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CHAPITRE 1 

CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES 

PREMIÈRE SECTION 

De l'utilité de la comptabilité dans 1CM exploitation* 
rurales 

Dnns tous les génies d'industrie. les honimes (jni » y 
l i v r e n t s e n t e n t m i e u x l e besoin d e <e r e n d r e c o m p t e à 
e u x - m ê m e s d e l e u r s opération» p a r d e s écriture* p l u s o u 
m o i n s complètes, à m e s u r e qu'il» \ a p p l i q u e n t p l u s d e 
c a p i t a u x et q u e l a v a l e u r d e s p r o d u i t s s ' a e e r o i l p a r le 
p e r f e c t i o n n e m e n t de» p r o c é d é s ; m a i s s u r t o u t à m e s u r e 
qu'il s acquièrent, p a r u n p l u s h a u t degré d ' i n s t r u c t i o n , l e s 
m o y e n s de t e n i r c e s écriture» a v e c q u e l q u e e x a c t i t u d e I I 
n'est n u l l e m e n t s u r p r e n a n t q u e l'idée d e t e n i r d e* c o m p t e » 
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des opérations agricoles ne se soit pas m ê m e présentée 
aux hommes q u i cultivent la (erre dans tous les cantons 
où l'art est encore peu avancé, où le capital que l'on 
consacre à une exploitation est très-modique, et où la 
classe des cultivateurs est f o r t ignorante. Mais il n'est pas 
possible que l'on n'aperçoive pas les inconvénients de 
cet état de choses lorsque les procédés de l'agriculture 
s'améliorent, et lorsqu'on commence à sentir que l'exploi
tation des terres, de m ê m e que toute autre entreprise 
industrielle, exige l'emploi d'un capital dont la quotité 
forme, toutes choses égales d'ailleurs et dans de certaines 
limites, la mesure des bénéfices que l'on peut attendre de 
l'entreprise. 

L'utilité des comptes réguliers en ag r i c u l t u r e peut être 
considérée sous deux points de vue principaux : 1° comme 
moyen d'ordre et de bonne admi n i s t r a t i o n ; 2° comme 
moyen de direction dans l'amélioration des procédés. Sous 
le premier rapport, i l est certain qu'on conçoit à peine 
qu'un homme raisonnable ose consacrer u n capital de 
quelque importance à .une entreprise d'exploitation r u r a l e 
s'il ne possède, dans la tenue d'une comptabilité régulière, 
le moyen de se rendre compte chaque année du bénéfice 
ou de la perte qui ont été le résultat de son entreprise, et 
de connaître, toutes les fois qu'il le désire, comment son 
capital est réparti entre les diverses branches de son ex
ploitation. 

Un homme entre dans l'exploitation d'un domaine q u i 
l u i appartient, ou qu'il prend à ferme, avec un capital de 
quarante mi l l e francs. Avant la f i n de l'année, i l ne l u i 
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reste presque plus rien de cette somme entre les mains ; 

cependant le capital existe encore tout entier, sauf les 

pertes qui peuvent l'avoir d iminué : il existe sous forme 

de bestiaux, d'instruments aratoires, de grains e m p l o y é s 

pour la semence ou c o n s o m m é s dans le m é n a g e , et qui 

doivent se reproduire par l'effet du travail e x é c u t é , sous 

forme de produits de divers genres, de fumiers, de labours 

faits pour les récoltes à venir, de travaux d 'amé l iora 

tion dont le prix doit se récupérer dans un temps plus ou 

moins long, etc., etc. Pour l'homme qui ne lient pas rie 

comptabil i té , cette distribution de son capital est couverte 

du voile le plus impénétrable , et i l est éga l ement impossi

ble qu ' i l se rende compte de l 'é tendue des besoins que 

pourra enlrainer la suite de ses t r ; i \ aux . 

A l'aide de comptes régul iers , au contraire le cultivaient' 

peut à chaque instant apercevoir la distribution de son 

capital, reconnaître quelles sont les portions qui lui ren

treront avec probabilité de b é n é f i c e , ou qui lui offrent des 

chances de perte plus ou moins irraves; et les d o n n é e s 

qu ' i l trouve dans les comptes des opérat ions e x é c u t é e s , 

lui fournissent le moyen d'établir des calculs sur les d é 

penses que doivent enlrainer celles qu ' i l méd i te . Chaque 

année , lorsqu ' i l règ le ses comptes, i l reconnaît si son 

capital s'est accru par des profils, ou a d iminué par l'effet 

des pertes; et i l peut r é g l e r d'après celte d o n n é e ses o p é 

rations ultérieure^. Si l'on n'avait dans des faits incontes

tables la preuve qu ' i l est rigoureusement possible qu'une 

exploitation rurale, m ê m e assez é t e n d u e , soit adminis trée 

-an» l 'aide d'une comptabil i té régul ière on ne croirait pq-> 

(pie l;i chose f u i p o w h l e 
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On rencontre, au reste, quelques exemples d u m ê m e 
genre dans l'industrie manufacturière, ainsi que dans le 
commerce, où quelques industriels dont les affaires p r o s 
pèrent réellement se vantent de s'être affranchis de la 
gène qu'entraîne la tenue des livres. Mais pour combien 
d'autres la privation des comptes réguliers n'a-t-elle pas 
été la source d'une r u i n e plus ou moins prompte? E n 
général, le besoin d'une bonne comptabilité est p a r f a i t e 
ment senti par les négociants et les manufacturiers ; po u r 
les a g r i c u l t e u r s , qui ne sont que des fabricants d'une 
certaine classe de produits, i l en sera certainement de 
m ê m e lorsque l'instruction se répandra dans cette classe 
d'hommes, et lorsqu'ils appliqueront à le u r industrie un 
capital de quelque importance. 

La valeur de tous les produits de l'agriculture se com
pose de plusieurs éléments : une p o r t i o n de cette valeur 
représente la rente de la te r r e ou le loyer ; une autre 
portion se forme des frais de cu l t u r e , q u i se décomposent 
eux-mêmes en intérêts du capital d'exploitation, et une 
portion du capital lui-même qui a été employé à payer la 
main-d'œuvre et les autres travaux par lesquels le p r o d u i t 
a été créé. Mais la partie disponible de la valeur des p r o 
duits s'accroît ou diminue pour le prod u c t e u r , selon que 
l'opération a entraîné du bénéfice ou de la perle, c'est-à-
dire selon que cette valeur, déduction faite des frais de 
cu l t u r e , est supérieure ou inférieure à la rente de la 
terre. Une comptabilité exacte peut seule répandre de la 
lumière sur toules ces choses; et il est arrivé à une m u l 
titude de propriétaires faisant valoir leurs domaines de 
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s e t r o u v e r endettés o u a p p a u v r i s après q u e l q u e s années 
d'exploitation, p a r c e qu'en c o n s o m m a n t l e u r s p r o d u i t s o u 
le s s o m m e s q u i e n for m a i e n t l e p r i x , il l e u r a été impos
sible de connaître de q u e l l e s p o r t i o n s de c e s p r o d u i t s ils 
p o u v a i e n t d i s p o s e r c o m m e r e v e n u s , c'est-à-dire sa n s 
e n t a m e r g r a d u e l l e m e n t l e cap i t a l qu'ils a v a i e n t consacré 
à l'exploitation. O n peut être assuré q u e c'est là q u e se 
t r o u v e l a c a u s e la p l u s fréquente des m é c o m p t e s et m ê m e 
des désastres qui ont signalé tant d'entreprises faites p a r 
des propriétaires p o u r faire v a l o i r l e u r s d o m a i n e s . 

D ' a i l l e u r s , l e c u l t i v a t e u r s e t r o u v e nécessairement en 
re l a t i o n s d'affaires a v e c b e a u c o u p de p e r s o n n e s ; et toutes 
l e s affaires n e s e font pas a u c o m p t a n t : il achète o u v e n d 
à crédit, il doit à ses employés et à ses o u v r i e r s , o u c e s 
d e r n i e r s l u i d o i v e n t p o u r des a v a n c e s qu'il l e u r a faites. I l 
l u i i m p o r t e d'établir e x a c t e m e n t sa p o s i t i o n à l'égard de 
c e u x q u i l u i doivent o u à q u i il doit ; c a r a u t r e m e n t , il 
r i s q u e d'éprouver b e a u c o u p de p e r t e s , et s'expose à de 
fréquentes contestations a v e c tous c e u x q u i sont en r e l a 
tions a v e c l u i . M a i s l e s f o r m e s d'une b o n n e comptabilité 
sont c e l l e s q u e l'expérience a fait r e e o n n a i t r e c o m m e l e s 
pl u s p r o p r e s à éviter s o u s c e r a p p o r t les e r r e u r s o u les 
omi s s i o n s . 

T a n t qu'on n'a pas c r u a la possibilité de s o u m e t t r e à 
une comptabilité régulière l e s opérations de l' a g r i c u l t u r e , 
de m ê m e q u e c e l l e s d u c o m m e r c e et des m a n u f a c t u r e s , il 
est c e r t a i n q u e cette différence a été u n des i n o l i f s qui oui 
le p l u s p u i s s a m m e n t contribué à éloigner les c a p i t a u x et le 
crédit des opérations de l'a g r i c u l t u r e ; c a r les h o m m e s 

* 
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qui possèdent des capitaux savent bien, en général, ce que 
peut, pour la conservation et le recouvrement de ceux que 
l'on applique à une entreprise industrielle, l'ordre établi 

par une comptabilité exacte. I I est donc naturel qu'ils 

éprouvent beaucoup de répugnance soit à placer des fonds 
pour leur propre compte dans un genre de spéculation qui 
ne leur offrirait pas cette garantie d'ordre, soit à prêter des 
capitaux aux hommes qui s'y livrent. Voilà la véritable 
cause du peu de crédit dont jouissent généralement les 
cultivateurs. 

On s'est entièrement mépris, lorsqu'on a proposé de 
créer des établissements de crédit en faveur de l'agricul
ture ; et le mal réside dans les hommes eux-mêmes qui se 

livrent à cette industrie, car i l n'y a pas de crédit possible 
pour ceux qui ne savent pas introduire un certain ordre 
dans l'administration de leurs entreprises, qui ne peuvent 

se rendre à chaque instant un compte exact du montant et 
des échéances de leurs obligations, ainsi que des moyens 

par lesquels ils pourront y faire face. De toutes les cir
constances qui peuvent tendre à appeler le crédit et les 
capitaux vers l'agriculture, i l n'en est donc aucune à 

laquelle on puisse attribuer plus d'efficacité qu'à l'intro
duction des comptes réguliers dans les opérations de ce 
genre. 

Comme moyen de direction pour l'amélioration des 
procédés de l'agriculture, la comptabilité est également 

d'une très-haute importance. Sans doute, pour l'homme 

qui se serait imposé la loi de suivre invariablement le mode 
de culture usité dans son canton, de mettre toujours les 
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m ê m e s récol tes à la m ê m e place dans son assolement, de 

les cultiver exactement par des p r o c é d é s invariables, de 

n'apporter aucune modification à ses spéculat ions sur le 

bétail, etc., il importerait assez peu de connaître le profit 

ou la perte qu'entraine en moyenne pour lui la culture de 

telle e s p è c e de réco l te , ou l 'éducation de tel genre de 

bétail. Mais lorsqu'un cultivateur forme le projet d'étendre 

ses cultures à des réco l tes plus var iées , et d'essayer di

verses combinaisons dons l 'éducation du béta i l : s'il veut 

rechercher quelles sont les réco l les les plus profitables 

parmi celles qu'il peut placer sur son terrain, par quel» 

p r o c é d é s il peut le plus é c o n o m i q u e m e n t produire ce» 

réco l tes , dans quel ordre il lui convient le mieux de les 

placer, si telle ou telle branche de spéculat ion sur les bes

tiaux lui donne plus de prolil que telle autre- alors la 

comptabil ité est le seul guide qui puisse le diriger dans ce» 

recherches. 

Il ne faut pas croire qu'il soit facile de reconnaître- sans 

des comptes très -exae ls , »i une récolte e»t ou M c l pa* 

profitable dans de» circonstances d é t e r m i n é e s . Il arrive 

bien souvent que ta récolte qui non* offre un p;oduit brut 

h ès -é lcvé présente de la perte au lieu de prolil : et le» 

dépenses qu'une telle recolle a néce»»itée» pour »a pro

duction sont »i variée? par leur nature, qu'il e*i fort diffi

cile1 dans beaucoup de ca» . de se rendre compte par 

aperçu du profit que l'on peut trouver à cultiver telle 

plante plutôt que telle autre. Il en e»t à peu prés de m ê m e 

des diverses spéculation» relatives aux be»tiaux : et l'on 

» expose a commettre ! " U » le- joui » l es méprUc» les pin» 



10 C O N S I D É R A T I O N S PRÉLIMINAIRES. 

préjudiciables, si l'on ne trouve dans une comptabilité 
exacte les éléments des calculs que l'on peut établir sur 
le profit que peut offrir réellement l'adoption de telle r é 

colte, de telle méthode de culture, ou de tel genre de b é 
tail traité de telle manière. 

I l résulte de ce que je viens de dire que c'est surtout 
dans l'agriculture progressive que se fait sentir l'utilité des 
comptes réguliers. Dans la pratique de l'agriculture sta-
tionnaire, la comptabilité n'.est utile, en effet, que sous l'un 
des deux rapports que j'ai indiqués, c'est-à-dire comme 
moyen d'ordre et de bonne administration ; mais relative
ment aux procédés agricoles eux-mêmes, la lumière ne 

sert à rien ici ; car si l'on marche dans un sentier obscur, 
c'est la route suivie par to.us ceux qui nous entourent ; 
et il suffit de ne pas vous écarter d'un pas des traces de 

celui qui vous précède dans la file, pour être assuré de ne 
pas vous égarer plus que les autres. Au contraire, lors
qu'on veut tenter quelques changements dans les métho
des généralement adoptées, la lumière que répand la 
comptabilité devient indispensable à la fois comme moyen 

d'ordre et comme moyen de direction. C'est là certaine
ment une des principales causes des revers qu'ont si 

fréquemment éprouvés les hommes qui ont voulu sortir 

de la route battue, dans les opérations d'agriculture. On a 

vu que les cultivateurs qui suivent servilement cette roule, 
savent bien se passer de l'aide de la comptabilité ; et l'on a 

cru que l'on pourrait faire de même. On n'a pas compris 
que si le bateau pêcheur qui ne perd pas les côtes de vue 

n'a pas besoin de boussole, cet instrument devient indis-
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pensable au na v i g a t e u r q u i v e u t tenter u n e traversée où 
il aura besoin d'un m o y e n constant de d i r e c t i o n . 

T outes les fois que l'on p a r l e aux c u l t i v a t e u r s o r d i n a i 
res, o u m ê m e à la p l u p a r t des hommes d u m o n d e , de 
l'application à l ' a g r i c u l t u r e d'un mode de comptabilité q u i 
exige des écritures analogues à celles que tiennent sans 
hésitations les m a n u f a c t u r i e r s et les commerçants, chacun 
est généralement disposé à se récrier sur la c o m p l i c a t i o n 
et la multiplicité des écritures; il f a u d r a i t , d i t - o n , q u e l q u e 
chose de plus simple qu'une comptabilité de ce genre, 
q u e l q u e chose q u i fût à la portée des c u l t i v a t e u r s o r d i 
naires. Une semblable idée vight c e rtainement de ce qu'on 
ne détermine pas avec assez de précision l a classe de c u l t i 
v a teurs à laquelle peut s'adresser une méthode de compta
bilité : l'immense majorité des hommes q u i s occupent de 
la c u l t u r e de la t e r r e se compose de petits propriétaires 
ou de petits f e r m i e r s , p o u r lesquels l e t r a v a i l m a n u e l de la 
fam i l l e f o r m e presque tout le capital consacré à l ' e x p l o i 
t a t i o n . P o u r ceux-là, une méthode que l c o n q u e de compta
bilité est entièrement su p e r f l u e . Si c e s hommes savaient 
tous l i r e , écrire et compter, comme cela d e v r a i t être d a n s 
u n pays v r a i m e n t civilisé, chacun écrirait facilement le 
très-petit n o m b r e de renseignements dont o n a besoin de 
conserver le s o u v e n i r d a n s u n e telle p o s i t i o n . N o n - s e u l e 
ment ces c u l t i v a t e u r s n e peuvent donner que t r e s - p e u d e 
temps aux écritures, mais les formes méthodiques de la 
comptabilité ne l e u r - e n i r a i e n t qu'à fo r t p e u d e c h o s e 
O n doit r a n g e r d a n s la m ê m e r\a«r t o u s l e s métayers, q u i 
n emploient guère d'autre capital ( p i e l e u r t r a v a i l c l c e l u i 
de l e u r f a m i l l e 
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Les méthodes de comptabilité sont principalement utiles 
comme moyen d'ordre dans l'emploi du capital que les 
cultivateurs appliquent à leur exploitation ; et leur impor
tance s'accroît à mesure que ce capital est plus considé
rable. C'est donc surtout pour la grande c u l t u r e qu'il 
importe de créer des méthodes de comptabilité, et j e d i r a i 
m ê m e que ces méthodes doivent s'adresser aux hommes 
les plus éclairés dans la classe des cultivateurs riches, 
parce que l'époque actuelle est une période de progrès 
dans l'art agricole, et parce que ce progrès ne peut se réa
liser que sous la condition que l'instruction se développera 
dans la classe d'hommes qui se l i v r e n t à la grande cul
ture ; ou, ce qui revient au m ê m e , sous la condition que 
des hommes éclairés et possédant des capitaux de quelque 
importance entreront dans cette carrière. I I ne faut pas 
oublier, en effet, que c'est surtout dans la grande culture 
que l'art agricole est inférieur en France à la c u l t u r e des 
autres pays de l'Europe, comme j e l'ai fait v o i r ailleurs ; 
c'est donc vers la grande cultu r e qu'il importe le plus de 
dirig e r les progrès de cet art, en y appelant les capitaux 
et l'instruction p a rmi les hommes qui les appliquent à 
l'exploitation du sol. 

C'est donc une grande e r r e u r que de prendre les c u l t i 
vateurs pauvres et ignorants, comme ils le sont a u j o u r 
d'hui pour la plupart, pour dire ensuite que c'est à le u r 
usage et à leur mesure qu'il faut créer des méthodes de 
comptabilité, ("est aux hommes les plus éclairés pa r m i 
ceux qui se l i v r e n t à l'agriculture, à commencer par adop
ter de bonnes méthodes, et peu à peu la connaissance des 
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procédés d e comptabilité s e p r o p a g e r a , d e m ô m e q u e l a 
c o n n a i s s a n c e d e s b o n s p r o c é d é s d e c u l t u r e ; c a r à m e s u r e 
q u e d e s c a p i t a u x p l u s i m p o r t a n t s s e r o n t appliqués à l a 
c u l t u r e d e s t e r r e s , c h a c u n s e n t i r a m i e u x l e b e s o i n d e s 
m é t h o d e s d e comptabilité q u i a s s u r e n t l a c o n s e r v a t i o n d e 
c e s c a p i t a u x , e n répandant l a lumière s u r l e u r e m p l o i . 
U n e b o n n e comptabilité n'est p a s à l a portée d e s c u l t i v a 
t e u r s o r d i n a i r e s , d a n s l'état a c t u e l d e s c h o s e s ; m a i s f a i r e 
d e c e fai t l a b a s e d'une c r i t i q u e c o n t r e u n e b o n n e m é 
t h o d e , c'est à p e u près c o m m e s i l'on c r i t i q u a i t l a r e c o m 
m a n d a t i o n d e l ' a p p l i c a t i o n d'un c a p i t a l s u f f i s a n t a u x 
e x p l o i t a t i o n s r u r a l e s , p a r c e q u e l e c o m m u n d e s c u l t i v a 
t e u r s n'est p a s e n c o r e e n étal d e réaliser c e t t e a p p l i 
c a t i o n . 

I l e s t c e r t a i n q u u n e b o n n e m é t h o d e d e comptabilité 
d o i t être a u s s i s i m p l e qu'il est p o s s i b l e , p o u r a t t e i n d r e 
l e b u t a u q u e l o n l a d e s t i n e : m a i s il faut q u e l l e a t t e i g n e 
c e b u t : et c e t t e simplicité s e r a i t désirable p o u r l e s a u t r e s 
b r a n c h e s d ' i n d u s t r i e t o u t ; m > s i b i e n q u e p o u r l ' a g r i c u l t u r e 
S i après d e l o n g u e s r e c h e r c h e s et l'expérience d e p l u 
s i e u r s siècles, o n n a p u p a r v e n i r à a m e n e r à u n e f o r m e 
p l u s s i m p l e le» m é t h o d e » d e comptabilité généralement 
adoptées, o n n e p e u t g u è r e espérer d e t r o u v e r le n u i ) e n 
d ' a p p l i q u e r à l ' a g r i c u l t u r e r i e n d e p l u s s i m p l e q u e q u e l q u e 
c h o s e d ' a n a l o g u e à c e s m é t h o d e » ; c a r n o n - s e u l e m e n t il n v 
a r i e n d a n s l ' i n d u s t r i e a g r i c o l e q u i puis»e d o n n e r l i e u d e 
c r o i r e q u ' e l l e p o u r r a se prêter à d e s m é t h o d e » p l u s simple» 
m a i s i l e s t c e r t a i n , a u c o n t r a i ] e q u e c e l l e i n d u s t r i e o f f r e . 
p a r la variété de s e s opération» et de »e» produit», b e a u -
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coup moins de simplicité que la p l u p a r t des autres. I l faut 
donc qu'on le sache bien : ce serait se faire une véritable 
illusion que de c r o i r e qu'on peut obtenir quelque régu
larité dans la tenue des comptes agricoles par des p r o 
cédés plus simples que ceux q u i sont imités des autres 
branches d'industrie, avec les modifications qu'exige cette 
nouvelle application. 

Si l'on voulait p o r t e r la lumière seulement dans q u e l 
ques branches particulières des opérations, on po u r r a i t 
sans doute beaucoup abréger le travail ; et alors ce serait 
encore dans la tenue des comptes réguliers qu'il faudrait 
chercher des modèles, si l'on voulait obtenir, avec le moins 
de travail possible, les résultats que l'on désire. Par 
exemple, si un cultivateur voulait se borner à tenir écri
tures de ses dépenses et de ses recettes en argent, c'est 
dans le livre de caisse, dont j'indiquerai la forme dans 
la troisième section du chapitre I X , qu'il t r o u v e r a i t la 
forme la plus commode pour tenir des écritures de ce 
genre ; et i l en serait de m ê m e des livres spéciaux, dont 
j e parlerai, pour la consommation du bétail, pour la ren
trée des récoltes, etc. I l serait certainement très-possible 
qu'un cultivateur tînt des écritures de ce genre, sans 
qu'il se déterminât à embrasser l'ensemble complet de 
la comptabilité ; et il p o u r r a i t par là se p r o c u r e r des ren
seignements utiles sur plusieurs branches de son entre
prise. C'est ainsi que sont tenus les comptes, ou plutôt 
des notes dans un assez grand nombre d'exploitations 
d'ailleurs f o r t bien administrées. 

C'est aussi d'après cette idée qu ont été dressés des 
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tableaux dont on a proposé plusieurs l'ois la tenue aux 

cultivateurs, sous le titre de comptabilité agricole, et qui 

sont remplis de résultats, de détails incohérents et sans 

liaison entre eux. Mais on s'aperçoit bientôt combien peu 

sont satisfaisants tous ces résultats partiels, lorsqu'on ne 

les coordonne pas entre eux dans une comptabilité com

plète; et croire que l'on pourrait obtenir cet ensemble 

à l'aide d'un travail plus simple que celui qui résulte des 

méthodes de comptabilité en usage dans les autres bran

ches d'industrie, c'est, je le répète, une chimère qui ne 

pourra être conçue que par les hommes qui n'ont pas 

suffisamment approfondi la matière. Il ne suffit pas d'in

diquer ce qui serait désirable, il faut aussi rechercher ce 

qui est possible. On parviendra peut-être encore à a m é 

liorer et simplifier dans quelques-unes de se> partie». Ie< 

méthodes de comptabilité générale; mai» qn on soit bien 

sûr qu'il n'est donné d'améliorer ainsi, qu'à celui qui aura 

mis en pratique pendant longtemps ce genre de r o m p i a -

bilité, et qui pourra ainsi se rendre un compte exact de» 

inconvénients que peut présenter telle modif ica t ion i n t r o 

duite sous le prétexte de simplifier 
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DEUXIÈME SECTION 

Des moyens d'établir une tenue régulière de comptes 
dans une exploitation r u r a l e 

L'adoption d'une bonne méthode de comptabilité ne 

présentera pas de difficultés réelles pour tout homme 
doué d'application et de quelque intelligence, et qui 
voudra s'en occuper sérieusement. Mais il ne faut pas 
que personne puisse croire qu'il lui suffira d'appeler un 
étranger pour tenir ses livres de comptes sans que le chef 

ne donne lui-même la direction à la comptabilité, et par 

conséquent sans qu'il ne la comprenne parfaitement ; il faut 
qu'il soit en état de lever lui-même les difficultés qui peu

vent se présenter, et de reconnaître les irrégularités. Le 
propriétaire qui voudrait ainsi s'attacher un teneur de livres 
de profession pour tenir sa comptabilité, sans s'en occuper 
lui-même, manquerait certainement le but, outre qu'il 
serait forcé d'accorder un traitement très-élevé à un comp
table qu'il devrait prendre nécessairement parmi les hom
mes les plus expérimentés en cette matière. 

11 ne viendrait à l'idée d'aucun commerçant ou fabricant 
qu'il lui fût possible de faire tenir ses comptes par un 

teneur de livres, quel qu'il fût, sans être lui-même en 
état de les diriger et de s'assurer de leur exactitude ; mais 

cela serait encore bien plus difficile pour les opérations 

agricoles, parce que les teneurs de livres de profession 

sont presque toujours entièrement étrangers aux opéra-
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lions de l'agriculture, c l encore par d'autres raisons qu'il 

serait trop long de détailler ici. 

L e s propriétaires et les cultivateurs qui voudront établir 

chez eux une comptabil i té agricole devront donc c o m 

mencer par en étudier la m é t h o d e ; et presque toujours il 

faudra qu'ils forment e u x - m ê m e s le commis qu'ils charge

ront de tenir la comptabil i té sous leur direction, « ils v e u 

lent se faire aider par un agent de celte e s p è c e . On 

trouvera partout de» hommes propres à celle l â c h e : ei 

dans les campagnes !<• traitement d'un commis ait >i f o r m é 

ne sera pas en général trop é l evé pour qu'une exploita

tion agricole de quelque é t endue ne puisse supporter cel le 

d é p e n s e . E n général , les insli iuleur» des c o m m u n e » r u r a l e » 

ne gagnent g u è r e que c inq ou »i\ cents francs, un grand 

nombre m ê m e gagnent beaucoup nioin»: et parmi le» 

hommes de celle classe, ou p a r m i !e» j e u n e s gens qui »e 

destinent à cette profession, il en e»l un grand nombre qui 

sont propres à former des teneurs de livres C a r indépen

damment des qualités morales et de l'application, il n < »t 

question de trouver dans le> sujets qu'un d e g r é ;;»sey 

ordinaire d'intelligence el surtout une grande habitude de». 

chiffres, ce qui se rencontre u » s e z f r équemm ent dan» le» 

hommes de celle profession. 

II est rigoureusement n é c e s s a i r e en effet, qn un leneiii 

d é l i v r e s soit l i é s - f o r t »ur YaddtlKm : beaucoup de p e i -

sonnes penseronl p e u t - ë i r e que <• ( »i la la condition la 

plus facile à remplir ; cependant je dois dire q u e , quoique 

tout le monde fasse des addit ions, il n'e»l pa» I r é s - c o m m u n 

de rencontrer de» h o m m e s <pii soient en (Mal d'en faire en 

> i 
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très-grand nombre avec la certitude de pas commettre une 
seule e r r e u r , et il faut avoir tenu des livres de comptes 
réguliers pour savoir combien cette condition est indispen
sable. Si l'on a trouvé un. homme qui la remplisse, ou 
qui soit du moins propre à acquérir cette faculté avec un 
peu d'habitude, on en fera facilement u n teneur de livres, 
p o u r v u qu'il réunisse d'ailleurs les conditions essentielles 
de moralité, de conduite et d'intelligence. 

Dans une exploitation m ê m e très-étendue, la tenue de 
la comptabilité la plus régulière n'emploie jamais qu'une 
très-petite partie du temps d'une personne ; et c'est là un 
mo t i f de plus pour qu'il soit convenable de charger de 
cette besogne u n homme né à la campagne, et q u i ne soit 
pas étranger aux travaux rustiques ; car on p o u r r a ainsi 
employer le reste de son temps à d'autres occupations, à 
la surveillance de certains travaux, etc., mais sous la con
dition expresse que ses occupalions accessoires ne pour
ront jamais l u i enlever le temps qui l u i est nécessaire pour 
tenir ses livres à j o u r ; car il ne faut jamais p e r d r e de vue 
dans la tenue d'une comptabilité, qu'on ne doit jamais, 
sous aucun prétexte, se laisser arriérer dans les écritures, 
m ê m e d'un seul j o u r Si l'on observe invariablement cette 
règle, j e pense qu'il n'est aucune exploitation r u r a l e où la 
tenue de comptes très-réguliers exige l'emploi de plus 
d'une ou deux heures par j o u r de la part d'un commis 
laborieux et habitué à ce genre de tr a v a i l . J'en excepte 
toutefois l'époque de l'année où l'on arrête les comptes, 
c'est-à-dire où l'on dresse le b i l a n ; alors les journées 
entières du commis y seront employées pendant une 
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h u i t a i n e e t peut-èlre p l u s , s i o n n'a p a s s u d i s p o s e r c o n v e 
n a b l e m e n t l e s écritures p e n d a n t l e r e s t e d e l'année. 

J e c o n s e i l l e a u x p e r s o n n e s q u i v o u d r o n t établir c h e z 
e l l e s u n e comptabilité régulière, d ' a d o p t e r s a n s hésiter l a 
comptabilité en partie double, d o n t j ' e x p o s e r a i l e s p r i n c i 
p e s d a n s l e c h a p i t r e s u i v a n t . E l l e e s t g é n é r a l e m e n t usitée 
a u j o u r d ' h u i d a n s l a p l u p a r t d e s g r a n d s établissements 
i n d u s t r i e l s , e t e l l e g a g n e c h a q u e j o u r d u t e r r a i n c h e z l e s 
f a b r i c a n t s e t l e s c o m m e r ç a n t s d ' u n o r d r e inférieur, à m e 
s u r e q u e l a c o n n a i s s a n c e d e c e t t e i n g é n i e u s e c o m b i n a i s o n 
s e p r o p a g e p a r m i l e s i n d u s t r i e l s e t l e s t e n e u r s d e l i v r e s . 
C e t t e m é t h o d e s ' a p p l i q u e p a r f a i t e m e n t a u x opérations 
d e l ' a g r i c u l t u r e , a u m o y e n d e q u e l q u e s c o m b i n a i s o n s 
particulières. 

T h a è r , j u s q u e s a u q u e l o n e»t forcé d e f a i r e r e i n o n t e i 
p r e s q u e t o u t e s l e s amélioration» m o d e r n e s d e l ' a g r i c u l t u r e 
s u r l e c o n t i n e n t e u r o p é e n , e s t v r a i s e m b l a b l e m e n t l e p r e 
m i e r q u i a i t a p p l i q u é l a comptabilité e n p a r t i e d o u b l e à 
l ' a g r i c u l t u r e ; e t l e s t e r m e s d a n s l e s q u e l s i l s ' e x p r i m e s u r 
l e m é r i t e d e c e l t e a p p l i c a t i o n s o n t r e m a r q u a b l e s . « A v e c 
- u n e t e n u e d e l i v r e s e n p a r t i e d o u b l e d i t - i l , i l e s t p r e s -
» q u e i m p o s s i b l e d e m a l a d m i n i s t r e r u n e e x p l o i t a t i o n 
» r u r a l e ; c a r l e résultat d e t o u t e s les f a i l l e s e s t s i g n a l e 
* d ' u n e m a n i è r e f r a p p a n t e L e p r a t i c i e n q u i n e v e u t 
» p a s s e c o r r i g e r , a b a n d o n n e c e t t e comptabilité a v a n t 
» d ' a r r i v e r à l a clôture d e s c o m p t e s . T o u t e i l l u s i o n q u e 
» l ' o n v o u d r a i t f a i r e à s o i - m ê m e o u à d ' a u t r e s , s e d é c o u v r e 
» f a c i l e m e n t ; e n s o r t e q u e l e g r a n d - l i v r e t e n u e u p a r t i e 
» d o u b l e , f o r m e l e p l u s i n f a i l l i b l e et p e u t - ê t r e l ' u n i q u e 
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m o y e n de contrôle applicable à une e x p l o i t a t i o n r u r a l e . » 
U était impossible t o u t e f o i s que le p r e m i e r essai de c e t 

h o m m e éminent eût porté au d e r n i e r degré de p e r f e c t i o n 
le mécanisme à l'aide d u q u e l la comptabilité en p a r t i e 
d ouble peut s'appliquer aux opérations de l ' a g r i c u l t u r e . E n 
pre n a n t cette b r a n c h e de connaissances à la h a u t e u r où i l 
l'avait portée, et en m o d i f i a n t la méthode d'après l'expé
r i e n c e d'une l o n g u e p r a t i q u e , j e c r o i s l u i a v o i r f a i t f a i r e de 
nouvea u x pas, en f a c i l i t a n t les m o y e n s d'exécution, et en 
complétant o u en a c c o r d a n t m i e u x diverses b r a n c h e s de la 
comptabilité. Cette méthode ne présente pas de difficultés 
sérieuses p o u r t o u t h o m m e d'une i n t e l l i g e n c e m o y e n n e q u i 
v e u t en fa i r e l'élude ; pendant v i n g t ans, j ' a i employé s u c 
cessivement à t e n i r ces écritures à R o v i l l e p l u s i e u r s h o m 
mes étrangers jusque-là à t o u t e espèce de comptabilité, et 
t o u j o u r s p r i s dans la classe des habitant s de la c a m p a gne : 
ils ont c o m p r i s en p e u de temps le mécanisme des c o m p 
tes et des l i v r e s a u x i l i a i r e s , et se sont mis en état de les 
t e n i r avec o r d r e et régularité. Les m ê m e s procédés sont 
déjà adoptés a u j o u r d ' h u i en France p a r u n assez g r a n d 
n o m b r e de propriétaires q u i font v a l o i r l e u r s domaines 
p o u r l e u r p r o p r e compte, soil par e u x - m ê m e s , soit par 
de s régisseur^. 

On se t r o m p e entièrement lorsqu'on c r o i t , c o m m e le 
font beaucoup de personnes, que la comptabilité en p a r t i e 
d o u b l e exige par sa n a t u r e b e a u c o u p de t r a v a i l : i l esi 
v r a i ( [ l i e , c omme ce mode de comptabilité p e r m e t d'v 
classer sans c o n f u s i o n beaucoup de détails, on est o r d i n a i 
r e m e n t entraîné à les y placer : mais il <<si c e r t a i n aussi 
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qu'en s u i v a n t c o m p l è t e m e n t l e s f o r m e s et l e s y s t è m e d e l a 
p a r t i e d o u b l e , o n p e u t réduire l a comptabilité à u n e très-
g r a n d e simplicité. O n n e p o u r r a s a n s d o u t e a l o r s r é p andre 
s u r l e s d i v e r s e s b r a n c h e s d e l ' e x p l o i t a t i o n , l e s lumières q u i 
n e p e u v e n t résulter q u e d e c o m p t e s p l u s détaillés : m a i s 
q u a n t à l ' e n s e m b l e , o n o b t i e n d r a des résultats p l u s précis 
et p l u s e x a c t s qu'on n e p o u r r a i t l e f a i r e p a r a u c u n a u l r e 
m o d e d e comptabilité, et c e l a a v e c m o i n s d'écriture q u e 
d a n s t o u t a u t r e s ystème. C e l t e m é t h o d e simplifiée s c i a b i e n 
s o u v e n t c e l l e q u ' i l c o n v i e n d r a d ' a d o p t e r d'abord, jusqu'à ce 
qu'on s e soit familiarisé p a r l a p r a t i q u e a v e c l a m a r c h e et 
le s f o r m e s d u sy s t è m e d e l a p a r t i e d o u b l e : et l'on p o u r r a 
p r o g r e s s i v e m e n t i n t r o d u i r e d a n s la comptabilité, à m e s u r e 
q u e l'on a c q u e r r a p l u s d'habitude, t o u s l e s détails d o n t on 
s e n t i r a l'utilité. L a comptabilité en p a r t i e d o u b l e se prête 
très-bien à a d m e t t r e toute» le» c o m b i n a i s o n s d e c e a c u r e 
en c o n s e r v a n t sa n a t u r e p r o p r e , .l'exposerai c e l l e m é t h o d e 
simplifiée d a n s la 1<> »cction d u c h a p i t r e Y ; m a i s il <»t 
i n d i s p e n s a b l e q u e c e u x q u i seraient disposés à l' a d o p t e r 
p r e n n e n t d'abord connaissance de la m a r c h e de la eomp 
tabilité complète, c o m m e j e \ a i s l ' e x p o s e r dan» le» c h a p i 
t r e s suivant». 
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TROISIÈME SECTION 

Détails d'exécatioii matérielle 

Un certain nombre d'objets sont nécessaires comme 
moyens matériels d'exécution pour la tenue des livres de 
comptabilité, et i l est indispensable que l'homme qui veut 

s'y livrer, acquière la connaissance de certaines précau
tions et contracte même certaines habitudes qui peuvent 
seules rendre ce travail facile. On me permettra d'entrer 
sur ce sujet dans des détails en quelque sorte minutieux, 
parce que cet écrit s'adresse à une classe de personnes 
parmi lesquelles un grand nombre sont étrangères au tra
vail le plus simple des bureaux; et la facilité que l'on 
trouvera dans l'exécution dépendra en très -grande partie 
du soin que l'on aura apporté à l'organisation matérielle 
du travail. Les objets de bureau indispensables sont en 
petit nombre : outre l'encrier, des plumes métalliques 
dont l'emploi est si commode, quelques crayons, un canif 
et du papier, il faudra un compas, indispensable pour 
ajuster les colonnes d'un tableau, quelques règles en bois 
de différentes longueurs, et deux ou trois carrelets aussi 
en bois, de grosseurs différentes pour régler le papier à 

diverses interlignes. Quoiqu'il soit convenable d'acheter 
tout réglé le papier destiné aux tableaux, on trouve fré
quemment l'occasion de faire usage du carrelet, et son 
emploi est si expéditif en comparaison de celui de la 
règle, qu'on ne peut se dispenser de se procurer ees 
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petits b a r r e a u x carrés, q u i peuvent b i e n v a l o i r q u inze o u 
v i n g t centimes la pièce. 

C'est à peu près là que se b o r n e to u t le m o b i l i e r d u bu
re a u d'un c u l t i v a t e u r . Cela n'est pas bien compliqué ; et 
cependant on ne saurait d i r e jusqu'à quel point le manque 
de l'un de ces petits meubles apporte de difficultés et d'em
barras, l o r s q u ' i l a r r i v e qu'une personne q u i n'a pas l'habi
tude d u t r a v a i l de b u r e a u se t r o u v e dans la nécessité de se 
l i v r e r à la m o i n d r e opération d'écriture : et si l'on observe 
atte n t i v e m e n t ce q u i se passe dans ce cas, on sera dispose 
à c o m p r e n d r e l'antipathie que témoignent p o u r récriture 
les hommes q u i n'en font pas u n fréquent usage. I c i , les 
difficultés résultent un i q u e m e n t de ce qu'à défaut de ce l t e 
habitude, on n'a pas réunis sous la m a i n les objets et les 
dispositions sans lesquelles l'usage de la p l u m e est en effet 
une opération très-pénible et s u r t o u t très-fastidieuse - Chez 
les hommes q u i ont contracté l'habitude d u t r a v a i l d'écri
tu r e , ce n'est presque t o u j o u r s que gr a d u e l l e m e n t qu ont 
été faites les dispositions nécessaires p o u r f a c i l i t e r l e t r a 
v a i l , et à mesure que l'on a v o u l u remédier à des i n c o n 
vénients q u i se faisaient v i v e m e n t sentir Mais p o u r combien 
de personnes les petites difficultés de ce genre n ont-elles 
pas été une source d'ennuis et de dégoûts de t o u s les 
j o u r s , c o n t r e IcsqueN e l h > n'ont pas su e m p l o v e r l e s movens 
q u i eussent p u les f a i r e disparaître?... Combien de p e r 
sonnes se sont laissées r e b u t e r dés les p r e m i e r s pas et 
avant d'avoir p u j u g e r ce q u e c ' e s i qu'un léger t r a v a i l de 
p l u m e , l o r s q u ' i l est facilité par une cert a i n e réunion de 
movens. et :.us»i par u n e habitude contractée p e n d a n t 
quelques moi-
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Lorsqu'un homme forme le projet de se livrer à des 

écritures journal ières , fussent-elles m ê m e s de peu de 

durée , i l faut que toutes les dispositions soient faites en 

sorte qu'il lui suffise d'aller s asseoir à telle place dans son 

appartement, pour y trouver sous la main tous les objets 

dont il peut avoir besoin pour son travail. I l arrivera bien 

rarement qu'une pièce part iculière sera affectée au travail 

du bureau dans une exploitation rurale ; et cependant il 

est indispensable que les papiers et tous les objets relatifs 

à la comptabilité soient tenus sous clef ; car si chacun peut 

mettre la main dans vos papiers et toucher à vos meubles 

de bureau, vous vous préparez bien des accès d'humeur 

et de gronderic. J'engage donc toute personne qui songe

rait à tenir une comptabilité, si elle ne doit pas travailler 

dans une pièce qu'elle f réquente seule, à commencer par 

aviser aux moyens de se procurer ce qu'on pourrait appe

ler un bureau de campagne, c'est-à-dire un meuble qui lui 

serve à écrire, cl dans lequel elle puisse réuni r et enfer

mer sous clef ses registres, ses papiers et tous les objets 

dont elle pourra avoir besoin dans son travail. Un s e c r é 

taire ordinaire est trop petit et d'ailleurs peu convenable à 

cet usage pour divers motifs ; mais on peut faire exécuter 

partout par un simple menuisier, et à peu de frais, un 

meuble qui réunisse les commodités désirables. 

Supposons une table à écrire ou bureau de 1 m è t r e 50 

centimètres de longueur sur un mèt re de largeur, et po r -

lant au-dessous trois tiroirs de 10 cent imètres de p ro fon 

deur qui s'ouvrent par devant. Au-dessous des tiroirs tout 

l'espace doit èlre entièrement vide pour la commodi té d 
e 
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l'homme qui est occupé à écrire ; mais le dessus de lu 
table sera occupé par derrière dans toute sa longueur par 

une armoire de 40 centimètres de profondeur sur SO cen

timètres de hauteur, et faisant corps avec la table à la 

partie postérieure et à ses deux extrémités par des sou

tiens assembles ci demeure sur sa surface, en laissant une 

place vide de 20 centimètres de hauteur entre le fond de 

l'armoire cl la surface de la table, qui pourra servir pour 

y loger les livres auxiliaires que l'on aura ainsi toujours 

sous la main. De celte manière, les deux volets de l'ar

moire ne s ouvriront pas jusqu'en bas. afin qu'on puisse 

les ouvrir sans déranger les objets qui se trouvent sur la 

table. 

Une première tablette sera placée dans l'armoire à 

2'i centimètres au-dessus du fond : une seconde ta

blette sera placée à la même distance, à z2'> centimètres 

au-dessus de la première. La même clef fermera le» ser

rures de l'armoire et des trois tiroirs dont celui du milieu 

aura environ de 20 à 'M) centimètres de largeur, et ceux 

à droite et à gauche environ de '*u à \"\ centimètres do 

largeur. Dans l'un de ces derniers seront placés le Journal 

et le Grand-livre; dans celui du milieu divers meubles de 

bureau ; et dans le troisième une couple de paniers p l a t s 

ou clayons dans lesquels on met de p e t i t e s sommes d a r 

gent destinées aux payements journaliers. \A> |j\|-e de 

caisse doit être placé dans ce même tiroir afin qu'un l'ail 

immédiatement sous la main, lorsquou a à inscrire un 

article de recettes ou de dépenses, sui l e s tablelle» d e 

l'armoire ou placera quelques carions pour \ serrer le» 
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papiers que l'on veut conserver. Un meuble ainsi dispose 
et construit solidement en bois commun ne coûterait nulle 
part au delà d'une trentaine francs ; et l'on se persuaderait 
à peine jusqu'à quel point son usage contribue à faciliter 
le travail d'une personne qui débute dans la carrière de 

la comptabilité. 
On ne saurait assez recommander aux personnes qui 

auront des papiers à manier, de mettre le soin le plus 
scrupuleux à les classer selon leur nature, et à placer im
médiatement au lieu qui leur est destiné tous ceux qu'ils 
reçoivent ou dont ils viennent de faire un usage quel
conque. U ne doit exister aucune place sur le bureau où 
l'on mette, même pour quelques jours, des papiers confon
dus sans ordre ; et chaque pièce doit entrer de suite dans 
le carton ou dans la chemise qui doit la recevoir. Il faudra 
bien qu'on en vienne là, lorsqu'on aura appris par expé
rience combien on perd de temps à rechercher des pa
piers qui ont été mal classés, ou qui ne l'ont pas été du 

tout ; et celui qui acquiert le plus promplement l'habitude 
de ne jamais placer un papier ailleurs qu'à la place qui 
lui est destinée selon sa nature, diminuera dans une 
grande proportion son travail et ses peines. 

Chaque carton contiendra autant que possible des pa
piers relatifs à des objets analogues ; mais dans chaque 
cartons les pièces concernant chaque objet devront être 
classées dans des chemises formées d'une feuille de papier 
sur laquelle on inscrit la nature des pièces qui y sont 
contenues ; ainsi, il y aura une chemise pour les lettres à 
répondre, et celle-ci on fera bien de la vider le plus sou-
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vent qu'on le pourra ; une autre pour les lettres répondues; 

une pour les mémoires à acquitter ; une pour les mémoires 

acquittés. Les plans des pièces de terre ; les notes d'expé

riences relatives au bétail, à la culture des céréales, à 
l'emploi des diverses espèces d'engrais, auront aussi leurs 

chemises séparées, ainsi que les quittances d'intérêts; les 

papiers relatifs à nos relations avec telle personne, avec 

laquelle nous avons à traiter une affaire d'une certaine 

importance ; en un mot, on classera tous les papiers dans 

des chemises séparées que l'on pourra même placer sur 

les tablettes hors des cartons et où l'on sera assuré de les 

trouver immédiatement au moment où l'on en aura besoin. 

Une des plus importantes recommandations que je 

puisse faire aux personnes qui voudraient entreprendre la 

tenue d'une comptabilité agricole, est le conseil d'assigner 

à ce travail une heure fixe de chaque journée. C'est en 

vain que Ton formera la plus ferme résolution de tenir ses 

écritures à jour, si l'on croit pouvoir se livrer à ce travail, 

tantôt à une heure, tantôt à une aulre: car alors il arri

vera qu'on ne trouvera plus de temps libre dans telle 

journée, parce qu'on aura laissé passer le moment où l'on 

aurait pu se livrer à cette occupation. Le travail du lende

main sera infiniment plus pénible, et peut-être par ce 

motif sera-t-il encore négligé. U n'y a pas trois mois d'ave

nir pour la continuation de la comptabilité, quelle que soit 

d'ailleurs la fermeté de caractère et la force de volonté de 
la personne qui veut entreprendre un travail de ce genre, 

>i elle ne s'impose pas des |<: début la loi invariable de 
consacrer spécialement à ce travail telle h e u r e de chaque 

journée. 





CHAPITRE II 

D U P R I N C I P E E T D E L A MARC H E G É N É R A L E D E 

L A C O M P T A B I L I T É E N P A R T I E D O U B L E 

PREMIÈRE SECTION 

Du débit et du crédit 

Le principe sur lequel est fondée la comptabilité en 

partie double est celui-ci : mil ne reçoit que co qu'un autre 

donne, et r é c i p r o q u e m e n t . Ainsi, dans toute opération il \ 

a un débiteur à opposer à un créditeur pour une somme 

entièrement éga le . Mais pour rendre intelligible ce que j'ai 

à dire sur ce sujet, il est nécessa ire de présenter d'abord 

des notions exactes sur les mots Débit et Crédit, ou Doit et 

Avoir, qui expriment les m ê m e s choses. Les personnes 

qui veulent s'occuper de comptabil i té ne peuvent apporter 

trop d'attention à se familiariser av ec ces expressions, car 

toute la comptabil ité roule sur leur application ; et toutes 

les difficultés qu'on peut rencontrer dans le cours des 

écritures, viennent de ce que cette application ne se p r é 

sente pas toujours nettement à l'esprit, m ê m e lorsqu'on 
comprend bien le principe. 

Au débit d'un compte ouvert à une personne on \\\< 
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ci i i non-seulement tout ee que cette personne doit* a 

mesure que les sommes sont dues, mais aussi tout ce 

qu'elle reçoit. Ainsi l'on dit que cette personne doit telle 

somme, parce qu'on la lui remet, quoique souvent elle ne 

la doive réellement pas dans le sens ordinaire de ce mot, 

puisque celle remise peut être faite pour acquitter une 

somme qui lui était auparavant due. A u crédit du compte 

on écrit au contraire tout ce que l'on doit à celte m ê m e 

personne et tout ce qu'elle nous remet ; et c'est ce qu'on 

désigne par le mot avoir. 

On comprend bien, en effet, que si Pierre me doit 

100 francs pour intérêts échus aujourd'hui, c'est la m ê m e 

chose, relativement à son compte, que si je lui remettais 

aujourd'hui cette somme qu'il devra me rendre plus tard ; 

et s'il m avait avancé auparavant une somme de 100 francs 

qui a été portée alors au crédit de son compte, l 'intérêt 

qu'il me doit m'acquitte envers lui à l ' échéance , de m ê m e 

que si je lui avais remis cette somme en espèces . I l en est 

de même pour tous les autres cas. I l est donc bien en

tendu que toute somme ou valeur quelconque que l'on 

remet à la personne à laquelle le compte est ouvert, ou 

qu'elle nous doit pour intérêts ou fermages échus , ou pour 

toute autre cause, doit être inscrite au Doit ou débit de 

son compte; tandis que l'on porte à VAvoir ou au crédit 

de ce compte toutes les valeurs que celte personne nous 

remet, ou que nous lui devons, pour quelque cause que 
ce soit. 

Les comptes dont je viens de parler, sont portés sur un 

registre nommé Grand- livre ; mais axant d'\ , \ | I V p 0 | . u > s 
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les articles doivent être d'abord inscrits ou passés au 

Journal, où on les inscrits sans autre ordre que leur date, 

et d'où ils sont ensuite repor tés au débit et au crédit des 

comptes respectifs sur le Grand-livre. 

Dans la comptabilité en partie simple, on n'inscrit dans 

chaque article au Journal qu'un débiteur ou un créditeur ; 

ainsi, si j ' a i payé 100 francs à Pierre pour une cause quel
conque, on écrit : 

DOIT Pierre, à lui remis en espèces fr. 400. — ; Ou 
bien : 

AVOIR Pierre, etc., si c'est lui qui m'a fait un paiement. 

Dans la comptabilité en partie double, d 'après le p r i n 

cipe que j 'ai énoncé .en commençant , savoir que nul ne 

reçoit que ce qu'un autre donne, on fait une personne de 

la caisse qui a fourni les espèces remises à Pierre, et l'on 
écrit : 

DOIT Pierre à Caisse, etc. 

S'il lui a été fait un paiement ; ou 

DOIT Caisse à Pierre, si c'e»l ce dernier qui a fait un 

versement. 

Dans la pratique on supprime le mot Doit, parce que 

comme il est admis que Ton place toujours le nom du dé

biteur le premier, cela ne peut donner lieu à aucune 

équivoque; ain>i on écrit simplement : 

PIERRE à CAISSE, etc.; ou 

CAISSE à PIERRE, etc. 

On agit de même pour tous les arlicles de la comptabi

lité en partie double ; c'est-à-dire qu'il s a toujours dans 
v ~ 
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chaque article un débiteur et un créditeur pour une 
somme égale. 

Lorsque ces articles passés au journal auront été repor
tés au débit et au crédit des comptes respectifs sur le 

Grand-livre, on remarquera que pour chaque article il a 

été porté au débit d'un compte une somme précisément 
égale à celle que l'on a portée au crédit d'un autre ; et s'il 

se trouve plusieurs comptes compris dans le même article, 

comme je l'expliquerai en parlant de la rédaction des ar
ticles de Journal dans la deuxième section du chapitre I I I , 

le principe reste le même ; et l'on porte toujours pour 

chaque article au débit d'un ou plusieurs comptes une 

somme précisément égale à celle que l'on porte au crédit 

d'un ou plusieurs autres. Ainsi, à quelque instant que l'on 

additionne tous les comptes du Grand-livre, la somme des 
débits se trouvera toujours précisément égale à celle des 
crédits. C'est à cette propriété particulière, que ce mode 

de comptabilité doit la sécurité qu'elle présente contre les 

erreurs que l'on peut commettre en reportant du Journal 
au Grand-livre, ou même dans tous les calculs par lesquels 

on a établi les totaux portés au Journal. En effet, en dres

sant le bilan, c'est-à-dire le relevé des débits et des crédits 

de tous les comptes, si l'on trous c deux sommes parfai
tement égales, on est assuré qu'aucune erreur de calcul 
ne s est introduite dans les écritures depuis l'époque du 

bilan précédent ; et si le bilan ne se balance pas, c'est-à-

dire si les totaux du débit et du crédit ne sont pas égaux. 

on est averti qu'il y a une erreur qu'il faut rechercher 
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DEUXIÈME SECTION 

De la formation et «le la distribution du capital ; de 
l ' i n v e n t a i r e d'entrée 

Cette garantie d'exactitude des écritures n'est pas le seul 
avantage q u e présente la comptabilité en p a r t i e d o u b l e : au 
m o y e n de la simplicité et de la sûreté de sa m a r c h e , elle 
p e r m e t d'admettre dans les c o m p t e s , r e l a t i v e m e n t au 
classement des dépenses et des p r o d u i t s , des détails que 
l'on ne p o u r r a i t absolument f a i r e e n t r e r dans aucune a u t r e 
espèce de comptabilité ; et c'est p r i n c i p a l e m e n t p o u r cela 
que la comptabilité en p a r t i e d o u b l e esi particulièremeni 
appropriée aux e x p l o i t a t i o n s a g r i c o l e s , d o nt elle fait c o n 
naître fidèlement les détails si multipliés. Ce classement 
s'obtient à l'aide de personnes fictives a uxquelles on o u v r e 
des comptes, de m ê m e qu'aux personnes réelles as ce q u i 
l'on fait des affaires. Chacun p e u t m u l t i p l i e r ces personnes 
fictives o u en r e s t r e i n d r e le n o m b r e , selon la n a t u r e de ses 
opérations, et selon le genr e de recherches auxquelles i l 
v e u t se l i v r e r . A i n s i , u n c u l t i v a t e u r p e ut o u v r i r des c o m p 
tes à chaque g e n r e de bétail, à chaque g e n r e de ré
c o l t e , etc.; et toutes les dépenses o u les recettes q u i 
conc e r n e n t chacun de ces comptes v i e n n e n t se classer au 
débit et au crédit, de manière à donner en définitive une 
balance q u i i n d i q u e le p r o f i t o u la p e r l e que nous a occa 
sionné la personne fictive à laq u e l l e nous avons o u v e r t ce 
compte. 



;J6 DU PRINCIPE, ETC. 

Que l'on remarque bien que par m ettes cl dépenses, je 
n'entends pas parler ici seulement de celles qui se font en 
argent ; mais bien des valeurs de toute nature qui sont 
employées pour créer un produit, ou qui sont le résultat 
d'une opération. Ainsi, lorsque j'emploie du foin a la 
nourriture de mes chevaux, le compte de fourrage en 
magasin fournit une valeur au compte de chevaux qui doit 
lui en tenir compte. C'est donc une dépense pour ce der
nier qui consomme le foin qu'il est supposé avoir acheté ; 

et celte valeur doit être considérée comme une recette 
pour l'autre compte qui le lui a vendu. Lorsque les che
vaux fourniront une valeur en travail au compte de blé, 
c'est également une dépense dont ce dernier doit être 

chargé, et une recette pour le premier, puisqu'ici ce sont 
les chevaux qui donnent la valeur du travail, et c'est le blé 
qui la reçoit. I l en est de même de toutes les opérations de 
chaque jour ; car il y a toujours un compte qui fournit une 
valeur el un compte qui la reçoit, de même que dans la 
réalité tout objet que l'on applique à une branche de l'ex
ploitation est fourni par une autre. Mais ces valeurs que 
l'on porte ainsi d'un compte à l'autre, représentent en 
masse le capital d'exploitation lui-même. Pour bien com
prendre ceci, il faut rechercher comment s'établit le capital 
à l'origine. 

Lorsqu'un cultivateur commence des opérations, il est 
indispensable qu'il procède d'abord à un inventaire de 
toutes les valeurs qui doivent être appliquées a son exploi 
talion; el toute comptabilité qui n'a pas cet inventaire 

pour base, ne présente aucune uliiilé. Cet inventaire 
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d'entrée se divise en chapitres pour les valeurs de diverse 

nature, comme je l'indiquerai dans la 12 e section du 

chapitre V, en parlant de l'inventaire de clôture. Ainsi, le 

cultivateur fait à part une estimation de l'actif, c ' e s l - à -d i re 

des objets qu'il possède déjà, savoir : les chevaux, vaches, 

bœufs , bètes à laine, porcs, instruments de culture, meu

bles de ménage , grains de diverses espèces, fourrages, etc., 

ainsi que de l'argent, des billels ou autres valeurs qu'il 

destine à l'achat des objets qui lui manquent, et aux d é 

penses de roulement. S'il y a un passif, c'est-à-dire des 

dettes à la charge de son entreprise, par exemple, des 

billets souscrits, des contrais ou des délies verbales, i l en 

fera des chapitres sous le nom de chacune des personnes à 

qui i l doit. 

Dans la comptabilité en partie double, lorsque l ' inven

taire d 'entrée a été dressé, on commence le Journal en y 

passant deux articles. Par le premier, on crédite le compte 

de capital de la somme totale de l'actif, en débitant les 

comptes spéciaux de la valeur de tous les objets divers qui 

composent chacun des chapitres (le l'inventaire. Les Che

vaux, les Vaches, les Grains en magasin, le Mobilier de 

la ferme, les Effets (i recevoir, etc., ainsi (pie toutes les 

personnes qui nous doivent, formeront les titres des 

comptes que l'on opposera à capital dans cet article, el 

l'on écrira : Les suivant i à CAPITAL ; suivent les litres des 

comptes. Si le capital entier se composait d'argent, de 

billels et de créances au moment où le cultivateur dresse 

son inventaire, l'article du capital sera passé de m ê m e : 

mais il n'y figurerait comme débiteur» que la Caisse, le» 
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Effets à recevoir, et les diverses personnes qui lui doivent 

des fonds, et à chacune desquelles on ouvrirait un compte 

particulier ; et les comptes spéciaux du bétail, du mobilier, 

des grains, etc., ne seraient ouverts qu'à mesure qu'on 

ferait l'acquisition de ces objets. Par le second article, on 

débite le compte de capital de la somme totale du passif, 

en créditant les comptes spéciaux de la valeur des objets 

indiqués dans chacun des chapitres de l'inventaire. Les 

Effets à payer, les diverses personnes à qui nous devons 

des sommes pour des causes quelconques, formeront les 

titres des comptes opposés à capital; ainsi l'on écrira : 

CAPITAL aux suivants, suivent les titres des comptes. 

Lorsque ces deux articles auront été reportés au Grand-

livre, il est clair que nous aurons des comptes ouverts à 

toutes les personnes réelles qui nous doivent, ou à qui 

nous devons, ainsi qu'à toutes les personnes fictives qui 

représentent les diverses valeurs qui composent le capital 

mobilier, et qui sont aussi des débiteurs qui doivent nous 

tenir compte ultérieurement des valeurs que nous leur 

confions. Le compte de capital se trouvera donc crédité 

d'une part de la somme totale de l'actif de l'inventaire, et 

débité d'autre part de la somme totale du passif; et la dif

férence entre ces deux sommes forme le capital net d'ex

ploitation. Je reviendrai sur ce sujet dans la première 
section du chapitre V 

Maintenant il est facile de comprendre que toutes les 

opérations matérielles de culture ou autres, auxquelles on 

se livrera dans l'exploitation, se réduisent à des transfor

mations des valeurs qui composent le capital en d'autres 
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valeurs et à une circulation continuelle de ces valeurs entre 

divers emplois : chaque espèce de récolle, les labours, les 

hersages qui leur servent de préparat ion, les bestiaux de 

tout genre, les fumiers, les denrées emmagas inées , la 

caisse, etc., échangent entre eux, dans chaque opérat ion, 

des valeurs sous forme de travail, d 'écus, de produits, etc. 

C'est ainsi que pendant que les valeurs qui composent le 

capital se distribuent dans les opérations matérielles de 

l'exploitation sous diverses formes entre les diverses 

branches de l 'économie rurale, et pendant que ces valeurs 

circulent d'une branche à l'autre selon que l'exigent les 

travaux de l'exploitation, les comptes que l'on a ouverts à 

ces diverses branches offrent pour tous les instants le 

tableau fidèle de l'état des choses pour toutes les branches 

qu'ils représentent . 

Aucune valeur ne peut échapper à la comptabilité 

puisqu'en partant de l'inventaire d 'entrée comme base 

chaque article devant présenter un débiteur el un c réd i 

teur pour une somme égale, aucune valeur ne peut être 

portée au crédit d'un compte, c'est-à-dire (pie ce compte 

ne peut en être déchargé , sans qu elle soit portée en tota

lité au débit d'un ou plusieurs autres comptes. Le capital 

entier figure donc toujours là, disséminé dans toutes les 

branches où il est réellement employé, jusqu'à ce qu'à la 

clôture générale des comptes à la lin de l'exercice annuel, 

le compte de profits et pertes vienne indiquer non-seule

ment le chiffre exact de l'accroissement ou de la d iminu

tion du capital, mais la pari qu'a eue chaque branche en 

particulier dan» cet accroissement ou celle diminution. 
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TROISIÈME SECTION 

Des profits et des pertes; de la balance générale des 
comptes 

Le compte de Profits et Pertes, qui est encore une per
sonne fictive que nous introduisons dans la comptabilité, 

est là pour donner aux autres comptes qui ne peuvent se 
balancer autrement, ou pour recevoir d'eux ce qui leur 
manque ou ce qu'ils ont de trop, soit au crédit, soit au 
débit, pour opérer cette balance. Ainsi, lorsqu'il faudra 
clore un compte de récolte pour telle année, s'il se trouve 
que les dépenses, c'est-à-dire le total des sommes portées 
au débit, sont plus élevées que les recettes ou le total des 
sommes au crédit, ce compte ne peut se balancer sans 
qu'on n'ajoute à son crédit une somme déterminée, qui 
vient forcément se placer au débit du compte de Profits et 
Pertes, puisqu'on ne peut la porter au débit d'aucun autre 
compte, et puisque, comme nous l'avons déjà vu, i l faut 
absolument un débiteur d'une somme égale à celle que 
nous portons au crédit de ce compte de récolte pour le 
balancer. 

Lorsqu'au contraire ce sont lès sommes portées au c r é 
dit d'un compte qui dépassent celles du débit, c'est de ce 
dernier côté, c'est-à-dire du côté du débit, que sera néces

sairement portée la somme qui formera la balance ; et elle 
devra par la même raison figurer au crédit du compte de 

Profits et Pertes. Lorsqu'enfin on additionnera les sommes 
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portées au débit et au crédit de ce dernier compte, la 

différence, selon que l'une ou l'autre des deux sommes 

sera plus élevée que l'autre, indiquera la perte ou le profit 

qui a été le résultat de ,l'ensemble de toutes les opérations 

pendant le cours de l 'année. Et ce compte de Profits el 

Pertes sera lui-même balancé par le compte de capital, par 

l ' intermédiaire du compte personnel du cultivateur, comme 

je l'expliquerai dans la treizième section du chapitre V De 

cette manière tout sera régularisé ; car, en définitive, c'est 

à un accroissement ou à une diminution de capital qu'a

boutissent le profit ou la perte qui ont ètè le résultat des 

opérations de culture. 

Je n'exposerai pas ici par quel mécanisme le Bilan de 

sortie, que l'on dresse au moment de la clôture des comp

tes à la fin de l'exercice, sert de base aux écri tures des 

comptes de l'exercice suivant , au moyen du Bilan de 

rentrée. On le verra dans la quatorzième section du cha

pitre V 

On a pu apprécier par ce que je viens de dire, tout ce 

qu'offre de sécurité et tout ce que répand de clarté sur 1rs 

opérations un mode de comptabilité qui n est que le 

miroir dans lequel se représentent fidèlement les o p é r a 

tions e l les-mêmes, et dont le mécanisme est tel qu'aucune 

valeur, dès qu'elle y a été introduite, ne peut en sortir 

autrement que par le canal du complu de Profils et Pertes 

qui constate également les d minutions ou les accroisse

ments de valeurs qui sont le résultat des opérat ions . Sou • 

ces divers rapports, rien ne peut être comparé à la comp

tabilité en partie double. 
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QUATRIÈME SECTION 

Des personu.es fictives dans l a comptabilité 

De même qu'on ouvre des comptes à Pierre, à Jean, 

etc., on en ouvre également dans la comptabilité en partie 

double à quelques êtres imaginaires que l'on crée à cet 

usage ; et c'est ce que je désigne ici sous le nom de per

sonnes fictives. J'ai déjà parlé de cette fiction dans les deux 

sections précédentes , afin de rendre plus intelligible la 

marche générale de la comptabilité en partie double ; 

mais je dois entrer ici dans des détails plus étendus 

sur ce sujet. La CAISSE , par exemple, c 'es t -à-dire le 

coffre, le tiroir ou tout autre lieu dans lequel on dépose 

l'argent que l'on reçoit, est supposée ê t re une personne 

avec laquelle on fait des affaires; et on lui ouvre un 

compte. On débite ce compte de toutes les sommes que 

la caisse reçoit, c ' es t -à-d i re de toutes celles que nous re

cevons n o u s - m ê m e s tous les jours; et on le crédite de 

toutes les sommes qu'on paie, ou que l'on tire de la caisse. 

Nous supposons en un mot que la caisse est une personne 

à laquelle nous confions des fonds dont elle doit nous 

rendre compte; et la balance de ce compte indique à 

chaque instant la somme qui doit lui rester à notre dispo
sition. 

On personnifie par un procédé analogue une multitude 

d'autres objets ; et chaque comptable crée à sa volonté des 

personnes fictives, selon le besoin qu'il en a, ou selon son 

désir d'obtenir de sa comptabilité tel ou tel renseignement 

http://personu.es
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Je vais présenter quelques exemples de la personnification 

de ces êtres imaginaires. 

Désirant savoir quelle est, pendant le cours de l'année, 

la dépense qu'entraînent mes chevaux, et à quel prix me 

revient le travail qu'ils exécutent, je fais des CHEVAUX une 

personne fictive à laquelle j'ouvre un compte. Je com

mence par porter au débit de ce compte la valeur des 

chevaux que je possède au moment où j'ouvre ma comp

tabilité; et à cet effet je procède à une estimation indivi

duelle que je porte au prix que je présumerais pouvoir 

trouver de chaque cheval, si je le vendais actuellement. 

Dans le cours de l'année, je porterai également au débit 

du même compte le montant du prix des chevaux que je 

pourrai acheter, et au moment même où je ferai chaque 

acquisition. Je débiterai également ce compte, à mesure 

des consommations, de la valeur de tous les fourrages et 

grains qui seront consommés par les chevaux, ainsi que 

de toutes les sommes que je paierai pour dépenses du v é 

térinaire, remèdes, ferrure, ou tous autres frais occasionnés 

par les chevaux. Je le débiterai de plus, de la valeur du 

travail employé par les valets au pansement des chevaux. 

Je suppose ici que la valeur du travail des valets pendant 

le reste de leur temps figurera sur les comptes particu

liers des travaux ou des récoltes pour lesquels ils sont 

employés. Le débit du compte de CHEVAUX se composera 

donc de toutes les dépenses quelconques que ces animaux 

auront occasionnées pendant le cours de l'année Tous ces 

objets sont susceptibles d'une évaluation précise en sorte 

que l'on sait qu'il en a coûté tant pour entretenir pendant 

un an un tel nombre de chevaux. 
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Quant au wédit de ce même compte, j 'y porterai pen
dant le cours de l'année le prix des animaux que je 
vendrai, celui de la peau de ceux qui mourraient par ac
cident, et la valeur du fumier produit par ces animaux. A 
la fin de l'année, je procéderai à une estimation indivi
duelle des chevaux, de même que je l'ai fait au commen
cement; et j'en porterai le montant au crédit de ce 

compte. Le reste du crédit se compose du travail fourni 
par les chevaux ; et comme on a porté au crédit du compte 
de chevaux, pendant toute l'année, le nombre d'heures de 
travail effectivement obtenu, en même temps qu'on a 
porté la valeur de ces heures au débit des comptes pour 
lesquels les travaux ont été exécutés, on sait au bout 
de l'année que tel nombre de chevaux a obtenu tel 
nombre d'heures de travail réel , et sans compter le 
temps pendant lequel les chevaux restent forcément à 
l'écurie pour diverses causes. On peut donc calculer 
avec la plus grande précision ce qu'a coûté l'heure 
de travail d'un cheval, c'est-à-dire la somme à la
quelle il faut la fixer pour balancer les dépenses ou le 
débit du compte. On comprend bien que cette somme 
est variable d'une année à l'autre, selon diverses circons
tances. Mais il n'est plus temps alors de rectifier les écri
tures d'après le prix coûtant réel de l'heure de travail, 
attendu que pour la commodité des répartitions, et afin de 
tenir les écritures constamment au courant, il a été néces

saire de faire à l'avance, au commencement de l'année, 
l'évaluation du prix auquel vn présume que doit revenir 
l'heure de travail d'un cheval. 
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La balance du compte ainsi tenu offre le- profi l ou la 

perte qu'ont présenté les chevaux, en évaluant leur travail 

au taux que l'on a fixé. Ainsi, à la clôture du compte, la 

balonce, selon qu'elle se trouve au débit ou au crédit, 

indique si l'on a évalué trop haut ou trop bas l'heure de 

travail, ce qui permet de rectifier cette évaluation pour 

l 'année suivante. Après avoir procédé ainsi pendant quel

ques années, on apprend à connaître à quel chiffre précis 

i l faut porter en moyenne la valeur de l'heure de travail, 

pour que le compte de chevaux se balance tantôt en bé

néfice, tantôt en perte, selon que les circonstances ont élé 

favorables ou défavorables à ce compte, c ' e s t -à -d i re qu'on 

apprend à connaître le «prix réel auquel revient en 

moyenne l'heure de travail d'un cheval dans les circons

tances où l'on se trouve ; ce qui permet de se former à 

l'avance des idées exactes sur la dépense qui résultera de 

tout travail projeté où les attelages devront être employés. 

A îtoville, après plusieurs variations, on s'élail fixé au 

chiffre de 20 centimes pour l'heure de travail de chevaux 

de forte taille el bien nourris. La balance des comptes 

indiquait m ê m e que le chiffre de 21 centimes eùl élé 

encore plus exactement rapproché de la vérité. 

On peut voir par cet exemple qu'il dépendrait du cu l t i 

vateur de faire en sorte qu'un compte se balançât en b é 

néfice ou en perle; i l ne faudrait pour cela (pie porter à 

un taux plus ou moins élevé l'évaluation des travaux ou 

des produits qui se créent ou se consomment dans l 'ex

ploitation. Mais on remarquera que cela ne change abso

lument rien au résultai général de l'ensemble, car si le 
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euhivatoui* a favorisé un de ses comptes, c'est aux dépens 
des autres. Dans le cas qui nous occupe, si l'on a cons
titué en bénéfice le compte de chevaux, parce qu'on a 
porté trop haut la valeur de l'heure de travail, on a dimi
nué d'une somme précisément égale le bénéfice des 
comptes des récoltes auxquelles le travail a été appliqué, 

puisque l'heure de travail a été nécessairement comptée à 

leur débit au même taux qu'au crédit des chevaux. Le 

cultivateur, dans son intérêt, qui est la recherche de la 

vérité, doit se considérer comme un arbitre impartial 

entre les diverses personnes fictives qui composent sa 
comptabilité; et comme tel, i l doit être exempt de toute 

prédilection pour aucun compte, c'est-à-dire de toute pré

vention favorable ou défavorable envers aucune des 
branches de son entreprise. Mais dans tous les cas, si les 

évaluations ont été trop faibles ou trop fortes, la sincérité 

de la balance générale des comptes à la fin de l'exercice 

n'en sera altérée en aucune façon : le cultivateur a seule
ment pris dans sa poche droite pour mettre dans sa poche 

gauche ; et il s'est fait volontairement illusion sur le rap

port réel des diverses valeurs sur lesquelles i l exerce son 
industrie. 

Les VACHES, les BOEUFS A L'ENGRAIS, la BERGERIE, etc., 

deviennent de même autant de personnes fictives aux

quelles on ouvre des comptes qui se tiennent entièrement 

de même que celui des chevaux; seulement le crédit de 

ces comptes se forme de la valeur de produits de divers 
genres au lieu de celle du travail. 

Si je voulais savoir ce que me coûte l'heure de travail 
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de t e l v a l e t , p a r e x e m p l e de Jean, j e f e r a i s d u travail (te 
Jean u n e p e r s o n n e f i c t i v e à l a q u e l l e j ' o u v r i r a i s u n c o m p t e . 
Je p o r t e r a i s a u débit de ce c o m p t e l e m o n t a n t de ses 
gages, t a n t e n a r g e n t qu'en n a t u r e , c e l u i des g r a t i f i c a t i o n s 
q u e j e l u i a c c o r d e , l e p r i x de sa n o u r r i t u r e , s i ce va l e t 
était n o u r r i à l a m a i s o n , e n u n m o t , l e m o n t a n l de t o u t e s 
les dépenses q u ' i l m 'occasionne. A u crédit de ce c o m p t e , 
j e f e r a i s f i g u r e r d 'abord l e m o n t a n t des r e t e n u e s q u e j e 
l u i f e r a i s p o u r absence dans s o n s e r v i c e ; e n s u i t e la v a l e u r 
de son t r a v a i l , estimée à u n e v a l e u r déterminée, p o u r 
chaque h e u r e e f f e c t i v e m e n t employée à des t r a v a u x u t i l e s . 
et s e l o n l a n o t e q u i en s e r a i t t e n u e régulièrement c h a q u e 
j o u r 11 est évident q u a u b o u t de l'année, si la c o l o n n e d u 
crédit se t r o u v e p l u s f o r t e q u e c e l l e d u débit, c'est-à-dire si 
la b alance se t r o u v e de ce d e r n i e r côté, cela m e p r o u v e q u e 
l'heure de t r a v a i l de Jean n'a pas coûté u n p r i x aussi élevé 
que l e t a u x a u q u e l j e l'avais évaluée: et j e p u i s m ê m e 
connaître e x a c t e m e n t de c o m b i e n m o n évaluation a été 
t r o p élevée, en d i v i s a n t la s o m m e portée à la b a l a n c e p a r 
le n o m b r e t o t a l des h e u r e s de t r a v a i l f o u r n i e s p a r Jean 
p e n d a n t t o u t e l'année. S i , au c o n t r a i r e , la b a l a n c e se 
t r o u v a i t de l ' a u t r e côté, cela m ' i n d i q u e r a i t q u e je n'ai pas 
évalué assez h a u t l e p r i x de l'heure de t r a v a i l . 

C o m m e o n m u l t i p l i e r a i t b e a u c o u p les écritures si l'on 
v o u l a i t a i n s i o u v r i r u n c o m p t e a u t r a v a i l de c h a q u e e m 
ployé, j ' a i adopté p o u r p e r s o n n e f i c t i v e l e t r a v a i l des 
employés de ma f e r m e , et j ' i n t i t u l e s i m p l e m e n t ce c o m p t e 
EMPLOYÉS, dont j e p a r l e r a i dans la septième s e c t i o n d u 
c h a p i t r e TV et dans la huitième d u c h a p i t r e V : et j e réunis 
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en niasse au débit de ee compte les dépenses occasionnées 
par tous les employés, et au crédit la valeur du travail 
exécuté par tous. J'obtiens ainsi l'indication du taux moyen 
que me coûte l'heure de travail d'un employé, ce qui 
m'offre un résultat suffisamment exact, attendu que si les 
gages sont différents, surtout pour les chefs, celte inégalité 
se répartit sur les diverses espèces de travaux auxquels 
ils sont tous successivement employés, soit pour les t r a 
vaux manuels, soit pour la surveillance, que l'on compte 
toujours comme trava i l effectif dans la répartition. 

On personnifie de m ê m e les récoltes de toute espèce : 
ainsi, on ouvre des comptes spéciaux à BLÉ, à ORGE, à 
POMMES DE TERRE, à PRÉS, à TRÈFLES, etc., en désignant 
l'année en tète du compte, car il faut un compte particu
lier pour la récolte de chaque année; et il a r r i v e fo r t 
souvent que deux comptes sont ouverts à la fois à la 
m ê m e espèce de récolte, pour deux années qui se suivent : 
par exemple pendant l'hiver de 1843 à 1844, le compte 
de BLÉ 1843 ne peut être encore clos, puisque la récolte 
n'est pas encore battue ou vendue ; et le compte de BLÉ 
1844 a été ouvert dès que les semailles se sont faites dans 
l'automne précédent. 

Le débit d'un compte de récolte se compose du p r i x 
des cultures préparatoires que la terr e avait reçues avant 
l'ensemencement ; du p r i x des semences q u i y ont été em
ployées ; des frais de main-d'œuvre ou d'attelage q u i y ont 
été faits pour la semaille, pour la c u l t u r e pendant toute la 
végétation et pour la récolle ; des frais de battage et de 
transport au marché ; du loyer du ter r a i n occupé par la 
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récolte ; de la valeur des engrais que celte récolte a con

sommés ; etc., etc. Le crédit du compte est fo rmé de la 

valeur des produits en grains, pailles, fourrages, racines, 

etc. Si la colonne du crédit présente un chiffre plus élevé 

que celle du débit, c'est-à-dire si la balance du compte se 

trouve du côté du débit, i l est clair que la somme expr i 

mée par celte balance offre le bénéfice qu a présenté 

cette récolte, et réc iproquement . 

Dans les premiers essais que l'on a faits sur l'application 

d'une comptabilité régulière aux opérations de l 'agricul

ture, on a opéré autrement : on a pris pour personnes 

fictives les diverses pièces de terre de la ferme, au lieu 

de prendre les diverses récoltes ; et en conséquence on a 

ouvert un compte à chaque pièce de terre, ou à chaque 

sole. On portait au débit de chaque pièce de terre le mon

tant de toutes les dépenses qu'on y faisait en culture, 

fumier, semences, etc.; et l'on portait au crédit du m ê m e 

compte la valeur de tous les produits qu'on obtenait de 

cette pièce. I l résultait de là que dans une année le compte 

de telle pièce de terre se rapportait à une récolte de f r o 

ment, dans une autre à une récolte de irèllc, etc. ; et 

lorsqu'il arrivait qu'une pièce de terre se trouvait divisée 

entre plusieurs récolles, ce qu'il n'est pas toujours possible 

d'éviter, son compte se rapportait à toutes les récoltes à la 

fois, ou bien il fallait beaucoup compliquer la comptabilité 

pour en faire la distinction. Des comptes ainsi tenus sont 

peu instructifs ; car ce que le cultivateur demande à la 

comptabilité, ce n'est pas de lui dire si telle pièce de terre 

lui a donné en moyenne, au bout d'un certain nombre 
V i 
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d'années, plus ou moins de prol i l (pie telle antre. La 

terre la plus fertile'sera, en général , celle qui donnera 

le plus de profit ; et le cultivateur n'a pas besoin de livres 

de comptes pour distinguer sous le rapport de la fertilité 

les diverses pièces de terre qu'il cultive. Ce qu'il lui i m 

porte d'obtenir, c'est la connaissance du profit qu'il peut 

espérer en se livrant à la culture de telle récolte plutôt 

que de telle autre ; car i l lui est bien plus facile de changer 

ses récoltes que de changer ses pièces de terre. I l me 

semble donc qu'il ne peut s'élever aucun doute sur la 

préférence que méri te la méthode que je propose. 

Si l'on voulait obtenir des résultats encore plus précis 

sous certains rapports, par exemple la différence des r é 

sultats que l'on obtient en cultivant telle récolle dans telle 

p ièce , ou plutôt dans telle nature de terre, plutôt que 

dans telle autre, on pourrait avoir deux comptes à la 

m ê m e récolte, par exemple à. Blé ((ans les côtes et Blé 

dans la plaine. De m ê m e que si l'on voulait connaître les 

résultats économiques de deux ou plusieurs méthodes de 

culture de la m ê m e plante, on pourrait ouvrir un compte 

à Blé sur jachère el un autre à Blé sur trèfle, etc. La 

comptabilité en partie double se prè le admirablement à 

toutes ces combinaisons, par l u réation des personnes 

fictives dont on fait choix ; mais dans tous les cas, on ne 

pourra en obtenir des renseignements instructifs (m'en 

adoptant pour personnes fictives auxquelles on ouvre des 

comptes les récolles e l les -mêmes , et non les pièces de 
terre. 

11 e>t certain- frais de culture que l'on ne peut porter 
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a u débit d e l a récolte a u m o m e n t o ù i l s s o n t exécutés, 
p a r c e q u e c e l l e - c i n ' o c c u p e p a s e n c o r e l e t e r r a i n , e t qu ' i l 
n'y a p a s m ê m e d e c e r t i t u d e q u e t e l t e r r a i n r e c e v r a 
t e l l e récolte. J e v e u x p a r l e r d e s c u l t u r e s préparatoires, 
c o m m e l a b o u r , h e r s a g e , t r a v a i l à l ' e x t i r p a t c u r , e t c . C'est 
v r a i s e m b l a b l e m e n t p a r e c m o t i f qu'on a v a i t adopté l a 
m é t h o d e s i défectueuse d o n t j e v i e n s d e p a r l e r , c e l l e d 'ou
v r i r d e s c o m p t e s a u x pièces d e t e r r e ; m a i s o n évite f a c i l e 
m e n t c e t t e difficulté e n o u v r a n t d e s c o m p t e s spéciaux à 
ce s c u l t u r e s , p o u r e n r e p o r t e r e n s u i t e l a d é p e n s e a u débit 
des récoltes q u i o c c u p e n t l e t e r r a i n . A i n s i , o n fait e n c o r e 
des LABOURS PRÉPARATOIRES et d e s .MEM ES CULTURES PRÉPA

RATOIRES d e s p e r s o n n e s f i c t i v e s a u x q u e l l e s o n o u v r e des 
c o m p t e s q u e l'on débite et crédite, c o m m e j e l ' e x p l i q u e r a i 
d a n s l a septième s e c t i o n d u c h a p i t r e V 

L e MOBILIER DE LA FERME e s t e n c o r e u n e p e r s o n n e l i c l h e 
à l a q u e l l e o n o u v r e u n c o m p t e . A l ' o u v e r t u r e d e c e 
compte , o n p o r t e à s o n débit l a v a l e u r d e s i n s t r u m e n t s 
et u s t e n s i l e s d e l ' e x p l o i t a t i o n , s e l o n l ' i n v e n t a i r e détaillé 
que l'on e n fait. D a n s l e c o u r a n t d e l'année, o n p o r t e 
également à s o n débit l e p r i x d e s i n s t r u m e n t s achetés et 
l e s dépenses d ' e n t r e t i e n . S i l'on v e n d q u e l q u e s i n s t r u 
m e nts, o n l e s p o r t e à s o n crédit; et à la clôture o n p r o 
cède à u n n o u v e l i n v e n t a i r e , d o n t o n p o r t e également l e 
m o n t a n t a u crédit d e c e c o m p t e . L a différence e n t r e c e s 
d e u x c o l o n n e s i n d i q u e r a l a s o m m e qu'a coûté, p e n d a n t 
l'année, l ' e n t r e t i e n d u m o b i l i e r d e la f e r m e . 

L e c o m p t e d u FUMIER, a u t r e p e r s o n n e l i e l h e , s e r a débité 
de l a v a l e u r d e tout le f u m i e r q u e p r o d u i r o n t l e s a n i m a u x , 
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et il sera crédité par le débit des diverses récoltes qui 
reçoivent le fumier, comme je l'expliquerai dans les cha

pitres suivants. 
On personnifie de même les dépenses de MÉNAGE, les 

EFFETS A PAYER et les EFFETS A RECEVOIR, si l'on en souscrit 
ou si l'on en reçoit, etc., etc. En général, on s'aperçoit 
bientôt, lorsque l'on lient des comptes réguliers, qu'on ne 
doit pas craindre de multiplier les personnes fictives, et 
par conséquent les comptes, toutes les fois que cela peut 
répandre plus de clarté sur les opérations ; en effet, on ne 
multiplie guère les écritures, car i l n'y aura toujours que 
le même nombre d'articles à passer, soit qu'on écrive 
chacun d'eux sur un compte ou sur un autre. Dans la 
plupart des cas, la seule peine que donnera de plus un 
nouveau compte, sera d'en écrire le titre au Grand-livre. 

Les exemples que je viens de rapporter suffiront, je 
pense, pour qu'on se forme des idées nettes sur la créa
tion des personnes fictives dans les comptes, et aussi sur 

le rôle que jouent ici les divers personnages imaginaires 
que l'on introduit dans les comptes d'une exploitation 
agricole, qui représentent tous des choses très-positives. 
Les développements dans lesquels j'entrerai dans les 
chapitres suivants, éclaircironl encore mieux ce sujet. 



CHAPITRE III 

DES LI V R E S FONDAMENTAUX DE LA 
COMPTABILITÉ 

PREMIÈRE SECTION 

Du Grand-livre 

On appelle en comptabilité Grand-livre un registre sur 

lequel on inscrit par débit et par crédit les comptes de 

toutes les personnes avec lesquelles on fait des affaires, de 

même que ceux des personnes fictives que l'on introduit 

dans la comptabilité. Chaque compte est inscrit sur deux 

pages en regard l'une de l'autre ; et ces deux pages se 

nomment un folio ; les folios sont numérotés du commen

cement à la fin du Grand-livre, qui contient ainsi autant de 

folios que de feuillets. Les articles du débit s'inscrivent au 

verso, c'est-à-dire sur la page qui est à gauche de l'homme 

qui tient le livre ouvert devant lui ; el les articles du crédit 

s'inscrivent sur la page opposée qui est à droite, c ' e s t -à -

dire sur le recto. 

Chaque compte porte pour titre le nom de la personne 

réelle ou fictive qu'il concerne, écrii en grosses lettres au 

milieu, en tète des deux paires. Pour éviter toute méprise , 
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il est bon d'ajouter aux noms des personnes réelles, les 

prénoms, la qualité ou la profession, et dans beaucoup de 

cas le lieu de la résidence. Lorsque le titre d'un compte 

n'est formé que d'un monosyllabe, on l'écrit en entier 

sur chacune des deux pages en regard ; de m ê m e qu'on 

le fait pour les litres de comptes qui sont t r è s - cou r t s . Sur 

la page du débit, vers l'angle supér ieur à gauche, on 

écrit le mot DOIT , qui forme en quelque sorte le titre de 

cette page du compte ; et le mol AVOIR s'écrit en tète de 

la page du crédit, vers l'angle à droite. C'est ce qu'on 

appelle ouvrir un compte. 
Chacune de ces pages est divisée en plusieurs colonnes, 

et cette division est la m ê m e pour l'une que pour l'autre. 

La première de ces colonnes, placée à la gauche de chaque 

page, est destinée à recevoir la date de chaque article; 

et celle colonne est divisée en deux : la p remière un peu 

large reçoit le nom du mois ; et la seconde est fort étroite, 

parce qu'il suffit qu'on puisse y placer deux chiffres qui 

indiquent la date du mois pour chaque article. Vient en -

suite une large colonne occupant une grande partie de 

chaque page, et qui est destinée à recevoir le nom des 

personnes que concernent les divers articles du compte, 

ainsi que l 'énoncé sommaire de la cause pour laquelle 

elles figurent dans chaque article. Une dernière colonne 

divisée en deux pour les francs et les centimes termine 

chaque page, et reçoit le montant de chaque article-dont 

la cause est énoncée sur la m ê m e ligne dans la colonne 

précédente . On place toujours néanmoins dans le Grand-

livre, immédiatement avant la colonne des sommes, deux 
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c o l o n n e s f o r t étroites, destinées à r e c e v o i r d e s n u m é r o s 
q u i f a c i l i t e n t l e s r e c h e r c h e s , l o r s q u ' o n v e u t s e r e p o r t e r 
d'un a r t i c l e d u G r a n d - l i v r e a u m ê m e a r t i c l e d a n s l e J o u r 
n a l , o u d'un d e s c o m p t e s d u G r a n d - l i v r e , à u n a u t r e 
c o m p t e d u m ê m e l i v r e q u i l u i c o r r e s p o n d . A c e t e f f e t , o n 
i n s c r i t d a n s l a p r e m i è r e d e c e s d e u x c o l o n n e s , l e n u m é r o 
d e l a p a g e d u J o u r n a l d ' o ù l ' a r t i c l e a été reporté, c o m m e 
j e l e d i r a i p l u s t a r d ; e t l ' o n i n s c r i t d a n s l ' a u t r e c o l o n n e l e 
f o l i o c o r r e s p o n d a n t d u G r a n d - l i v r e , c'est-à-dire c e l u i o ù 
s e t r o u v e l a c o n t r e - p a r t i e d u m ê m e a r t i c l e . 

P o u r q u e l q u e s c o m p t e s , p a r e x e m p l e p o u r c e u x d e s 
récoltes d e g r a i n s , o n p e u t t r a c e r e n o u t r e s u r l a p a g e d u 
crédit, e n a v a n t d e s d e u x p e t i t e s c o l o n n e s d o n t j e v i e n s d e 
p a r l e r , u n e c o l o n n e q u i e s t destinée à r e c e v o i r l ' i n d i c a t i o n 
e n m e s u r e d e l a quantité d e g r a i n s s o r t i e d u m a g a s i n 
p o u r u n e c a u s e q u e l c o n q u e , e t q u i f a i t l ' o b j e t d e c h a q u e 
a r t i c l e , c e q u i p e u t d i s p e n s e r d a n s q u e l q u e s c a s d e t e n i r 
u n l i v r e d e g r a i n s e n m a g a s i n . O n p e u t a g i r d e m ê m e 
p o u r l e s c o m p t e s d e f o u r r a g e , d e r a c i n e s , d e p a i l l e , d e 
f u m i e r , e t p o u r l e s c o m p t e s q u i présentent, s o i t a u débit, 
s o i t a u crédit, o u d a n s l e s d e u x à l a f o i s , d e s n o m b r e s q u e 
l'on désire g r o u p e r e n s e m b l e . 

O n i n s c r i t s u r l a p a g e d u Doit o u d u débit d e c h a q u e 
c o m p t e l e s a r t i c l e s q u i e x p r i m e n t q u e c e l u i a u q u e l l e 
c o m p t e e s t o u v e r t n o u s d o i t , o u q u ' i l a r e ç u p o u r l a c a u s e 
é n o n c é e t e l l e v a l e u r e x p r i m é e e n f r a n c s et en c e n t i m e s ; 
a i n s i , l o r s q u e j'écris a u c o m p t e f i e Picnc q u ' i l (lait 

5 0 0 f r a n c s , c e l a n e v e u t p a s d i r e q u ' i l l e s d o i t réellement. 
m a i s s e u l e m e n t q u ' i l s l e s a reçus, connue j e l'a i déjà ex-
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pliqué dans la p remière section du chapitre I L C e l a 

signifie qu'il doit en rendre compte; et le compte est là 

pour montrer qui restera débiteur, après qu'on aura ba

lancé tout ce qui aura été donné, reçu ou dû de part et 

d'autre. On inscrit au contraire sur la page de Y Avoir ou 

du crédit du compte les articles qui expriment que la 

personne que représente ce compte nous a remis telle 

-valeur, ou que nous la lui devons. Nous chargeons donc 

le compte de chaque personne avec laquelle nous sommes 

en relations du montant de tous les articles que nous por

tons sur la page du débit de ce compte ; et nous le d é 

chargeons de tous les articles que nous portons à la page 

du crédit. 

I l est évident qu'en procédant ainsi, et en supposant 

qu'au moment où le compte a élé ouvert on a porté au 

débit ou au crédit de cette personne la somme qu'elle nous 

devait ou qui lui était due à celte époque, si nous avons déjà 

eu des relations avec elle, la somme qui sera due de part 

ou d'autre sera indiquée, à quelque époque que ce soit, par 

la différence entre les totaux des sommes portées au débit 

et au crédit, puisque cette différence exprime la somme 

que l'une des deux parties a reçue , ou dont elle a été d é 

bitrice de plus que l'autre. Cette différence forme ce 

qu'on nomme la balance du compte, c'est-à-dire la somme 

qu'il est nécessaire d'ajouter à l'une des deux colonnes 

pour la rendre égale à l'autre. Lorsqu'on veut balancer un 

compte, on commence donc par additionner les deux 

colonnes du débit et du crédit ; on prend ensuite à l'aide 

d'une soustraction la différence entre ces deux sommes. 
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et l'on porte cette différence en dessous de la colonne la 

plus faible, en inscrivant en avant sur la m ê m e ligne le 

mot : balance. On tire alors horizontalement des traits 

sous les deux colonnes ; et en refaisant les deux additions, 

on doit trouver deux totaux égaux, que l'on inscrit au-

dessous des traits. On tire ensuite de nouveaux traits 

au-dessous de ces totaux. On dit alors que le compte est 

balancé ou clos ; et le résultat de cette opération est ce 

qu'on appelle la clôture d'un compte. 

Pour rétablir ensuite le compte dans sa situation réelle, 

on porte une somme égale à la balance dans la colonne 

opposée à celle où elle a été placée ; et l'on écrit en avant 

de cette somme, balance de ci-contre, ou balance du 

compte précédent, tel folio si c'est en tète d'une page nou

velle; c'est ce que l'on appelle : reporter à nouveau 

compte. En effet, si !a balance du compte de PIERRE s'est 

trouvée du côté du débit, et d'une somme de 200 francs, 

cela indique que Pierre a reçu 200 francs de moins qu'il 

n'a donné; c'est donc à son crédit qu'il faut reporter 

celte somme pour établir sa situation réelle avec nous. 

Le compte se balance ainsi à l 'époque de la balance géné

rale des complcs, ou toutes les fois qu'il convient au 

comptable de le faire, attendu que ces balances ne chan

gent rien à la situation du compte, jusqu'à ce qu'il s o i t 

soldé par une remise de part ou d'autre qui établisse un 

niveau parfait entre le débit et le crédit : cette remise s a-

pelle le sol/le du compte, ou balance pour solde 

Les comptes sont inscrits au Grand-livre, sans aucun 

ordre entre eux: mais afin de trouver facilement ceux 
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dont on a besoin, on fait usage d'un Répertoire, registre 

séparé du Grand-livre, et qui présente par ordre a lphabé

tique les noms de toutes les personnes auxquelles on 

ouvre des comptes au Grand-livre. A la suite de chaque 

nom sur le répertoire , on inscrit le numéro du folio du 

Grand-livre où le compte est por té . Cette inscription dans 

le répertoire se fait immédiatement après avoir ouvert un 

compte au grand-livre; car dans le cas d'une omission, 

on s'exposerait à ouvrir plusieurs comptes à la m ê m e 

personne, ce qui deviendrait une source d'erreurs. 

Comme il y a des comptes qui contiennent un beaucoup 

plus grand nombre d'articles que d'autres, le teneur de 

livres a soin de ménager un ou plusieurs folios blancs à la 

suite de ceux qu'il prévoit devoir occuper le plus d'espace; 

et lorsqu'il emploie un nouveau folio pour la suite du 

compte, il inscrit en tète le titre du compte, de m ê m e qu'il 

l'a fait pour le premier. 

Lorsqu une des deux pages d'un compte est remplie 

d'articles, qu'il ne reste plus qu'une ligne en blanc et 

quand même il y aurait un espace vide plus considérable 

sur la page opposée, on trace une ligne horizontale au-

dessous des colonnes des sommes de chacune des deux 

pages ; on additionne les sommes du débit et du crédit , et 

l'on écrit les totaux au-dessous des deux lignes qu'on fait 

précéder de ces mots : à reporter à tel folio, en indiquant 

le numéro d'un autre folio quelconque sur lequel on porte 

la suite de ce compte, s'il se trouve qu'un compte ne peut 

plus être continué au folio suivant, parce que celui-ci est 

occupé par un autre compte. Enfin on tire une ligne dia-
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gonale à travers l'espace vide de l'une des deux, pages, s'il 

en existe. En tète du folio qui forme celte suite, on répète 

toujours le litre du compte, et l'on écrit sur la première 

ligne dans la colonne des sommes, au débit el au crédit. 

les totaux qu'on a posés au bas du folio précédent , en les 

faisant précéder des mots : report de tel folio. On a soin 

d'inscrire ce nouveau folio dans le réper toire à côté du 

dernier, afin de s'éviter par la suite la peine de feuilleter 

dans le Grand-livre lorsqu'on veut y reporter les articles 

du Journal ou faire des recherches sur ce compte. 

Lorsqu'un compte terminé n'occupe qu'une partie d'un 

folio, ou lorsqu'on prévoit qu'un compte n'occupera qu'un 

petit nombre d'articles, on peut placer au-dessous 

d'autres comptes dont on inscrit le titre en grosses lettres. 

de même que pour celui qui se trouve placé le premier 

sur le folio. Mais en général , il faut éviter autant que pos

sible de placer deux ou plusieurs comptes ouverts à la 

fois sur le même folio, parce qu'on se trompe facilement 

dans les reports des articles de Journal au Grand-livre, en 

les inscrivant sur un autre compte du m ê m e folio (pie 

celui auquel se rapporte l'article à reporter Tous ces ar

rangements ont pour but d 'économiser l'espace dans le 

Grand-livre; et celui-ci n est remplacé par un autre, que 

quand presque tous les blancs s y trouvent ainsi remplis . 

On a voulu quelquefois établir entre les comptes dan» 

le Grand-livre, soit un ordre alphabétique, soit un ordre de 

matières. Mais cet ordre se perd bientôt, parce qu'il e»i 

impossible de prévoir le nombre de feuillets dont on aura 

besoin pour la continuation de chaque compte : en sorte 
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qu'on est forcé d'en renvoyer la suite souvent à une 

grande distance du commencement. On ne peut pas non 

plus prévoir les nouveaux comptes qu'il faudra ouvrir plus 

tard, et par conséquent leur réserver les feuillets à la 

place qu'ils devraient occuper dans l'ordre adopté . C'est 

pour cela qu'afîn de prolonger autant qu'il est possible 

l'usage d'un Grand-livre, on y place les comptes à peu 

près pè le -mèle . Seulement on place généra lement au 

commencement certains comptes généraux , par exemple 

ceux de Capital, de Pertes et Profits. 

Les dimensions du Grand-livre que choisira une per

sonne qui commence à tenir une comptabilité régul ière , 

doivent dépendre de la multiplicité p ré sumée des articles 

qui doivent y figurer ; mais en général i l convient mieux 

de prendre tout de suite pour cet usage un livre un peu 

volumineux, parce qu'il durera ainsi plus longtemps, ce qui 

évitera l'embarras de recourir à un autre Grand-livre pour 

les recherches que l'on sera dans le cas de faire par la suite 

sur les comptes précédents . Un Grand-livre composé de 

cinq mains de papier de la dimension d'environ 35 centi

mètres de hauteur sur 22 à 24 centimètres de largeur, 

suffira à un cultivateur pour cinq ou six années au moins ; 

et je pense qu'on fera bien de ne pas le prendre plus petit. 

Les Grands-livres qui conviennent aux cultivateurs, sont 

entièrement les mêmes que ceux qu'emploient les com

merçants ; et l'on en trouve dans les villes, de tout faits, 

tracés et rayés , en sorte qu'on n'a plus qu 'à inscrire les 

titres des comptes. Un Grand-livre du volume que je viens 

d'indiquer, en beau papier, relié t rès-sol idement et à dos 
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élastique et brisé, circonstance indispensable pour la durée 

et pour la commodité du service, coûtera sept ou huit 

francs. C'est une dépense peu importante, relativement au 

temps pendant lequel i l doit servir; et l'on se repentira 

presque toujours d'avoir cru qu'on pourrait se contenter 

d'un livre moins volumineux, opinion assez naturelle aux 

personnes qui n'ont pas l'habitude de la comptabilité. 

Après avoir expliqué le mécanisme du Grand-livre, je 

vais présenter un petit nombre d'exemples des comptes 

qui s'y inscrivent : 

•iei exemple. Si je prê te 1,000 francs à Pierre, avec 

intérêt à 5 pour cent par an, je lui ouvre un compte, et je 
le débite de 1000 francs; de sorte que lorsque l'article 

du Journal qui concerne celte opération sera repor té au 

Grand-livre, l'article de 1000 francs sera inscrit dans la 

colonne du débit du compte de Pierre ; ensuite, à l 'expi

ration de chaque année , je le débiterai également de ;>0 

francs pour intérêts échus , ou d'une somme moindre 

selon la diminution du capital ; et ces sommes seront 

inscrites dans la m ê m e colonne au-dessous de celle de 
1000 francs. D'un autre côté, je créditer ni le compte de 

Pierre de toutes les valeurs qu'il me remettra, soit en 

espèces, soit en denrées ou en travail, ou de toute autre 

manière ; c'est-à-dire que je porterai les sommes au 

crédit de son compte, en indiquant pour chaque article 

au débit comme au crédit, la date et la nature de la 

valeur fournie. I l est évident que Pierre ne sera libéré 

envers moi que lorsque le total des sommes portées à son 

crédit, sera égal au total de la colonne de son débit. 
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Toutes les fois que j e v o u d r a i connaître sa s i t u a t i o n à mon 
égard, i l me s u f f i r a d'additionner chaque c o l o n n e , e l de 
p r e n d r e la différence e n t r e les deux sommes, c'est-à-dire 
de c h e r c h e r la balance de son compte. S'il a r r i v a i t que 
par cette balance il se trouvât qu ' i l m'eût f a i t des remises 
p o u r une somme pl u s f o r t e que celle q u i f i g u r e à son 
débit, c'est al o r s m o i q u i d e v i e n d r a i s son débiteur ; et la 
balance, lorsqu'on l'établira sur l e compte, sera reportée 
d u coté d u crédit dans l e c o m p t e n o u v e a u , puisque la 
colo n n e d u débit s'étant trouvée la p l u s f a i b l e , c'était à celle-
là que j'avais dû a j o u t e r la différence nécessaire p o u r éga
liser les deux colonnes. 

J'ai supposé dans cet ex e m p l e que P i e r r e me paie un 
intérêt de c i n q p o u r cent p o u r la somme que j e l u i ai 
prêtée, mais n o n pas q u ' i l m e devr a , à p a r t i r de la date 
de chaque a r t i c l e , les intérêts des sommes portées à son 
débit p o u r le m o n t a n t des intérêts échus dans l e cas où i l 
ne les a c q u i t t e r a i t pas à l'échance, n i que j e l u i d e v r a i s les 
intérêts des sommes p o u r lesquelles j e serais m o m e n t a n é 
men t son débiteur, dans le cas où il p a i e r a i t p a r a n t i c i p a 
t i o n u n e somme supérieure à celle d o n t il était débiteur au 
m o m e n t d u paiement. I l y a une a u t r e manière de t e n i r 
des comptes d'intérêts réciproques, c o u r a n t à p a r t i r de la 
date de chaque p a i e m e n t o u de chaque échéance ; mais 
c e l l e méthode n est en usage que dans l e c o m m e r c e , et 
s u r t o u t dans la banque. I l a r r i v e r a b i e n r a r e m e n t qu'un 
c u l t i v a t e u r aura à t e n i r des comptes de cette espèce, p o u r 
lesquels chaque a r t i c l e d o i l être accompagné d u règlement 
des intérêts q u i le concerne. Je n'en d i r a i donc r i e n i c i ; 
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el si quelqu'un désirait apprendre celte méthode de tenue 

des comptes, i l faudrait qu'il eût recours aux ouvrages qui 

traitent spécialement de cette mat ière . On pourra trouver 

des explications très-claires sur ce sujet dans un ouvrage 

intitulé : La tenue des livres par J. J. Jaclot. 

D'après ce que je viens de dire du compte que j 'ai 

ouvert à Pierre, on concevra facilement que, si ce dernier 

lient aussi une comptabilité de son côté, il devra m y 

ouvrir un compte dans lequel les mêmes articles qui se 

trouvent au débit de Pierre dans mon grand-livre, f igure

ront à mon crédit dans sa comptabilité ; et réciproquement 

il débitera mon compte de lous les articles dont je e réd i -

terai le sien. 

2 l exemple. J'engage comme laboureur Jean, homme 

marié, domicilié av ec sa famille dans ma commune el je 

lui promets un gage de o'Mi francs par an, de plus une 

paire de souliers el cinq hectolitres de seigle ; mais je ne 

le crédite encore de rien, attendu que son gage ne sera 

exigible qu'à la l in de l 'année. Cependant, j'aurai vraisem

blablement à lui paver quelques à-compte avant celle é p o 

que; j 'en débiterai son compte à mesure des paieinenis, 

ainsi que de la valeur du grain el de la paire de souliers, 

au moment où je paierai celte dernière au cordonnier ; je 

débite son compte de la valeur du grain à mesure que je 

le lui remets. S'il a encouru quelque, amende dans le cours 

de son serv ice, ou si j 'a i quelque retenue à lui faire d'après 

les conventions que j ' a i faites avec lu i , pour cause d'ab

sences, je règle celle retenue à mesure qu'il ) a lieu, el 

j'en porte le montant à son débit, puisque e'csi aulani de 
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payé sur ce que j e l u i devrais à la f i n de l'année. Je le 
débiterai également, à mesure des fournitures, de la valeur 
des grains que j e p o u r r a i l u i f o u r n i r en excédant de la 
quantité qui faisait partie de son gage, ou du bois que je 
l u i vendrai, des labours que j e ferai exécuter pour son 
compte sur les petits terrains qui l u i appartiennent, etc., 
etc. Si la famille de cet homme exécute pour m o i des t r a 
vaux à la tâche, comme faucillage à la moisson, etc., aussi
tôt que le p r i x en est réglé, j'en porte le montant au crédit 
du compte de Jean ; et à la fin de l'année, j e porterai 
également au crédit la somme de 3SO francs qui l u i est due 
pour son gage, ainsi que la valeur de la paire de souliers 
et des cinq hectolitres de seigle au m ê m e p r i x que j'ai 
attribué à ces articles lorsque j e les ai portés au débit de 
son compte, en les l u i livrant. Ces articles étant écrits, i l 
me suffit de balancer le compte, pour savoir qui reste 
débiteur de Jean ou de moi, el pour quelle somme. 

On ne comprendra peut-être pas bien encore pourquoi 
j'ai fait figurer au crédit du compte de Jean la valeur de 
la paire de souliers, et du grain que j e devais l u i f o u r n i r 
en nature ; c l quelques personnes penseront qu'il suffit 
d'en tenir note, sans t i r e r aucune somme hors liene. J'ex-
pliquerai plus l a r d qu'il était nécessaire d'agir ainsi, afin 
de faire figurer dans la dépense générale occasionnée par 
les employés la valeur des fournitures q u i leur sont faites 
en nature comme partie de leurs gages. Je me contenterai 
de faire remarquer i c i que ces articles ne changent ri e n à 
la situation du compte, puisqu'ayanl porté les m ê m e s 
sommes au débit et au crédit, la balance est entièrement 
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la même que si je n'eusse fait mention de ces objets que 
pour mémoire ; il est de même tout à fait indifférent rela
tivement au compte de Jean, que j'aie attribué au seigle 

qui fait partie de son gage une valeur plus ou moins 
élevée, puisque la même valeur figure au débit et au cré
dit ; mais pour toutes les fournitures en grains ou autres 
que j'ai pu faire à Jean, en excédant de la quantité que je 
devais lui fournir en nature, le prix n'en peut plus être 
porté arbitrairement, mais il doit être fixé au taux dont on 
convient avec lui au moment de chaque livraison. 

Ces deux exemples suffiront, je pense, pour donner une 
idée nette de la manière dont s'établit un compte par débit 
et par crédit. 

DEUXIÈME SECTION 

Dn «loarnal et de la rédaction des articles 

Le Journal est un registre moins volumineux que le 
Grand-livre, et qui est destiné à recevoir d'abord et par 
ordre de date les mêmes articles qui doivent être ensuite 
portés au Grand-livre. Si je n ai pas encore parlé du 
Journal, qui naturellement précède le Grand-livre dans les 
écritures de la comptabilité, c'est qu'on comprendra mieux 
ce que j'ai à en dire après avoir pris connaissance des 
détails que j'ai exposés sur la tenue des comptes au Grand-
livre. Quelques personnes seront peut-être disposées à 

v 8 
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croire que les mêmes articles devant figurer sur ces deux 
livres il y a superfluité de travail, et qu'on pourrait se 
contenter de porter directement les articles au Grand-livre, 
en supprimant le Journal. Mais l'expérience aurait bientôt 
fait justice de cette opinion ; et les tentatives qu'on a faites 
jusqu'ici pour confondre dans un seul registre le Journal et 
le Grand-livre, sont demeurées sans succès ; ou du moins 
les méthodes qu'on a proposées pour y parvenir ne sont 
applicables que dans un petit nombre de cas, et elles ne 
peuvent en aucune façon convenir à la comptabilité agri
cole. L'expérience unanime de tous les comptables dé
montre que le Journal offre le seul moyen de maintenir 
l'ordre dans le Grand-livre ; et la comptabilité ne serait 
qu'un chaos inextricable pour celui qui voudrait se dis
penser de la tenue du Journal. Ce dernier est toujours le 
livre fondamental, la base sur laquelle repose tout l'édifice 

des comptes ; et l'on en a si bien apprécié la nécessité, 
que c'est le premier des trois livres dont la tenue est 
imposée par la loi , comme une obligation rigoureuse à 
tout commerçant. 

De même que je l'ai dit pour le Grand-livre, on fera 
bien de prendre pour le Journal un registre plutôt gros 
que petit, relativement à la comptabilité dont i l est destiné 
à recevoir les articles ; car pour toutes les recherches 
qu'on est dans le cas de faire sur les articles passés à une 
date plus ou moins reculée, i l est beaucoup plus commode 
d'en trouver les éléments dans le même livre, que d'être 
forcé de consulter plusieurs registres qui ont servi succes
sivement. On fera bien aussi de prendre un registre relié 
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très-solidement à dos brisé, de m ê m e que j e l'ai dit p o u r 
le G r a n d - l i v r e . P o u r u n e exploitation o r d i n a i r e , u n J o u r n a l 
c o m p o s é de quat r e m a i n s de papier, dans les d i m e n s i o n s 
que j'ai indiquées p o u r l e G r a n d - l i v r e , d u r e r a fort long
temps. D e m ê m e que p o u r le G r a n d - l i v r e , on en t r o u v e 
chez l e s p a p e t i e r s de tout reliés, réglés et tracés p o u r 
l'usage d u c o m m e r c e , et qui c o n v i e n n e n t également p o u r 
la comptabilité a g r i c o l e . 

L e Journal est numéroté d u c o m m e n c e m e n t à la fin par 
pages et non p a r folios c o m m e le G r a n d - l i v r e ; p a r c e q u e 
dans l e J o u r n a l l e s pages sont indépendantes l'une de 
l'autre, tandis que dans le G r a n d - l i v r e , c h a q u e c o m p t e 
occupe deux pages en r e g a r d q u i f o r m e n t u n folio. A la 
gauche de c h a q u e page d u J o u r n a l , r e l a t i v e m e n t à l'homme 
qui le tient o u v e r t , se t r o u v e u n e c o l o n n e très-étroite 
destinée à r e c e v o i r l e s n u m é r o s des folios du G r a n d - l i v r e 
auquel sont reportés l e s a r t i c l e s d u J o u r n a l placés à côté. 
E n s u i t e vient u n e l a r g e c o l o n n e qui o c c u p e la plus g r a n d e 
partie de la s u r f a c e de l a page, et qui reçoit l'énoncé des 
articles. E n f i n , c h a que page est terminée à la droite p a r 
deux colonnes destinées à r e c e v o i r les chiffres qui e x p r i 
ment les s o m m e s qui doivent être portées a u G r a n d - l i v r e . 
Chaque arti c l e du J o u r n a l étant indépendant de c e l u i qui le 
précède ou qui le suit, et devant en être distingué à la 
première vue, on les sépare e n t r e e u x p a r u n trait à la 
plume tiré à l'aide de la règle s u r toute l a l a r g e u r de la 
page, et m ê m e au-dessous des chiffres des deux c o l o n n e s . 
C e trait est toutefois i n t e r r o m p u v e r s l e m i l i e u de la page 
sur une lo n g u e u r d'environ (> centimètres, et c'est s u r le 
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blanc laissé ainsi dans celle ligne, qu'on écrit la date de 

l'article placé au-dessous. 
Les articles doivent être écrits au Journal proprement et 

lisiblement, sans ratures ni surcharges. S'il arrive qu'on 
ait commis quelque erreur dans les nombres portés au 

Journal, ou dans l'indication des personnes qui y figurent 
comme débiteurs ou comme créditeurs, ce n'est jamais à 

l'aide du grattoir ou par une surcharge ou interligne qu'on 
doit la corriger; mais on passe alors un nouvel article 

pour rectifier l'erreur commise, en indiquant dans cet 
article qu'il forme rectification à l'article de telle date : 
c'est ce que l'on app elle contre-passer un article. Ces règles 
sont de rigueur pour le commerçant, parce qu'il ne faut 
pas que rien puisse faire soupçonner de sa part une 
altération volontaire dans ses écritures ; mais tout le monde 
fera bien de s'y conformer, ne fût-ce que pour la propreté 
du Journal, dans la tenue duquel un comptable soigneux 

doit mettre quelque amour propre. 
J'ai maintenant à parler de la rédaction des articles au 

Journal ; et je dois supposer ici qu'on s'est bien pénétré 
des règles que j'ai exposées en parlant du principe de la 
comptabilité en partie double dans la première section du 
chapitre I I . 

Dans la rédaction des articles, on doit s'accoutumer à 
employer une énonciation claire et précise, réduite aux 
mots indispensables pour exprimer l'opération et ses 
causes. Mais on doit apporter un grand soin el ne rien 
omettre de ce qui est essentiel pour l'intelligence de l 'opé

ration. Avec un peu d'habitude, on se familiarise bientôt 
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avec ce genre de rédaction, dont les caractères particuliers 

doivent être la concision et la clarté. Les mots qui forment 

les titres des comptes doivent être écrits sur le Journal en 

caractères un peu plus gros que le reste de l'article, en 

commençant chacun d'eux par une majuscule, afin de faci

liter les recherches lorsqu'on parcourt des yeux les pages 

du Journal. 

Chaque fois qu'il est question de passer écriture d'une 

opération, c'est-à-dire d'écrire un article au Journal, on 

doit commencer par reconnaître quel est le débiteur et quel 

est le créditeur, pour la valeur qui doit former le montant 

de l'article. Pour celui qui en a quelque habitude, cela se 

présente immédiatement à l'esprit ; mais les commençants 

pourront éprouver parfois quelque embarras pour bien 

déterminer les débiteurs et les créditeurs. Je crois devoir, 

par ce motif, présenter ici quelques exemples qui aideront 

à éclaircir les doutes qui pourront se présenter. 

Dans tous les articles où de l'argent est reçu ou donné, 

il ne peut y avoir de doute sur le rôle que la caisse doit 

jouer, puisqu'elle doit être débitée de tous les paiements 

qu'on reçoit, et qu'elle doit au contraire être créditée du 

montant de tous les paiements que l'on fait ; mais on 

pourrait quelquefois hésiter sur la personne qui doit lui 

être opposée dans l'article. Par exemple, je vends aujour

d'hui un cheval à Nicolas, moyennant une somme de 

400 francs qu'il me paie comptant. La caisse doit évidem

ment être débitée de celte somme; mais qui doit être cré

dité? Est-ce Nicolas, parce que c'est lui qui m'a donné celle 

somme? Pas du tout; car je n'aurai plus rien à démêler 
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avec Nicolas pour cette opération qui est définitivement ter

minée entre nous par la livraison du cheval et le paiement ; 

mais la personne à laquelle je dois faire compte du montant 

de l'article, parce qu'elle en a fourni la valeur, c'est la 

personne qui s'appelle chevaux, et qui a dans mes éc r i 

tures un compte sur lequel elle a été débitée de la valeur 

de ce cheval, lorsqu'il a été acheté, ou des frais qu'a exigés 

son éducation, s'il est né chez moi . J 'écrirai donc sur le 

Journal l'article ainsi qu'il suit : 

CAISSE à CHEVAUX. 
Reçu de Nicolas pour prix du cheval Dragon à lui 

vendu ce jour f r . 400 » c. 

Dans cet article, Nicolas ne figure, comme on le voit, 

ni comme débiteur, ni comme créditeur ; mais i l fallait 

néanmoins le nommer, parce qu'il a servi d ' intermédiaire 

dans l 'opération. 

Si au contraire Nicolas m'achète le cheval à crédit, la 

caisse n'a plus rien à faire ici , et c'est au débit du compte 

de Nicolas que devra être por té le prix du cheval. J'écris 

donc : 

NICOLAS à CHEVAUX. 
Pour prix du cheval Dragon que je lui ai vendu ce 

jour.. fr , 400 » 

Par la suite, lorsque Nicolas s'acquittera soit en totalité, 

soit par à -compte , je porterai à son crédit le montant de 

ce qu'il me remettra, sans faire intervenir davantage le 

compte de chevaux pour lequel tout est te rminé pour cet 

objet, par l'article que j ' a i passé à son crédit. Si Nicolas 

m'apporte un à-compte de 200 francs, j 'écrirai : 
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CAISSE à NICOLAS. 

Pour son paiement. fr. 200 » 

Si la même personne me vend ensuite une vache dont 

le prix est réglé à 200 francs, j'écris, en supposant que 

j'aie un compte ouvert à vaches : 

VACHES à NICOLAS. 

Pour prix d'une vache qu'il m'a livrée ce 

jour.. fr. 200 » 

Le compte de Nicolas se trouve "ainsi soldé ; mais si le 

prix de la vache excédait la somme qu'il me redoit, je le 

créditerais également par vaches de la totalité du prix ; et 

ensuite, lorsque je lui remettrais l'excédant en écus, je 

débiterais Nicolas par Caisse de l'excédant du prix que je 

lui remettrais, en rédigeant ces articles comme ceux que 

je viens de présenter. Ainsi, je dirai pour la vente de la 

vache: VACHES à NICOLAS, etc., et pour le paiement que 

je lui ferai : NICOLAS à CAISSE, etc. 

Je suppose qu'en faisant à la fin du mois de juillet le 

dépouillement des livres auxiliaires dont je parlerai plus 

loin, je trouve qu'il a été employé dans ce mois 42 heures 

d'un cheval au binage des pommes de terre : le taux de 

l'heure du travail d'un cheval étant fixé à 20 centimes, 

cela forme une dépense de 8 fr. 40 centimes. Quels sont 

ici le débiteur et le créditeur ? La personne qui a reçu est 

évidemment celle que j'appelle Pommes de terre 4843; et 

celle qui a donné, c'est la personne chevaux ; j'écris donc 

ainsi cet article : 

POMMES DE TERRE 1843 A CHEVAUX. 

Pour 4 2 heures de travail en juillet et 

20 centimes. f. * 40 c. 
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Je trouve aussi dans le dépouillement, qu'il a été em

ployé pour les pommes de terre 42 heures de travail 
d'un valet, dont j'ai fixé le prix à 15 centimes par heure. 
J'ai déjà dit que j'ai un compte intitulé : Employés. C'est 

ce compte qui a fourni cette valeur ; et ce sont les Pommes 

de terre qui l'ont reçue ; j'écris donc : 
POMMES DE TERRE 1843 A EMPLOYÉS 

pour 42 heures de travail en juillet à 

i5 centimes f. 6 30 c. 

On peut, dans un même article du Journal, opposer un 

seul débiteur à plusieurs créditeurs et réciproquement; 
c'est ce qu'on appelle un article de divers. On suit tou
jours la règle qui veut que le débiteur soit nommé le 
premier dans l'article. Ainsi, si le débiteur est unique, par 
exemple le Capital, on dira : CAPITAL aux suivants, etc. Si 
c'est au contraire le créditeur qui est unique, et si c'est le 
capital, on dira : les suivants ci CAPITAL. Dans ce dernier 

cas, quoique les débiteurs partiels se trouvent placés au-

dessous du créditeur, le mot les suivants qui les repré
sente, étant placé le premier, distingue suffisamment les 
débiteurs du créditeur. 

C'est toujours par deux articles de divers que commence 

le Journal ; car les deux articles qui expriment le résultat 
de l'inventaire d'entrée, comme je l'ai dit dans la 2 e sec
tion du chapitre l ï , sont presque toujours de celte classe. 

A la suite de ces deux articles, on écrit jour par jour sur 

le Journal les articles relatifs à toutes les opérations, à 

mesure qu'elles se présentent. Je vais éclaircir par quel
ques exemples la formation des articles de divers. 
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J'ai supposé tout à l'heure que je débite les Pommes de 
terre 4843 par Chevaux de 8 francs 40 centimes, pour le 
travail exécuté par ces derniers dans le mois de juillet, et 
que je débite aussi le même compte de 6 francs 30 cen
times par Employés pour le travail des valets. Comme j 'ai 

ici le même débiteur, je pourrais réunir les deux articles 
en un seul, et j'écrirais : 
POMMES DE TERRE 1843 aux suivants : 

à CHEVAUX pour 42 heures de travail en juillet 

ci 20 centimes.. f. 8 40 

à EMPLOYÉS pour 42 heures de travail en juil

let à 45 centimes. f. 6 30 

f. 14 70 

Mais dans la marche régulière de la comptabilité, ce 
sont au contraire tous les débiteurs des Chevaux et des 
Employés qu'on réunit, pour passer écriture du travail 
qu'ils ont fourni pendant chaque mois. Ainsi on écrit : 

Les suivants à CHEVAUX 
pour distribution de leur travail en juillet. 

POMMES DE TERRE 1843, pour 42 heures de tra

vail à 20 centimes. f. H 40 

BETTERAVES 1843 pour 34 heures de travail 

ci 20 centimes. f. 6 80 

PRÉS 1843, pour 48 heures de travail à 20 

centimes. f. 3 00 

f. 1 s HO 
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et pour les employés : 

Les suivants à EMPLOYÉS, etc. 

POMMES DE TERRE 1843 pour 42 heures de tra

vail à 45 centimes. f. 6 30 

BETTERAVES 1843 pour 84 heures de travail à 

15 centimes.. f. 5 10 

PRÉS 1843 pour 48 heures de travail à 45 cen

times f. 2 70 

f. 14 10 

Cette méthode s'applique t rès - f réquemment aux articles 

de caisse ; et l'on réunit communémen t dans un seul ar

ticle au débit et dans un autre au crédit les paiements 

reçus ou faits dans la m ê m e journée , ou m ê m e dans une 

semaine, d 'après les notes inscrites sur le livre de caisse, 

au moment où chaque opération a été effectuée. On 

écrira donc l'article au débit de la Caisse ainsi qu'il suit : 

CAISSE aux suivants : 

à CHEVAUX, reçu de Nicolas pour prix du cheval 

Dragon à lui vendu ce jour f. 400 » 

à PIERRE, reçu de lui en espèces. f. 140 » 

«BERGERIE, reçu de Blondin pour 100 kilo

grammes laine lavée ci dos, à f . 3. f. 300 » 

f. 840 

et l'article au crédit de la Caisse : 

Les suivants ci CAISSE 

•IEAN, payé ci compte sur ses gages f. 10 » 

A reporter 1 0 
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Report. 1 0 » 

MAIN-D'OECVRE, payé à divers pour le travail de 

la semaine selon le tableau f. 47 60 
NICOLAS, payé pour solde de compte. f. 100 » 
CHEVAUX, payé à Imlin, vétérinaire pour ses 

visites.. f. 6 » 

f. 163 60 

On procédera de même pour tous les articles de divers ; 

mais on ne doit jamais faire d'articles de divers à divers, 

en disant les suivants aux suivants; ou en d'autres ter

mes, le même article ne doit jamais contenir à la fois 

plusieurs débiteurs et plusieurs créditeurs, ce qui jet

terait trop de confusion dans les écritures. 

TROISIEME SECTION 

Du report du «Journal au Grand-livre ; du pointage ; du 
B i l a n de vérification 

On ne doit pas négliger de reporter fréquemment les 

articles du Journal au Grand-livre. 11 n'est pas toutefois 

de rigueur de faire cette opération tous les jours, mais il 

importe aussi de ne pas se laisser arriérer ; car tenir cons

tamment sa besogne au courant, est le meilleur moyen 

d'en alléger le fardeau. D'ailleurs, lorsque l'on eonsulle 

un compte au Grand-livre, il pourra arriver souvent que 
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l'on néglige de comprendre des articles récemment passés 
au Journal, et qui ne seraient pas encore reportés sur ce 
compte, ce qui peut nous induire en erreur sur notre 
situation réelle avec les personnes qui nous doivent ou 
auxquelles nous devons. Un comptable soigneux ne laisse 
jamais passer une semaine sans mettre le Grand-livre à 
jour, en y reportant tous les articles du Journal. 

On appelle reporter, transcrire les articles écrits au 
Journal, sur les comptes qu'ils concernent au Grand-livre. 
Tous les articles du Journal doivent être ainsi reportés ; et 
rien autre chose que ces articles ne doit figurer dans les 
comptes du Grand-livre. Les articles doivent être reportés 
dans le même ordre qu'ils existent au Journal, c'est-à-dire 
par ordre de date, et sans jamais laisser en arrière sur le 
Journal un seul article non reporté. 

Lorsqu'on veut reporter, on commence, afin de faciliter 
l'opération, par coter les articles du Journal à reporter, 
c'est-à-dire indiquer à côté de chaque article dans la 
colonne étroite qui se trouve à gauche de la page, les 
folios du grand-livre auxquels tous les articles devront être 
reportés. Cela se fait à l'aide du répertoire seul, et sans 
ouvrir le Grand-livre. Ainsi, si le premier article à repor
ter est un article de pommes de terre 1843 à chevaux, on 
écrit dans la colonne étroite du journal à côté de la pre
mière ligne de l'article, le numéro du folio du compte de 
pommes de terre 4843 au Grand-livre, parce que c'est ici 
le compte débiteur ; et immédiatement au-dessous de ce 
numéro, on écrit celui du folio du compte créditeur; c'est-
à-dire du compte chevaux, en séparant les deux nombres 
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p a r u n p e t i t t r a i t h o r i z o n t a l . S ' i l s e présente u n a r t i c l e d o n t 
l e débiteur o u l e créditeur n'ait p a s e n c o r e d e c o m p t e o u 
v e r t a u G r a n d - l i v r e , o n l u i e n o u v r e aussitôt u n : c'est-à-
d i r e o n c h o i s i t l e f o l i o d u G r a n d - l i v r e o ù l'on v e u t p l a c e r c e 
c o m p t e , et l'on e n écrit l e t i t r e e n g r o s s e s l e t t r e s s u r l e s 
d e u x p a g e s d u G r a n d - l i v r e q u ' i l o c c u p e r a . E n m ê m e 
t e m p s o n écrit l e m ê m e t i t r e s u r l e répertoire, à l a l e t t r e 
alphabétique indiquée p a r s o n i n i t i a l e , e t l'on i n s c r i t à l a 
s u i t e l e n u m é r o d u f o l i o d u G r a n d - l i v r e o ù c e c o m p t e e s t 
placé. E n f i n o n p o r t e l ' a n n o t a t i o n d e c e fol i o d a n s l a 
c o l o n n e étroite d u J o u r n a l à côté d e l ' a r t i c l e q u i c o n c e r n e 
c e c o m p t e . 

L o r s q u ' i l s e présente u n a r t i c l e d e d i v e r s , s i c'est u n 
s e u l débiteur q u i e s t o p p o s é à p l u s i e u r s créditeurs, p a r 
e x e m p l e , tel aux suivants, e t c . , o n p l a c e l e n u m é r o d u 
compte débiteur, d a n s l a c o l o n n e étroite d u J o u r n a l , à 
côté de l a première l i g n e d e l ' a r t i c l e , et e n s u i t e à côté d e 
c h a q u e créditeur l e n u m é r o d e s o n f o l i o a u G r a n d - l i v r e , 
en séparant e n c o r e p a r u n p e t i t t r a i t h o r i z o n t a l l e n u m é r o 
du c o m p t e débiteur d e c e u x d e s créditeurs. M a i s s i c'est 
u n c o m p t e créditeur q u i e s t o p p o s é à p l u s i e u r s débiteurs, 
p a r e x e m p l e , les suivants à tel, e t c , o n p l a c e a u c o n t r a i r e 
l e n u m é r o d u c o m p t e créditeur a u - d e s s o u s d e c e u x d e s 
c o m p t e s débiteurs et vis-à-vis l e t o t a l porté a u b a s d e c e s 
d e r n i e r s , e n l e séparant t o u j o u r s d e s a u t r e s p a r u n p e t i t 
trait h o r i z o n t a l . C e t t e différence e s t l a c o n s é q u e n c e d e l a 
règle q u e l'on d o i t s ' i m p o s e r d e p l a c e r t o u j o u r s l e s débi
t e u r s a v a n t l e s créditeurs d a n s l ' o r d r e d e s r e p o r t s . 

O n c o n t i n u e a i n s i à p r e n d r e n o t e s u r l e J o u r n a l d e s 
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folios au Grand-livre de tous les articles que l'on a à 
reporter. Lorsqu'ensuite on veut procéder au report, on 
est dispensé de recourir au répertoire : on place devant 
soi le Grand-livre ouvert, et immédiatement à côté, le 
Journal également ouvert à la page où l'on a des articles à 
reporter. Ouvrant alors le Grand-livre au folio du débiteur 

du premier article que l'on a à reporter, on transcrit l'arti
cle sur la page du débit de ce compte, c'est-à-dire sur la 
page à gauche, en écrivant l'énonciation de l'article dans la 
colonne large de cette page, et la somme dans la colonne 
à droite destinée aux chiffres. Ainsi, si l'on a à reporter 
l'article: 

POMMES DE TERRE 1843 A CHEVAUX. 

Pour 42 heures de travail en juillet à 
20 centimes... f. 8 4 0 c. 
On ouvre le Grand-livre au compte pommes de terre 

J843, dont on trouve le folio indiqué dans la colonne 
étroite du Journal, et l'on écrit à la page du débit : 
A CHEVAUX, pour travail en juillet f r . 8 4 0 c. 

En même temps on écrit dans la première des deux 
petites colonnes qui précèdent sur celle page celle des 
chiffres, la page du Journal où cet article est écrit ; et 
dans la seconde de ces deux colonnes, le folio auquel est 
porté le compte chevaux qui est ici le compte correspon

dant. Ensuite, pour indiquer que cette partie de" l'article 

eît reportée, on trace à gauche et en dehors de la colonne 

étroite du Journal un petit trait horizontal à côté du nom
bre qui indique le folio du Grand-livre. Pour la contre

partie de l'article on procède de même : on cherche dans 
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le Grand-livre le compte de chevaux, et l'on écrit à la page 

du crédit de ce compte, c ' e s t -à -d i re à la page à droite : 

Par POMMES DE TERRE 1843, pour 42 heu

res de travail en juillet. fr. 8 40 c 

On inscrit en m ê m e temps dans les deux colonnes étroi

tes de ce compte, de m ê m e qu'on l'a fait pour le compte 

pommes de terre 1843, dans la première la page du 

Journal où se trouve l'article, et dans l'autre le folio du 

compte correspondant au Grand-livre qui est ici le Compte 

pommes de terre 1843 ; enfin on trace, de m ê m e que je 

viens de le dire, à gauche de la colonne étroite du Journal 

un petit trait horizontal à côté du nombre qui indique le 

folio du Grand-livre du compte chevaux, afin d'indiquer 

que ce report est opéré . Tout est maintenant te rminé pour 

cet article, et l'on p rocède de m ê m e pour celui qui le suit. 

On voit qu'au moyen des numéros de renvoi on peut 

facilement, dans toutes les recherches qu'on aura à faire 

par la suite, soit au Journal, soit au Grand-livre, trouver 

sur le champ toutes les écritures qui appartiennent au 

même article. 

Pour les articles de divers, si le débiteur est unique, 

par exemple : CAISSE aux suivants, pour, etc., on com

mence par lui , et l'on écrit au Grand-livre, comme je viens 

de le dire, sur la page du débit de ce compte, la somme 

totale de l'article, qu'on fait p récéder des mots : à DIVERS, 

pour, etc. ; et l'on reporte ensuite au crédit de leurs 

comptes respectifs les articles partiels dont la réunion 

forme une somme égale à l'article du débit, en écrivant 

pour chacun : par CAISSE, pour, etc., en continuant d ' indi-
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quer sur le Journal par un petit trait horizontal placé à 

gauche de la colonne étroite, chaque porlion d'article à 

mesure qu elle est reportée. Si au contraire c'est le crédi

teur qui est unique, par exemple les suivants à CAISSE, on 

procède en sens inverse, c'est-à-dire qu'on cherche d'a

bord dans le Grand-livre tous les comptes débiteurs, et 

l'on écrit sur chacun d'eux à la page du débit le montant 

de l'article partiel qui le concerne, en les faisant précéder 

des mots : à CAISSE, pour, etc. ; et l'on passe ensuite au 

compte créditeur, c'est-à-dire à celui de caisse, où l'on 

écrit à la page du crédit : par D I V E R S , pour, etc., et ensuite 

la somme totale dans'la colonne des chiffres. 

Ce n'est pas sans motifs que je conseille de s'accoutumer 

à reporter toujours ainsi les débiteurs cle chaque article 

avant les créditeurs ; car en suivant invariablement le 

même ordre dans le report, on risque beaucoup moins 

d'oublier de reporter soit le créditeur, soit le débiteur, ou 

de faire des méprises, en portant à la page du crédit un 

article qui devait l'être à la page du débit, ou réciproque

ment. 

Quant aux numéros de renvoi, relativement aux articles 

de divers, ils s'écrivent sur le Grand-livre de même que 

pour les articles simples, en indiquant comme compte 

correspondant de chacun des articles partiels le compte 

où figure l'article unique qui leur est opposé. E t pour cet 

article unique, comme on ne pourrait placer dans la co

lonne étroite destinée au folio correspondant celui de tous 

les folios qui lui sont opposés, on se contente d'écrire un 

d dans cette colonne, à côté de l'article, pour indiquer 
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qu'il est opposé à d i v e r s ; et s i l'on désire p a r l a suite 
connaître c e u x - c i , o n est forcé de r e c o u r i r a u J o u r n a l dont 
on r e t r o u v e l a page indiquée dans l a c o l o n n e v o i s i n e de 
celle où est i n s c r i t l e doit. O n ne doit j a m a i s négliger d'indi
quer s u r l e J o u r n a l les p o r t i o n s d'articles à m e s u r e qu'elles 
sont reportées, c o m m e j e v i e n s de l'expliquer : c e soin est 
nécessaire p o u r i n d i q u e r l'article où en est resté l e r e p o r t , 
et pour éviter toute o m i s s i o n o u double e m p l o i en r e p o r t a n t . 

T e l est le m é c a n i s m e des r e p o r t s d u J o u r n a l a u G r a n d -
livre. Mais p e r s o n n e ne p e u t être assuré de n'avoir pas 
commis d'erreurs dans c e s r e p o r t s ; on doit d o n c de temps 
à autre en vérifier l'exactitude, e n procédant à u n pointage. 
On nomme ai n s i l'opération par l a q u e l l e on vérifie l ' e x a c 
titude de tous l e s r e p o r t s , en r e p r e n a n t s u c c e s s i v e m e n t 
tous les a r t i c l e s a u J o u r n a l qu'on tient o u v e r t à côté d u 
Gr a n d - l i v r e , et en s'assurant q ue c h a q u e p a r t i e de l'article 
est portée régulièrement s u r l e c o m p t e qu'elle c o n c e r n e 
au Grand-livre. A m e s u r e qu'on s'est assuré qu'une pa r t i e 
d'article est exacte m e n t reportée, on tr a c e u n point a u 
crayon, à g a u c h e de l a c o l o n n e étroite du J o u r n a l , au-des
sus du petit trait h o r i z o n t a l dont j'ai parlé; et a u s s i un 
point semblable en avant de l a s o m m e de ce l t e p o r t i o n de 
l'article, s u r le G r a n d - l i v r e . C e s points doivent être très-
apparents, de manière qu'on ne p u i s s e pas se mé p r e n d r e 
sur l e u r présence ou l e u r a b s e n c e . C e pointage peut se 
faire par deux p e r s o n n e s à la f o i s , dont l'une tient le 
Jour n a l et l'autre le G r a n d - l i v r e . S'il se présentait une 
erreur, une omission ou u n double emploi, on en ferait la 
rectification à l'instant m ê m e 

v fj 
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Lorsque ce pointage est terminé, on parcourt soigneu
sement des yeux toutes les pages du Journal, afin de s'as
surer s'il ne se trouve pas d'articles dont on aurait négligé 
le pointage ou le r e p o r t ; et l'on feuillette tout le Grand-
l i v r e , afin de connaître si aucun compte ne contient d'ar
ticles q u i ne seraient pas pointés ; car i l serait vraisem
blable dans ce cas, qu'ils ont élé placés là mal à propos, 
ou qu'ils forment double emploi, ce qu'on vérifierait sur le 
champ. S'il a r r i v a i t qu'on fût forcé de faire un second 
pointage, ce qui peut a r r i v e r surtout aux commençants, 
on aurait soin de placer les points de chacun d'eux d'une 
manière distincte : ainsi, si le premier point a été placé 
dans le Journal au-dessus du petit trait horizontal, on place 
le second au-dessous ; et pour ceux du Grand-livre, si les 
premiers points ont été posés sur la ligne m ê m e sur la
quelle les chiffres sont écrits, on placera les seconds immé
diatement au-dessus. Si quelques comptes offrent une 
balance ou un total reportés au m ê m e folio ou à un autre, 
on vérifie l'exactitude de l'addition, et celle du report. 

Après ces diverses opérations, on peut présumer qu'il 
n'existe pas d'erreurs de chiffres dans la comptabilité; 
mais pour s'en assurer avec plus de certitude, on procède 
à ce qu'on nomme u n bilan de vérification. Pour bien 
comprendre ce que l'on entend par bilan dans la compta
bilité en partie double, i l faut se rappeler que nous avons 
vu que l'on porte toujours au débit d'un ou de plusieurs 
comptes, une somme précisément égale à celle qu'on porte 
au crédit d'un ou de plusieurs autres. I l résulte de là que 
si l'on additionne les sommes portées au débit de tous les 
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comptes du Grand-livre, et de l'autre les sommes portées 

au crédit de tous les comptes, on obtiendra deux sommes 

totales parfaitement égales entre elles ; et lorsqu'on aura 

reconnu celte égalité, on pourra être assuré , à moins 

qu'on n'ait repor té un article de Journal sur un compte au 

lieu d'un autre, non-seulement que tous les reports ont été 

fails avec exactitude, mais qu'il n y a eu aucune erreur 

commise, ni dans les additions faites au Journal, ni dans 

celles des colonnes du débit cl du crédit au Grand-livre, 

ni dans les balances, ni dans les reports de ces dernières . 

Le bilan offre donc la vérification complète de l'exactitude 

matérielle de toutes les écr i tures . 

Pour dresser le bilan de vérification, on commence par 

additionner les colonnes au débit et au crédit de tous les 

comptes du Grand-livre; et l'on écrit les totaux au-dessous 

de chaque colonne, après avoir fermé ces colonnes par un 

trait horizontal, mais sans tirer de trait au-dessous de ces 

totaux, attendu qu'ils devront plus tard s'additionner avec 

les sommes qui seront écrites au-dessous. S 'il se trouve 

une colonne qui ne contienne qu'un seul nombre, i l n y a 

pas d'addition à faire ; et ce nombre est considéré comme 

formant le résultat de l'addition de la colonne. 

On prend ensuite une feuille de papier réglée ou un 

cahier composé de plusieurs feuilles, si les comptes sont 

très-nombreux. — On trace à gauche de chaque page 

une colonne étroite intitulée : folios, et à la droite de la 

page deux colonnes divisées chacune pour les francs et 

centimes, que l'on intitule, la p remière : Doit, et la se

conde : Avoir. La colonne large entre la première colonne 



84 DES LIVRES FONDAMENTAUX 

étroite des folios et les deux dernières, sera intitulée : 

Titres des comptes. Prenant ensuite le premier des comp

tes inscrits au Grand-livre, on écrit sur la première ligne 

du bilan, dans la première colonne à gauche, le numéro 

du folio du compte au Grand-livre, afin de faciliter les 

recherches ultérieures ; on inscrit dans la colonne large 

sur la même ligne, le titre du compte ; enfin à l'extrémité 

de cette ligne, on transcrit dans la colonne intitulée : Doit, 

la somme totale qu'on trouve au débit de ce compte ; et 

dans la colonne, intitulée : Avoir, la somme que l'on 

trouve au crédit. Passant ensuite au compte suivant du 

Grand-livre, on en transcrit de même le folio, le tilre et les 

sommes sur la seconde ligne du bilan ; et l'on procède de 

même pour tous les autres comptes. I l est bien entendu 

que pour le compte qui ne porterait de somme qu'au 

débit ou au crédit, l'autre colonne resterait en blanc sur le 

bilan, dans l'article qui le concerne. 

Il est évident que lorsqu'on aura transcrit ainsi au bilan 

les sommes qu'offrent tous les comptes au débit et au 

crédit, les totaux qu'on obtiendra par l'addition de ces 

deux colonnes du bilan doivent être parfaitement égaux. 

S'il en était autrement, il serait clair qu'on a commis 

quelque erreur de chiffres, et il serait indispensable de la 

rechercher; car il arrive bien souvent qu'une différence 

peu considérable provient, non pas d'une seule erreur, 

mais de plusieurs placées en sens inverse, et dont quel

ques-unes peuvent être fort importantes. S'il existe une 

différence entre les deux totaux du bilan de vérification, 

on vérifie toutes les additions au Journal et au Grand-livre, 
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ainsi que tous les reports de balances de comptes et de 

totaux de sommes, afin de s'assurer s'il n'existe aucune 

erreur d'addition. Si ces additions sont justes, on peut 

s'assurer facilement si l'erreur provient du report des arti

cles du Journal au Grand-livre. A cet effet, on additionne 

les totaux de tous les articles de Journal ; et si leur somme 

totale ne s'accordait pas avec le total du débit ou de celui 

du crédit du bilan de vérification ou avec les deux à la fois, 

il est évident qu'il existerait une erreur dans le bilan. On 

cherche alors la différence entre la somme totale du Jour

nal et les totaux du bilan ; si l'on ne trouve pas un arti

cle au Journal de pareille somme, on recommence les 

additions au Grand-livre ; et dans le cas d'insuccès, on 

recommencera un pointage. Il est bien entendu que le 

bilan de vérification doit aussi comprendre les sommes 

totales des comptes qui auront été balancés ou soldés dans 

le courant de l'exercice, afin que les totaux se trouvent 

d'accord avec ceux du Journal. Un comptable qui mérite 

réellement ce nom, ne doit donc s'arrêter dans la recher

che des erreurs qui peuvent exister dans ses écritures, que 

lorsqu'à l'aide des corrections qu'il rencontre, il arrive à 

ne pas trouver un seul centime de différence entre les 

deux colonnes de son bilan. C'est afin d'éviter un trop long 

travail de ce genre, quand on dresse le bilan définitif ou 

de fin d'année, qu'il est toujours bon de faire ce que l'on 

nomme des bilans de vérification, tous les trois mois par 

exemple. 

Toutes les colonnes du Grand-livre étant additionnées au 

débit et au crédit, on n'aura plus à procéder à l'avenir à 
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aucune addition des sommes placées au-dessus des totaux, 

puisque par l'effet de l 'opération qu'on a exécutée, on est 

complètement assuré de l'exactitude de ces additions; et ce 

sera ces totaux qu'on additionnera dans les opérations ulté

rieures, avec les sommes des nouveaux articles qui vien

dront figurer au-dessous ; en sorte que le total général de 

chaque colonne sera toujours le m ê m e que si l'on n'eût 

pas fait p récédemment des totaux partiels. Af in de recon

naître par la suite les nombres qui ont été ainsi vérifiés 

par le bilan de vérif icat ion, aussitôt que ce dernier a été 

t rouvé exact, on peut indiquer par un signe quelconque 

placé en avant des deux colonnes étroites qui précèdent 

celles des sommes, au débit et au crédit de tous les comp

tes, les totaux ou la somme unique qui sont entrés dans la 

formation du bilan. On trace aussi dans le Journal au-des

sous du dernier article repor té au Grand-livre, une ligne 

renforcée à l'encre, et l'on y écrit ces mots : dressé le 

bilan de vérification tel jour, afin de ne commencer le 

pointage ou la vérification du bilan suivant qu 'à partir du 

premier article de Journal qui suivra cette suscription. I l 

est toujours prudent de conserver ces bilans de vérif ica

tion, au moins jusqu 'à la clôture définitive des comptes 

de l'exercice courant. 

Quelquefois on trace à la droite des deux colonnes de 

sommes de débit et de crédit du bilan de vérification deux 

colonnes semblables aux p r é c é d e n t e s , que l'on intitule, 

l'une : Soldes débiteurs, et l'autre : Soldes créditeurs. 

Après avoir terminé le bilan, on cherche la différence 

entre les deux totaux de chaque compte, el l'on porte cette 
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somme sur la même ligne dans Tune ou l'aulre de ces 

deux colonnes, selon que la balance forme un solde débi

teur ou créditeur. L'addition de ces soldes doit présenter 

deux totaux parfaitement égaux entre eux. Mais on ne fait 

guère usage de ce travail, qui demande beaucoup de 

temps ; et dans le cas où l'on désire connaître au moment 

de la confection du bilan la situation de l'un ou de l'autre 

de ces comptes, on prendra la différence entre les deux 

sommes totales. 

On procède quelquefois autrement dans la confection du 

bilan ; au lieu d'écrire les totaux sous toutes les colonnes 

du Grand-livre, au débit et au crédit, on balance tous les 

comptes, en sorte qu'il ne reste plus qu'une somme, soit au 

débit, soit au crédit de chaque compte. On porte ces 

balances au bilaq, soit dans la colonne du débit, soit dans 

celle du crédit et sur la ligne destinée à chaque compte, 

au lieu de porter dans les deux colonnes les totaux du 

débit et du crédit ; et en additionnant ensuite toutes les 

balances portées dans la colonne du débit et toutes celles 

de la colonne du crédit, on doit former deux sommes 

parfaitement égales entre elles, de même que dans l'autre 

manière d'opérer Cette dernière marche est celle qui 

convient au bilan de sortie, c'est-à-dire celui que l'on 
dresse à la fin de chaque exercice ; mais pour les bilans 

de vérification que l'on dresse dans le cours de l'année, 

avec la seule intention de s'assurer de l'exactitude des écri

tures, il vaut mieux suivre l'autre marche. Il faut éviter 

en général de balancer les comptes dans le courant de l'an

née, principalement les comptes qui se rapportent à de* 
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personnes fictives, pour lesquelles on n'a généra lement pas 

besoin de connaître la balance avant la f in de l'exercice. 

Je prendrai pour exemple le compte de B L É 1843. Si je 

ne l'ai pas balancé dans le courant de l 'année, le total du 

débit m'indique le montant de toutes les dépenses qui ont 

été faites pour cette récolte , et le total du crédit donne le 

montant des produits ; tandis que si j ' a i balancé ce compte 

une ou plusieurs fois dans le courant de l'exercice, j'aurai 

bien en définitive la m ê m e balance, soit au débil, soit au 

crédit, c 'es t -à-di re la m ê m e différence entre le montant 

des deux colonnes du compte, mais les totaux de ces deux 

colonnes sont entièrement changés. I l est donc indifférent 

pour le résultat essentiel des écri tures, qu'on procède de 

l'une ou de l'autre manière dans la forme des bilans de 

vérification ; mais on aime à connaître à la f in de l 'année, 

outre la balance de chaque compte, le montant total des 

dépenses et des produits; el si l'on avait balancé les comp

tes auparavant, i l faudrait se livrer à de nouveaux calculs 

pour obtenir ce résultat. 



CHAPITRE IV 

D E S L I V R E S A U X I L I A I R E S 

PREMIÈRE SECTION 

Usage et nécessité des livres auxiliaires 

Outre les livres fondamentaux de la comptabilité qui font 

l'objet du chapitre précédent , on ne peut se dispenser de 

tenir encore quelques autres registres que l'on désigne 

sous le nom de livres auxiliaires. Quelques-uns d'entre 

eux sont destinés à recueillir les éléments des articles 

qu'on doit passer au Journal, et sont disposés de manière 

à présenter les débiteurs et les créditeurs ; les autres, 

dont la tenue est moins indispensable, et dont cependant 

aucun homme d'ordre ne voudra se priver, contiennent 

des notes ou documents de diverses espèces dont il est 

nécessaire de conserver le souvenir, mais qui ne doivent 

pas former, du moins immédiatement , la matière d'articles 

au Journal. 

Pour les premiers, il ne suffit pas par exemple que le 

livre de consommation du bétail indique la quantité de 

fourra.se de chaque espèce qui a été consommée chaque 

jour, il faut qu'il dise au^si quelle a élé la part de consent-

http://fourra.se
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malion île chaque genre de bétail, puisque chacun d'eux 

doit être débité par le crédit du compte de fourrage en 

magasin ou de tel autre compte, de la valeur des denrées 

qu'il a consommées . S'il fallait pour cela passer chaque 

jour des articles au Journal pour toutes les espèces de 

fourrages qui ont été consommés par les divers genres de 

bestiaux, le travail deviendrait ex t rêmement pénible. Au 

lieu de cela, on lient un petit registre particulier dont je 

parlerai tout à l'heure, pour la consommation du bétail ; 

et on le dispose en tableaux, de manière que tout le travail 

journalier se borne à inscrire dans des colonnes tracées à 

l'avance, pour chaque genre de bétail et pour chaque 

espèce de fourrages, des chiffres indiquant les quantités 

distribuées dans la journée . Chaque tableau comprenant 

un mois entier, on peut à l'aide de simples additions faites 

au bas de chaque colonne, obtenir des éléments d'articles 

que l'on passe au Journal en masse pour toute la consom

mation du mois. I l en est de m ê m e pour le travail des 

hommes, des animaux, etc., sauf quelques modifications 

dont je parlerai plus loin. 

Pour exemples des livres auxiliaires de la seconde 

e s p è c e , qui ne sont que des moyens d'ordre ou des 

comptes en matières , sans aucune évaluation en argent, je 

citerai le livre de Rentrée des moissons qui contient des 

tableaux où l'on inscrit le nombre des gerbes de chaque 

espèce de grains qu'on rentre chaque jour , avec indication 

des pièces de terre d'où elles proviennent, et en distin

guant les granges ou les meules dans lesquelles les gerbes 

sont placées. I l en est de m ê m e du livre de Battage des 
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grains, destiné à r e c u e i l l i r l e s n o t e s d e s quantités d e 
g e r b e s b a t t u e s c h a q u e j o u r , e t d u p r o d u i t e n g r a i n s q u ' o n 
a serré s u r l e s g r e n i e r s . 

O n d e m a n d e r a peut-être p o u r q u o i o n n e p a s s e p a s 
d'écritures a u J o u r n a l d'après l e s d e u x l i v r e s q u e j e v i e n s 
d ' i n d i q u e r ; c a r o n p o u r r a i t a u s s i o u v r i r u n c o m p t e à 
Grange e t u n a u t r e à Blé en magasin. S i o n n e l e f a i t p a s , 
c'est u n i q u e m e n t p a r c e q u e l a v a l e u r q u e l ' o n s e r a i t forcé 
d ' a s s i g n e r a l o r s a u x p r o d u i t s présenterait t r o p d ' i n c e r t i 
t u d e p o u r q u ' i l c o n v i e n n e d e l a f a i r e figurer e n c o r e d a n s 
les écritures. E n e f f e t , o n n e p e u t f a i r e figurer a u J o u r n a l 
et d ans l e s c o m p t e s a u G r a n d - l i v r e q u e d e s o b j e t s p o r t a n t 
u n e v a l e u r e n a r g e n t , p u i s q u e c e l t e v a l e u r s e u l e p e u t 
e n t r e r d a n s l e débit o u d a n s l e crédit d'un c o m p t e . A i n s i , 
e n . débitant l a Grange d'une s o m m e q u e l c o n q u e p o u r l e 
n o m b r e d e g e r b e s d e blé q u e l ' o n a récollées e n 1 8 4 3 , i l 
f a u d r a i t créditer d'une s o m m e égale l e c o m p t e d e Blé d e 
c e l l e année ; m a i s o n n e s a i t p a s e n c o r e p o s i t i v e m e n t 
c o m b i e n ces g e r b e s r e n d r o n t d e g r a i n , e t à q u e l p r i x c e 
d e r n i e r s e r a v e n d u . A u m o m e n t d u b a t t a g e m ê m e l a v a 
l e u r vénale d u g r a i n r e s t e < n c o r e i n c e r t a i n e . O n o b t i e n t 
d o n c des résultats p l u s c o n f o r m e s à la vérité e n a t t e n d a n t . 
d u m o i n s jusqu'à l a clôture s u i v a n t e d e s c o m p t e s , l'époque 
de la v e n t e o u d e la c o n s o m m a t i o n , p o u r créditer l e 
c o m p t e de B'é IH4-S d u p r i x réellement o b t e n u , o u d u p r i x 
qu'on a u r a i t p u o b t e n i r d e c e l u i q u ' o n a u r a c m p l o v é , s o i t 

p o u r l e s s e m a i l l e s d e la récolle s u i v a n t e s o i t p o u r la 
c o n s o m m a t i o n d u m é n a g e . 

D a n s b e a u c o u p d ' e x p l o i t a t i o n s r u r a l e s , o u n e l i e n t , o u t r e 
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un livre de recolles el dépenses dont on ne peut se passer 
dans aucun cas, que des livres de la dernière espèce de 
ceux dont je viens de parler, c'est-à-dire des comptes en 
matières sur lesquels on inscrit des notes plus ou moins 
détaillées sur la quantité des produits obtenus, sur les 
consommations, etc.; et l'on appelle souvent cela une 
comptabilité. Mais il y a peu d'utilité à tirer de ces résul
tats isolés, lorsqu'on ne les coordonne pas dans une comp
tabilité réelle, où ils sont réunis et classés de manière à 
faire ressortir les renseignements qui peuvent en découler. 
Dans quelques cas, on croit suppléer à ce défaut d'en
semble en plaçant jusqu'aux détails les plus minutieux 
dans des tableaux compliqués, mais dont tous les résultats 
restent isolés et sans rapport entre eux. Ainsi, il est telle 
exploitation où l'on sait exactement combien d'oeufs les 
poules ont pondus par jour ; mais où l'on ne pourrait pas 
dire ce qu'il en coûte de frais pour la culture d'un hectare 
de froment, à quel prix revient au cultivateur le labour d'un 
hectare de terre, quelle est la dépense annuelle d'entretien 
d'un cheval ; où l'on ignore ce qu'on a gagné ou perdu sur 
la culture de telle récolte; el où l'on ne sait pas même 
exactement quelle somme on a gagné ou perdu dans telle 
année sur l'ensemble de l'exploitation. C'est que ces con

naissances, et beaucoup d'autres, ne peuvent être acquises 

qu'au moyen d'une comptabilité dans laquelle tous les 

résultats partiels viennent se grouper el se combiner dans 
un ordre méthodique. 

Chacun comprend fort bien qu'il serait entièrement im

possible de tenir une comptabilité agricole, sans recueillir 
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sous u n e f o r m e q u e l c o n q u e des r e n s e i g n e m e n t s précis et 
détaillés s u r c e r t a i n s o b j e t s , tels q u e c e u x q u e j e viens 
d'indiquer, a i n s i q ue s u r l a rentrée des r a c i n e s et des 
fourrages, s u r l a p r o d u c t i o n et l'emploi du f u m i e r , s u r l a 
quantité de lait r e c u e i l l i e c h a q u e j o u r dans u n e v a c h e r i e , 
etc. Q u e l q u e s p e r s o n n e s ont proposé de tenir c e s notes 
sous l a f o r m e d'un c a r n e t o u a g e n d a que l e m a i t r e peut 
porter dans s a poche. Mais ce s notes exigent b e a u c o u p 
plus d'écritures, p a r c e qu'on ne peut pas d i s p o s e r s u r u n 
carnet les c o l o n n e s en ass e z g r a n d n o m b r e p o u r qu'il s u f 
fise d'y i n s c r i r e des chif f r e s , e n so r t e qu'on est forcé d'y 
écrire b e a u c o u p de c h o s e s e n toutes l e t t r e s . S i le c a r n e t est 
destiné à s e r v i r pendant un temps u n p e u long, on ne 
peut y i n s c r i r e q ue des r e n s e i g n e m e n t s entièrement i n s u f 
fisants p a r l e m a n q u e de détails. L o r s q u on fait régulière
ment tous les j o u r s les i n s c r i p t i o n s s u r les l i v r e s a u x i l i a i r e s , 
la m é m o i r e s e u l e suffit dans la p l u p a r t des c a s p o u r 
re c u e i l l i r l e s r e n s e i g n e m e n t s jusq u ' a u m o m e n t de l ' i n s 
cription. L a f o r m e de l'agenda c o n v i e n t b i e n p o u r c e r 
taines notes détaillées qu'il faut p r e n d r e s u r p l a c e , afin de 
les i n s c r i r e ensuite s u r les l i v r e s a u x i l i a i r e s ; mais il ne 
peut en a u c u n e façon r e m p l a c e r c e s d e r n i e r s , p o u r l'éten
due des détails et p o u r l a clarté des résultats. L o r s q u ' o n 
place pêle-mêle s u r u n agenda les notes r e l a t i v e s à d i v e r s 
objets, i l faut d'abord écrire u n e p h r a s e entière p o u r 
re c u e i l l i r u n r e n s e i g n e m e n t q u i n'exige q u un s e u l chiffre 
placé dans telle c o l o n n e d'un l i v r e a u x i l i a i r e . E l ensuite, il 
faut r e c h e r c h e r péniblement a u m i l i e u - d e toutes les autres 
les notes qui se r a p p o r t e n t au m ê m e objet, p o u r les réunir 
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et en o b t e n i r le résultat que donne dans l e l i v r e a u x i l i a i r e 
la s i m p l e a d d i t i o n d'une colonne. Sous le r a p p o r t de l'éco
n o m i e de temps et de t r a v a i l , t o u t l'avantage est d u côté 
de cette dernière méthode, aussi b i e n que sous le r a p p o r t 
de la clarté et de la sécurité c o n t r e t o u t e e r r e u r ou 
omission. 

D'autres personnes o n t proposé que l q u e f o i s p o u r r e 
c u e i l l i r les notes de cette espèce, des tableaux f o r t étendus 
sur lesquels on s'était efforcé de f a i r e e n t r e r sur la m ê m e 
f e u i l l e l e p l u s g r a n d n o m b r e d'objets des différents genres 
qu'on l'avait pu. Dans la p r a t i q u e , o n s'aperçoit bientôt 
que la tenue des tableaux de cette espèce est sujette à de 
très-graves inconvénients. L'étendue Acs dimensions qu'il 
est nécessaire de l e u r d o n n e r p o u r qu'ils puissent contenir 
tant d'objets d i v e r s , la multiplicité des colonnes verticales 
et des lignes h o r i z o n t a l e s q u ' i l faut y pl a c e r , r e n d e n t péni
bles et m i n u t i e u s e s les opérations d'inscriptions q u i d o i 
vent se répéter chaque j o u r ; p a r c e que s u r u n tableau de 
grande d i m e n s i o n , les cases se t r o u v e n t t r o p éloignées des 
ti t r e s des colonnes d'une p a r t , et de l'autre de l'indication 
portée au c o m m e n c e m e n t de chaque l i g n e , p o u r qu'il ne 
soit pas f o r t d i f f i c i l e de t r o u v e r l e p o i n t d'intersection où 
l'on d o i t placer les c h i f f r e s que l'on a au b o u t de la plume. 
Sans l'attention la p l u s soutenue d'un h o m m e soigneux el 
expérimenté, i l se c o m m e t ainsi fréquemment des méprises 
q u i e x i gent des surcharges et des r a t u r e s si o n les r e c o n 
naît, o u q u i altèrent les c h i f f r e s des résultats si l'on ne 
s'en aperçoit pas. Aussi tous ceux q u i ont fa i t usage de 
tableaux de ce genr e savent b i e n qu'ils ne sont qu'obscu-
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r i t e et c o n f u s i o n , s' i l s n e s o n t p a s dressés e t t e n u s a v e c la 
p l u s e x a c t e propreté, et o n p e u t m ê m e d i r e a v e c u n l u x e 
d e s o i n s q u i n'est à l a portée q u e d e s h o m m e s habitués a u 
t r a v a i l d e s b u r e a u x . D ' a i l l e u r s , o n n e p e u t s o n g e r à f a i r e 
c e s t a b l e a u x s u r d e s f e u i l l e s v o l a n t e s , q u e l'on r i s q u e r a i t à 
c h a q u e i n s t a n t d e p e r d r e ; et i l f a u d r a i t l e s réunir e n u n 
v o l u m e o u r e g i s t r e q u i d e v i e n d r a i t f o r t e m b a r r a s s a n t p a r 
se s d i m e n s i o n s . E n f i n , l a s e u l e c o l o n n e d ' o b s e r v a t i o n 
qu'on p l a c e c o m m u n é m e n t à l a fin d'un t a b l e a u , et d o n t 
on fait u n fréquent u s a g e p o u r d e s r e n s e i g n e m e n t s i n d i s 
p e n s a b l e s , n e p e u t s u f f i r e p o u r présenter d'une m a n i è r e 
c l a i r e et d i s t i n c t e d e s o b s e r v a t i o n s s u r tant d'objets diffé
r e n t s . L e s t a b l e a u x étendus et compliqués, imités d e c e u x 
q u e l'on d r e s s e d a n s l e s a d m i n i s t r a t i o n s p u b l i q u e s , s o n t 
très-bons là, p a r c e q u ' i l s ont p o u r b u t d e réunir et de 
g r o u p e r e n s e m b l e d a n s u n t r a v a i l fait à tète reposée 
b e a u c o u p d e c h i f f r e s r e c u e i l l i s d a n s d i v e r s d o c u m e n t s ; 
mais r i e n n'est p l u s i n c o m m o d e q u e c e l l e f o r m e , l o r s q u ' o n 
v e u t l ' a p p l i q u e r à r e c e v o i r d e s a n n o t a t i o n s d e t o u s le> 
j o u r s . 

L a f o r m e de t a b l e a u x o f f r e n é a n m o i n s tant d ' a v a n t a g e s . 
q u e c'est c e r t a i n e m e n t a i n s i qu'on doit rédiger l e s n o t e s 
dont i l est q u e s t i o n i c i ; m a i s l e s e u l m o y e n de r e n d r e ces 
t a b l e a u x d'un u s a g e f a c i l e et d'en o b t e n i r d e s résultats 
c l a i r s et d i s t i n c t s , c o n s i s t e à les d i v i s e r e n p l u s i e u r s t a 
b l e a u x séparés d'après la n a t u r e des o b j e t s q u i d o i v e n t en 
f o r m e r l a matière. P a r c e m o y e n , q u o i q u e c h a q u e t a b l e a u 
soit réduit à de p e t i t e s d i m e n s i o n s , o n pe u t y f a i r e e n t r e r 
b e a u c o u p p l u s de r e n s e i g n e m e n t s et d e détails s u r c h a q u e 
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objet particulier qu'on ne pourrait le l'aire dans un tableau 
général, où une colonne seule sera peut-être consacrée à 
l'objet qui fait la matière d'un tableau particulier. Les er
reurs sont à peine possibles dans les tableaux tenus sous 
cette forme ; et ce travail est à la portée de tout homme 
qui sait écrire, car ils n'exigent ni de grands soins, ni une 
propreté rigoureuse. En réunissant ces tableaux par 
cahiers ou registres séparés pour chaque nature d'objets, 
les inscriptions qu on y fait chaque jour occasionnent 
beaucoup moins de travail que s'il fallait les faire sur un 
tableau compliqué, où il faut plus de temps pour recher
cher minutieusement, au milieu d'une multitude d'autres, 
la case dans laquelle on doit écrire les chiffres que pour 
exécuter l'inscription elle-même. Ces cahiers ou registres 
dans lesquels on réunit les petits tableaux dont je viens de 
parler font ce que nous appelons les livres auxiliaires; 
du moins la plupart de ceux-ci sont rédigés sous cette 
forme. 

J'ai remarqué que pour les personnes qui ne se sont 
pas encore familiarisées avec le travail de la comptabilité, 
ce qui les effraie le plus dans la tenue des comptes régu
liers c'est la multiplicité des livres auxiliaires ; quelques 
personnes ont adressé ce reproche au mode de compta
bilité dont je faisais usage. Le mot de bureaucratie a été 

prononcé; et l'on a prétendu qu'on pouvait écrire les 
mêmes renseignements en les réduisant à de simple." 
notes. Qu'entend-on donc ici par ces mots? Je suppose 

par exemple qu'on veuille connaître le nombre de gerbes 
rentrées à la moisson pour les diverses espèces de grains, 
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et pour chaque pièce de terre. Chaque jour on devra 

prendre note des rentrées ; mais où et comment écrira-t-on 

ces notes? Les placera-t-on confusément avec des notes 

relatives à d'autres objets? Faudra-t-il chaque jour écrire 

de nouveau le nom de l'espèce de grain et de la pièce de 

terre auxquels se rapporte le chiffre que l'on pose? Et en

suite quel travail ne faudra-t-il pas pour réunir ces notes 

éparses, pour les classer el en obtenir des résultats? Qui 

ne comprend combien on abrège le travail en disposani 

d'avance un cadre dans lequel on n'a qu'à poser chaque 

jour les chiffres, et qui fournit ensuite, à l'aide de simples 

additions, les résultats que l'on désire. Ce cadre, c'est 

notre tableau ; mais ce tableau dressé sur une feuille vo

lante s'égarerait souvent et se confondrait avec d'autres 

papiers. D'ailleurs, on a souvent besoin de consulter les 

tableaux des années précédentes. On réunit donc les ta

bleaux du même genre %w un cahier préparé d'avance à 

cet effet, et sur lequel on dresse le tableau de chaque 

année à la suite de ceux des années précédentes ; el voilà 

notre livre auxiliaire de Rentrée des moissons. Il en est de 

même des autres. Les chiffres que l'on pose sur les livres 

auxiliaires sont donc les notes les plus simples et les plus 

courtes qu'il soit possib.e de tenir, en même temps qu elles 

permettent d'obtenir ensuite les résultats avec le moins de 

travail possible. 

La répugnance que Ton témoigne contre la tenue des 

livres auxiliaires, a sa source, sans qu'on s'en rende bien 

compte à soi-même, dans une disposition commune à 

presque tous les hommes, et d'après laquelle on cherche 
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à s'épargner s u r t o u t le t r a v a i l présent et immédiat. Si l'on 
désire r e c u e i l l i r des renseignements d'une certaine espèce, 
il faut, dans la méthode des l i v r e s a u x i l i a i r e s , commencer 
p a r f a i r e u n cahier, tracer des tableaux, peut-être encore 
en combiner la f o r m e ; et ensuite les i n s c r i p t i o n s ne coûte
r o n t presque aucune peine. Mais i c i t o u t le t r a v a i l est pour 
le p r e m i e r m o m e n t ; et p o u r l'éviter, on écrit quelques 
notes détachées sous une a u t r e f o r m e , en considérant 
comme peu de chose le t r a v a i l qu'elles occasionneront par 
la suite. E t ce t r a v a i l sera peu de chose en effet ; car dès 
qu'on est enfoncé dans ce b o u r b i e r de simples notes, les 
recherches et le classement ultérieurs sont si pénibles 
qu'on finit bientôt par ne plus tenir de notes d u t o u t , ce 
qu i est encore plus simple. L'expérience seule p e u t c o r r i 
ger cette disposition d'esprit, en m o n t r a n t t o u t ce qu'on 
gagne à se l i v r e r t o u t de suite à u n p e u de t r a v a i l , q u i en 
épargnera beaucoup p o u r l'avenir 

Quant à la multiplicité des l i v r e s a u x i l i a i r e s , ne v a u t - i l 
pas m i e u x s'éviter beaucoup de t r a v a i l en augmentant le 
n o m b r e de ces l i v r e s , que d'accroître ses peines et le 
temps qu'il faut donner aux écritures p o u r le seul avan
tage de n'employer qu'un n o m b r e m o i n d r e de l i v r e s ; el 
d'économiser momentanément quelques mains de papier, 
dont l'usage s'étendra à u n g r a n d n o m b r e d'années? Et 
puis, quelle différence p o u r la clarté des détails ent r e des 
tableaux où une m u l t i t u d e d'objets v i e n n e n t se confondre, 
et ceux où tous les objets sont divisés et classés par or d r e 
de matières, et où l'on peut m u l t i p l i e r les colonnes sans 
inconvénients, parce que toutes r e n f e r m e n t des documents 
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relatifs au m ê m e objet. Je suis bien assuré qu'une 

prévention semblable à celle que je viens de signaler, sera 

bientôt dissipée dans l'esprit de toute personne qui aura 

mis la main à l 'œuvre dans l'un et l'autre système ; et 

qu'elle ne verra plus dans ce fantôme effrayant d'une 

multitude de livres auxiliaires, qu'une modeste collection 

de cahiers où elle place les notes de tous les jours, de la 

manière la plus simple et la plus commode pour diminuer 

le travail en les inscrivant, et de la manière la plus claire 

pour en recueillir à part les résultats. 

Pendant vingt années , dans l'exploitation de Roville, 

presque tous les livres auxiliaires dont je donnerai la no

menclature dans ce chapitre ont été tenus sans que les 

inscriptions aient été omises un seul jour . L'opération 
s'exécutait en totalité chaque jour à heure fixe et en quel

que sorte publiquement, puisque c'était en présence des 

élèves de l'Institut, et souvent aussi de plusieurs é t rangers . 

Un grand nombre de personnes ont donc pu se faire des 

idées exactes sur les prétendus embarras qui peuvent 

résulter de la tenue des livres auxiliaires et de leur m u l t i 

plicité; et je ne crains pas de dire qu'il suffit d'avoir vu 

exécuter cette opération, pour reconnailre combien elle 

est simple et facile. C'était toujours en ma présence que les 

opérations du jour étaient inscrites sur les livres auxiliai

res; mais tous les articles étaient dictés par les chefs d'at

telage et de main-d 'œuvre , par le berger et par l'homme 

qui était chargé des distributions de fourrages, tous pris 

dans la classe des habitants de la campagne. Les articles 

étaient écrits par un commis, presque toujours t rès- jeune, 
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et p r i s d f ^ t ô n è m e c l a s s e ; et j ' a \ t o u j o u r s v u q u e l e s uns 
et l e s fitoMhabituaient d a n s r * # a c e d e très-peu d e j o u r s 
à c e g a ^ r ^ d e p t r a v a i l ; e n sojjHC qu'il était f o r t r a r e q ue 
j ' e u s s e incn'TCruu i i i o t - ^ f ^ a i r e p e n d a n t qu'on l'exécutait. 
C e t t e opération c o m p r e n a i t t o u t c e q u i s'était fai t d a n s la 
journée : c'est-à-dire q u ' e l l e i n d i q u a i t l a quantité d e f o u r 
r a g e s d e c h a q u e espèce c o n s o m m é e p a r c h a q u e g e n r e de 
bétail ; l e n o m b r e d ' h e u r e s d e t r a v a i l exécuté p a r c h a c u n 
d e s v a l e t s , p a r l e s c h e v a u x et p a r l e s b œ u f s ; et l e s c o m p 
tes d e récoltes o u a u t r e s a u x q u e l s d e v a i t être portée 
c h a q u e p a r t i e d e c e t r a v a i l ; l a n a t u r e d e s t r a v a u x exécutés 
d a n s c h a q u e pièce d e t e r r e ; l a quantité d e f u m i e r q u i y 
a v a i t élé c o n d u i t e et s o n o r i g i n e ; l a quantité d e g r a i n s , de 
f o u r r a g e s , d e r a c i n e s o u d e t o u t e a u t r e récolle q u e l'on 
a v a i t rentrée o u b a t t u e d a n s l a journée, e t c . T o u t l e tra
v a i l q u ' e x i g e a i t c e t t e opération d u r a i t c o m m u n é m e n t c i n q 
à s i x m i n u t e s ; e t i l n e s e p r o l o n g e a i t jusqu'à d i x m i n u t e s 
q u e r a r e m e n t , e t l o r s q u ' i l y a v a i t c o m p l i c a t i o n e t g r a n d e 
diversité d a n s l e s t r a v a u x d u j o u r . 

A l' a i d e d e c e t r a v a i l s i p e u pénible, o n p o u r r a s a v o i r 
e n t o u t t e m p s , e n c o n s u l t a n t l e s s e u l s l i v r e s a u x i l i a i r e s , 
c o m b i e n o n a récolté d e g r a i n o u m i s d e f u m i e r d a n s telle 
pièce d e l a f e r m e d a n s c h a c u n e d e s a n n é e s précédentes ; 
et p o u r t e l j o u r p r i s d a n s u n e a n n é e q u e l c o n q u e , o n pour
r a i t d i r e p e n d a n t c o m b i e n d ' h e u r e s t e l v a l e t a travaillé, et 
à q u o i a été e m p l o y é c e t r a v a i l ; à c o m b i e n s'est portée 
d a n s t e l l e a n n é e l a c o n s o m m a t i o n d e s c h e v a u x o u de tout 
a u t r e g e n r e d e b e s t i a u x , e n f o u r r a g e s , e n g r a i n s , e n r a 
c i n e s , e t c . ; c o m m e n t c e t t e c o n s o m m a t i o n a été distribuée 
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entre les diverses parties de l'année ; c o m b i e n te l l e pièce 
de t e r r e avait p r o d u i t de gerbes de g r a i n o u de to u t e a u t r e 
chose en telle année, et à quel mode de c u l t u r e elle a été 
soumise. O n y t r o u v e , en u n mot, sur toutes les branches 
de l'exploitation des renseignements de détails que p e r 
sonne ne c r o i r a i t p o u v o i r r e c u e i l l i r sans u n t r a v a i l j o u r n a 
lier très-long et très-minutieux. 

Cet avantage est dû u n i q u e m e n t à la f o r m e dans laquelle 
sont tenus les l i v r e s auxiliaires ; et j e c r o i r a i s b i e n plutôt 
que toute personne q u i aura connaissance de ce t r a v a i l , 
sera disposée à adopter la tenue des l i v r e s a u x i l i a i r e s , d u 
moins pour beaucoup d'objets p o u r lesquels t o u t le monde 
aime ainsi à conserver des renseignements exacts, et quand 
m ê m e elle ne c r o i r a i t pas d e v o i r adopter le mode de 
comptabilité en p a r t i e double. Cependant j e pense que, 
lorsqu'on aurait r e c u e i l l i ainsi les p r i n c i p a u x éléments 
d'une comptabilité régulière, on sen t i r a i t bientôt le besoin 
de faire u n pas de plus et de c o o r d o n n e r les matériaux en 
les réunissant dans u n cadre complet, q u i peut seul nous 
faire connaître leurs r a p p o r t s entre eux et nous o f f r i r sous 
une forme exacte et cl a i r e les résultats économiques de 
l'ensemble de l'entreprise et de chacune de ses branches 
en particulier. E n effet, nous ne t r o u v o n s encore sur les 
livres auxiliaires que des notes de comptes en n a t u r e ; et 
c'est seulement par les opérations ultérieures de la comp
tabilité que nous assignons à ces notes l e u r véritable 
valeur, en traduisant les objets en unité pécuniaire. 

Puisque j'ai parlé d u t r a v a i l de la comptabilité à Uo v i l l e , 
je dois répondre à une obje c t i o n que l'on a faite dan-
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quelques publications. On a di t qu'elle f o r m a i t le t r a v a i l de 
tr o i s c o m m i s , parce qu'en effet on v o y a i t fréquemment 
t r o i s personnes employées au bureau. Mais une seule 
d'entre elles s'occupait de la tenue des l i v r e s , les autres 
étaient occupées à me ser v i r de secrélaircs o u de copistes. 
C'était à la vérité u n de ces de r n i e r s q u i prenait les notes 
tous les j o u r s sur les l i v r e s a u x i l i a i r e s , comme j e viens de 
le d i r e ; mais c'était u n i q u e m e n t parce que, d'après l'ordre 
d u service, il se t r o u v a i t seul là à h u i t heures d u soir ; et 
ce n'était pas p o u r épargner au te n e u r de l i v r e s u n trava i l 
de quelques minutes. Ce d e r n i e r e m p l o y a i t h u i t heures 
par j o u r au t r a v a i l de la tenue des l i v r e s . Mais la compta
bilité de la f e r m e n'occupait qu'une faible p a r t i e de ce 
temps : la f a b r i q u e d'instruments aratoires donnait l i e u à 
des détails plus étendus, et à des comptes plus nombreux 
que ceux de l'exploitation r u r a l e ; et l ' I n s t i t u t exigeait 
encore beaucoup d'écritures. A u t o t a l , si le t r a v a i l de ce 
comptable eût été réduit aux opérations de la f e r m e , i l 
n'aurait certainement pas exigé plu s d'une o u deux heures 
par j o u r . 

DEUXIÈME SECTION 

Détails d'exécutiou pour les livres auxiliaires 

Le format le plus convenable pour le plus grand nom
b r e des l i v r e s a u x i l i a i r e s est l ' i n - q u a r t o o b l o n g , q u i s'ob
tient en prenant la feuille pl iée en deux comme elle se 
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trouve dans la main de papier, et en la coupant en deux 

sur une ligne placée au milieu de sa longueur. Ce format 

est très-portatif, et ses pages, plus larges que hautes, ont 

la même largeur que dans l ' in-fol io , ce qui permet d'y 

placer un plus grand nombre de colonnes verticales que 

dans le formai in-quarto que l'on obtient en coupant la 

feuille en deux le long du pli qu'elle forme dans la main 

de papier, méthode usilée dans la plupart des in-quarto 

imprimés. On doit prendre pour les livres auxiliaires du 

papier de diverses dimensions, selon le nombre de colon

nes que doivent contenir les tableaux destinés à chaque 

usage ; et ces cahiers varieront aussi dans leur épaisseur, 

c 'est-à-dire dans le nombre des feuilles qu'on y fera en

trer, selon la f réquence des écri tures qui devront y être 

portées. 

Plusieurs livres auxiliaires peuvent être d'un très-pet i t 

volume, par exemple ceux qui sont relatifs aux rentrées 

des récoltes et dans lesquels une ou deux pages sont 

employées chaque année. Dans un cahier in-quarto formé 

de six feuilles de papier, on aura vingt-quatre feuillets 

et par conséquent de l'espace pour suffire à toutes les 

inscriptions qui auront lieu pendant une dixaine d'années 

au moins. Pour les cahiers sur lesquels on doit écrire tous 

les jours, tels que ceux qui sont consacrés à la consom

mation du bétail ou aux travaux des attelages, on doit 

remarquer que toutes les inscriptions de chaque jour se 

font sur une seule ligne ; en sorte que si l'on a disposé les 

pages de manière à contenir trente-deux lignes au-dessous 

des tètes, en y comprenant la ligne qui reçoit lc« totaux. 
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on emploiera une page par mois, p e u t - ê t r e deux, si le 

nombre des colonnes exige qu'on y emploie deux pages 

en regard. Dans ce dernier cas, un cahier in-quarto oblong 

formé d'une demi-main de papier durera quatre ans. I l 

ne sera donc pas nécessaire de donner un volume consi

dérable à nos livres auxiliaires ; et un petit emplacement 

suffira pour contenir tous ceux qu'il peut être utile de 

tenir dans une exploitation rurale : en plaçant ainsi une 

douzaine de ces cahiers l 'un sur l'autre, la pile s'élèvera à 

peine à une hauteur de 1S centimètres ; en sorte que 

tout cet attirail de livres auxiliaires ne forme pas en défi

nitive un appareil bien formidable. Mais aussi i l est indis

pensable qu une place déterminée sôit assignée aux livres 

auxiliaires, et qu'ils y soient constamment r éun i s , afin 

qu'on les trouve sous la main au moment du besoin. 

La diversité de dimensions et d 'épaisseurs offrira l 'a

vantage d'habituer bientôt à distinguer à première vue 

les cahiers relatifs à chaque objet; et pour ceux qui 

sont de dimensions à peu près égales, on fera bien de 

les différencier en ne leur donnant pas une couverture de 

m ê m e couleur. Cette précaution facilite beaucoup l'usage 

journalier de ces livres ; mais on n'en devra pas moins 

écrire le titre de chacun d'eux en gros caractères sur une 

étiquette collée sur le plat de la couverture, du côté où 

se trouve le commencement du livre. On écrira aussi 

au-dessous de ce titre : commencé le. ; et quand le 

livre sera remplacé par un autre, on ajoutera : fini le. 

en lui donnant un numéro d'ordre que l'on continuera 

pour la m ê m e série de livres. On fera bien de faire car-
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t o n n e r s o l i d e m e n t l a p l u p a r t de ces l i v r e s p a r u n r e l i e u r , 
car a u t r e m e n t i l s s'altéreraient e t se détruiraient bientôt 
pa r l'usage. 

O n p o u r r a éprouver q u e l q u e e m b a r r a s dans les p r e m i e r s 
m o m e n t s , p o u r t r a c e r p r o p r e m e n t les t a b l e a u x d o n t s o n t 
composés p l u s i e u r s des l i v r e s a u x i l i a i r e s q u e j e v a i s d é 
c r i r e . C e p e n d a n t , e n m e t t a n t l a m a i n à l'œuvre o n r e c o n 
naîtra bientôt q u e ce t r a v a i l n'est n u l l e m e n t d i f f i c i l e . C'est 
à l'aide d'un c o m p a s qu'on règle l a l a r g e u r des d i v e r s e s 
cases o u c o l o n n e s q u i c o m p o s e n t l e t a b l e a u ; et en poin

tant les m ê m e s l a r g e u r s e n h a u t , e t e n bas d u t a b l e a u , o n 
sera assuré d'avoir des l i g n e s v e r t i c a l e s b i e n parallèles. 
On f e r a b i e n , p o u r c o m m e n c e r , de t r a c e r d'abord l e t a 
bleau a u c r a y o n , et l'on t i r e r a les l i g n e s à l'encre l o r s 
qu'on a u r a r e c o n n u q u e les d i v e r s e s l a r g e u r s qu'on a 
données a u x c o l o n n e s s o n t b i e n c e l l e s q u i c o n v i e n n e n t 
p o u r l'usage de ch a c u n e . L o r s q u ' o n a adopté la f o r m e 
d'un t a b l e a u p o u r c e t usage, i l est f o r t c o m m o d e d'en 
tra c e r l a tète s u r u n e b a n d e de p a p i e r étroite et a y a n t 
p o u r l o n g u e u r la l a r g e u r de la page s u r l a q u e l l e l e t a b l e a u 
doit être placé. L e s tètes de t o u t e s les c o l o n n e s sont la 
copie fidèle de celle s d u t a b l e a u , et p o r t e n t les m ê m e s 
t i t r e s ; mais les l i g n e s q u i séparent les c o l o n n e s v e r t i c a l e s 
ne se p r o l o n g e n t qu'à q u e l q u e s centimètres au-dessous de 
la tète, c'est-à-dire j u s q u a u b o r d inférieur de la b a n d e . 

Lorsqu'on v e u t t r a c e r u n t a b l e a u s e m b l a b l e a u p r e m i e r 
q u i a serv i de modèle à c e t t e espèce de p a t r o n , a u l i e u 
de se s e r v i r de compa s o n a p p l i q u e l e p a t r o n e n h a u t de 
1.1 page, et l'on i n d i q u e <ur c e t t e dernière, p a r des p o i n t -
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de crayon, immédiatement au-dessous du patron, la posi

tion précise de toutes les lignes qui séparent les colonnes, 

en distinguant par des points doubles les lignes qui doi

vent séparer les grandes divisions du tableau, et qui 

devront elles-mêmes être doubles. On répète la même 

opération en plaçant le patron près du bas de la page ; et 

il ne s'agit plus que de tracer à l'aide de la règle des 

lignes qui réunissent entre eux tous les points au crayon 

du haut et du bas, pour avoir un tableau divisé exactement 

comme le premier. On trace ensuite la tète du tableau, 

avec ses divisions et ses subdivisions, et l'on écrit les titres 

des colonnes en copiant ceux que l'on voit sur le patron. 

On conserve réunis dans la même chemise les patrons ou 

tètes des divers tableaux qui figurent sur les livres auxi

liaires, pour s'en servir au besoin. 

Quelques personnes ont cru qu on pouvait faire impri

mer des tableaux de ce genre à l'usage de tous les culti

vateurs ; mais cela serait très-peu commode, attendu que 

les formes et les dimensions des tableaux sont variables, 

et doivent s'adapter aux convenances de chaque exploita

tion. On trouve aujourd'hui, dans presque toutes les 

villes, à faire régler ces tableaux chez les papetiers 

d'après les modèles qu'on donne, et à très-bas prix parce 

que la réglure se fait à la mécanique; et on pourra le 

faire ainsi, dès que l'expérience aura montré la forme des 

tableaux dont on doit faire usage. On peut, dans tous les 

cas, acheter du papier tout réglé pour les lignes en travers 

sur lesquelles on place l'écriture, ce qui n'augmente que 

de très-peu de chose le prix. 
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A mesure que les livres auxiliaires sont remplis, on les 

place dans un carton que l'on intitule : Livres auxiliaires 

terminés. Par la suite, on trouvera fréquemment l'occasion 

d'y faire utilement des recherches. 

Dans les sections qui suivent, je vais décrire, d'après 

l'expérience d'une longue pratique, les livres auxiliaires 

qu'il peut être le plus généralement utile de tenir dans 

une exploitation rurale. Le nombre et la forme de ces 

livres dépendent toutefois de la nature des opérations. 

Chacun peut donc les modifier selon les convenances, en 

introduire d'autres, ou même supprimer quelques-uns de 

ceux que je propose. Cependant, j'engage les commençants 

à ne se livrer qu'avec beaucoup de circonspection à ces 

changements et à attendre qu'une expérience un peu longue 

les ait mis à portée d'en apprécier toutes les conséquen

ces; autrement il arrivera bien souvent qu'en cherchant 

à éviter un inconvénient on tombera dans un autre plus 

grave, que la pratique a déjà fait connaître à ceux qui 

tiennent depuis longtemps des livres de ce genre. On doit 

surtout mettre beaucoup de réserve dans les tentatives 

qu'on serait disposé à faire pour réunir un plus grand 

nombre d'objets sur le même tableau ; et l'expérience ap

prendra certainement à tout le monde que c'est, au con

traire, en divisant les objets sur des tableaux différent* 

qu'on abrège le travail et que l'on porte le plus de clarté 

dans les résultats. 

L'ordre dans lequel on voudra placer les divers livres 

auxiliaires étant entièrement arbitraire, je ne m'astrein

drai pas à les ranger dans ce chapitre dans le même ordre 
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que celui où ils le sont dans la comptabilité fictive ci-après, 

ce qui ne faciliterait d'ailleurs en rien les recherches. A 
l'aide de la table des matières, on trouvera facilement les 
tableaux qui se rapportent à chaque section de ce chapitre, 

et que l'on fera bien de consulter pour éclaircir le texte 

qui va suivre. 

TROISIÈME SECTION 

Du livre de caisse, du brouillard et du cahier de 
c a l c u l 

De tous les livres auxiliaires, le livre de caisse est le 

plus indispensable ; personne sans doute, quand même on 
ne voudrait pas tenir une comptabilité régulière, ne croira 

pouvoir se passer d'un livre où l'on inscrira toutes ses 

recettes et ses dépenses. Avec une comptabilité régulière, 
où la caisse a son compte ouvert au Grand-livre, on ne 

peut se dispenser de tenir en outre un registre courant où 
Ton inscrit, au moment même de l'opération, les sommes 

qu'on paie ou que l'on reçoit. Toute personne qui a manié 

des écus, sait combien il importe de ne pas retarder d'un 
seul instant l'inscription des articles de caisse; et les Ita

liens, qui ont été nos maîtres dans l'art de la tenue d'une 

eomptabilié régulière, avaient coutume de dire : scrivele, 

poipagaie : écrivez, puis payez. C'est en vérifiant l'état de 

la caisse, comme tout homme d'ordre doit le faire une 

lois chaque semaine au moin- que l'on s'aperçoit bientôt 
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combien on s'expose à commettre des omissions, si l'on 

n'attache pas à ce précepte mute l'attention qu'il mér i te . 

En effet, les personnes au préjudice desquelles vous au

rez commis des erreurs ou des omissions ne manquent 

guère de vous les faire apercevoir; mais si c'est à votre 

préjudice que vous avez élé négligent, il n'est pas aussi 

certain qu'on vous avertira. I l résulte de là que c'est pres

que toujours en manquant de caisse que se résolvent les 

erreurs ou les omissions que vous avez pu commettre 

sur ce livre. 

Le format in-folio convient mieux que tout autre pour 

le livre de caisse; mais i l n'est pas nécessaire que le pa

pier soit de grande dimension ; une demi-main de papier 

ordinaire à écrire, dont les pages peuvent avoir 3'i cen

timètres sur 22, formera un livre bien suffisant pour 

un cultivateur. On trace les pages du livre de caisse 

de même que celles d'un compte au Grand-livre, avec 

une première colonne pour les dates ; et l'on inscrit 

les sommes que l'on reçoit sur la page de gauche que 

l'on intitule : recettes, el celles que l'on paie sur celle de 

droite que l'on intitule : dépenses; en sorte que ces 

deux pages figurent le Doit et VAvoir du compte de 

caisse. On trouve chez les papetiers des livres de caisse 

de diverses dimensions tout réglés. 

La balance qui indique la situation de la caisse, s'établit 

comme sur un compte ;.u Grand-livre. Les articles ne 

s'écrivent pas ici dans le style de la paitie double qu'on 

emploie au Journal ; mais on écrit seulement après avoir 

indiqué la date dans la p remière colonne de la page 
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gauche ou de la page droite, selon que c'est un article de 

receltes ou de dépense : reçu de tel, ou payé à tel pour 

telle cause, et la somme se porte dans la colonne des 

chiffres. On reprend ensuite tous les articles inscrits au 

livre de caisse pour les passer au Journal. Dans la forme 

de la comptabilité en partie double le livre de caisse 

ne servant que de brouillard pour les opérations de 

recettes et de dépenses, on ne doit pas laisser s'accu

muler les articles sur le livre de caisse sans les reporter 

au Journal. Celte opération se fait à un jour fixe de la 

semaine, au moyen de deux articles passés au Journal, et 

en disant : C A I S S E aux suivants pour les articles de 

recettes, et les suivatits à C A I S S E pour les articles de 

dépenses. On a soin de pointer chaque article sur le livre 

de caisse à mesure qu'on le porte au Journal, c'est à-dire 

qu'on fait à côté, en marge, une marque particulière; par 

exemple un petit trait, afin d'éviter les omissions ou les 

doubles emplois. 

E n reportant au Journal les articles de caisse de la 

semaine on peut, pour éviter la multiplicité des écritures, 

réunir en un seul article tous ceux qui ont le même 

compte pour débiteur ou pour créditeur : ainsi, après 

avoir écrit au Journal, les suivants à C A I S S E pour paie

ments de telle date à telle date, on dira : C H E V A U X pour 

S articles, et l'on inscrira les sommes partielles de ces trois 

articles sur la même ligne dans la colonne large à côté 

du titre de ce compte, et la somme totale dans la dernière 

colonne des sommes. Celte manière d'opérer exige, au 

reste, beaucoup d'attention pour ne pas commettre d'er-



DES L I V R E S A U X I L I A I R E S . l i t 

r e u r s : a f i n d e d i s t i n g u e r s u r l e l i v r e de caisse les article» 
q u i d e v r o n t être réunis a i n s i , o n écrit d'avance a u c o m 
m e n c e m e n t de l a l i g n e de c h a c u n d'eux l a l e t t r e i n i t i a l e 
d u c o m p t e a u q u e l i l s d o i v e n t être portés, c'est-à-dire d u 
co m p t e créditeur p o u r les s o m m e s reçues, et d u c o m p t e 
débiteur p o u r les s o m m e s payées. E n f i n o n t r a c e , de m ê m e 
que j e v i e n s de l e d i r e , u n e m a r q u e particulière à côté de 
l'i n i t i a l e d u c o m p t e , à m e s u r e q u e la s o m m e q u i l e con
cerne a été portée a u J o u r n a l , a f i n d ' i n d i q u e r q u e ce r e 
p o r t est opéré. O n ne d o i t pas m a n q u e r d ' a i l l e u r s d e 
s'assurer après l e r e p o r t q u e l e t o t a l des s o m m e s q u e l'on 
a portée a i n s i a u débit et a u crédit d u c o m p t e de caisse, 
sont égales a u x t o t a u x d u débit et d u crédit d u l i v r e de 
caisse. 

Un h o m m e s o i g n e u x ne m a n q u e pas de f a i r e c h a q u e 
semaine, à j o u r fixe, l a vérification de l a caisse, c'est-à-dire 
de balancer l e l i v r e de caisse et de c o m p t e r les espèces, a f i n 
de s'assurer q u ' i l n'y a pas e u d ' e r r e u r c o m m i s e dans les 
paiements o u dans les écritures. L e l u n d i m a t i n est l e j o u r 
le plus c o n v e n a b l e dans les e x p l o i t a t i o n s r u r a l e s p o u r c e t t e 
vérification, de m ê m e q u e p o u r l e r e p o r t des a r t i c l e s d u 
l i v r e de caisse a u J o u r n a l , p a r c e q u e c'est c o m m u n é m e n t 
dans la journée d u d i m a n c h e qu'on f a i t les p a i e m e n t s 
détaillés de la main-d'œuvre. Si l'on t r o u v a i t u n e diffé
rence e n t r e l'existant en caisse e l l a b a l a n c e , o n n'en 
passerait pas e n c o r e écriture a u c o m p t e de P r o l i t s et 
Pertes : car l a m é m o i r e p e u t a i d e r à t r o u v e r la cause de 
cette différence, ce q u i s e r a i t f o r t d i f f i c i l e si l'on a t t e n d a i t 
t r o p l o n g t e m p s p o u r f a i r e les vérifications ; m a i s o n ne 



1 1 2 DES 1.1 VI'. F. S A l \ I L I A 1RES. 

doit pas manquer, dans ce eas, de tenir note immédia te

ment de cette différence sur le livre de caisse à côté de la 

balance. Dans les joui s suivants, si l'on ne peut trouver la 

cause de cette erreur, on écrira sur le livre de caisse un 

article destiné à mettre d'accord la balance des chiffres 

avec l'effectif de la caisse : à cet effet, on écrira, soit au 

crédit, soit au débit, les chiffres qui indiquent la différence, 

en les faisant précéder de ces mots : pour déficit ou pour 

excédant de caisse dans ta vérification de telle date. 

Ensuite, on passera un article au Journal pour mettre le 

compte de caisse d'accord avec le livre, en disant : P R O F I T S 

E T P E R T E S à C A I S S E , OU C A I S S E à P R O F I T S E T P E R T E S pour 

déficit ou excédant, etc. Le compte de C A I S S E au Grand-

livre doit en effet marcher d'accord avec le livre de caisse, 

puisqu'il n'en est que la traduction. On ne doit pas négli

ger de s'assurer de temps en temps de cet accord, en 

balançant l 'un et l'autre dans un moment où tous les 

articles du livre de caisse ont été passés au Journal, et 

reportés au Grand-livre : les deux balances doivent être 

alors égales. 

QUATRIÈME SECTION 

©es livres de copie de lettres, de copie d'elfets à payer et 
à recevoir, et d'échéances des dettes a c t i v e s et passives 

Notre correspondance nous engage tout aussi bien 

qu'un acte stipulé devant notaire; l 'expérience apprend 
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bientôt qu'il importe, dans une multitude de cas, de savoir 

à quelle date on a écrit à telle personne, ce qu'on lui a 

dit, et dans quels termes on s'est exprimé ; car en affaire 

ce sont les termes qui engagent. La loi fait une obligation 

aux commerçants de conserver des copies de leurs lettres. 

Ils ont l'habitude de faire prendre copie littérale de toutes 

les lettres qu'ils écrivent ; et le livre qui y est destiné est 

appelé le livre de copie de lettres, ou par abréviation le 

Copie de tel Ires. Un cultivateur en écrira beaucoup moins 

qu'un négociant; mais pour toutes les lettres d'affaires 

qu'il écrit, i l lui importe tout autant qu'à ce dernier d'en 

avoir copie; et ces copies doivent être placées sur un 

cahier ou registre, et non sur des feuilles détachées t r è s -

sujettes à s 'égarer. Ce cahier est ordinairement de formai 

in-folio; on peut le former d'une demi-main ou d'une 

main de pà*pier ordinaire, simplement cousu et couvert 

d'une feuille de papier plus fort . On y transcrira soit les 

lettres entières, soit seulement les passages les plus impor

tants. 11 vaut encore mieux écrire la lettre en brouillon sur 

le cahier, et la copier ensuite après avoir fait les corrections 

convenables. Pour quelques lettres on se contentera de 

prendre note qu'à telle date on a écrit à un tel, pour tel 

objet. Chaque lettre est séparée de celle qui la précède , 

par un trait à l'encre tiré avec la règle sur le livre. Pour 

toutes, on écrira à la marge tracée au crayon el d'une 

largeur d'environ cinq cent imètres , le nom et l'adresse 

exacte de la personne à qui l'on écrit, et sur la m ê m e 

ligne vers l 'extrémité droite la date de la lettre. 

Au commencement ou à la fin du cahier, on place, pour 
v s 
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la facilité des recherches, u n répertoire par o r d r e alphabé
t i q u e des noms des personnes a u x q u e l l e s les l e t t r e s ont 
été adressées, avec l ' i n d i c a t i o n des pages où se t r o u v e n t 
ces l e t t r e s . Ce répertoire se fait en d i v i s a n t une page en 
t r o i s colonnes v e r t i c a l e s , que l'on p a r t a g e par deux lignes 
transversales de manière à f o r m e r dans l a page n e u f cases, 
su r chacune desquelles o n i n s c r i t u n e des l e t t r e s de l ' a l 
phabet. L e répertoire occupe ain s i t r o i s pages. P o u r des 
personnes q u i o n t une c o r r e s p o n d a n c e assez étendue, il 
f a u d r a i t f a i r e les cases p l u s hautes ; en s o r t e que l e réper
t o i r e p o u r r a i t o c c u p e r q u a t r e o u c i n q pages. Aussitôt 
qu'une l e t t r e est copiée, o n i n s c r i t l e n o m de la personne 
dans la case d u répertoire q u i p o r t e la l e t t r e i n i t i a l e de son 
nom, avec l ' i n d i c a t i o n de la page où se t r o u v e la l e t t r e . 
L o r s q u e p l u s i e u r s l e t t r e s sont adressées à l a m ê m e p e r 
sonne, on n'écrit pas de n o u v e a u son n o m sûr le réper
t o i r e , mais o n i n d i q u e chaque n o u v e l l e page à côté du 
c h i f f r e de la l e t t r e précédente. P o u r les personnes avec qui 
l'on prévoit qu'on aura une c o r r e s p o n d a n c e fréquente, on 
pe u t laisser u n e o u p l u s i e u r s l i g n e s en b l a n c au-dessous 
d u nom, a f i n d'y placer successivement les numéros des 
pages. 

Les négociants o n t c o u t u m e aussi de c o n s e r v e r des 
copies de tous les effets négociables qu'ils s o u s c r i v e n t , et 
de ceux qu'ils reçoivent; et i l a r r i v e dans u n grand 
n o m b r e de cas qu ' i l est f o r t u t i l e de posséder ces copies : 
par exemple, l o r s q u e les effets o n t été égarés soit chez 
nous, soit par la personne à q u i nous les avons cédés, ou 
l o r s q u ' i l s u r v i e n t des difficultés s u r le p a i e m e n t dans un 
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lieu éloigné de nous. Gomme les cultivateurs ne font pas 

un fréquent usage des effets de cette espèce, i l sera rare

ment nécessaire pour eux de destiner un livre particulier 

à leur transcription ; mais ils pourront employer le copie 

de lettres à cet usage, en consacrant quelques pages de la 

fin du livre à la copie des effets. 

Les négociants sont aussi dans l'usage de tenir un livre 

d'Echéance des dettes actives et passives que l'on appelle 

par abréviation le livre d'Echéances, destiné à leur p r é 

senter d'un seul coup d'œil les sommes qu'ils auront à 

recevoir et à payer dans le courant de chaque mois. Ce 

livre consiste en un cahier où l'on consacre une ou p l u 

sieurs pages à chaque mois de l 'année ; et l 'on inscrit d'a

vance le nom de tous les mois en tète des pages. Ensuite, 

on inscrit dans des colonnes séparées, sur les pages 

attribuées à chaque mois, les sommes qu'on aura à payer 

ou à recevoir pendant sa durée , en vertu d'engagements 

antérieurs; et chaque fois que l'on prend un engagement 

pour payer une somme à jour fixe, ou qu'une autre 

personne prend un engagement envers nous, on en 

prend note sur la page affectée au mois dans lequel 

se trouve le jour de l 'échéance. Comme il est fort 

commode, même pour les personnes qui ne font pas 

des affaires t r è s - é t endues , de trouver ainsi réuni au 

commencement de chaque mois le mémorandum de ce 

qu'elles auront à payer, i l est beaucoup de cultivateurs 

qui se trouveront ires-bien de suivre cet exemple. A cet 

effet, on pourra prendre un cahier in-quarto d'une dou

zaine de feuillets, et l'on consacrera deux pages en regard 
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à chaque mois de l'année, dont on écrira le nom en tète. 
Sur la page à gauche, on écrira à recevoir, et sur la page 
à droite, à payer. Chaque fois que l'on souscrira un billet, 
ou que l'on prendra un engagement verbal de payer une 
somme de quelque importance à jour fixe, on en prendra 
note sur la page consacrée au mois correspondant, en 
écrivant : à tel, lelle somme à telle date. On fait de même 
sur la page consacrée aux recettes pour les sommes qui 
doivent nous être payées à jour fixe, à quelque titre que 

ce soit. 
A mesure qu'une somme est payée ou reçue, on tire un 

trait à l'encre sur les chiffres qui la concerne. Comme il 
y aura généralement peu d'articles à écrire sur chaque 
page dans la comptabilité d'un cultivateur, ce cahier 
pourra servir pour plusieurs années. 

Les livres auxiliaires que j'ai décrits jusqu'ici, sont cal
qués sur ceux que tiennent les négociants pour les opéra-
lions analogues; ceux dont il me reste à parler sont 
particuliers à la comptabilité agricole, et ont pour but 
l'application de ce mode de comptabilité aux opérations de 
l'économie rurale. 

Le Brouillard remplit les mêmes fonctions que le livre 

de caisse, mais seulement pour les articles où il n'y a pas 
de mouvement d'argent, c'est-à-dire où il n'y a aucune 
somme actuellement payée ou reçue : c'est un recueil de 
notes qui doivent servir de matière aux articles qu'il 
faudra passer ensuite au Journal. L'expérience montre 
bientôt que le brouillard est indispensable, de même que 
le livre de caisse, parce qu'il importe de prendre note de 
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chaque article à passer au moment m ê m e où !a mat ière 

se présente , c ' e s t -à -d i re à toutes les heures du jour , sou

vent presque en courant, et chaque fois qu'il se présente 

à nous une personne avec laquelle nous faisons un marché , 

une convention ou un décompte , ou chaque fois que nous 

recevons ou livrons quelque objet autre que de l'argent. 

Tout cela doit être écrit sur le champ ; et i l ne faut rien 

confier à la mémoire , si l'on veut tenir des comptes exacts. 

D'un autre côté, si l'on veut que le Journal soit tenu avec 

propreté et régular i té , on doit choisir pour ce travail 

l'heure de la journée à laquelle on aura le loisir de s'y 

livrer à tète r eposée , et à l'abri des distractions. On 

rédige alors les articles d 'après les notes que l'on 

trouve sur les divers livres auxiliaires, et en particulier sur 

le Brouillard. 

Les notes sont prises sur le Brouillard dans la forme la 

plus simple, mais en indiquant clairement toutes les c i r 

constances importantes; ainsi, je dirai : livré à (cl, ici 

cheval que je lui ai vendu pour U-l prix, payable de telle 

manière. I I y aura là m a t r i e à un article qui devra être 

passé au Journal, pour débiter l'acheteur et créditer le 

compte de chevaux du montant du prix. Mais je pourrai 

écrire aussi selon les circonstances : vendu à tel, tel che

val que je dois lui livrer à telle époque, et qu'il doit me 

payer à (el prix et de telle manière. Alors je ne passerai 

l'article au Journal qu'au moment où le cheval sera livré ; 

et ce jour là, j 'écrirai d'abord au Brouillard : livré tel 

cheval cpœ j'ai vendu ci telle date. Le Brouillard est donc 

destine à recueillir toutes l e s note- dont on veut conserver 
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le souvenir ; et l'on fera bien de s'accoutumer à y noter 
beaucoup de renseignements qui paraissent d'abord peu 
importants, mais dont on regrette souvent beaucoup, par la 
suite, de n'avoir pas conservé de traces. On y inscrit les 
détails de tous les décomptes, tels que les notes relatives 
aux opérations de vente, d'achats ou de marchés de toute 
espèce, avec plus d'étendue qu'on ne peut les inscrire au 
Journal; et lorsqu'on portera sommairement l'article sur 
ce dernier, on se contentera d'y ajouter : suivant le détail 
au Brouillard. De cette manière, s'il arrive qu'on ait 
besoin de rechercher les éléments d'un article du Journal, 
on les retrouve au Brouillard, tandis que tous ces docu
ments eussent été bientôt perdus, si on les eût placés sur 
des feuilles détachées. 

On pourra former un brouillard d'une demi-main de 
papier de dimension semblable à celle du livre de caisse, 
et le recouvrir seulement d'une feuille de papier très-fort, 
mais en ayant soin de le faire coudre très-solidement. On 
le fait en papier réglé ; on n'y trace qu'une seule colonne 
à gauche de chaque page pour les dates de chaque article, 
et une autre colonne pour les chiffres à la droite de la 
page. 

Les décomptes qu'on est dans le cas de faire, ainsi que 
diverses opérations relatives à la comptabilité, exigent 

souvent des calculs préliminaires qu'on est disposé à faire 
sur le premier morceau de papier que l'on rencontre. 

Mais il arrive bien souvent qu'on désire retrouver ces cal
culs pour divers motifs, et qu on se met à la recherche du 
chiffon de papier sur lequel on les a posés. Les hommes 
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d'expérience adoptent donc bientôt la méthode d'employer 
p o u r tous les calculs qu'on est dans le cas de f a i r e u n p e t i t 
cahier qu'on destine à cet usage, et que l'on p r e n d chaque 
fois qu'on a des ch i f f r e s à poser. C'est ce que l'on n o m m e 
le Cahier de calcul. D e u x o u t r o i s f e u i l l e s de p a p i e r gros
sièrement cousues, en f o r m a t i n - q u a r t o et sans c o u v e r t u r e , 
su f f i r o n t p o u r longtemps. P o u r les calculs de q u e l q u e i m 
portance, o n p e u t e n t o u r e r d'un t r a i t à la p l u m e ce q u i se 
rapporte au m ê m e ob j e t , que l'on y i n d i q u e , ainsi que 
la date. 

CINQUIÈME SECTION 

f Su livre de consommation du bétail 

Ce livre est du nombre de ceux sur lesquels une ligne 
doit être employée chaque j o u r à r e c e v o i r les c h i f f r e s q u i 
indiquent les consommations de t o u t e espèce de tous les 
bestiaux de l'e x p l o i t a t i o n . I l est donc b o n que le f o r m a t 
du papier qu'on e m p l o i e soit assez g r a n d p o u r qu'on 
puisse y placer 32 lignes au-dessous de la tète d u tableau 
que présente chaque page. De celte manière, une page 
suffit p o u r chaque mois, en y co m p r e n a n t la l i g n e d'ad
ditions q u i se t r o u v e au bas des colonnes. Une h a u t e u r de 
23 centimètres s u f f i t p o u r u n tableau semblable. E n adop
tant le f o r m a t o b l o n g q u i c o n v i e n t le m i e u x i c i , où les 
colonnes doivent être nombreuses, la page aura 30 c e n t i 
mètres de l a r g e u r . 
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Le tableau se divise dans sa largeur en plusieurs co
lonnes, dont chacune est affectée à un genre de bétail dont 
le nom est indiqué en tète. On peut donner à chacune de 
ces divisions de 5 à 8 centimètres de largeur, selon la 
variété présumée des fourrages que recevra chaque espèce 
de bétail; et chaque division se subdivise elle-même en 
quatre, cinq ou six colonnes, destinées à chacun des divers* 
genres de nourriture. Ainsi, au-dessous du titre Chevaux 
placé en tète d'une des divisions du tableau, nous aurons 
de petites colonnes portant elles-mêmes pour titre : Foin, 
kilog.; Luzerne, kilog.; Avoine, litres ; Paille, kilog., etc. 
Comme chacune de ces colonnes ne reçoit généralement 

que deux ou trois chiffres chaque jour, une largeur 
d'un centimètre est suffisante; et l'on pourra même y 
placer les quatre ou cinq chiffres que pourra contenir 
l'addition mensuelle au bas de la page. Dans les mêmes 
dimensions que je viens d'indiquer pour ce tableau, on 
pourra donc faire entrer six divisions : pour les chevaux, 
les vaches, les porcs, les bœufs de travail, les bœufs 
à l'engrais et la bergerie : et ces divisions contiendront 
ensemble 23 ou 30 colonnes étroites, sans compter la 
première à gauche de la page, qui est destinée à recevoir 

la date de la consommation de chaque jour. 
Pour le gros bétail, chaque division doit contenir une 

première colonne où l'on indique le nombre de tètes 
existant; et l'on n'y inscrit de nouveaux chiffres que 

lorsqu'il survient des variations dans ce nombre. Dans 
le cas où une page ne suffirait pas pour y inscrire bien 
nettement les divisions et subdivisions dont on a besoin. 
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on c o n s a c r e r a i t à c h a q u e m o i s l e s d e u x p a g e s e n r e g a r d . 
D a n s ce tableau , c o m m e dans tous c e u x q u i c o n t i e n n e n t 
des divisions subdivisées elles-mêmes en colonne s , on 
sépare les d i v i s i o n s e n t r e el l e s p a r des lign e s doubles, 
et l e s c o l o n n e s qu'elles contiennent p a r des li g n e s sim
ples ; de celte manière les d i v i s i o n s se d e s s i n e n t c l a i r e m e n t 
à la vue. D a n s tous les cas, o n i n s c r i t e n tête de la 
première c o l o n n e de c h a q u e page l e millésime et le n o m 
du mois, et dans l a c o l o n n e s e u l e m e n t l a date de c h a q u e 
jour. Cette date doit être répétée dans u n e co l o n n e 
au c o m m e n c e m e n t de l a s e c o n d e page, lorsqu'on e m p l o i e 
les deux pages en r e g a r d . 

O n r e m a r q u e r a que, p o u r tous les objets de consom
mation, on doit les i n s c r i r e s u r les tableaux à m e s u r e 
qu'on fait l e s d i s t r i b u t i o n s a u x h o m m e s qui sont chargés 
de soigner l e bétail, et q u a n d m ê m e ell e s s e r a i e n t d e s t i 
nées à la c o n s o m m a t i o n des j o u r s s u i v a n t s . C e p r i n c i p e 
trouvera son application e n p a r t i c u l i e r p o u r l a p a i l l e , dont 
on fera r a r e m e n t u n e dis t r i b u t i o n journalière. 

L e s écritures des c o n s o m m a t i o n s en fo u r r a g e v e r t 
exigent quelques o b s e r v a t i o n s particulières. O n ne peut 
raisonnablement s o n g e r à e x p r i m e r e n poids les rations 
de ce genre : d'abord, p a r c e qu'il s e r a i t à p e u près 
impossible de p e s e r c h a q u e j o u r les p o r t i o n s d'un c h a r de 
luzerne verte q u i doit s o u v e n t être partagé e n t r e plu
sieurs espèces d'animaux; mais s u r t o u t p a r c e qu'on n ' a r r i 
verait encore, en se donnant cette peine, qu'à un résultat 
fort inexact. E n effet, dans le m ê m e c h a m p de l u z e r n e , et 
à trois semaines d'intervalle, 100 k i l o g r a m m e s de f o u r r a g e 
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équivaudront à 15, 2 0 o u 25 k i l o g r a m m e s de la m ê m e 
plante sèche, ou peut-être m ê m e davantage, s e l o n que la 
végétation est p l u s o u m o i n s avancée, o u s e l o n l a t e m p é 
r a t u r e de l a s a i s o n et l'état d'humidité d u sol ; et du j o u r 
a u l e n d e m a i n , o u d u so i r a u matin, l e poids de l'herbe 
p o u r r a être a u g m e n t é dans u n e p r o p o r t i o n très-considéra
ble p a r l'eau de rosée o u de p l u i e q u i h u m e c t e toute 
la s u r f a c e des f e u i l l e s et des tige s . I l s e r a i t d o n c entière
m e n t i n e x a c t d'évaluer l a c o n s o m m a t i o n des animaux 
d'après l e poids des f o u r r a g e s v e r t s qui l e u r sont d i s t r i 
bués. Nous t r o u v o n s u n e donnée b i e n p l u s positive pour 
cette évaluation dans la quantité q u i est nécessaire pour 
r e m p l a c e r l e foin s e c que l'on d o n n e r a i t à c h a q u e espèce 
de bétail pendant u n j o u r . V o u s s a v e z , p a r exemple, 
qu'outre l a r a t i o n de g r a i n q u e v o u s d o n n e z j o u r n e l l e m e n t 
à v o s chevaux, 10 k i l o g r a m m e s de foin l e u r sont néces
s a i r e s p o u r les e n t r e t e n i r e n b o n état. P r e n e z p o u r unité la 
quantité de l u z e r n e ou de toute a u t r e espèce de fourrage 
v e r t q ue c h a q u e a n i m a l c o n s o m m e r a p o u r r e m p l a c e r ce 
foin. S i l e f o u r r a g e est p l u s n o u r r i s s a n t , i l e n faudra 
m oins en poids ; s'il est mouillé, i l en f a u d r a p l u s ; mais 
v o u s a u r e z , dans tous l e s c a s , u n e quantité fixe et 
appréciable de s u b s t a n c e a l i m e n t a i r e . O n d i s t r i b u e r a alors 
le f o u r r a g e v e r t à discrétion aux a n i m a u x , m a i s avec 
modération et e n p r e n a n t s o i n qu'il n e s'en gâte pas. 

D a n s l e s écritures de l a c o n s o m m a t i o n , on c o n s a c r e r a 
des c o l o n n e s spéciales aux f o u r r a g e s v e r t s ; et dans ces 
co l o n n e s , l'unité, a u l i e u d'être u n p o i d s déterminé, par 
e x e m p l e le k i l o g r a m m e , s e r a un jour de n o u r r i t u r e a u vert 
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d'une tète de bétail. Ainsi, si dix chevaux ont reçu au
jourd'hui une nourriture en vesces fauchées en vert, vous 

écrivez 10 dans la colonne intitulée Vesces en vert. Si vous 

donnez en foin sec la moitié de la nourriture qui serait 
nécessaire pour l'entretien des chevaux, par exemple 
50 kilogrammes et le reste en vesces vertes, vous écrirez 
50 dans la colonne du Foin et 5 dans celle de Vesces 
vertes, puisque la quantité de vesces consommées a réelle
ment représenté la nourriture de cinq chevaux pendant 

un jour. 
Quant à l'évaluation du prix des journées de nourriture 

au vert, ou pourra prendre pour base la valeur du foin 
qui remplace cette nourriture, en considérant toutefois 
que le prix doit en être moins élevé ; d'abord, parce que 
la même quantité de fourrage nourrit beaucoup mieux les 
bestiaux lorsqu'elle est consommée en vert que lorsqu'elle 
a été séchée, et ensuite, parce qu'au moyen de la con
sommation en vert, on évite les frais et les chances de la 
dessiccation et de la conservation, considérations qui ne 
sont pas de peu d'importance. 

A Roville, on évaluait à 35 centimes la journée de nour
riture au vert d'un cheval, outre le grain qu'il recevait. 
Comme le vert remplaçait 10 kilogrammes de foin ou de 
luzerne sèche, cela portait l'évaluation du prix du fourrage 
sec à 35 francs les 1000 kilogrammes; et comme on esti
mait le fourrage sec à 36 francs les 1000 kilogrammes, il 
était à peu près indifférent pour le compte des animaux 
qu'ils fussent nourris au vert ou au sec ; mais le compte 
de la prairie artificielle gagnait certainement à fournir de la 
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nourriture verte plutôt que du fourrage sec, par suite des 
considérations que je viens d'énoncer. Pour des bœufs de 
forte taille, mais qui ne recevaient pas de grain, en sorte 
que le fourrage vert formait toute leur nourriture, on 
évaluait également la journée de nourriture verte à 
33 centimes; et peut-être aurait-il été plus exact de la 
porter à 40 centimes. Quant aux vaches de petite taille, 
on comptait la journée de nourriture verte à 30 centimes. 

Si l'on entretient des porcs de taille à peu près uni
forme, on cherchera, par des pesées exécutées pendant 
quelques jours sur des fourrages verts de même espèce et 
dans le même état, le rapport de leur consommation par 
tète avec celle d'un cheval ou d'un bœuf, et l'on en fixe
ra le prix dans cette proportion. Lorsqu'on a des porcs 
de différents âges, dont la consommation par tète est fort 
diverse, on les considère en masse et l'on évalue le rap
port de leur consommation en fourrage vert avec celle 
d'un bœuf ou d'un cheval. On agirait de même pour une 
troupe de génisses de différents âges, en rapportant leur 
consommation en masse à celle d'un nombre déterminé de 
vaches adultes ; ce qui peut s'établir par des observations 
faites pendant quelques jours, en pesant et en comparant 

les consommations respectives soit en vert, soit en sec. 
Dans tous ces cas, on écrit chaque jour dans la colonne 

de la Luzerne verte, par exemple, placée dans la division du 
tableau affecté à chaque genre de bétail, le chiffre qui in
dique le nombre des unités dont on a déterminé d'avance 
le rapport avec la consommation de tel autre genre de bé
tail. Ainsi, si je veux exprimer en journées de nourriture 
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d'un bœuf, la consommation en vert de trente porcs de 

différents âges, j'indiquerai d'abord cette unité par une 

abréviation en tête de la colonne Luzerne verte, placée dans 
la division des porcs sur le tableau; et j'écrirai chaque 

jour dans cette colonne les chiffres 2, 3, 4, selon que j'es
timerai qu'ils consomment la quantité de fourrage vert 
nécessaire pour nourrir deux, trois ou quatre bœufs. 

A la fin de chaque mois, le tableau de Consommation 
du bétail étant rempli, on additionne toutes les colonnes, 
et l'on passe au Journal, pour chaque espèce de bétail, un 
article pour les débiter par le crédit des comptes qui ont 
fourni les objets de consommation, en écrivant par exem
ple : CHEVAUX aux suivants, pour leur consommation en 

juin, à AVOINE 1843, pour tant d'hectolitres d'avoine ; à 

PRÉS 1843 ou à LUZERNE 1843, pour tant de kilogrammes 

de foin ou de luzerne, etc. ; à LUZERNE 1844, pour tant de 

journées de nourriture en vert; à PAILLE, pour tant de kilo

grammes de } aille, etc. On écrit d'abord l'article au Jour
nal, en indiquant seulement pour chaque espèce de 
fourrage le compte qui doit être crédité, et la quantité 
consommée; on pose ensuite les chiffres, en faisant pour 
chaque espèce de fourrage le calcul de la somme, d'après 
les prix que l'on a fixés. 
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SIXIÈME SECTION 

Du livre de travail des attelages 

Les tableaux dont se compose ce livre sont fort sim
ples. D e m ê m e que dans tous les l i v r e s mensuels, chaque 
table a u p o r t e en tête de la première co l o n n e placée à la 
gauche l e millésime et l e n o m d u mois. Cette première 
col o n n e reçoit les dates de chaque j o u r ; et l e reste du 
tableau se compose de colonnes d'un centimètre environ 
de l a r g e u r , a u x q u e l l e s o n ne donne de l i t r e qu'à mesure 
de l'emploi. Ces t i t r e s sont t o u j o u r s l e t i t r e , m ê m e du 
compt e a u G r a n d - l i v r e , a u débit d u q u e l d e v r a être portée 
la v a l e u r d u t r a v a i l des animaux. L'unité que l'on adopte 
p o u r ce tableau est une heure de t r a v a i l d'un cheval, d'un 
bœuf, etc. A i n s i , s'il a été employé le p r e m i e r d u mois six 
chevaux pendant h u i t h e u r e s a u l a b o u r , j'écrirai p o u r t i t r e 
de la première c o l o n n e : Labour ; et s u r la l i g n e d u p r e 
m i e r d u mois, j'écrirai l e n o m b r e 48. S'il a été employé le 
m ê m e j o u r 2 chevaux p e n d a n t 5 he u r e s à b i n e r les pom
mes de t e r r e , j e d o n n e r a i p o u r l i t r e à l a deuxième co
l o n n e : Pommes de terre, et j'écrirai l e n o m b r e 10 dans 
cette c o l o n n e , t o u j o u r s s u r la l i g n e de l a d a t e ; et ainsi de 
suite . L e j o u r s u i v a n t , j'écrirai tous mes c h i f f r e s sur la 
seconde l i g n e , et dans les m ê m e s colonnes que la v e i l l e , 
s'il n'a pas été exécuté de t r a v a u x p o u r d'autres comptes; 
et dans l e cas c o n t r a i r e , j'écrirai en tète de la troisième 
col o n n e et des suivantes les t i t r e s des comptes q u i ont 
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reçu le travail. Je continuerai ainsi jusqu'à la fin du mois, 

en écrivant constamment les chiffres de chaque jour sur la 

même ligne, soit dans les anciennes colonnes, lorsqu'il en 

existe pour les comptes auxquels les travaux doivent être 

portés, soit dans de nouvelles dont j'écrirai les titres 

quand le besoin l'exigera. 

Si l'on emploie plusieurs espèces d'animaux de travail, 

par exemple des chevaux et des bœufs, il faut un tableau 

pour chaque espèce, ou plutôt on trace sur le même ta

bleau des divisions contenant un certain nombre de co

lonnes ; et l'on écrit en tête de ces divisions : Chevaux, 

Bœufs. On conçoit bien, en effet, que si des chevaux et 

des bœufs ont été employés concurremment au même 

genre de travail, par exemple aux labours, on ne peut 

réunir dans la même colonne le travail des uns et des 

autres, puisque l'heure de travail ne sera vraisemblable

ment pas évaluée au même prix ; et qu'il faut d'ailleurs 

que la valeur de ce travail soit portée au crédit de comptes 

différents, quoiqu'il puisse être porté au débit des mêmes 

comptes. 

On peut juger par ce que je viens de dire, que la lar 

geur qu'il est nécessaire de donner au tableau du travail 

des animaux dépend entièrement de la diversité des Ira -

vaux que l'on doit faire exécuter, et aussi de la diversité 

des espèces d'animaux. 11 vaut mieux, au reste, pécher ici 

par excès que par défaut, c'est-à-dire donner au tableau 

plus de largeur qu'on ne croirait rigoureusement en avoir 

besoin, parce qu on se trouve embarrassé lorsqu'il arrive 

qu'on ait besoin de nouvelles colonnes, et que le pa-
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pier manque pour les placer, ce qui pourrait fort bien 
avoir lieu avec des tableaux un peu étroits, dans les saisons 

où les travaux sont fort diversifiés. 
A Roville, ce tableau comprenait deux pages en regard 

dans un registre dont chaque page avait 30 centimètres de 

largeur environ sur 23 centimètres de hauteur. C'est com
munément plus qu'il ne faut pour les besoins du service, 
même lorsqu'on emploie aux attelages des chevaux et des 
bœufs ; mais une seule des deux pages n'aurait pas été 
suffisante. J.e répéterai ici que, lorsqu'on emploie ainsi 

deux pages en regard à la formation d'un seul tableau, 

il est convenable de répéter les dates à la seconde page, 

en plaçant à gauche de celle-ci une colonne destinée à 

cet usage ; sans cette précaution, on a quelque peine à 

suivre la même ligne, en inscrivant un chiffre dans une 

des dernières colonnes du tableau, surtout lorsqu'il arrive 

qu'on n'ait rien eu à écrire ce jour-là dans les colonnes 
qui la précèdent. 

Lorsque le tableau est rempli, c'est-à-dire à la fin du 
mois, on additionne toutes ces colonnes, et l'on passe un 

article au Journal pour débiter de la valeur du travail les 
divers comptes au prolil desquels i l a été exécuté. Ainsi, 

on écrit : Les suivants à CHEVAUX, ou les suivants à 
BOEUFS, pour leur travail pendant tel mois, LABOUR 1843, 

POMMES DE TERRE 1843, LUZERNE 1843 , etc., en indiquant 

pour chaque compte le nombre d'heures de travail em

ployées, et en le débitant de la somme au taux que l'on a 
adopté d'avance. 
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SEPTIÈME SECTION 

Du livre de travail tles employés 

On pourrait, à la rigueur, suivre pour le travail des 

employés la m ê m e marche que pour les animaux de 

trait; mais on s'aperçoit bientôt dans la pratique qu'il est 

beaucoup plus difficile de connaître proinptemcnt chaque 

jour, et par un simple calcul de tète, le nombre d'heures 

qui a été consacré par les employés à chaque genre de tra

vail; et cela parce que les travaux sont beaucoup plus d i 

versifiés pour les hommes que pour les animaux. Les 

premiers sont aussi beaucoup plus f réquemment employés 

d'une manière isolée, tandis que les animaux travaillent 

communément par groupes pour lesquels i l est facile de 

calculer le nombre des individus et la durée du travail, 

ce qui donne immédiatement , et presque toujours par le 

produit d'une simple multiplication qui se fait par la 

pensée, le chiffre que l'on cherche. D'ailleurs on a beau

coup plus de moins pour les hommes que pour les 

animaux, de désirer connaître par la suite les journées 

de travail ou d'absence, ou m ê m e l'emploi de chaque 

individu. 

Par ces motifs, on a été amené à Roville à établir le 

tableau de travail des employés dans une forme entière

ment différente de celle qu'on avait adoptée pour le tableau 

de travail des animaux. Une page ou deux en regard sont 

toujours consacrées au travail de chaque mois. De m ê m e 
v !» 
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que dans tous les tableaux mensuels, une première co
lonne est destinée à r e c e v o i r les dates de chaque j o u r , 
et le reste d u tableau se divise en colonnes de 5 cen
timètres de l a r g e u r au plus, et dont chacune est consacrée 
à u n i n d i v i d u d o n t elle p o r t e le n o m en tète. Ce tableau 
d o i t donc c o n t e n i r autant de colonnes qu'il y a dans 
l'exploit a t i o n d'individus payés au mois o u à l'année, 
n o u r r i s o u n o n à la maison, et dont le t r a v a i l peut 
s'appliquer j o u r n e l l e m e n t à des comptes différents. 

L a colonne consacrée à chaque i n d i v i d u ne p o r t e d'au
tres subdivisions qu'une petite colonne de 8 millimètres 
de l a r g e u r placée à la d r o i t e de la colonne, et q u i est 
destinée à r e c e v o i r chaque j o u r , en u n c h i f f r e o u deux 
au p l u s , le n o m b r e t o t a l des heures de t r a v a i l de chaque 
i n d i v i d u . L e reste de la colonne q u i précède cette der
nière, reçoit le détail de l'emploi de ce t r a v a i l par l'indi
c a tion d u n o m b r e d'heures employées à chacun des objets 
q u i o nt des comptes au G r a n d - l i v r e . Comme i l ar r i v e 
quelquefois que l'emploi des journées est très-fractionné, 
on ne p o u r r a i t placer toutes les ind i c a t i o n s dans la co
lonne q u i y est consacrée, si l'on n'employait des abré
viations dans les l i t r e s des comptes. Chacun se créera 
facilement ces abréviations par lesquelles on peut presque 
t o u j o u r s réduire à deux ou à tro i s lettres l'indication de 
chaque c o u p l e , sans qu'il puisse en résulter aucune 
équivoque, si l'on a choisi avec i n t e l l i g e n c e les lettres 
qu'on p r e n d p o u r abréviations. Cela ne présente aucune 
difficulté, puisque le n o m b r e de ces abréviations esl limité 
à celui de certains comptes au G r a n d - l i v r e , et qu'il n'est 
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nécessaire de les employer que pour les comptes dont les 

titres sont un peu longs. 

Ainsi, pour le compte de Blé 4844, l 'abréviation ne 

portera que sur l'indication de l ' année , dans laquelle 

on peut toujours supprimer les deux premiers chiffres 

dans toutes les indications de millésimes ; on écrira donc 

blé 44. D'ailleurs, pour les récoltes qui peuvent avoir 

plusieurs comptes pour deux années successives, on ne 

place jamais de chiffres dans les notes dont i l est question 

ici, que pour l 'année qui précède ou qui suit celle dans 

laquelle on se trouve; et pour cette dernière , on écrit 

tout simplement le nom de la récolte . Ainsi, du 4 c r janvier 

au 31 décembre 1843, on écrira seulement blé, pour les 

travaux qui concernent la récolte de cette année . Dans 

les dépouillements des tableaux, il est entendu qu'on doit 

porter au compte de Blé 1843 toutes les notes prises 

ainsi dans le courant de l ' année , sans indications de 

chiffres. Pour le compte de Pommes de terre, on pourra 

adopter l'abréviation P. de t.; pour celui de Betteraves, 

Bclt.; \>ox\v celui de Fumier, Fum.; etc., etc. Ainsi, en 

supposant que Jean a employé 10 heures dans la journée , 

dont 6 pour le labour, 2 pour les pommes de terre et 

2 pour la luzerne, soit en travaux mensuels, soit en sur

veillance, on écrira dans la colonne de Jean, sur la ligne 

du jour ou le travail a élé exécuté, Lab. 6, P. d. t. 2, 

Luz. 2.; et dans la petite colonne qui suit immédiatement , 

on écrira le total 10. On agira de m ê m e pour tous les 

autres employés. 

Dans le nombre des individus employés au mois ou à 
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T a n n é e d o n t l e s g a g e s et l e s d épenses q u ' i l s o e e a s i o n n e n t 
s o n t portés d i r e c t e m e n t a u débit d e s c o m p t e s spéciaux, il 
e n e s t d o n t l e t r a v a i l s ' a p p l i q u e t o u j o u r s a u x m ê m e s 
c o m p t e s , p a r e x e m p l e l e b e r g e r , l e v a c h e r , l e j a r d i n i e r , 
e t c . P o u r ceux-là, o n n e l e u r d o n n e p a s d e c o l o n n e s dans 
c e l i v r e , e n s o r t e q u ' i l n'est p a s o p é r é d e d i s t r i b u t i o n 
journalière d e l e u r t r a v a i l . S i l'un d e c e s h o m m e s est 
e m p l o y é a c c i d e n t e l l e m e n t à d ' a u t r e s t r a v a u x q u e c e u x d u 
c o m p t e q u i l e c o n c e r n e , p a r e x e m p l e s i l e j a r d i n i e r est 
m o m e n t a n é m e n t o c c u p é a u x t r a v a u x d e l a m o i s s o n o u de 
l a f e n a i s o n , o n l u i o u v r e u n e c o l o n n e et l'on y écrit 
c h a q u e j o u r s e u l e m e n t l ' e m p l o i d e s h e u r e s d e t r a v a i l 
utilisées à a u t r e c h o s e qu'à l a c u l t u r e d u j a r d i n . L e s 
h e u r e s a i n s i i n s c r i t e s s e d i s t r i b u e n t a u débit d e s d i v e r s 
c o m p t e s p a r l e crédit d e c e l u i d ' E m p l o y é s , d e m ê m e que 
p o u r t o u s l e s a u t r e s i n d i v i d u s , c o m m e j e l e d i r a i tout à 
l ' h e u r e . A l a fin d e c h a q u e m o i s o u d e l ' e x e r c i c e , o n p o r t e 
a u débit d u c o m p t e d ' E m p l o y é s , s o i t p o u r l e crédit du 
c o m p t e d e J a r d i n s i o n l u i e n a o u v e r t u n , s o i t p a r c e l u i 
d e M é n a g e s i l'on a c o n f o n d u l ' e n t r e t i e n d u J a r d i n dans 
c e d e r n i e r c o m p t e , l a v a l e u r d e t o u t e s l e s h e u r e s q u e le 
j a r d i n i e r a e m p l o y é e s p e n d a n t l'année à d e s t r a v a u x 
étrangers a u j a r d i n . O n a g i r a d e m ê m e p o u r l e v a c h e r , l e 
b e r g e r , e t c . 

A JAoville, l e n o m b r e d e s e m p l o y é s d o n t o n m a r q u a i t 
a i n s i t o u s l e s j o u r s l e t r a v a i l était c o m m u n é m e n t de dix 
à d o u z e . L e t a b l e a u o c c u p a i t d e u x p a g e s e n r e g a r d , s u r 
u n c a h i e r d o n t l e s p a g e s a v a i e n t 3 0 centimètres d e l a r g e u r 
s u r 2 3 centimètres d e h a u t e u r . 
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On conçoit bien qu'à la fin du mois les résultais de ce 

tableau ne peuvent s'obtenir à l'aide de simples additions, 

comme cela a lieu dans les tableaux précédents . En addi

tionnant la petite colonne placée à droite de celle qui est 

consacrée à chaque employé, on obtient le nombre total 

des heures de travail de cet homme pendant le courant du 

mois; mais pour obtenir le détail de l'emploi de ce travail 

il faut faire chaque mois un dépouillement, qui s 'exécute 

sur une feuille volante de la manière suivante : on règle 

d'abord cette feuille par lignes horizontales au crayon, de 

même que doivent l 'être en général tous les tableaux sur 

lesquels on doit placer les chiffres ; on inscrit au com

mencement de chaque ligne le nom d'un des employés 

dont on va dépouiller le travail, dans l'ordre où ils 

sont portés au tableau de travail. I l suffit donc que ce 

tableau contienne autant de lignes qu'il se trouve d'em

ployés, plus une ligne pour les tètes et une pour les addi

tions. On divise ensuite la feuille de dépouillement, à la 

droite des noms des employés , en colonnes verticales d'un 

centimètre de largeur, et en nombre proport ionné à la 

diversité des objets qu'on aura à y faire figurer. 

Prenant alors la colonne du premier employé porté sur 

le tableau, par exemple Jean, on additionne de tète, en 

parcourant du haut en bas le nombre d'heures qu'il a 

employées dans le courant du mois à un genre de travail 

donné, et d'abord à celui qui se trouve placé le premier 

dans le travail du premier jour du mois. Je suppose que 

ce soient des heures de Labour qui sont portées ainsi dans 

le travail de ce jour : on additionne par la pensée et sans 
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distinction des nombres exprimés en un ou deux chiffres, 

toutes les heures de labour qui se trouvent indiquées dans 

toute la hauteur de la colonne, c 'est-à-dire dans tout le 

courant du mois; et si l'on trouve le nombre 130, on 

écrira ce chiffre à la première ligne de la première co

lonne de la feuille de dépouillement immédiatement après 

le nom de Jean que l'on a p récédemment écrit en marge ; 

on écrit en m ê m e temps labour, en tète de cette première 

colonne. On passe ensuite au second genre de travail 

indiqué dans la colonne de Jean ; soit dans le premier, soit 

dans le second jour, et l'on additionne, de m ê m e qu'on l'a 

fait pour le premier, tous les chiffres qui concernent le 

m ê m e travail dans le courant du mois, pour porter le 

nombre total dans la seconde colonne de la feuille de 

dépouillement sur la ligne de Jean ; de m ê m e qu'on l'a fait 

dans la première colonne, et en donnant pour titre à cette 

seconde colonne le genre de travail dont on vient d'addi-

tioncr les heures. On prend ainsi successivement tous les 

genres de travail que Jean a exécutés dans le courant du 

mois; et l'on porte le total de chacun, toujours sur la 

ligne sur laquelle est inscrit le nom de Jean, mais dans de 

nouvelles colonnes auxquelles on donne pour litre chaque 

genre de travail, ou comme nous l'avons vu le litre du 

compte au Grand-livre au débit duquel le travail doit être 

por té . A mesure qu'on additionne les nombres portés 

au tableau de travail, on pointe chacun d'eux, c 'es t -à-di re 

qu'on trace à côté un petit trait qui indique que ce nombre 

est compris dans l'addition ; et lorsque l 'opération est ter

minée pour la colonne de Jean, on la parcourt soigneuse-
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ment des yeux, du commencement à la fin, afin de s'as

surer que tous les nombres qui y sont contenus sont 

pointés ; car i l est vraisemblable que celui qui ne le serait 

pas aurait été omis par inadvertance dans l'addition, ce 

qu'il faudrait vérifier sur le champ. 

On conçoit bien que s'il ne s'est pas glissé d'erreur dans 

les additions partielles que l'on a ainsi faites des nombres 

qui ne sont pas placés exactement les uns au-dessous des 

autres, le total des heures de travail porté dans les d i 

verses colonnes sur la ligne de Jean dans la feuille de 

dépouillement, sera égal au nombre qu'on trouve dans 

l'addition que l'on a dû faire au bas de la petite colonne 

sur le tableau de travail et qui contient le total des heures 

de chaque jour, à moins qu'on ne se soit t rompé dans un 

des jours du mois en indiquant dans cette colonne le 

nombre total des heures de la jou rnée . On procède pour 

le second employé de m ê m e qu'on l'a fait pour Jean, et 

l'on porte les totaux de ses heures de travail sur la ligne 

de la feuille de dépouillement qui porte son nom, au-

dessous des chiffres qui indiquent le m ê m e genre de tra

vail pour Jean, ou dans de nouvelles colonnes auxquelles 

on donne les titres des comptes respectifs, si ce second 

homme a été employé à des comptes pour lesquels Jean 

n'a pas travaillé; et l'on continue ainsi pour tous les 

employés. 

Pour s'assurer qu'il n'y a pas d'erreur dans le dépoui l -

ment du travail de tous les employés, on additionne on 

travers tous les nombres portés sur la ligne de chaque 

employé, et l'on porte le total, toujours sur la m ê m e ligne. 
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dans la première colonne à r extrémité droite du dépouil
lement et que l'on intitule : Totaux des heures. La colonne 
qui suivra cette dernière, sera intitulée Chevaux, et l'on y 
inscrira le nombre d'heures occupées par chaque employé 
pour le pensement des chevaux dans le courant du mois. 

Si l'on additionne ensuite du haut en bas chacune des 

colonnes de la feuille de dépouillement, on connaîtra le 

nombre d'heures de travail qui a élé employé dans le 
courant du mois par tous les individus portés sur le 

tableau, pour chacun des comptes au débit desquels le tra

vail doit être porté. 
On peut ensuite procéder de deux manières différentes-

pour porter la valeur de ce travail au crédit des employés, 

et au débit des comptes pour lesquels le travail a été 

exécuté : on peut prendre en masse, d'après les résultats 

du dépouillement, le nombre d'heures employées par tous 

les hommes à chaque jour de travail, par exemple au 

Labour; et, en évaluant l'heure de travail à un taux moyen 

entre tous, débiter chaque compte de la valeur de toutes 

les heures de travail qui lui ont été consacrées par le 

crédit d'un compte unique, celui d'Employés. A cet effet, 

on passera au Journal un article pour débiter les comptes 
auxquels le travail a été appliqué, des sommes corres
pondantes aux nombres d'heures qui forment le total de la 

colonne qui est destinée à chacun d'eux dans le dépouille

ment, et d'après le taux auquel on a fixé le prix de 

l'heure de travail. Ainsi, on écrira par exemple : Les 
suivants ci EMPLOYÉS, pour distribution de leur travail en 

juin, LABOUR 1843, BETTERAVES 1843, FUMIER 1843, pour 

tel nombre d'heures à tel prix, etc. 
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Cette combinaison est celle que l'on avait adoptée à 

Roville; et c'est celle que j'indiquerai dans la huit ième 

section du chapitre V , en parlant du compte d 'Employés . 

Cependant on pourrait p rocéder aussi d'une autre manière 

qui offrirait un certain degré de précision de plus, mais qui 

exigerait plus de travail. Cette dernière combinaison, que 

j 'ai déjà indiquée dans la quat r ième section du chapitre I I , 

consisterait à calculer les résultats du travail de chaque 

employé sur des comptes à part au Grand-livre; afin de 

connaître pour chaque homme le prix de revient de l'heure 

de son travail. Pour cela, après avoir fait le dépouillement 

du travail de chaque mois, comme je viens de le dire, on 

porterait à part le produit du travail de chaque employé 

sur un compte particulier auquel on donnerait pour titre : 

TRAVAIL DE TEL, par exemple TRAVAIL DE JEAN, etc. On 

comprend bien qu'on ne pourrait employer à cet usage le 

compte personnel qu'on a ouvert à chaque employé, cl au 

débit duquel on porte tout ce qu'on lui remet, soit en 

argent, soit en fournitures, à valoir sur son salaire. En 

effet, si le débit de ce compte se forme de tout ce que 

l'employé reçoit, le crédit doit se composer de ce que le 

même homme doit recevoir d 'après les stipulations que 

l'on a faites avec lu i , et non d'après les calculs qu'on peul 

établir sur les produits réels de son travail; et ce compte 

doit toujours établir clairement la situation pécuniaire de 

l'employé à l'égard du maître, abstraction faite de toutes 

les imputations du travail du premier que le maître peul 

calculer dans l'intérêt de l'ordre de ses propres affaires. 

Outre le compte personnel ouveri à JEAN, il faudrait 
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donc, dans cette combinaison, en ouvrir un autre intitulé : 

TRAVAIL DE JEAN, au crédit duquel on porterait à la fin de 

chaque mois, par le débit des comptes respectifs auxquels 

le travail a été appliqué, la valeur du travail de Jean pen

dant tout le courant du mois, en calculant ce travail au 

taux auquel on p r é sume devoir revenir l'heure de travail de 

chaque employé, d 'après l 'évaluation de son salaire ; et à 

la fin de l'exercice, ou au moment où un employé quitte

rait Iè service dans le courant de l 'année, on porterait au 

débit du compte de son travail, par le crédit de son 

compte personnel, le montant de son salaire échu d'après 

les conventions faites avec lu i . Ainsi, dans cette combinai

son, le salaire de chaque employé d'une part et le travail 

de chacun d'eux de l'autre, seraient classés au débit et au 

crédit des comptes spéciaux à chaque homme, au lieu 

d 'être réunis en masse au débit et au crédit du compte 

$ Employés, comme cela a lieu dans la marche que j'ai 

adoptée. I l est certain que la dépense occasionnée par 

chaque employé en particulier pouvant varier dans d'assez 

grandes limites, le prix de l'heure de travail de chacun 

pourra différer beaucoup aussi, surtout relativement aux 

chefs dont le salaire est beaucoup plus é l evé ; mais comme 

le temps qu'ils emploient au travail ou à la surveillance, se 

réparti t en général sur les divers comptes dans une pro

portion a peu près égale à celle du travail des autres em

ployés , le résultat sera en définitive presque le même 

dans une combinaison que dans l'autre ; el je pense qu'à 

moins de circonstances spéciales dans quelques exploita-

lions, i l ne conviendrait guère d'adopter la combinaison de 
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la spécial i té du travail relativement aux divers e m p l o y é s , 

combinaison qui accro î t ra i t beaucoup le t ravai l des é c r i 

tures. 

11 serait certainement à d é s i r e r qu 'on p û t év i t e r l ' o p é r a 

tion du d é p o u i l l e m e n t relativement au tableau du travail 

des e m p l o y é s , de m ê m e que cela a l ieu pour celui des 

animaux, où tous les r é su l t a t s s'obtiennent par la simple 

addition des colonnes : mais i l n'est que deux moyens d'y 

arriver : le premier consisterait à é c r i r e chaque j o u r en 

masse, comme je l'ai di t , le travail des e m p l o y é s sur un 

tableau semblable à celui que l 'on emploie pour le travail 

des attelages ; mais d ' a p r è s m o n e x p é r i e n c e , i l est i m p o s 

sible d 'éviter ainsi beaucoup d 'erreurs, à moins qu 'on ne 

prenne le parti de calculer à la p lume chaque j o u r le tra

vail de chaque e m p l o y é en par t icul ier , pour addit ionner 

toutes les heures e m p l o y é e s au m ê m e genre de travail ; el 

celte marche en t r a îne ra i t un travai l journa l ie r beaucoup 

plus pénible que le d é p o u i l l e m e n t mensuel . L'autre moven 

consisterait à établ ir pour chaque e m p l o y é à part un t a 

bleau divisé par colonnes, comme celui du travail des a t 

telages, et où l 'on éc r i ra i t chaque j o u r le nombre d'heure* 

employées par chaque homme à chaque genre de travail : 

mais ceci multiplierait beaucoup les tableaux, el ne serait 

économique ni pour le papier, ni pour le temps pris à 

tracer les tableaux. J ' a i donc t r o u v é qu'en déf in i t ive il 

vaut mieux se r é s o u d r e à la n é c e s s i t é du d é p o u i l l e m e n t ; 

et quoique ce travail puisse p a r a î t r e pén ib l e aux pe r 

sonnes qui n'en ont pas l 'habitude, on t rouvera b ientô t 

qu'il n'est pas aussi difficile el aussi long qu'il le paraissait . 
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A Roville, un jeune homme de quinze ans a été em

ployé pendant longtemps à tenir ces écri tures : le temps 

qu'il mettait chaque jour à écrire tous les détails de 

l'emploi du travail de douze hommes qui figuraient sur le 

tableau, ne dépassait pas deux minutes ; et à la fin de 

chaque mois, i l employait une couple d'heures à faire le 

dépouillement de ce tableau. Si l'on y ajoute une heure 

environ pour écrire au Journal l'article par lequel on 

crédite le compte d 'employés de la valeur- des travaux 

exécutés pendant le mois, par le débit des comptes aux

quels ces travaux ont élé appliqués, ainsi que pour repor

ter ces articles sur les divers comptes au Grand-livre, 

on aura une idée complète du travail qu'exige la tenue de 

ce tableau dans la forme que je propose ici . 

On avait réuni , à Roville, dans le m ê m e cahier, les deux 

livres auxiliaires dont je viens de parler, savoir le travail 

des employés et celui des animaux de trait. Mais i l en 

résultait divers inconvénients ; en sorte qu'il est décidé

ment préférable de consacrer à cet usage deux livres sé

parés . 

HUITIÈME SECTION 

Des livres de rentrée des moissons et de métrage 

des moissons 

Le tableau de la rentrée des moissons occupera très-

rarement, pour chaque année , plus de deux pages même 
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d'un assez petit format, et dans les exploitations où l'on se 

livre à la culture d'une assez grande variété de récoltes. 

On pourra donc, pour ce cahier, adopter un format oblong, 

dont les pages auront 27 centimètres de largeur sur 22 

centimètres de hauteur. La première colonne, d'une lar

geur d'environ 3 centimètres et en tète de laquelle on 

écrit le millésime, est destinée à recevoir chaque jour la 

date de la rent rée des gerbes. La seconde colonne, d'une 

largeur à peu près égale, aura pour titre : Noms des piè

ces. Le tableau présente ensuite plusieurs divisions dont 

chacune est affectée à un genre particulier de récolte, dont 

elle porte le titre en tète, par exemple : Blé rouge, Blé 

blanc, Blé de printemps, Orge d'hiver, Orge de prin

temps, etc. ; el chaque division se subdivise en colonnes de 

15 millimètres de largeur, en nombre égal à celui des 

granges ou des meules dans lesquelles le grain doit être 

emmagasiné; et en tète de chacune de ces colonnes, on 

écrit le nom de !a grange à laquelle elle est consacrée, ou 

le numéro de la meule, dont on indique remplacement. A 

la fin cle chaque division du tableau, on ménage une co

lonne dans laquelle on inscrit chaque jour le nombre total 

des gerbes de la m ê m e espèce de grain rentrées dans une 

ou dans plusieurs des granges ou meules, indiquées par 

les colonnes de la division. 

A la moisson, on compte exactement chaque jour le 

nombre de gerbes que l'on rentre de chaque pièce de 

terre ; et après av oir écrit la date du jour dans la première 

colonne du tableau desliné à cet usage, on inscrit le nom 

de la pièce de terre dans la colonne intitulée : Noms des 
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pièces. On porte ensuite le nombre de gerbes dans la 

division consacrée à cette espèce de grain, et dans la 

colonne qui porte en titre le nom de la grange ou de la 

meule où on les place. Si l'on rentre dans la même journée 

des grains de plusieurs pièces de terre, on leur consacre à 

chacune une ligne sous la même date. Le total que l'on 

fera, à la fin de la moisson, au bas des colonnes de chaque 

division, indiquera le nombre total des gerbes de chaque 

espèce de grain, rentrées dans chaque grange ou meule; 

et le total que l'on fera au bas de la colonne intitulée 

Total, dans chaque division, indiquera le nombre total des 

gerbes de l'espèce de grain à laquelle la division est con

sacrée, et qui ont été rentrées dans les diverses granges 

ou meules. 

Après la terminaison de la moisson, on faisait à Roville 

sur la page de ce livre qui suit le tableau de la rentrée des 

gerbes un dépouillement des résultats de la moisson. Les 

dépouillements de ce genre ne sont pas nécessaires à la 

tenue de la comptabilité, mais ils donnent des renseigne

ments qui sont utiles pour l'ordre de l'administration. Le 

tableau du dépouillement de la moisson présente d'abord 

deux colonnes, dont la première a pour titre : Noms des 

pièces de terre, et dans laquelle on inscrit à la suite les 

uns des autres les noms de toutes les pièces qui ont pro

duit des céréales, en réunissant par séries les grains de 

même espèce. Dans ia seconde colonne, on inscrit a côté 

du nom de chaque pièce de terre le Genre de récolte 

qu'elle a produit. Le reste du tableau forme deux divi

sions, dont la première porte pour titre : Résultats par 
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pièce de terre, et se subdivise en cinq colonnes. Dans la 

première de ces colonnes , on indique sur la ligne qui 

porte le nom de la pièce de terre, au commencement du 

tableau, la surface occupée par un genre de récolte ; dans 

la deuxième, on place sur la même ligne le nombre total 

de gerbes que cette pièce a produites ; dans la troisième, 

toujours pour chaque pièce de terre et sur la même ligne, 

le nombre de gerbes calculé par hectare de terre ; dans la 

quatrième, le poids moyen des gerbes, selon les observa

tions que l'on a faites au moment de la rentrée, en pesant 

successivement un certain nombre de gerbes par pièce de 

terre; et dans la cinquième, le poids total de la récolte 

pour chaque pièce, calculé en multipliant le nombre de 

gerbes par le poids moyen. La seconde division porte pour 

titre : Résultats généraux, et l'on y réunit en une seule 

ligne, par une accolade, les produits de chacune des séries 

de la première division, c'est-à-dire de chaque espèce do 

grains, comme on le voit dans le tableau qui se trouve 

dans la comptabilité fictive ci-après. 

Outre le livre dont je viens de parler, il est nécessaire 

d'en avoir un pour établir le décompte des moissonneurs, 

du moins lorsque cette opération est exécutée à la tâche, 

el dans les cantons où, les familles travaillant isolément, 

les pièces de terre se trouvent très-fractionnées pour le 

salaire de la moisson. 

On fait d'abord exécuter pour chaque pièce, sur un 

croquis de plan divisé en billons, le métrage partiel de 

toutes les parcelles; et l'on inscrit sur le croquis même, et 

dans la division qui représente la parcelle, la contenance 
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de celte dernière et le nom du moissonneur. On réunit 
ensuite ces parcelles de la manière que je vais décrire, 
sur un cahier in-quarto qui pourra servir pendant plu
sieurs années, si on le compose d'une demi-main de pa

pier. On réunit d'abord sur ce cahier les moissonneurs 
par pièce de terre : Ainsi on forme, sur la première page 
de ce cahier des colonnes occupant chacune le tiers ou le 
quart de la largeur de celte page ; et après avoir donné 
pour titre à la première colonne le nom d'une pièce de 
terre et la nature de la récolte, on inscrira dans cette co
lonne, les uns au-dessous des autres, les noms de tous les 
moissonneurs, en faisant suivre chaque nom de la conte
nance de la parcelle qui doit lui être payée. Si le même 
moissonneur a fait plusieurs parcelles dans la même pièce, 
il aura ainsi plusieurs articles dans ce tableau. A mesure 
qu'on y porte une parcelle, on la pointe sur le croquis. 
On additionne les contenances des parcelles, ce qui doit 
former approximativement la contenance connue de la 
pièce. Cette première opération est nécessaire comme 
moyen de vérification des métrages partiels, et pour s'as

surer qu'il ne s'y est pas glissé d'erreur grave. On con
sacre ainsi à chaque pièce de terre une page ou une por
tion de page. 

Lorsque cette opération est terminée, on forme sur les 
pages suivantes du cahier des tableaux, où l'on réunit les 

parcelles sous le nom des moissonneurs à qui elles doi
vent être payées. On forme à cet effet des colonnes, de 
même que je viens de le dire ; mais on donne à chacune 
d'elles le nom d'un moissonneur, et l'on inscrit au-des-



D E S L I V R E S A U X I L I A I R E S . 44b 

sous, d 'après les indications des tableaux précédents , les 

noms des pièces de terre dans lesquelles i l a moissonné, et 

ensuite la contenance de chaque parcelle. Par l'addition 

de la colonne consacrée à chaque^ individu on connaît la 

surface totale qu'il a moissonnée, et dont le prix doit lui 

être payé au taux convenu. On fait le calcul de cette 

somme, et on la porte hors ligne. On place de m ê m e 

au-dessous les articles qui concernent le m ê m e individu 

pour d'autres genres de récol les ; et I'OH forme ainsi le 

total de la somme qui revient à chaque individu pour tout 

le travail de la moisson. 

NEUVIÈME SECTION 

Du livre de battage «les grains 

Un format semblable à celui du précédent convient très-

bien pour ce livre. Après la colonne des dates, on trace 

une colonne à laquelle on donne pour litre l 'espèce de grain 

que l'on bat ; elle est subdivisée en quatre colonnes : la 

première intitulée gerbes, est destinée à recevoir chaque 

soir le nombre de gerbes battues dans la journée ; la 

deuxième intitulée grains recevra, en hectolitres et en 

litres, la quantité de grains recueillie el por tée au grenier; 

la troisième intitulée paille portera l'indication, soit du 

nombre de bottes de paille d'un poids déterminé, soit du 

poids de la paille exprimé en kilogrammes ; la quatr ième 

v to 
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a pour titre : balles, et l 'on y porte chaque jour le poids 

exprimé en kilogrammes des balles ou de la menue-paille 

obtenue. A cet effet, on s'assure par des expériences, le 

plus approximativement qu'il est possible, du poids des 

balles qu'on obtient par cent de gerbes pour chaque espèce 

de grain ; et l 'on se dispense ensuite de peser chaque jour. 

Chacune de ces colonnes doit donc être assez large pour 

contenir quatre ou cinq chiffres. Si, avant d'être au bas de 

la page, on vient à battre une autre espèce de grain, on 

trace à la droite une colonne semblable à la première, et 

subdivisée de. m ê m e en quatre colonnes ; et on lui donne 

pour titre la seconde espèce de grain. On fait de même 

pour une troisième ou pour une quat r ième espèce. 

I l est aussi fort utile de dresser à la f in du battage, sur 

la page suivante du livre de battage, un tableau de dépouil

lement de ce dernier, dans une forme analogue à celle 

que j 'a i décrite dans la section précédente pour la rentrée 

des moissons. On trouvera dans la comptabilité fictive ci-

après le modèle d'un tableau du dépouillement du battage 

des grains. 

Lorsque le battage d'une récolte est terminé, on passe 

un article au Journal pour débiter le compte de paille de 

la valeur des pailles et des balles, par le crédit des récol

les qui les ont fournies, d 'après les indications du livre de 

battage. Ainsi on écrira : 

PAILLE aux suivants : 

Pour la paille el les balles obtenues suivant le livre de 
battage, 
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à BLÉ 1843, p r k. 3 3 0 0 0 p a i l l e à f r . 23 = f r . 805 » 
— 150 0 balles — fr. 34 50 

fr. 839 50 
à AVOINE 1843, etc. 

Les bestiaux, à l e u r t o u r , en se r o n t débités p a r le crédit 
du compte de Paille. I l ne sera donc pas nécessaire d'ou
v r i r u n compte à p a r t aux balles et menues pailles, et 
elles seront comprises dans l e c o m p t e de p a i l l e . Si toutes 
les balles ont été consommées par u n genr e de bétail, on 
ne tient pas note sur l e l i v r e de co n s o m m a t i o n de la 
valeur qu'on l e u r a t t r i b u e , mais on en débite en masse 
les bestiaux q u i les reçoivent, o r d i n a i r e m e n t la b e r g e r i e , 
par le crédit d u compte de paille. 

Je placerai i c i r e l a t i v e m e n t à ce l i v r e une observation 
analogue à celle que j e f e r a i dans la section suivante, au 
sujet des l i v r e s de rentrée des fo u r r a g e s et des racines : 
on a tenu pendant q u e l q u e temps à R o v i l l e u n l i v r e de 
grains en magasin, établi par entrée e l s o r t i e , et dont on 
a cessé de fai r e usage, parce qu'on peut à l'aide d'élé
ments assez simples constater l'existant en magasin de 
chaque espèce de g r a i n . E n effet, p ar une a d d i t i o n faite 
sur le l i v r e de battage, on connaît par exemple la quantité 
de blé q u i a été portée sur le g r e n i e r depuis le c o m m e n 
cement du battage des grains de la dernière récolte. D'un 
autre côté, si l'on a soin de ménager sur le compte de blé 
au G r a n d - l i v r e , à côté de la colonne des ch i f f r e s , comme 
je l'ai dit dans la première section d u c h a p i t r e I I I , une 
colonne intérieure où l'on p o r t e les quantités vendues, 
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livrées à l a c o n s o m m a t i o n o u e m p l o y é e s p o u r l e s s e m a i l l e s , 
o n p o u r r a t o u j o u r s très-facilement connaître l a s i t u a t i o n 
d u m a g a s i n . S' i l e x i s t a i t e n c o r e d u blé d e s précédentes 
récoltes, o n a u r a i t r e c o u r s à l ' i n d i c a t i o n d e l a quantité p o r 
tée s u r l e d e r n i e r i n v e n t a i r e , et l'on e n r e t r a n c h e r a i t l e s 
quantités s o r t i e s , d'après l e s i n d i c a t i o n s q u e l'on t r o u v e 
s o i t s u r l e c o m p t e général d e g r a i n s e n m a g a s i n , s o i t s u r l e 
c o m p t e spécial d e blé e n m a g a s i n , s i l'on i n a o u v e r t u n , 
c o m m e j e l e d i r a i d a n s l a sixième s e c t i o n d u c h a p i t r e V 

DIXIÈME SECTION 

Des livres «le rentrée des fourrages secs et de rentrée des 
r a c i n e s 

Les tableaux de rentrée des fourrages secs se dressent 
s u r u n l i v r e d e m ê m e f o r m a t q u e c e l u i d e rentrée des 
m o i s s o n s , et i l s a u r o n t l a m ê m e f o r m e ; s i l'on r e n t r e d es 
f o u r r a g e s t o u t bottelés d a n s l e s p r a i r i e s n a t u r e l l e s et a r t i 
ficielles : d a n s c e c a s , o n s u b s t i t u e r a l e t i t r e bottes à c e l u i 
d e g e r b e s . M a i s s i l'on r e n t r e l e s f o u r r a g e s n o n bottelés et 
d e d i v e r s e s espèces, c e t a b l e a u o c c u p e r a p l u s d e p l a c e e n 
l a r g e u r , et o n l u i c o n s a c r e r a , e n c a s d e b e s o i n , l e s d e u x 
p a g e s e n r e g a r d . E n effet, n o u s n ' a v o n s p a s s e u l e m e n t à 
i n d i q u e r i c i , p o u r c h a q u e j o u r et p o u r c h a q u e espèce de 
f o u r r a g e s , l e n o m b r e d e s v o i t u r e s rentrées ; m a i s i l e s t né
c e s s a i r e d ' i n d i q u e r a u s s i l'évaluation m o y e n n e d u p o i d s de 
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ces voitures en fourrages secs, d 'après leur volume et d'a

près l'état de siccité actuel du fourrage, et enfin le poids 

total des voilures de chaque jour d'après cette évaluation. 

Ainsi, au lieu d'une seule colonne, i l faudra établir sous le 

titre de chaque fenil, dans les diverses divisions du tableau, 

trois colonnes dont la p remière , portant pour titre Nom

bre de voitures, n'aura qu'environ 7 millimètres de lar

geur parce qu'elle n'aura jamais à recevoir plus de deux 

chiffres. La seconde, intitulée Poids moyen, est destinée 

à recevoir trois ou quatre chiffres, et on lui donnera 10 

millimètres de largeur ; et la troisième, ayant pour litre 

Poids total, aura une largeur de 15 millimètres environ. 

Les notes s'inscrivent du reste sur ce tableau, de m ê m e que 

je l'ai dit pour celui de ren t rée des moissons. 

U faut donc, pendant la fenaison, non-seulement comp

ter avec exactitude le nombre de voitures de fourrages 

que l'on obtient de chaque pièce de terre, mais en évaluer 

le poids moyen le plus approximativement qu'il est possi

ble. Une grande balance destinée à cet usage est un meu

ble fort commode dans une exploitation rurale ; et l'on 

peul même dire qu'il est indispensable dans celle où l'on 

désire se rendre un compte exact des produits en fourra

ges et en fumiers. I l n'est pas nécessaire toutefois de peser 

toutes les voitures ; el l'on a bientôt acquis par l'habitude 

le moyen d'apprécier par l'inspection, d'une manière suffi

samment exacte, le poids d'une voiture de fourrage. I l 

faut encore évaluer la diminution que doit éprouver le 

fourrage sur le fenil, et ne porter sur le tableau de rent rée 

que le poids de fourrage que l'on p résume devoir être 
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retrouvé à la consommation. Un peu d'habitude permet 
d'apprécier cette diminution avec assez d'exactitude, eu 
égard à l'état de sécheresse dans lequel se trouve le four
rage au moment de la rentrée ; et il est toujours prudent 
de se tenir plutôt au-dessous qu'au-dessus du poids réel 
dans l'évaluation qu'on porte sur le livre de rentrée, at
tendu que, par suite des calculs que l'on établira sur cette 
base pour la consommation, i l vaut mieux qu'on se trouve 
en définitive avec un excédant en magasin qu'avec un dé
ficit, qui pourrait beaucoup embarrasser le cultivateur à 
la fin de l'hiver. 

Lorsque la rentrée est terminée, l'addition des diverses 
colonnes intitulées Poids total indiquera la quantité de 
fourrage de chaque espèce rentrée dans les divers fenils 
ou meules en particulier. Ces dernières se distinguent 
entre elles en tète des colonnes du tableau, soit par le 
nom particulier du local où elles sont situées, soit par un 
numéro d'ordre si l'on en place plusieurs dans la même 
cour. Au moyen d'un dépouillement dont on trouvera un 
modèle dans la comptabilité fictive, et dont on trace le 

tableau sur la page du livre qui suit la rentrée des four
rages de l'année, on groupe les résultats de cette récolte 

de manière à obtenir les diverses indications qu'on peut 
désirer : par exemple le produit par pièce de terre, la 
quantité totale des fourrages de chaque espèce, le produit 
par hectare de chaque pièce de terre, etc. 

Pour le livre de Rentrée des racines, le format sera le* 
même que pour le précédent, et la forme des tableaux 
sera la même que celle que j 'ai décrite pour la rentrée des 
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moissons. Ainsi, dans une première colonne qui vient 

après celle des dates, on indiquera chaque jour Vorigine 

des racines rentrées, c'est-à-dire le nom de la pièce de 

terre qui les a produites, ainsi que la variété des racines si 

l'on veut les distinguer. 

Le reste du tableau se composera d'un nombre de divi

sions égal à celui des espèces de racines, et chacune de ces 

divisions contiendra autant de colonnes qu'il y aura de 

celliers ou de silos dans lesquels les racines sont emma

gasinées. A la fin de chaque division, on tracera une 

colonne intitulée total, dont l'usage est absolument le 

même que dans le tableau de rentrée de la moisson. 

On prendra pour unité la mesure que l'on jugera la 

plus commode, soit l'hectolitre, soit le sac, soit le panier 

dans lequel on charge des racines sur les voitures, soit la 

hotte ou tandelin dont on se sert pour les transporter de 

la voiture dans le magasin ; et l'on inscrira chaque jour, 

sur la ligne de la date, d'abord l'indication de l'origine, et 

ensuite dans la colonne consacrée au cellier ou silos où 

on les dépose, dans la division du tableau affectée à 

l'espèce de racine, le nombre de ces unités que l'on a 

emmagasinées dans la journée. 

Lorsque la récolte est terminée, on pourra, si l'on veut, 

placer un dépouillement analogue à celui dont j'ai parlé 

pour la rentrée des fourrages, et dont on trouvera un mo

dèle dans la comptabilité fictive ci-après. Si l'on a adopté 

une unité de capacité, on pourrait ajouter dans le dépouil

lement le poids de la récolte, d'après les expériences que 

l'on a faites sur le poids moyen de cette unité. 
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L e s d e u x l i v r e s d e rentrée d e s f o u r r a g e s s e e s et dés 
r a c i n e s d o n t j e v i e n s d e p a r l e r , n e d o n n e n t l i e u à a u c u n e 
écriture i m m é d i a t e a u J o u r n a l , a t t e n d u q u e l e s f o u r r a g e s 
et l e s r a c i n e s r e s t e n t p o u r l e c o m p t e d e s récoltes q u i l e s 
ont p r o d u i t s , jusqu'à l a clôture générale d e s c o m p t e s , de 
m ê m e q u e l e s récoltes d e g r a i n s , c o m m e j e l e d i r a i d a n s 
l a sixième s e c t i o n d u c h a p i t r e V 

D a n s l e s premières années, o n t e n a i t à R o v i l l e , . o u t r e 
l e s d e u x l i v r e s a u x i l i a i r e s q u i f o n t l ' o b j e t d e c e t t e s e c t i o n , 
d e s l i v r e s d e Fourrages en magasin et d e Racines en ma
gasin, d a n s l e s q u e l s o n f a i s a i t figurer s u r l e s d e u x p a g e s 
e n r e g a r d , d'un côté l e t o t a l d e s f o u r r a g e s rentrés, e n l e 
d i v i s a n t p a r espèces d a n s d e s c o l o n n e s particulières; et 
s u r l a p a g e opposée, divisée é g a l e m e n t p a r c o l o n n e s , o n 
i n s c r i v a i t l e s quantités c o n s o m m é e s o u s o r t i e s p o u r u n e 
c a u s e q u e l c o n q u e ; e n s o r t e q u e l a b a l a n c e d e s c o l o n n e s 
c o r r e s p o n d a n t e s d e v a i t présenter c o n s t a m m e n t l'état de 
si t u a t i o n d u m a g a s i n p o u r c h a q u e espèce d e f o u r r a g e o u 
d e r a c i n e s . L a p r a t i q u e a fait reconnaître qu'on p e u t fort 
b i e n s e d i s p e n s e r d e l a t e n u e d e c e s l i v r e s ; c a r l e s f o u r 
r a g e s et l e s r a c i n e s c o n s o m m é s o u v e n d u s étant portés 
à l a fin d e c h a q u e m o i s o u à m e s u r e d e s v e n t e s , a u 
crédit d u c o m p t e d e l a récolte q u i l e s a p r o d u i t s , i l 
s u f f i t d e m é n a g e r s u r c e s c o m p t e s , à côté d e l a c o l o n n e 
d e s s o m m e s , c o m m e j e l ' a i d i t d a n s l a p r e m i è r e s e c t i o n 
d u c h a p i t r e I I I , u n e c o l o n n e intérieure d a n s l a q u e l l e on 
i n s c r i t l e s quantités c o n s o m m é e s ; p o u r qu'on p u i s s e t o u 
j o u r s , à l'aide d'une s i m p l e a d d i t i o n , c h a q u e f o i s qu'on v e u t 
s e r e n d r e c o m p t e d e l a s i t u a t i o n d u m a g a s i n , connaître le 
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chiffre de la consommation, que l'on r a p p r o c h e facilement 
du total des p r o d u i t s récoltés porté sur les l i v r e s de 
rentrée. 

Si les racines ont été logées dans p l u s i e u r s locaux, i l 
est bon de noter sur le l i v r e de consommation le j o u r où 
a été commencée et achevée la consommation de chaque 
dépôt. Comme on a, dans l e l i v r e de rentrée, l'indication 
des quantités q u i ont été logées dans chacun d'eux, on 
obtient ainsi des données sur le déchet q u i a pu être occa
sionné par les avaries, par la t e r r e o u par les radicules 
qui se sont détachées des racines ; et l'on se d i r i g e d'après 
ces données p o u r régler les consommations ultérieures, 
Lorsque les silos ont été c o n s t r u i t s avec régularité dans 
les dimensions en l a r g e u r el en p r o f o n d e u r on peut aussi, 
par de simples mesures de l o n g u e u r , reconnaître la p r o p o r 
tion dans laquelle ont été consommées les racines logées 
dans un silos, et dont on connaît la quantité totale par le 
livre de rentrée. 

ONZIÈME SECTION 

Du livre «le Fumiers 

Un registre du même format que ceux dont je \ien* de 
parler, convient très-bien p o u r celui-ci ; et chaque année 
pourra y occuper de deux à quatre pages, selon que les 
opérations qu'on devra y in s c r i r e seront plus ou moins 
nombreuses. 
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Après la colonne destinée aux dates, et qui occupe tou
jours la gauche de chaque page, ce tableau est formé de 
deux divisions, dont la première a pour titre : Origine. 
Voitures sorties. Cette division contient autant de colonnes 
d'un centimètre de largeur environ, que l'on a d'espèces 
de bestiaux ; et l'on inscrit le nom de chaque espèce en 
tète d'une colonne. On inscrit dans ces colonnes le 
nombre de voitures de fumier, à mesure que ce dernier 
sort des étables ou de leurs parcs pour être employé. 
J'entends ici par parcs, expression consacrée à cet usage 
en Lorraine, le lieu placé près de la porte de l'étable où 
l'on dépose le fumier à mesure qu'on l'évacué à bras. Le 
fumier déposé ainsi est supposé être resté dans l'étable, 
et i l n'en sera pris note qu'au moment où on le chargera 
de là sur des chariots pour le transporter ailleurs. Si l'on 
fait dans les champs des dépôts temporaires de fumier 
sortant des étables, ces dépôts sont présumés faire partie 
des parcs ; le fumier y est toujours au compte des bes

tiaux qui l'ont produit, et i l n'en sera passé écriture qu'au 
moment de l'emploi, comme je viens de le dire. Si le 
cultivateur achète des fumiers, ou s'il en a reçu à son 
entrée comme avances, il consacre une colonne à chacune 

de ces espèces de fumier, de même qu'à chaque genre de 
bétail ; et i l prend note de ces fumiers sur le tableau, seu
lement au moment de leur sortie pour être employés ; car 
les tableaux dans la forme que j'indique ici, sont simple
ment des tableaux de sortie, sans indication d'entrée. Ceci 
suppose que l'on ne fera pas des achats considérables de 
fumiers ; car dans ce dernier cas, on pourrait désirer en 
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tenir note également à l 'entrée dans les dépôts où ils se

ront placés avant leur emploi, ce qui exigerait un tableau 

particulier que chacun formerait facilement. 

La deuxième division du tableau n'a qu'une seule co

lonne, et a pour titre Emploi ; elle est destinée à recevoir 

le nom des pièces de terre où le fumier est conduit pour 

être étendu, soit qu'il provienne directement des étables 

ou de leurs parcs, soit qu'il ait été pris dans les dépôts 

temporaires. 

On additionnera et l'on clora deux fois par an, au 

30 juin et au 31 décembre , toutes les colonnes de la pre

mière division du tableau, et l'on passera chaque fois un 

article au Journal pour créditer, par le débit du compte de 

Fumier de l 'année où l'on se trouve, chaque espèce de 

bétail de la quantité de fumier qu'elle a produite dans les 

six mois écoulés, et qui figure ainsi dans la colonne de la 

première division du tableau qui concerne celte espèce de 

bétail. Quant à celui qui figure dans la colonne d'Achat, 

il n'y a pas d'écriture à passer au Journal pour ce m o 

ment, puisque le compte de Fumier a élé débité du prix 

au moment où il a été acheté ou livré. 

On conçoit que si l'on est forcé de clore deux fois par 

an les colonnes de la p remière division du tableau, c'est 

parce qu'elle doit l 'être au 30 ju in , époque de la clôture 

des comptes des bestiaux : sans cela une seule clôture au 

31 décembre suffirait. Au reste, ce que je dirai dans la 

douzième section du chapitre V éclaircira mieux les motifs 

des diverses opérations dont je viens de parler 

Le reste delà page à droite est occupé par une colonne 
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d'Observations, dans laquelle on place, selon le besoin, 

quelques notes relatives aux opérations du jour 

En revenant maintenant à l'usage des divisions et des 

colonnes dont je viens de parler, je ferai remarquer que 

l'unité généralement employée dans ce tableau est la voi

ture de fumier d'un poids déterminé, unité que j ' a i adop

tée par les motifs que j'exposerai dans la cinquième section 

du chapitre Y 
En supposant qu'on ait chargé aujourd'hui 25 voitures 

de fumier dans le parc de l 'écurie des chevaux, j'inscris 

sur la ligne horizontale cle la date le nombre 25 dans la 

colonne destinée aux Chevaux, dans la p remiè re division 

du tableau; et je place ce m ê m e chiffre 25 dans la der

nière colonne de cette division intitulée total, si l'on n'a 

transporté ce jour - l à que du fumier de chevaux. On ins

crit aussi sur la m ê m e ligne dans la deuxième division, le 

nom de la pièce de terre où le fumier a été conduit. Si, 

outre ces 25 voitures de fumier provenant des chevaux, 

on avait chargé aussi dans la m ê m e journée 10 voitures 

du fumier des vaches ou du fumier acheté , pour les con

duire dans la m ê m e pièce de terre, on écrirait sur la 

m ê m e ligne le nombre 10 dans la colonne des Vaches ou 

dans la colonne d'Achat de la p remiè re division ; et alors 

le nombre qu'on porterait dans la colonne Total de cette 

division, serait 35 ; et l'on écrirait de m ê m e dans la 

deuxième division le nom* de la pièce de terre où le tout 

a été conduit. De celte maniè re , on peut presque toujours 

indiquer dans une seule ligne tous les transports de fumier 

opérés dans une j o u r n é e : et i l ne serait nécessaire d'y 
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consacrer deux lignes, que dans le cas où l'on aurait 

conduit du fumier dans deux pièces de terre différentes. 

Lorsqu'il arrive qu'on mêle ensemble les fumiers p ro 

venant de deux espèces d'animaux, dans les parcs m ê m e s 

des étables ou dans les dépôts, et avant que la quantité en 

ait été constatée par le chargement sur les voilures, i l 

sera nécessaire d 'établir , par les recherches les plus 

exactes possibles, la quantité de fumier produite dans 

un temps déterminé par une des deux espèces de bes

tiaux; et i l convient presque toujours de choisir pour 

cela celle qui fournit la moins forte part à la masse com

mune. Par exemple, si je fais mettre habituellement le 

fumier de six vaches sur le tas qui provient de la bergerie, 

je ferai charger à part, pendant deux semaines en di

verses saisons, le fumier provenant des vaches, et je 

constaterai ainsi la quantité moyenne qu'elles produisent 

par tête et par mois. Je passerai ensuite toutes les éc r i 

tures sur le tableau de fumier, de m ê m e que si le las était 

composé uniquement de fumier de la bergerie : mais à la 

clôture des comptes, je passerai un article au Journal 

pour créditer les Vmhe*, pai le débit de la H rgeric. de la 

Videur de la quantité de lumier (pie les vaches sont p r é 

sumées avoir produite <ians le courant de l ' année. On 

agirait de même si le fumier d'une trois ième e spèce de 

bestiaux, par exemple des porcs, était au->i t ransporté 

journellement à bras >nr Je fumier de la bergerie. Chaque 

las de fumier formé dans le parc des é lahles sera ainsi 

toujours supposé provenir d'une seule e s p è c e de bétail, 

dans les écritures au tableau; mais on rendra ensuite aux 
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autres bestiaux, par des écritures particulières au Journal, 

comme je viens de le dire, la valeur de la portion de f u 

mier qu'elles ont fournie à la masse commune. 

Pour la distribution du fumier entre les diverses récoltes 

qui doivent le payer, ce n'est pas d 'après ce tableau que 

ces articles se passent au Journal, parce qu'il nous manque 

ici quelques-uns des éléments nécessaires, mais d'après les 

Tableaux d'assolement dont je parlerai tout à l'heure, et 

sur lesquels l'emploi du fumier est inscrit d 'après les notes 

prises chaque jour sur le journal de culture, en même 

temps qu on inscrit ces quantités sur le livre de fumier. La 

division du tableau intitulée Emploi, offre seulement un 

moyen de vérification. 

Je n'ai pas parlé dans celte section de l'emploi du purin. 

Dans les exploitations où l'on en fait usage, on pourra lui 

consacrer des colonnes à part à la fin du tableau de f u 

mier, ou placer ces colonnes sur les deux ou trois derniers 

feuillets du livre de fumier , qui seront ainsi destinés au 

purin. Les colonnes devront indiquer la date, le genre de 

bétail qui a fourni le purin, et la nature de la récolte qui 
l'a reçu, presque toujours les p ré s . On écrira chaque jour 

le nombre de tonneaux de purin, d'une capacité fixe, qui 

a été employé. 

A la fin de l'exercice, au 30 ju in , on passera un article 

au Journal pour débiter les prés ou toute autre récolte de 

la valeur du purin qu'ils ont reçu , en évaluant à un certain 

prix le tonneau de purin. Quant au crédit des comptes de 

bestiaux par lesquels on débite les comptes de récoltes, 

s'il y a plusieurs espèces qui ont fourni ce purin, on éva-
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luera le plus approximativement qu'i l sera possible, la pari 

qui doit être attr ibuée à chaque espèce ; et l 'on créditera 

en conséquence les comptes des bestiaux par le débit des 

prés. 

DOUZIÈME SECTION 

Du journal de culture 

Le journal des travaux de culture ou simplement le 

Journal de culture est une espèce de Brouillard sur lequel 

on inscrit chaque jour les opérations faites sur toutes les 

terres de l'exploitation, et dont i l doit être passé u l t é r i eu

rement écriture au débit des diverses récoltes. On peut y 

employer une demi-main de papier commun, solidement 

cousu et recouvert d'un papier épais. Chaque page offre à 

gauche une colonne pour les dates, et ne porte du reste 

d'autre réglure que celle qui indique les lignes de l 'écr i 

ture. J 'ai eu toutefois pendant vingt ans l'habitude de 

placer à droite de chaque page une colonne double, dans 

laquelle on inscrivait chaque jour l'indication du temps qui 

avait dominé, et le degré de tempéra ture au the rmomèt re . 

Pendant l 'é té , c ' e s t - à - d i r e depuis le I e ' mai jusqu'au 

1 e r novembre, on prenait le maximum de la tempéra ture , 

celle de deux heures de l'après-midi ; pendant le reste de 

l'année, on indiquait le minimum ou la tempéra ture au 

moment du lever du soleil ; parce que dans ces diverses 

saisons, ce sont ces degrés de tempéra ture qui onl le plus 
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d'importance. Quelques personnes pourront désirer de tenir 

des notes avec plus de précision et de détails ; d'autres les 

omettront ent ièrement . Pour moi, je me contentais d'y 

indiquer les variations a tmosphér iques par les mots, pluie, 

petite pluie, grande pluie, beau, couvert, mi-couvert, etc. 

Ces notes réduites ainsi, ne donnent chaque jour que très-

peu de travail; et i l m'est arrivé bien souvent de recher

cher avec intérêt la correspondance entre le résultat des 

récolles et le caractère général de la tempéra ture , soit à 

l 'époque des cultures préparatoi res , soit au moment des 

semailles, ou pendant la végétation. 

Les pages de ce livre sont donc consacrées , dans pres

que toute leur largeur, à recevoir l'indication des travaux 

de chaque jour ; et l'on rédige ces indications sous la forme 

d'un journal. Ainsi, si l 'on commence à labourer aujour

d'hui la pièce de terre dite la Remise, on écrit simplement 

à la suite de la date : commencé de labourer la Remise; le 

lendemain on mettra : continué de labourer la Remise; et 

quand on terminera le labour de la p ièce , on écrira: 

achevé de labourer la Remise. Si une pièce de terre p ré 

sente des divisions de culture, la manière la plus commode 

de les distinguer dans le journal est de les désigner par la 

dernière récolte que chacune d'elles a porté ; ainsi on 

écrira : commencé ou achevé de labourer la terre à maïs 

de la pièce du Ornai, etc. On verra tout à l'heure que 

c'est sur le commencement ou Y achèvement des diverses 

cultures dans chaque partie des pièces de terre, qu'il faut 

part iculièrement diriger son attention. Les indications de 

continuation ne sont là que comme de simples notes 
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qu'on peul désirer de consulter par la suite, mais qui ne 

serviront à rien pour les écri tures ul térieures ; ainsi, c'est 

surtout au moment du commencement et de la terminai

son des travaux sur une pièce de terre, ou sur une partie 

déterminée de cette pièce qu'il importe d'indiquer avec 

précision sur le journal , et de manière à ne donner lieu 

à aucune incertitude, la por tée de la pièce sur laquelle 

la culture a été commencée ou terminée. Pour les hersa

ges, les cultures à l'extirpateur, et toutes les autres c u l 

tures qui sont exécutées sur une terre qui n'est pas actuel

lement chargée d'une récolte, on procède ent ièrement de 

même que je viens de le dire pour les labours. Ainsi, on 

écrit chaque jour : commencé de herser, ou achevé d'ex

tirper ou de scarifier telle partie de telle pièce de terre. Si 

l'on a hersé deux fois la m ê m e partie sans intervalle de 

temps, on ajoute à la f in de l'article, le jour où le travail 

est achevé : hersage double. 

Lorsqu'on conduit du fumier dans une pièce de terre, 

on indique chaque jour sur le journal le nombre de voi tu

res en écrivant par exemple : conduit 22 voilures de fu

mier sur la terre à blé, pièce du Canal, ou sur tels billons 

de telle pièce de terre ; et comme on conduit ordinairement 

dans l'espace de plusieurs jours consécutifs tout le fumier 

qu'on destine à la m ê m e pièce de terre, on a soin de 

placer les chiffres qui expriment le nombre de voilures les 

uns au-dessous des autres dans la page, afin qu'il soit plus 

facile d'en faire ensuite l'addition ; mais on ne leur con

sacre pas néanmoins une colonne particulière, parce que 

dans la forme de ce livre il se trouve communémen t des 

y H 
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articles d'une autre nature intercalés entre les chiffres, en 
sorte que la colonne est interrompue. Chaque jour le fu
mier conduit se marque donc sur le journal, indépendam
ment des notes que l'on tient sur le livre de fumier et qui 

servent de moyen de contrôle contre toute erreur dans 
l'indication du nombre des voitures. Du reste, on ne fait 
dans le journal de culture aucune distinction entre les 
diverses espèces du fumier employé ; et c'est dans le livre 
spécial de Fumier qu'on trouve les indications relatives à 

cette distinction. 
Pour un marnage, ou pour la conduite de toute autre 

espèce d'engrais ou amendements sur des terres vides ou 
couvertes de récolte, on procède de même en indiquant 
chaque jour la nature ainsi que la quantité de l'engrais, et 
en désignant les pièces ou parties de pièces, soit par la 
récolte qu'elles portent actuellement, soit par la dernière 
qu'elles ont portée si elles sont vides. Ainsi, si je dis : 
conduit 10 voitures de fumier sur le seigle de la pièce du 
Canal, cela signifie sur la terre actuellement ensemencée 
en seigle; et si je dis : sur la terre à seigle, cela signifie 
la terre qui a porté du seigle pour la dernière récolte. 

Si l'on avait dans les diverses pièces de terre des divi
sions dont les limites fussent invariables, et dont chacune 
fut toujours consacrée à une seule récolte, on pourrait les 
désigner sur le journal par le nom qu'on aurait donné à 
chacune de ces parties ; mais comme il n'en est presque 
jamais ainsi dans la pratique, parce qu'il arrive soit pour 
une cause soit pour une autre, que la même partie d'une 

pièce de tenc un peu étendue se trouve divisée acciden-



DES E l VUE s A U X I L I A I R E S . iii'A 

tellement pour la culture, on trouvera que les dés igna

tions que j 'ai proposé d'employer sont plus commodes 

qu'aucune autre. Gela évite le plus souvent de faire de 

nouveaux métrages , parce que celui qui avait été fait les 

années précédentes pour la m ê m e division de terre, et 

qui se trouve inscrit sur le tableau d'assolement dont je 

parlerai dans la section suivante, servira également pour 

déterminer l 'étendue des cultures postér ieures . 

Lorsqu'il arrive qu'on ne laboure ou qu'on ne herse à 

la fois qu'une portion d'une pièce, ou d'une partie de pièce 

qui avait auparavant porté la m ê m e récolte, il faut dés i 

gner la contenance labourée et sa situation au moment où 

le travail se termine ; on écrira, par exemple : Achevé de 

labourer les six premiers billons dans la terre à seigle de 

la pièce du Canal, pour 2 hectares CO ares. Presque tou

jours, on pourra faire immédiatement l'évaluation de cette 

étendue, d'après la connaissance que l'on a de la conte

nance de chaque billon dans chaque pièce de terre, d'au

tant plus qu'il serait superflu de rechercher ici une p réc i 

sion rigoureuse. Mais si l'on ne connaissait pas t rès -ap-

proximalivement la contenance de la partie que l'on veut 

désigner au moment où l'on écrit l'article, on laisserait la 

contenance en blanc, en faisant au crayon, en marge, un 

signe quelconque qui indique qu'il y a là un blanc à rem 

plir ; et Ton en prendrait note aussitôt sur une feuille dé 

tachée qui doit toujours se trouver dans le journal de 

culture, et à laquelle on donne pour titre : à métrer 

Ainsi, j 'écrirai sur cette feuille à la date du 10 mai, jour 

où le labour a élé terminé : la terre labourée, ou tant de 
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bitlons labourés, dans la terre à seigle, pièce du canal. 

Ou s'il est question d'une semaille de seigle, sur une partie 

de pièce de terre dont on ne connaît pas précisément 

l 'é tendue, on écrira sur la feuille des terres à mét re r , à la 

date du 20 septembre : les billons semés en seigle dans la 

terre ci pommes de terre, au Joliot. On fera exécuter ces 

métrages le plus tôt possible, et l 'on remplira immédiate

ment les blancs sur le journal de culture. 

S'il arrive qu'en hersant une pièce de terre, on ait été 

forcé de passer deux fois la herse sur une portion de cette 

pièce, on évaluera celte portion, et l 'on écrira sur le jour

nal de culture : Achevé de herser la terre à colza, pièce 

du Chalet, hersage double pour 2 hectares 45 arcs; i l est 

entendu alors que le reste de la partie n'a reçu qu'un her

sage simple. 

Pour les semailles ou repiquages, on procède de même 

que je viens de le dire pour les cultures préparatoires, et 

l'on indique la nature et la quantité de la semence, le nom 

du semeur, document utile pour l'instruction du maître, 

ainsi que quelques renseignements pour simple note sur 

le procédé de la semaille. Ainsi, on écrira à la date du 

40 octobre : commencé de semer en blé la terre à colza, 

pièce du Chalet, Obtel, extirpé et hersé après, 25 doubles-

décalitres de blé chaulé par tel procédé. A u moyen de' 

l'indication des quantités de blé employées les jours sui

vants, on pourra former le total de la quantité de semence 

qu'elle aura consommée . Ou bien, on écrira à la date du 

5 mai : rayonné les 8 derniers billons de la terre à orge, 

pièce du Joliot, semé en maïs au semoir à brouette en 
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lignes à 75 centimètres de distance, 8 à 40 grains par 

mètre de longueur, 80 litres de semence, recouvert au 

râteau à main, pour 4 hectare 68 ares. On fera de m ê m e 

pour la plantation des pommes de terre, pour le repiquage 

du colza, des betteraves, etc. 

Dans ces cas, on ne porte pas sur le journal de culture, 

dans des articles spéciaux, le travail de la herse, de l'cx-

tirpateur, du rouleau, qui ne sont indiqués ici que comme 

simples notes ; parce que nous admettons en principe 

qu'aussitôt qu'une récolte occupe le terrain, les frais de 

toutes les cultures qui sont exécutées sur ce terrain sont 

portés immédiatement au débit de cette récolte. Ainsi, le 

jour où la semaille a élé exécutée, on porte au débit de 

la récolte, c 'es t -à-d i re du compte de Blé, Maïs, etc., sui

tes livres de Travail des employés et des attelages, l e s 
heures employées aux opérations de la semaille, en y 

comprenant le hersage qui le précède immédiatement. I l 

en est de même des labours exécutés pour la plantation 

des pommes de terre qu'on plante dans la raie derr ière la 

charrue : les heures de travail des chevaux et des em

ployés sont portées le soir sur les livres de travail, non 

pas dans la colonne des labours, mais dans celle des pom

mes de terre dont le compte doit supporter cette dépense ; 

el le labour n'est mentionné que comme noie sur le jour

nal de culture, en disant : planté telle pièce en pommes de 

terre derrière la charrue. De celte manière ce labour ne 
figurera pas comme labour préparatoire sur le tableau 

d'assolement. 

On comprend bien que, pour le? cultures préparatoire*. 
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il n'a pas été possible d'agir ainsi, puisqu'on n'a pas la 

certitude que telle récolte viendra occuper telle pièce de 

terre ; et c'est pour cela qu'on porte au débit des comptes 

de Labour et de Montes Cultures préparatoires, sur les 

livres de Travail, les heures employées à ces cultures, en 

indiquant sur le journal de culture la pièce où elles ont 

été exécutées , afin de faire supporter ensuite cette dé 

pense, sous forme de prix de labour ou de menues cultu

res, à la récolte qui viendra occuper ce terrain. Mais dès 

l'instant que la récolle est là , on charge immédiatement 

son compte de tous les frais de culture qui sont faits pour 

elle; el à dater de ce moment, i l n'est plus question pour 

ce terrain de menues cultures prépara to i res . Ainsi, si l'on 

herse ensuite le froment au printemps, ou si l 'on emploie 

des chevaux el des hommes pour biner ou butter une 

récolte de pommes de terre ou de maïs, c'est toujours sur 

le compte de chaque récolte qu'on porte immédiatement 

la dépense de ces cultures par l ' intermédiaire des livres de 

Travail des attelages et des employés , comme je l'ai ex

pliqué dans la sixième cl la septième section de ce chapitre; 

et sans qu'il soit nécessa ; re d'en faire mention sur le 

journal de culture, autrement que comme des notes que 

le cultivateur désire conserver pour son instruction. 

11 est fort utile aussi de tenir note chaque jour sur le 

journal de culture, pendant la durée des semailles, de la 

quantité de blé qu'on soumet au chaulage. Comme le blé 

semé est mesuré après le chaulage, on obtiendra, par la 

comparaison des quantités de blé chaulé et s emé , la con

naissance de l'augmentation de volume que le grain 
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éprouve par eetle opération, ce qui aidera à déterminer 

la quantité de semence que l'on devra employer Cette 

connaissance est d'ailleurs nécessaire pour fixer le débit 

du blé de la récolte suivante, en ce qui concerne la se

mence. 

Au 1 e r janvier, s'il arrivait que le labour d'une pièce de 

terre fut commencé et non achevé, on évaluerait la surface 

labourée, et l'on en tiendrait note à cette date sur le j ou r 

nal de culture. Cette note sera t ransportée ensuite sur le 

tableau d'assolement. afin qu on puisse faire figurer ce 

labour sur le tableau de Frais à reporter d'une année sur 

l'autre dans le livre do distribution, comme on le verra 

dans les deux sections suivantes. 

Communément plusieurs articles se trouveront à la 

même date et formeront rarement plus de cinq ou six 

lignes sur le journal de culture ; le plus souvent, il n > en 

aura que deux ou trois, mais chacun dos articles do la 

même journée doit être clairement détaché du précédent 

et du suivant. Ainsi, on ne doit jamais commencer un 

article en continuant une ligne commencée dan* le précé

dent, mais il faut toujours revenir à la marge en commen

çant un nouvel article. Ce que je vais dire de* Tableau./ 

tïassolement el du livre de Distribution aux récoltes, mon

trera par quel mécanisme les articles portés au journal de 

culture vont définitivement se cla**er au débit d e * récolle* 

qu'ils concernent. 
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TREIZIÈME SECTION 

Du livre d'assolement et du livre foncier 

On emploie les tableaux qui composent le livre d'assole
ment, à mettre en ordre et à classer par pièces de terre 
les indications portées sur le journal de culture dont je 
viens de parler, afin de faciliter le travail par lequel on 
fait supporter à chaque récolte les frais de culture et 

autres qui n'ont pas été portés immédiatement au débit 

de son compte. Ces tableaux ont d'ailleurs l'avantage d'of
frir au cultivateur l'image fidèle de toutes les récoltes 
qu'ont portées dans les années précédentes toutes ses 
pièces de terre et toutes leurs divisions ou subdivisions, 
ainsi que toutes les cultures auxquelles elles ont été sou
mises ; et de lui indiquer la quantité et la nature des 

engrais ou amendements qui leur ont été appliqués, ainsi 
que l'époque de ces applications. 

Un tableau particulier est consacré à chaque pièce de 
terre, ou même à chacune de ses parties si elle est fort 
étendue, ou plutôt si elle est fort subdivisée dans ses cul
tures ; car l'étendue d'un tableau n'a aucun rapport avec 

les dimensions de la pièce de terre à laquelle il est consa
cré. C'est seulement un cadre dans lequel on inscrit par 
ordre de date les opérations de culture que l'on exécute 

sur cette pièce ; et il suffit que le tableau soit assez grand 
pour qu'on puisse facilement y insérer ces inscriptions. 
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S i u n e pièce d e t e r r e m ê m e f o r t étendue n e d e v a i t j a m a i s 
r e c e v o i r a u c u n e d i v i s i o n d a n s s a c u l t u r e , i l s u f f i r a i t p a r 
f a i t e m e n t q u e l e t a b l e a u q u i l a représente eût u n e l a r g e u r 
de 1 0 centimètres. M a i s i l n'en e s t p r e s q u e j a m a i s a i n s i ; 
i l faut d ' a i l l e u r s a v o i r égard d ' a v a n c e a u x d i v i s i o n s é v e n 
tuell e s q u e l a pièce p o u r r a é p r o u v e r d a n s s a c u l t u r e ; et 
l'on doit f a i r e e n s o r t e q u e c h a c u n e d e c e s d i v i s i o n s ait 
t o u j o u r s a u m o i n s 8 centimètres d e l a r g e u r , p o u r l a f a c i 
lité des i n s c r i p t i o n s . 

L'étendue e n l a r g e u r q u ' i l c o n v i e n t d e d o n n e r à c h a q u e 
tableau d é p e n d d o n c entièrement d e s prévisions d u c u l 
tivateur r e l a t i v e m e n t a u x m o r c e l l e m e n t s q u e l a pièce 
p o u r r a éprouver d a n s s a c u l t u r e ultérieure; m a i s c o m m e 
il est p r u d e n t de s e p l a c e r à cet égard plutôt a u - d e s s u s 
qu'au-dessous d e s b e s o i n s q u e l'on p o u r r a éprouver poul
ies i n s c r i p t i o n s , o n f e r a b i e n d e d o n n e r p o u r l e s d e u x 
pages en r e g a r d e n v i r o n o'i centimètres d e l a r g e u r a u x 
tableaux représentant l e s g r a n d e s pièces d e t e r r e , d a n s 
le s q u e l l e s o n n e prévoit p a s d e v o i r j a m a i s f a i r e p l u * d e 
cinq o u s i x p a r c e l l e s o u d i v i s i o n s . P o u r l e s pièces q u i 
devront e n r e c e v o i r u n p l u s g r a n d n o m b r e , il v a u d r a i ! 
m i eux les d i v i s e r e n p l u s i e u r s p a r t i e s d o n t c h a c u n e a u r a i I 
son tableau. S i u n e pièce d e t e r r e était s o u m i s e à u n e d i 
vision de c u l t u r e p e r m a n e n t e , p a r e x e m p l e s i d e u x p a r t i e s 
entraient dans d e s s o l e s différentes, il n e f a u d r a i t p a s l e * 
pl a c e r s u r le m ê m e t a b l e a u , m a i s l e s considérer c o m m e 
deux pièces d i s t i n c t e s . 

Q u a n t à la h a u t e u r d e s t a b l e a u x , il c o n v i e n t a u s s i q u ' e l l e 
soit un p e u considérable, a f i n q u e l e m ê m e t a b l e a u p u i s s e 
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servir pendant un plus grand nombre d 'années . Ces ta

bleaux doivent être réunis , afin qu'aucun d'eux ne s'égare; 

et la forme la plus simple à donner à ce l ivre, est celle 

d'un cahier in-folio de papier un peu grand. On prendra 

donc une demi-main ou une main de papier que l'on fera 

coudre solidement en un cahier couvert de papier fort 

mais flexible, pour la commodi té de l 'homme qui aura à y 

faire des inscriptions. Les feuilles seront cousues ensemble 

par le milieu, pliées comme elles le sont dans la main de 

papier. Pour les tableaux des petites pièces, on pourra en 

placer un ou deux sur chacune des pages, que je suppose 

avoir 44 centimètres de hauteur sur 27 centimètres de 

largeur, et en plaçant ces tableaux dans le sens de la lon

gueur des pages. Les grands tableaux occuperont les deux 

pages en regard, c'est-à-dire l'équivalent de la feuille dans 

tout son développement . Le pli qui se trouvera ainsi au 

milieu du tableau dans toute sa hauteur, n'offrira qu'un 

très-léger inconvénient. Si l'on veut donner plus de hau

teur au tableau, afin d'augmenter sa du rée , en diminuant 

sa largeur, on prendra les pages en travers, en plaçant la 

tète du tableau sur le grand côté extér ieur à la gauche 

d'une page; on pourra ainsi continuer le m ê m e tableau 

sur l'autre page qui se trouve au-dessous. Les pages sont 

numérotées du commencement à la fin du l ivre ; et un 

réper to i re , placé à la p remière ou à la dernière page, 

indiquera le nom de la pièce de terre qui occupe 

chaque page, 

Chaque tableau doit porter à gauche une marge 

étroite, dest inée à recevoir l'indication des a n n é e s . En tète. 
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au-dessus de la ligne qui commence le tableau, on écrit le 

nom de la pièce de terre à laquelle il est consacré , ainsi 

que sa contenance, d'après le plan que l 'on doit avoir tait 

exécuter de toutes les pièces de terre de l'exploitation. Je 

ne suppose pas en effet que dans aucune ferme bien tenue. 

on puisse se dispenser d'avoir un plan exact de toutes les 

pièces de terre qui la composent. Lorsque les pièces de 

terre sont divisées en billons réguliers et permanents, on 

trace par des traits au crayon ou par de légers traits à 

l'encre, sur le tableau d'une pièce de terre, autant de co
lonnes dirigées du haut en bas du tableau que celte pièce 

contient de billons ; et on leur donne un numéro d'ordre 

en commençant par la gauche du tableau, et en désignant 

parle n° I le billon de la pièce qui se trouve orienté <ur 

le terrain du côté le plus voisin du levant ou du mid i : car 

quelle que soit l'orientation de la pièce, on trouvera tou

jours qu'une de ses deux faces latérales se rapproche de 

l'une ou de l'autre de ces positions. Ce soin est utile, afin 

que pour chaque pièce de terre on sache toujours sans 

qu'il soit nécessaire d'en prendre note, comment ce ta

bleau est orienté, relativement à la situation réelle de la 

pièce. On comprend bien, au reste, que cette orientai ion 

est le seul point d'analogie que ces tableaux puissent p r é 

senter avec un plan de la p ièce de terre qu'il représente ; 

car, soit pour la figure de la p ièce s u i t pour sa contenance 

le tableau n'offre aucun rapport avec le plan. Le* tableaux 

sont toujours des carrés longs, quelle que soit la figure de 

la pièce; et un grand tableau peut être consacré à une 

petite pièce ou réciproqueinenl. 
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Si les pièces de terre n'étaient pas divisées en billons 

réguliers et t rès-bombés , de manière à conserver leur 

contenance d'une manière permanente, les colonnes du 

tableau ne représenteraient plus des billons ; mais l'on con

sacrerait une colonne à chaque division de culture de la 

pièce. Ainsi, si une pièce de terre de 12 hectares était 

divisée de telle manière que la moitié environ eût porté du 

blé l 'année dernière , un-quart du trèfle et un quart des 

pommes de terre, on diviserait le tableau en trois co

lonnes par des lignes tracées du haut en bas, en donnant 

approximativement à une de ces colonnes la moitié de la 

largeur, et en partageant le reste entre les deux autres ; 

mais en orientant ces divisions comme elles le sont sur le 

terrain : c'est-à-dire que si le trèfle occupait la partie est 

ou sud de la pièce, les pommes de terre la partie intermé

diaire, et le blé l'autre extrémité, la p remiè re colonne à 

gauche du tableau sera consacrée au trèfle, la seconde aux 

pommes de terre, et la colonne la plus large, qui sera con

sacrée à la terre à blé, occupera la droite du tableau. I l 

convient, en effet, lorsqu'on établit un tableau semblable, 

de remonter aux cultures de l 'année précédente , et de 

commencer par les indiquer sur le tableau comme simple 

renseignement, afin qu'elles forment le point de départ 

de la culture de la pièce. A cet effet, on consacrera 

la p remière ligne du tableau à l'indication des récoltes 

de l 'année précédente ; et l'on tirera en dessous une 

ligne double, pour indiquer à l'œil la séparation des deux 

années . 

Ainsi, flans le tableau ci-dessus, que je suppose être 
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c o m m e n c é e n 1 8 4 3 , o n écrira a u - d e s s u s d e l a d i v i s i o n l a 
p l u s l a r g e : 4842, blé, 6 hectares, e n i n d i q u a n t p a r d e u x 
c r o i x s u r l a l i g n e , l e s d e u x exlrémilés d e l a d i v i s i o n ; et 
de m ê m e p o u r l e s d e u x a u t r e s d i v i s i o n s q u i o n t porté d e s 
p o m m e s d e t e r r e et d u trèfle. O n c o m p r e n d b i e n , d'après 
la n a t u r e d e c e s t a b l e a u x , q u e s i j ' a i conseillé d e d o n n e r 
p l u s de l a r g e u r à l a c o l o n n e q u i e s t consacrée à l a d i v i s i o n 
c o n t e n a n t u n e p l u s g r a n d e étendue d e t e r r e , c'est u n i q u e 
m e n t a f i n q u e l'on c o m p r e n n e m i e u x , à l a s i m p l e v u e , l a 
d i s t r i b u t i o n d e s c u l t u r e s s u r l a pièce d e t e r r e ; c a r i l s e r a i t 
indifférent, à l a r i g u e u r , q u e l e s c o l o n n e s f u s s e n t d e m ê m e 
l a r g e u r , q u o i q u e représentant d e s s u r f a c e s inégales ; et il 
faut b i e n s e g a r d e r , p o u r l ' i n t e l l i g e n c e d e c e s t a b l e a u x , d e 
s u p p o s e r u n e c o n c o r d a n c e q u e l c o n q u e e n t r e l a s u r f a c e 
des c o l o n n e s et c e l l e d e l a p o r t i o n d e t e r r e q u ' e l l e s r e p r é 
sentent. 

P o u r l ' i n d i c a t i o n d e s d i v e r s e s c u l t u r e s o n e m p l o i e , d a n s 
ces tableaux, d e s s i g n e s a u x q u e l s o n a t t a c h e l a désignation 
d'une opération particulière d e c u l t u r e : a i n s i , p o u r i n d i 
q u e r u n l a b o u r à l a c h a r r u e , n o u s n o u s s e r v i r o n s d'une 
s i m p l e l i g n e à l ' e n c r e tirée à l'aide d e l a règle, e n t r a v e r s 
de l a c o l o n n e q u i représente d a n s l e t a b l e a u l a d i v i s i o n 
de l a pièce de t e r r e q u i a reçu c e l a b o u r , o u e n t r a v e r s 
de toutes l e s c o l o n n e s q u i représentent l e s b i l l o n s s u r l e s 
quels i l a été exécuté; et n o u s écrirons p a r e x e m p l e . 
sous cette l i g n e : du, 45 an 25 septembre', c e q u i i n d i q u e 
que ce l a b o u r a été exécuté d a n s c e t l c période d e t e m p s . 

P o u r l e s m e n u e s c u l t u r e s , c'est-à-dire p o u r l e s h e r s a g e s . 
les c u l t u r e s à l ' e x l i r p a t e u r , a u s c a r i f i c a t e u r , o u a u r o u l e a u . 
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nous emploierons un signe commun qui consistera en une 

ligne formée de traits à l'encre de 5 millimètres de longueur 

chacun, et séparés entre eux par un intervalle de pareille 

longueur. I c i , il sera nécessaire d'indiquer en lettres le 

genre de menues cultures ; ainsi, on écrira sous celte 

ligne : hersé, extirpé, scarifié, ou roulé, tel jour, ou de 

tel et tel jour. Si l'on passe la herse deux fois sur le terrain, 

on emploiera toujours le m ê m e signe, mais on écrira des

sous : hersage double, etc. 

Les fumures s'indiquent par une seule ligne à la plume, 

mais ondulée au lieu d 'être droite comme pour le labour. 

Pour l 'exécuter , on trace d'abord une ligne droite au 

crayon, à l'aide de la règle , en travers de la pièce ou de la 

division sur laquelle le fumier a été répandu , et l 'on couvre 

cette ligne par un trait ondulé à la plume. Quant au fumier 

en terre, c 'es t -à-d i re à la portion de fumier qui reste 

dans le sol après les cultures, comme je le dirai plus 

loin, i l faudra distinguer le signe qu'on lui appliquera 

des signes du fumier, ce qui se fera en ajoutant une 

ligne de points au-dessous de la ligne ondulée. Pour les 

amendements durables, comme la marne et la chaux, 

on pourra remplacer la ligne ondulée par une ligne en 

zig-zag. On écrira au-dessous des signes spéciaux, par 

exemple : 26 mars, 42 voitures de fumier, ou tel nombre 

d? luilurcs de marne ou d'hectolitres de chaux, etc. 

Les semailles ou plantations, s'indiquent par une seule 

ligne de points qui occupera toute la largeur de la colonne 

représentant la partie de terre ensemencée ou emplantée. 

On tracera d'abord une l i iuie à la règle ou au crayon poui 
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servir de direction, et l'on couvrira celle ligne par une 

suite de points à l'encre placés à 5 millimètres de distance 

environ entre eux ; et l'on écrira sous celle ligne en peu 

de mots, la date, la quantité el l 'espèce de semence, le 

nom du semeur, et les autres indications dont on a pris 

note dans le journal de culture. On emploiera, pour les 

récoltes, une ligne formée d'une suite de traits à l'encre 

de 5 millimètres de longueur chacun, et séparés entre eux 

par un point. On écrira par exemple sous celte ligne, 

d'après les indications qu'on trouve dans le livre de ren

trée des moissons : 25 août, 1,160 gerbes. On fera de 

même pour les autres récol tes , d 'après les notes prises 

dans les livres de rent rée des racines et de rentrée des 

fourrages secs. 

Tous ces signes, au reste, sont entièrement arbitraires 

en eux-mêmes, et chacun peul les modifier à son gré ; il 

importe seulement qu'ils soient d'une exécution prompte 

et facile et qu'ils se distinguent les uns des aulres a isé

ment et à la première vue. On peut aussi en établir d'au

tres que l'on formera facilement, en combinant deux à 

deux des lignes droites ou ondulées avec des lignes de 

points ou de traits ; et on pourra les employer dans le 

cas où l'on voudrait que le tableau indiquât, pour chaque 

récolle, les cultures quelle a reçues pendant la végétation ; 

mais on surchargerait ainsi beaucoup les tableaux, en 

sorte qu'ils occuperaient plus d'espace en hauteur, ou bien 

on serait forcé de les renouveler plus souvent. Je nie suis 

borné, par ce molif, à placer sur les tableaux les indica

tions nécessaires pour la tenue de la comptabilité, à I V \ ~ 
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eeption toutefois des signes de récoltes que j'ai jugé 
convenable d'y placer, quoiqu'ils ne servent pas aux écri

tures de la comptabilité. 
On a déjà bien compris, sans doute, que c'est d'après 

les notes prises au journal de culture, qu'on porte les 
indications sur les tableaux d'assolement, qui ne sont 
destinés qu'à les classer dans l'ordre des pièces de terre 
sur lesquelles les opérations ont été exécutées. On procé
dera à cette opération de report qui exige peu de temps, 
tous les deux ou trois mois, ou même plus souvent; et 
pour cela on prendra le journal de culture au point où 
l'on a fini le dernier report. Ainsi, si l'on trouve sur le 
journal de culture, à la date du 10 septembre : commencé 
de labourer telle pièce de terre, ou la terre à pommes de 
terre, dans telle pièce, on cherchera le tableau de cette 
pièce et l'on tracera la ligne droite, qui indique le labour, 
en travers de toute l'étendue de la pièce, ou de la division 

qui a produit en dernier lieu des pommes de terre, et l'on 
écrira en dessous : du 10 septembre, au. Lorsqu'on 
trouvera ensuite l'article qui indique la terminaison du 
labour, on remplira ce blanc par la date du jour où il a 
été achevé. On fera de même pour toutes les autres opé
rations de cultures, en négligeant sur le journal tous les 
articles qui commencent par le mot continué, parce qu'il 
suffit en général d'indiquer sur le tableau la date du com
mencement et de la fin de chaque opération. Pour les 
menues cultures, les semailles, etc., on écrira sur le ta
bleau, en dessous du signe, les indications qui sont portées 
au journal de culture. Chaque article qu'on reporte du 
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journal de culture aux tableaux d'assolement est immédia

tement pointé sur le premier de ces livres, c'est-à-dire 

qu'on fait en marge un petit trait à l'encre qui indique que 

cet article est repor té . Cette précaution est indispensable, 

si l'on veut éviter les omissions ou les doubles emplois. 

Toutes les fois que les divisions d'une pièce de terre ne 

reçoivent aucun changement, c'est-à-dire lorsque les nou

velles opérations s 'exécutent sur toute la partie qui était 

précédemment soumise à la m ê m e culture, les signes se 

prolongent constamment dans toute l 'étendue du tableau 

qui était consacré à celte culture, et dont la contenance 

est connue par l'indication placée au-dessus. Mais si une 

opération s'exécute sur une partie de cette division, i l est 

nécessaire de partager celle-ci sur le tableau par une nou

velle ligne verticale, si la division par billons n'est pas 

tracée sur le tableau ; on indiquera alors en chiffres, dans 

les premières opérations qui auront lieu sur ces nouvelles 

divisions, la contenance de chacune. Ainsi, je suppose que 

sur une division de six hectares où il a été récolté des 

pommes de terre, on laboure seulement deux hectares 

avant l'hiver, on tracera la ligne de labour seulement sur 

un tiers environ de la largeur de la division, à droite, à 

gauche ou au milieu de la colonne, selon l'orientation de 

la partie labourée sur le terrain; et l'on écrira au-dessous 

de celte ligne, du 1b au 20 octobre 2 hectares. Si cette par

tie reçoit ensuite de nouveaux labours au printemps avec 

le reste de la division, on indiquera chacun d'eux par une 

nouvelle ligne qui occupera toute la largeur de la division. 

Si l'on sème ensuite cette division, partie en orge et partie 
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en avoine, on indiquera ces semailles, non pas en prolon
geant le signe sur toute la division, mais en ayant soin 
que le signe de semaille que l'on consacrera à l'orge se 
trouve placé un peu au-dessus ou au-dessous de l'autre, 
en sorte que leurs extrémités ne correspondent pas entre 
elles, afin qu'on ne les confonde pas dans des recherches 
ultérieures. Toute la largeur de la division sera donc bien 
occupée par le signe de semaille, mais en deux lignes dis
tinctes ; et l'on écrira sous chacune d'elles, toujours selon 
l'orientation sur le terrain, la nature de la récolte semée 
dans chacune des deux nouvelles divisions et leur conte
nance d'après le métrage qu'on a dû en faire, comme je 
l'ai expliqué en parlant du journal de culture. 

Dans la suite du tableau, les divisions pourront donc se 
réunir entre elles, ou se subdiviser de nouveau, de même 

que cela aura lieu sur le terrain ; et l'on verra toujours 

clairement la succession des récoltes qu'a portées chaque 
division, ou chaque subdivision de la pièce, dans les années 
ultérieures. Dans les pièces qui ne sont pas divisées en 
billons permanents, i l arrivera souvent, par l'effet des 
réunions de plusieurs divisions, que le signe de l'opération 
devra traverser les lignes qui indiquaient auparavant ces 
divisions, et que j'ai conseillé de tracer toujours jusqu'en 
bas du tableau. Cela ne présente aucun inconvénient ; et, 
pour chaque opération, on ne considérera que les lignes 
sur lesquelles commence et finit le signe ; mais il faut tou
jours que chaque signe soit ainsi limité par des lignes 
de haut en bas à ses deux extrémités. Ainsi, on ne doit 
pas craindre de tracer de nouvelles lignes de divisions 
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jusqu'en bas du tableau, toutes les lois qu'il y a rée l l e 

ment de nouvelles divisions de cultures sur le terrain. Ces 

observations ne se rapportent pas aux tableaux qui sont 

divisés en billons comme les pièces de terre, et où les 

signes, embrassant généra lement un nombre déterminé de 

billons, viennent naturellement s'appuyer sur des lignes à 

chacune de leurs extrémités . 

Au premier janvier de chaque année , après avoir ter

miné sur les tableaux d'assolement le report de tous les 

articles du journal de culture, on clôt l 'année précédente 

sur tous les tableaux, en traçant immédiatement au-dessous 

de la dernière opération qui a été indiquée une ligne 

double à l'encre qui indique le changement d'année. On 

reporte alors, d 'après les tableaux d'assolement que l'on 

vient de clore, au livre de Distribution, sur les tableaux 

des diverses récoltes, les frais qui les concernent, comme 

je l'indiquerai dans la section suivante. I l convient, pour la 

commodité des écritures ul tér ieures, de reporter ensuite 

au-dessous de la ligne du changement d 'année les signes 

qui indiquent les opérations qui donneront matière à des 

articles au débit des récolles qui suivront. Ainsi, lorsqu'on 

a clos au premier janvier 1844 un tableau d'assolement 

pour l'année 1843, et qu'on a fait le report au livre de 

distribution, comme je viens de le dire, si une portion de 

fumier est présumée rester dans le sol après l 'enlèvement 

de la dernière récolte sous forme de fumier en terre, el 

que la récolte suivante doive en être chargée, on portera 

sur les tableaux d'assolement, d 'après le livre de distribu

tion, le nombre de voilures de fumier inscrit dans la e o -
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lonne intitulée : Fumier 1848 à reporter. Le signe de 

fumier en terre occupera la m ê m e étendue que la der

nière récol te ; et l'on écrira au-dessous de ce signe, ces 

mots : tant de voilures de fumier après betteraves 1848, 

par exemple. 

On portera également au-dessous de la ligne de chan

gement d 'année, les signes des labours, des menues 

cultures préparatoires et du fumier qu'une pièce de terre 

ou une de ses divisions a pu recevoir après l 'enlèvement 

de la dernière récolle qu'elle a po r t ée ; et après les avoir 

reportés , on écrit au-dessous du signe l'indication de la 

date primitive de l 'opération, en indiquant sa nature pour 

les menues cultures, et en disant : Report de ci-dessus. 

Lorsqu'il s'agit de fumier, on écrit : tant de voilures de 

fumier, report de ci-dessus, 11 faut bien remarquer toute

fois que s'il a élé appliqué du fumier à cette pièce après 

l 'enlèvement de la dernière récolte, i l ne reparaîtra plus 

dans le report que sous la forme de funrer en terre, 

comme je l'expliquerai dans la section suivante; ainsi, le 

signe de Fumier sera toujours remplacé dans ce report 

par celui de fumier en terre. 

A l'aide de cette opération, lorsqu'il sera question dans 

l 'année suivante d'établir le débit d'une récolle pour cul -

turcs et fumiers, i l ne sera jamais nécessaire de rechercher 

sur le tableau dans les opérations des années précédentes 

s'il ne s'y trouve pas quelqu article dont elles doivent être 

chargées . Mais tous les éléments de calcul se trouveront 

réunis sur le m ê m e tableau, ce qui préviendra toute er

reur ou omission, en simplifiant beaucoup le travail au 
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moment où l'on établira le décompte de la récolte de 
l'année suivante. 

Ce que j e viens de d i r e ne sera vraisemblablement pas 
très-clair à la première l e c t u r e , p o u r beaucoup de p e r 
sonnes ; et l'on ne c o m p r e n d r a pas bien les motifs de 
quelques-unes des opérations que j'indique, parce qu'il 
serait beaucoup t r o p l o n g de présenter ces mot i f s avec 
assez de détails; mais, lorsqu'on aura mis la main à 
l'œuvre, t o u t s'éclaircira bientôt, et l'on v e r r a clairement 
la correspondance des diverses opérations dans la marche 
que j'ai tracée. Cette observation s'applique de m ê m e , au 
reste, à plusieurs autres articles de ce v o l u m e ; et l'on fera 
bien de s'astreindre r i g o u r e u s e m e n t à su i v r e la marche 
indiquée, sans t r o p s'embarrasser d'abord d'en approfon
dir les motifs. Les in c e r t i t u d e s disparaîtront bientôt, et 
tout deviendra i n t e l l i g i b l e par les réflexions qu'amènera la 
suite d u t r a v a i l . 

Il est nécessaire que l'exploitant, à quelque t i t r e que ce 
soit, possède des plans exacts de toutes les pièces d u do
maine. L e f e r m i e r t i e n d r a , conformément aux contenances 
indiquées par ces plans, des tableaux d'assolement, comme 
je viens de l e d i r e . P o u r le propriétaire q u i exploite l u i -
m ê m e , les tableaux d'assolement l u i seront également 
nécessaires; mois, soit qu'il fasse v a l o i r lui-même, soit que 
le domaine soit loué à u n f e r m i e r ou exploité par des 
métayers, u n propriétaire soigneux ne doit pas manquer 
de réunir sur u n cahier à pa r t , q u i est le Livre foncier, 
tous les documents relatifs à chaque pièce de t e r r e de la 
ferme. On consacrera à chaque pièce une page, à la suite 
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de laquelle on r é se rve ra , s'il est nécessa i re , plusieurs 

pages blanches destinées à recevoir les renseignements 

ul tér ieurs . On écrira sur la première page l'indication de 

la pièce par sa contenance, son nom et celui du canton où 

elle est située, par ses tenants et aboutissants, et par les 

renseignements cadastraux. On y joindra des renseigne

ments sur l'origine de la proprié té , en renvoyant s'il y a 

lieu au titre d'acquisiiion ou d 'échange, ainsi que tous les 

renseignements qu'on pourra désirer de consulter par la 

suite sur les limites de la pièce, les abornements exécutés, 

les servitudes actives ou passives dont elle est l'objet, etc. 

I l sera bon de placer sur ce cahier un plan réduit de 

chaque pièce, ou bien on indiquera des renvois à un livre 

particulier dans lequel on réunira tous les plans. 

Si l'on fait exécuter , par la suite, des améliorations fon

cières dans une pièce, on en tiendra note sur ce livre ; et 

si l 'amélioration consiste en constructions de saignées 

couvertes, i l sera fort utile d'y placer le t racé géométrique 

de tous leurs embranchements, parce que s'il arrive, plus 

tard qu'on doive y faire exécuter des réparat ions, ou y 

joindre de nouvelles ramifications, on trouvera ainsi sans 

recherches pénibles les saignées souterraines sur lesquelles 

on doit porter les travaux. 

Un livre semblable renferme des documents t r è s -

précieux pour la propriété foncière. I l n'est pas un pro

priétaire qui n'attachât beaucoup de prix à posséder un 

livre du m ê m e genre, tenu avec soin depuis un siècle, cl 

embrassant toutes les parcelles de son domaine. I l n'est 

pas douteux que la possession d'un tel livre n accroisse 
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b e a u c o u p l a v a l e u r d e l a propriété, p a r l a facilité q u ' i l 
p r o c u r e r a i t d e d o n n e r u n e b o n n e d i r e c t i o n a u x t r a v a u x 
d'améliorations, e t p a r l e s l u m i è r e s q u o n y p u i s e r a i t à 
l'époque d u r e n o u v e l l e m e n t d e s b a u x , s u r l ' a c c r o i s s e 
m e n t d e v a l e u r q u e l a propriété p e u t a v o i r a c q u i s e . D a n s 
l e s écritures, s u r u n t e l l i v r e , i l c o n v i e n t d e s ' a t t a c h e r à 
u n e rédaction c o n c i s e , m a i s q u i e x p r i m e c l a i r e m e n t l e s 
p o i n t s p r i n c i p a u x d o n t o n v e u t c o n s e r v e r l e s o u v e n i r . U n 
répertoire d u n o m d e s d i v e r s e s pièces d e t e r r e s e r a placé 
a u c o m m e n c e m e n t o u à l a f i n d u l i v r e . 

QUATORZIÈME SECTIO.X 

Du livre tle Distribution aux récoltes de frais divers 

On a vu dans la section précédente que l'on a réuni, sur 
l e s t a b l e a u x d ' a s s o l e m e n t s , t o u s l e s é l é m e n t s nécessaires 
p o u r établir l e d é c o m p t e d e t o u t e s l e s récolles, r e l a t i v e 
m e n t a u x f r a i s d e c u l t u r e q u ' e l l e s d o i v e n t s u p p o r t e r p o u r 
l'année écoulée. C e s t a b l e a u x n o u s f o u r n i s s e n t a u s s i l e 
m o y e n d e d i s t r i b u e r c e r t a i n s f r a i s q u i n'v f i g u r e n t p a s ; 
m a i s q u i d o i v e n t s e répartir s u r l e s récoltes, d a n s l a p r o 
p o r t i o n d e l'étendue d e t e r r e q u ' e l l e s o n t o c c u p é e . 
c o m m e l e loyer e t l e s frais généraux I I n e s' a g i t p l u s 
q u e d'opérer l e d é p o u i l l e m e n t d e c e s d i v e r s f r a i s , d'après 
l e s t a b l e a u x , p o u r e n c h a r g e r l e s récoltes : c ' e s t là l e b u t 
d u l i v r e d e Distribution d o n t je p a r l e i c i , et q u i c o n t i e n t 
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lui-même une suite de tableaux en tout semblables entre 

eux, dont chacun est consacré à une espèce de récolte, 

en groupant ainsi les récoltes de m ê m e espèce produites 

par Tes diverses pièces de terre de l'exploitation, afin de 

former les totaux des frais que chaque récolte doit sup

porter. Un cahier d'une demi-main de grand papier, format 

in-quarto oblong, conviendra bien pour ce livre. Comme 

on n'y travaille qu'une fois chaque année , à l 'époque où 

l'on règle les comptes ces récoltes, i l ne sera pas néces

saire de le faire relier ; mais i l sera cousu solidement avec * 

une couverture en papier fort. Les pages devront avoir au 

moins 30 centimètres de largeur, ce qui donne environ 

23 centimètres de hauteur pour la feuille coupée en deux. 

Chaque tableau occupe ici une page ou seulement une 

partie ; et l 'on trace à l'avance plusieurs pages dont cha

cune suffira souvent pour plusieurs récoltes, attendu que, 

lorsque le décompte d'une récolte est t e rminé , on en 

place un autre immédiatement au-dessous, en indiquant 

en titre, au milieu de la largeur du tableau, le nom de la 

récolte dont le décompte se trouve au-dessous. Ainsi, on 

écrit : Blé '1843, Betteraves 1843, Avoine 1843, etc. 

Ces tableaux n'offrent pas de colonne de date. La pre

mière colonne à gauche, large d'environ 4 centimètres, a 

pour titre : Noms des pièces de terre ; et la seconde, de 

2 centimètres de largeur, porte pour titre : Contenance en 

hectares. Dans la première de ces colonnes on inscrit, 

d 'après les tableaux d'assolement, le nom de chacune des 

pièces de terre sur lesquelles on trouv e la récolte dont on 

établit le décompte , par e x e m p l e Orge /s ;:;, si Ton élablji 
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la distribution en janvier 1844; et dans la seconde la con

tenance de chacune de ces pièces, ou celle de la partie qui 

a porté de l'orge 1843. Le total, posé au bas de cette 

dernière colonne, indique la surface totale des terres sur 

lesquelles on a récolté de l'orge dans cette année. 

A la droite de cette seconde colonne, on en trace une 

de 2 centimètres de largeur que l'on intitule : Labours, 

et qui se subdivise en deux, dont l'une reçoit pour titre : 

nombre, et la seconde : lolal hectares. Dans la première 

on inscrit sur la ligne que l'on a consacrée dans les deux 

premières colonnes à chaque pièce de terre, ou à chaque 

partie de pièce, le nombre de labours qu'elle a reçus 

avant la semaille de la récolte qui doit les supporter. 

Connaissant ainsi la surface par la deuxième colonne, et le 

nombre cle labours que l'on vient d'inscrire, on obtient, en 

multipliant l 'un par l'autre, la surface totale de la terre 

labourée qu'on doit porter au débit de la récolte pour les 

labours dans chaque pièce de terre; et l'on en porte le 

chiffre, toujours sur la m ê m e ligne horizontale, dans fa 

colonne intitulée total hectares. Ainsi, si je trouve qu'une 

pièce ou une partie de pièce contient 2 hectares 50 ares 

labourés 3 fois, cela me donne un lolal de 7 hectares 50 

ares- de labour, et je porte dans la colonne total le 

nombre 7,50. 

Celte évaluation suppose qu'on cslime le labour à un 

prix uniforme dans toute l 'é tendue de l'exploitation; mais 

si l'on avait des terres de deux natures différentes, 

dont l'une exigeât beaucoup plus de travail pour le labour 

que l'autre il devicn'H'nil nec t a i r e de fixer deux prix 
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pour les labours de ces deux espèces de terre. C'est ce 

qui avait lieu à Roville où, les labours étant beaucoup plus 

pénibles dans les terres des côtes que dans la plaine, on 

avait établi deux prix pour les labours par le haut et par 

le bas. Dans ce cas, i l est indispensable de faire double la 

colonne intitulée total, en établissant l'une à côté de 

l'autre deux colonnes semblables entre elles et qui porte

ront pour titre l'une par le haut ou en côte, et l'autre par 

le bas ou en plaine. On inscrira toujours le nombre de 

labours dans la p remière colonne, et l'on portera le total 

dans l'une ou dans l'autre des deux suivantes, selon que le 

labour a été exécuté par le baut ou par le bas. 

A la droite de la colonne des labours, on trace poul

ies menues cultures préparatoires une colonne semblable 

à cette dernière , si ce n'est qu'elle se divise seulement en 

deux, l'une pour le nombre et l'autre pour le total d'hec

tares; et on lui donne pour t i t r e : Menues cultures. Ici , 

tous les genres de menues cultures s 'évaluent en her

sages. Ainsi une culture-à l'extirpateur, exigeant à peu près 

deux fois autant de travail qu'une culture à la herse, est 

comptée pour deux hersages; le travail au rouleau est 

assimilé au hersage. On fait de cette manière sur le ta

bleau d'assolement le re levé du nombre de hersages 

préparatoires dont doit ê t re chargée la récol te , dans la 

m ê m e pièce de terre dont on vient d'indiquer le labour; 

et l'on porte ce chiffre dans la colonne intitulée nombre, 

qui fait partie de celle des menues cultures. On procède 

alors au calcul de l 'é tendue de terrain que représentent 

CP.? cultures, en muHipli *11* l\ contenante ih> la pièce 
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par le nombre; et l'on en porte le chiffre dans la co

lonne total. Ainsi , si je trouve que la pièce dont je m'oc

cupe et qui a porté de l'orge, avait reçu avant la semaille 

deux hersages, un roulage et une culture à l'extirpatcur, 

cela forme l 'équivalent de 5 hersages ; et j 'écris ce chiffre 

dans la colonne nombre. La contenance de la pièce étant 

de 2 hectares 50 ares, cela donne une surface totale de 

12 hectares 50 ares, que l'on porte dans la colonne total. 

On continuera de m ê m e pour ce qui regarde la récolte de 

l'orge dans les autres colonnes dont je vais parler. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, je dois prendre 

pour exemple une récolte semée avant l'hiver, soit du blé, 

et je suppose qu'on a fait pour elle dans les colonnes dont 

je viens de parler les mêmes opérations que j 'a i indiquées 

pour l'orge. 

A la droite de la dernière colonne dont j ' a i par lé , on en 

tracera une que l'on intitulera : Fumier; et l'on écrira 

au-dessous : voitures. Cette colonne aura une largeur de 

2 centimètres; elle est destinée a présenter pour chaque 

pièce de terre, ou pour chaque partie de pièce, le d é 

compte des fumiers relativement à la récolle dont on 

règle le compte. Elle se subdivise en deux colonnes d'un 

centimètre de largeur chacune. La première a pour litre : 

au débit, et l'on y inscrit, sur la ligne consacrée à la pièce 

de terre, le nombre de voitures qui figurent sur les ta

bleaux d'assolement de celle pièce, si la récolle doit sup

porter tout ce fumier. Mais si, d 'après les r è d e s qu'on a 

établies pour la distribution du fumier cuire les lécoltes 

s u c c e s s i v e s , c e t t e récolle ne d o i t e u s u p p o r t e r q u m e 



J 8 8 DES LIVRES AUXILIAIRES, 
p a r t i e , on n'inscrira dans cette c o l o n n e que l e n o m b r e de 
v o i t u r e s de f u m i e r dont elle d e v r a être débitée. Dans ce 
d e r n i e r cas, l e reste de la quantité de f u m i e r , c'est-à-dire 
celle que l a récolte est présumée laisser dans le sol après 
son enlèvement sous f o r m e de f u m i e r en t e r r e , sera 
portée, t o u j o u r s s u r l a m ê m e l i g n e , dans la seconde co
l o n n e d u f u m i e r q u i a p o u r t i t r e : à reporter. On n'écrira 
donc r i e n dans cette dernière colonne, si la totalité du 
f u m i e r a été portée dans l a col o n n e au débit, p o u r en 
cha r g e r l a récolte d o n t o n règle le compte. E t s i , au con
t r a i r e , cette récolte ne d o i t pas en s u p p o r t e r , comme c'est 
le cas p o u r le trèfle q u i est présumé laisser dans le sol au 
moi n s autant de p r i n c i p e s f e r t i l i s a n t s q u ' i l en a trouvés, la 
totalité d u f u m i e r sera i n s c r i t e dans l a col o n n e : à re
porter. 

Si la récolte q u i fait l e sujet d'un tableau de di s t r i b u t i o n 
a déjà été remplacée sur l e t e r r a i n p a r u n e récolte semée 
en automne, et q u i d o i t s u p p o r t e r u n e p a r t i e d u fumier 
appliqué à la première récolte, cette p a r t i e sera portée à la 
co l o n n e au débit d u tablea u de d i s t r i b u t i o n q u i concerne 
cette récolle ; et si cette dernière est présumée laisser 
e ncore après elle u n e p o r t i o n de f u m i e r sous f o r m e de 
f u m i e r en t e r r e , cette p o r t i o n sera portée dans la colonne 
à reporter, d u table a u consacré à la récolte h i v e r n a l e . 

Si j e vois p a r exemple en j a n v i e r 1844, qu'une pièce de 
t e r r e de deux hectares, ensemencée en bet t e r a v e s , a reçu 
64 v o i t u r e s de f u m i e r avant l a semaille, et qu'aux b e t t e 
raves a succédé d u blé d'hiver q u i doi t s u p p o r t e r tout 
l e f u m i e r q u i e*! s u p p ô t re-m T ( T l ( r> m-, p P | 1 ] r v , , . -
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ment des betteraves, je porle le chiffre 32 dans la colonne 

au débit du tableau de Betteraves 1843, et 32 dans la 

colonne au débit du tableau de Blé 1844, sur la ligne con

sacrée à cette pièce de terre. Mais si la récolte qui succé 

dera *au blé doit encore supporter la moitié de ce fumier, 

j'inscrirai 16 voitures dans la colonne au débit du blé 

1844, et 16 dans la colonne ci reporter Mais si, outre les 

32 voitures de fumier en terre, la récolte de blé avait 

reçu 40 voitures de fumier conduites sur le sol après 

l'enlèvement de la récolte précédente , ce qui forme un 

total de 72 voitures, je porterais, dans ce dernier cas, 

d'après le tableau d'assolement et dans la supposition que 

le blé ne dût supporter que la moitié de cette quantité, le 

nombre 36 dans la colonne intitulée au débit, et encore 

36 dans la colonne intitulée à reporter 

La colonne qui suit celle des fumiers porte pour titre : 

Engrais divers, nature et tputnlllè. On lui donne 2 centi

mètres environ de largeur, et l'on y inscrit sur la ligne 

consacrée à chaque pièce de terre la quantité de plâtre, 

de tourteaux, de pur . i i , etc., que doit supporter pour ce 

qui concerne cette pièce, la récolle dont on règle le 

compte. 

A la droite de la colonne précédente , on placera une 

colonne de 2 centimètres de largeur environ, en tète de 

laquelle on écrira loyer des terres ou simplement Loyer 

Si Ton a des terre;, qu on veuille évaluer a deux prix de 

loyer différents, on donne une largeur double à celte co

lonne et on la divise en deux. En tète de chacune de 

ces divisions, on écrira le taux du loyer, par hectare, des 
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t e r r e s q u i doivent y être portées. A i n s i on écrira, par 
exemple, dans l'une à 40 francs, et dans l'autre à 75 f r . , 
et au-dessous de ces p r i x : hectares. On i n s c r i r a dans la 
c o l o n n e convenable, au-dessous d u t i t r e de la récolte dont 
o n f a i t le décompte et que p o r t e la pièce de t e r r e désignée 

au c o m m e n c e m e n t de la l i g n e , la contenance déjà portée 
dans la deuxième colonne. A i n s i , si deux hectares de blé 
à récolter en 1844 o n t été faits s ur jachère dans u n terra i n 
à 40 francs de l o y e r par hectare, j'inscris le nombre 2 
dans la colonne à 40 francs. Si, au c o n t r a i r e , i l avait suc
cédé à d u colza q u i a supporté le l o y e r p o u r 1843, je 
n'i n s c r i r a i r i e n p o u r le l o y e r . 

A la d r o i t e de la col o n n e des l o y e r s , o n en place une 
q u i est destinée à la répartition des .Frais généraux, et qui 
p o r t e ce l i t r e . O n écrira dans cette colonne, large de 
2 centimètres, de m ê m e qu'on v i e n t de l e fai r e p o u r le 
l o y e r , le n o m b r e d'hectares dont la récolte devr a suppor
ter les frais généraux selon la répartition q u i a élé faite par 
hectare, l o r s de la balance d u c o m p t e de F r a i s généraux 
de l'exercice précédent, reporté à n o u v e a u au 1 e r j u i l l e t . 
C omme on admet que les F r a i s généraux doivent être 
répartis chaque année de m ê m e que le l o y e r sur toutes 
les t e r r e s , m ê m e sur celles q u i sont en jachère, on inscrit 
t o u j o u r s u n a r t i c l e de F r a i s généraux dans la colonne qui 
les c oncerne, en m ê m e temps qu'on i n s c r i t l e l o y e r de 
l'année ; et p o u r l'exemple de blé que j e viens de citer i l 
ne s u p p o r t e r a les F r a i s généraux, de m ê m e que le loyer 
p o u r 1843, que dans le cas où i l a u r a i t ètê fait sur j a 
chère; s'il succède à du colza, c'est ce d e r n i e r q u i sup-
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portera les Frais généraux, de m ê m e que je l'ai dit pour 

le loyer. On verra plus loin comment ce blé sera chargé 

du loyer et des Frais généraux pour l 'année dans laquelle 

il sera récolté. A la droite de ces colonnes, i l reste encore 

assez d'espace pour y placer, à côté du tableau de chaque 

récolte, le relevé dont je parlerai tout à l'heure. 

Lorsqu'on veut opérer la distribution des frais de cu l 

ture de l 'année écoulée sur les tableaux dont i l est ques

tion ici, ce qui se fait dans le courant de janvier pour le 

règlement des récoltes de l 'année précédente , et aussi 

pour celles qui sont déjà semées et qui doivent être r éco l 

tées l 'année suivante, on prend par ordre tous les tableaux 

d'assolement, comme ils se trouvent placés dans le livre 

qui les contient, et après les avoir clos au 1 e r janvier. 

comme je l'ai expliqué dans la section précédente . Je 

suppose que, dans le premier de ces tableaux, la première 

division à gauche porte, au moment où je ferai la distri

bution en janvier 1844 du blé semé en automne 1843 

pour être récolté en 1844; j 'écrirai sur la première page 

du tableau de distribution, le titre : Blé 1844. Sur ki ligne, 

immédiatement au-dessous de ce litre, j 'écrirai dans la 

première colonne, la désignation do la pièce dont le ta

bleau est sous mes yeux, et ensuite sur la m ê m e ligne et 

dans les aunes colonnes du tableau de distribution, les 

indications relate, us a la récolle de blé que porte cette 

pièce, comme je viens do l'expliquer en faisant r énuméra 

tion des colonnes. A mesure que je porterai au tableau 

de distribution ies indications des labours, des fumiers, 

etc., je pointerai sur le tableau d'assolement le; signes qui 
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i n d i q u e n t ces o b j e t s , a f i n de f a i r e connaître q u ' i l en est 
passé écriture. Ce p o i n t a g e s'exécute e n traçant à chacune 
des extrémités d u s i g n e , et s u r l a l i g n e m ê m e à l a q u e l l e i l 
se t e r m i n e , u n e p e t i i e l i g n e o b l i q u e à l'encre a i n s i qu'il 
s u i t : / Si l a m ê m e l i g n e , p a r e x e m p l e c e l l e d u l a b o u r , 
se c o n t i n u e s u r p l u s i e u r s d i v i s i o n s d u t a b l e a u , l e t r a i t 
o b l i q u e se p l a c e a u m o m e n t d u p o i n t a g e , à l a fin de la 
première d i v i s i o n , s u r l a l i g n e q u i l a sépare de la seconde; 
et p o u r p o i n t e r c e l l e - c i , o n f e r a , s u r l e p r e m i e r t r a i t 
o b l i q u e , u n s e c o n d t r a i t e n sens c o n t r a i r e , c o m m e i l suit : 
x , ce q u i f o r m e avec l e p r e m i e r t r a i t o b l i q u e l e signe 
q u e v o i c i : x . 

L o r s q u e j ' a i terminé ce q u i se r a p p o r t e à la première 
d i v i s i o n d u p r e m i e r t a b l e a u d'assolement, j e passe à la 
d i v i s i o n placée à l a d r o i t e de l a première, si l e tableau 
présente p l u s i e u r s d i v i s i o n s ; e l s i j e t r o u v e q u e cette 
s e c o n d e d i v i s i o n a porté des p o m m e s de t e r r e , j ' i n s c r i s en 
t i t r e s u r l e t a b l e a u de d i s t r i b u t i o n , c o m m e j e l'ai f a i t p o u r 
l e blé : Pommes de terre 1843. M a i s c o m m e j e dois t r o u 
v e r e n c o r e des récoltes de blé dans les t a b l e a u x d'assole-
lemenî q u i s u i v e n t , j e réserverai au-dessous de la ligne 
q u e j ' a i f a i t e p o u r l e blé u n n o m b r e de l i g n e s égal à celui 
des pièces de la f e r m e q u i p o r t e n t d u blé p o u r la récolte 
de l o i 4 , p l u s q u e l q u e s l i g n e s p o u r les t o t a u x et l a clô
t u r e . U n c u l t i v a t e u r p e u t t o u j o u r s f a i r e immédiatement ce 
c a l c u l ; c a r i l sait b i e n s u r c o m b i e n de pièces de t e r r e i l a 
cultivé c h a q u e récolte en p a r t i c u l i e r . D ' a i l l e u r s , p o u r les 
t r a v a u x d o n t l a récolte n ' o c c u p e r a i t q u e p e u de l i g n e s , i l 
f a u t se réserver u n espace s u f f i s a n t en h a u t e u r p o u r qu'on 
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puisse y placer, dans la dernière colonne, le relevé dont je 

parlerai plus bas, qui occupera de huit à dix lignes au plus, 

et que l'on peut écrire , d'ailleurs, en caractère plus fins 

et plus serrés que le reste du tableau. On agira, pour les 

Pommes de terre 1843, comme je viens de le dire pour le 

blé, en portant sur une seule ligne au-dessous du titre que 

l'on vient d 'écrire toutes les indications qu'on trouve sur 

cette division du tableau d'assolement, et en pointant sur 

ce dernier les signes relatifs à cet objet, à mesure qu'on 

reporte de ce dernier sur le tableau de distribution. 

On agit de m ê m e pour les autres divisions du même 

tableau, s'il y en a un plus grand nombre, ainsi que poul

ies tableaux suivanis, en portant un nouveau litre de 

récolte sur les tableaux de distribution lorsqu'on ren

contre une espèce de récolte pour la première fois sur 

les tableaux d'assolement ; el en écrivant, sous les titres 

déjà portés, les indications qui se rapportent à des ré

coltes qui ont déjà figuré dans le travail. On parcourt 

ainsi tous les tableaux d'assolement; et si dans l'exploita

tion on a des terrains qui n'y figurent pas, comme les 

prés, les plantations, etc., on leur consacrera également 

des articles dans le tableau de distribution, pour leur faire 

supporter leur part de loyer, de frais généraux ou de 

fumier. Dans ce dernier cas, on remplira ces articles, en 

puisant les indications pour la contenance, sur les mé

trages ou les plans que l'on possède de ces terrains; 

el pour le fumier, selon le livre de fumier, où l'on a pris 

note des quantités conduites sur les prés , ele 

Après avoir terminé les tableaux de distribution des 
A l à 
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diverses récolles de l 'année précédente , el a\anl de 

passer à l'article de Frais à reporter dont je vais parler, 

on reporte au livre d'assolement, au-dessous de la ligne 

double indiquant le changement d ' année , et avec le 

signe de fumier en terre, les quantités qui figurent dans 

les tableaux de distribution pour chaque pièce de terre 

dans la colonne de Fumier à reporter. C'est alors qu'on 

exécute aussi sur les tableaux d'assolement les autres 

reports après Changement d'année, dont j 'ai parlé dans la 

section précédente . 

Comme les tableaux de distribution des frais doivent 

contenir tous ces frais, m ê m e ceux qui se rapportent à 

des terrains qui ne sont pas encore chargés de la récolte 

qui doit les supporter, on comprend qu'il faudra placer 

dans ce livre un tableau intitulé : Frais à reporter de telle 

à telle année, pour les portions de terrain qui ont reçu 

des avances de frais quelconques depuis la dernière récolte 

qu'elles ont por tée , et qui ne seraient pas encore ense

mencées à l 'époque où le travail est p r é sumé fait, c'est-à-

dire en janvier ; et l 'on agirait de m ê m e pour les terres 

ensemencées ou non, sur lesquelles i l existe, sous forme de 

fumier en terre, des portions de fumier qui devront être 

portées au débit des récolles à venir, puisque tous ces 

frais devront être supportés par la récolte qui viendra 

occuper ces terrains. C'est d 'après les reports inscrits au-

dessous du changement d 'année du livre d'assolement 

qu'on forme, en janvier 1844 dans le livre de distribution; 

le tableau intitulé : Frais à reporter de iSiB à J81L 

Comme ce tableau n'est fo rmé que pour grouper provi -
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sobrement les frais à reporter, on ne pointera pas sur les 

tableaux d'assolement les articles que l'on y fait f igurer ; 

et ce pointage ne sera exécuté que l 'année suivante, lors

qu'on aura à débiter de ces frais les récoltes qui sont 

venues occuper le terrain. Le tableau de Frais à reporter 

comprendra les labours 1843, les menues cultures 1843, 

le fumier 1843 et le loyer 1843, qui devront sur chaque 

pièce de terre être portés au débit des récolles suivantes : 

et l'on fera figurer les pièces de terre sur ce tableau, 

comme on le ferait pour les réeolles qu'elles auraienl 

portées. Les indications que donne le tableau de Frais à 

reporter dans le livre de distribution, serviront de base 

pour la formation des articles au Journal par lesquels on 

devra créditer, en janvier 1844. les comptes de Labour 

1843, de Menues cultures 1843, de Fumier 1843 et de 

Loyer 1843 pour les terres restée^ en jachère , par le débit 

des comptes correspondant- pour l 'année 1844. Les ré

coltes qui seront cultivées en 184» dans ces portions de 

terrain seront ainsi débitées Tannée suivante, par le crédit 

des comptes de Labour /S H , de Menues cultures 1844, 

de Fumier 18 'L4, de Loyer 1814, pour les frais faits dans 

l'année précédente . Puisque les comptes de 1844 ont été 

débités par le crédit des comptes de 1843 du montant 

des avances ainsi faites pendant cette dernière année , on 

ne fait, en les créditant, que disposer d'une valeur dont 

on les avait fictivement chargés . 

On voit, par ce que je viens de dire, que quelques 

comptes portent l'indication d'un mil lés ime, tandis que 

d'autres n'en ont pas. Celte différence résulie de la nature 
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des choses : les comptes de récol tes , par exemple sont 

nécessairement des comptes millèsimaux 4, puisque le blé 

1844 est entièrement distinct du blé 1843, et doit avoir un 

compte à part. I l en est de m ê m e des récolles de toute 

espèce. I c i l'on prend toujours le millésime de l 'année de 

la récolte, et non celle de l'ensemencement. On a aussi, 

par assimilation et sans inconvénient, rendu millésimaux 

les comptes de labours, de menues cultures et de fumier, 

afin de connaître par chaque année le prix de revient de 

chacun de ces objets, el de répart ir avec exactitude les 

frais de chacun de ces comptes sur ceux du m ê m e exercice 

qui doivent les supporter. Mais pour tous les autres 

comptes qui comportent un inventaire, comme ceux de 

bestiaux, de mobilier de la ferme, etc., on ne peut les 

diviser autrement que d'après l 'époque à laquelle on 

établit la clôture des comptes, c'esl-à-dire à laquelle on 

dresse le bilan. Cette différence disparaîtrait, comme on le 

voit, si l'on fixait au 31 décembre l 'époque du bilan. I l ne 

provient, au reste, de cette différence aucune irrégularité ; 

et le résultat de tous les comptes n'en est pas moins exact. 

On peut consulter, relativement à l'époque de l'année In 

plus favorable pour la clôture des comptes, ce que je 

dirai sur ce sujet dans la quinzième section du chapitre V, 

qui porte ce litre. 

On aura toujours à faire figurer à la fois sur les tableaux 

de distribution les récoltes de deux années consécutives, 

pour ce qui regarde celles qui se sèment avant l'hiver. En 

effet, des motifs de divers genres doivent faire choisir 

l'hiver pour la formation des tableaux de distribution ; et, si 
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je règle en janvier 1844 le décompte de mes récoltes de 

l 'année 1843, je trouverai sur les tableaux d'assolement 

le blé qui a été semé dans l'automne, que j'appelle Blé 

1844, parce qu'il sera récolté dans cette dernière année . 

Je dresse donc le tableau du Blé d'hiver 1844, en môme 

temps que ceux de l'avoine et du Blé de printemps 184o. 

I l n'y a à cela aucun inconvénient , puisque tous ces ar t i 

cles iront ensuite se caser au Grand-livre, sur les comptes 

ouverts aux récoltes de chaque année . Sur ce tableau 

intitulé : Blé 18 ii, je porterai les frais faits jusqu 'à ce 

jour, c'est-à-dire les labours et les fumiers appliqués avant 

la semaille, etc., ainsi que le loyer et les frais généraux 

pour 1843, s'il a été fait sur jachère , etc. L 'année suivante, 

c 'est-à-dire en janvier 1845, lorsque je réglerai définiti

vement le décompte de cette récolte, je formerai sur le 

livre de distribution un autre tableau pour le Blé 1844, de 

même que pour les. autres récoltes de cette a n n é e ; et j'v 

inscrirai les frais faits pour le blé depuis le premier janvier 

précédent, c e s t - à -d i r e le loyer et les frais généraux pour 

1844, et pour le fumier s'il en a été appliqué en couver

ture. Pour ce dernier, la colonne sera double de même 

que dans le tableau fait en janvier 1*44. Je porterai dans 

la première colonne du fumier, intitulée au débit, la quan

tité qui doit être supportée par le blé, et dans la deuxième, 

intitulée à reporter, la quantité qui sera présumée rester 

dans le sol sous forme de fumier en terre. Ce dernier 

tableau donnera lieu à un relevé et à un article à passer au 

Journal en janv ier 1845, qui complétera, pour le< frai -

relatifs à cette r é c o l t e celui qui a éié paW< au Journa l eu 

janvier 1*4 h 
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Les tableaux de distribution étant ainsi terminés , il est 

nécessaire de chercher la valeur que l'on doit donner à 

plusieurs des objets qui y figurent, afin d'établir en argent 

le débit des diverses récoltes. Ces objets sont les labours. 

les menues cultures, le fumier, le loyer et les frais géné

raux. On calcule le prix de revient par hectare des labours 

par le haut et par le bas, ainsi que des menues cultures, 

en prenant au Grand-livre la somme totale qui se trouve 

au débit de chacun de ces comptes pour l 'année écoulée, 

et en divisant cette somme par le nombre d'hectares sur 

lesquels ces cultures ont été exécutées, et que l'on forme 

en additionnant sur tous les tableaux de distribution, y 

compris celui des Frais à reporter, les colonnes intitulées 

total, pour ce qui concerne les labours des deux espèces 

et les menues cultures. On établit les prix, de m ê m e que 

pour les objets qui vont suivre, par francs et centimes en 

nombres ronds, et en négligeant les fractions. Pour obtenir 

le prix de la voilure de fumier, on prend de m ê m e le total 

porté au débit du compte de Fumier au Grand-livre, et on 

le divise par le nombre total de voilures de fumier em

ployées dans l 'année el portées au débit de ce même 

compte. Ce nombre doit être égal à celui que l'on obtient 

en additionnant les colonnes de fumier intitulées au débit, 

dans tous les tableaux de distribution aux récoltes , et en v 

ajoutant le total de la colonne du fumier dans le tableau 

des frais à reporter Quant au loyer qui présente généra 

lement la m ê m e somme à distribuer chaque année sur 

toutes les terres de l'exploitation, on règle le prix ou les 

divers prix par hectare, selon la nature des terres, de ma-
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nière à couvrir le loyer principal ainsi que les redevances 

accessoires, s'il y en a. 

Les quatre comptes dont je viens de parler sont mi l lé-

simaux ; on peut donc distribuer, au commencement de 

l 'année, tous les frais qui les concernent pour l 'année pré

cédente. Mais pour le compte de Frais généraux, que l'on 

ne peut faire millésimal par les motifs que j'indiquerai dans 

la deuxième section du chapitre X on prend la balance 

de ce compte, que l'on a portée au Bilan de ren t rée au 

1 e r juillet précédent , et c'est cette somme qu'on divise par 

le nombre total des hectares de la contenance de la ferme 

pour obtenir le chiffre qui servira de base au calcul des 

sommes dont chaque récolte doit être débitée, pour les 

frais généraux, selon la surface qu'elle a occupée. Lors

qu'on a trouvé ces prix de revient, on en prend note en 

tête des tableaux de distribution, et l'on s en sert pour 

établir les calculs des relevés dont je vais parler. 

Ce relevé s'écrit à la droite de chaque tableau, sur l'es

pace resté en blanc : et il comprend tous les frais qui con

cernent la récolte a laquelle le tableau est consacré. Ainsi. 

pour l'orge de printemps 1*4 3, si je trouve en janvier 

1844, en additionnant les colonnes de labours des tableaux 

pour l 'année 1843, que la surface totale de l'orge repré

sente 16 hectares par le haut et 12 hectares par le bas, je 
fais le calcul de la somme d ' après les prix que j ' a i trouvés 

par ces labours, et j 'écris ces deux sommes l'une au-

dessous de l'autre dans le relevé, après les mots : labour 

haut et labour bas. J'agis de même pour la colonne de» 
menues culture*; et j ' écr i - la -onnne que je trouve, au-
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dessous des deux premières , en la faisant précéder des 

je porte au-dessous, dans un article séparé , la somme qui 

les concerne, d 'après les prix coûtants . Pour les colonnes 

de Loyer et de Frais généraux, je porte ensuite dans le 

relevé le nombre total des hectares auxquels est consacré 

chaque tableau; et je le fais suivre de la somme, en la 

calculant d 'après les taux indiqués. Tous ces nombres se 

trouvant ainsi placés les uns au-dessous des autres, on 

forme, par une addition, le total des frais que doit supporter 

la récolte dont i l est question, pour les objets portés au 

tableau ; et l'article est prêt à être passé au Journal en 

janvier 1844, en disant : 

ORGE 1843 aux suivants, selon le livre de distribution ; 

A LABOUR 1843, à MENUES CULTURES 1843, à FUMER 

1843, à LOYER 1843, etc. 

Quant à la valeur des semences employées pour les 

diverses récoltes, on ne la fait pas figurer sur les tableaux 

de distribution ; mais on en fait l'objet d'un décompte que 

l'on établit d'abord sur le Brouillard, pour ê t re transformé 

ensuite en un ou plusieurs articles au Journal, pour d é 

biter chaque récolte de la valeur des semences par le 

crédit du compte qui a fourni celle dernière ; c ' es t -à -d i re , 

soit par le crédit du compte de la récolte qui a fourni la 

semence, soit par le crédit du compte de grain- en ma-

d'après les prix qft ^ a^^ftt^^.^yàii ^ f a n x Engrais divers, 
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gasin si la valeur des grains a été por tée au débit de ce 

compte. 

Dans tout ce que j 'ai dit dans cette section, relativement 

à la distribution des'frais occasionnés par la jachère , c'est-

à-dire le loyer, les frais généraux, les labours, les menues 

cultures pendant l 'année de jachère , j ' a i supposé qu'on 

adoptera le principe de faire supporter tous ces frais par la 

première récolte qui la suit, et jadopterai la m ê m e suppo

sition dans tout ce que je dirai sur ce sujet. I l est certain 

néanmoins qu'il serait plus rigoureusement équitable de 

répartir, dans une certaine proportion, la dépense de ta 

jachère sur les diverses récoltes qui composent la rotation, 

de même que je le fais pour le fumier ; et c'est ainsi que 

procèdent quelques agriculteurs très-èclairès. Cela exige 

dans la comptabilité une disposition particulière qui de

vient assez compl iquée , et que j e me dispenserai d'ex

poser ici parce que je pense que, s'il n est pas tout à 

fait aussi exact de faire supporter toute la dépense de 

iachère par la p remière récolle qui la suit, cela s'accorde 

mieux avec les principes d'une - â g e administration, d'a

près lesquels il est bon de se libérer le plus tôt possible 

de ce qu'on doit. S'il reste encore du profit à tirer de la 

jachère, le cultivateur en jouira complètement dans les 

années suivantes, eu -que cette dépense aura été soldée 

en totalité la première année. I l e s t bien vrai, d'ailleurs. 

que la récolte qui mit immédiatement la jachère e-t tou

jours celle qui profite te plus des avantages de celte der

nière. Si je n'agis pas de même pour b> fumier c e s ) que 

l'application de ce pr incipe - e r a ï l trop i i i o u r r u « r d a n s ce 
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cas, et la charge qu'on imposerait ainsi à la première ré
colte serait réellement excessive. 

Dans tous les exemples que j'ai présentés dans celle 
section ainsi que dans les précédentes, j'ai supposé que le 
cultivateur passe les écritures d'années en plein exercice. 
afin de faire comprendre la marche générale de la compta
bilité. On trouvera dans la comptabilité fictive ci-après la 
manière dont on doit procéder pour le premier règlement 
des comptes ; et, dans la troisième section du chapitre V 

on trouvera des renseignements sur la manière de ré
partir, au .premier règlement de compte, divers objets 

qui composent les avances d'entrée. 
L'étendue des détails dans lesquels j 'ai été forcé d'en

trer pour rendre intelligible ce que j'avais à dire sur le 
mécanisme du journal de culture, des tableaux d'assole

ment et de distribution, pourra donner lieu de croire que 
c'est un travail extrêmement long; mais ici, il faut beau
coup plus de temps pour expliquer que pour exécuter. 
T'ai déjà dit que, dans une grande ferme, cinq ou six mi
nutes sont employées chaque soir pour prendre note de 
tous les travaux du jour. Si l'on exécute cinq ou six fois 
dans l'année les reports du journal de culture aux tableaux 
d'assolement, trois ou quatre heures chaque fois pourront 
être nécessaires pour ce travail ; et cinq ou six journées, 

en y consacrant, deux ou trois heures par jour, pourront 
être employées en janvier pour dresser sur les tableaux 
de distribution et passer au Journal les articles qui en 
résultent. Voilà, dans la réalité, la somme de travail à 
laquelle il faut s'astreindre pour ronnaiire avec exactitude 
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les f r a i s occasionnés p o u r c h a q u e récolte, et l e p r o f i t o u 
la p e r t e q u i en résultent. L e p l u s d i f f i c i l e est, sans a u c u n 
d o u t e , d ' a p p r e n d r e à connaître ce mécanisme ; et c'est 
p o u r cela q u e j' a i c r u d e v o i r m'étendre l o n g u e m e n t s u r ce 
suj e t . T o u t h o m m e doué de q u e l q u e i n t e l l i g e n c e , m a i s 
s u r t o u t d'un a r d e n t désir de réussir, a u r a bientôt c o m p r i s 
ce m écanisme; et u n e seule année d'exécution l e f a m i l i a 
r i s e r a avec les détails. 

QUINZIÈME SECTION 

Des tableaux de main-d'œuvre 

Ces tableaux sont destinés à y inscrire tous les travaux 
de main-d'œuvre q u i s exécutent dans l ' e x p l o i t a t i o n p a r de> 
j o u r n a l i e r s , c'est-à-dire,* p a r d e s i n d i v i d u s a u t r e s q u e ceux 
q u i sont engagés a u m o i s o u à l'année- P o u r ces d e r n i e r s . 
nous avons v u q u e l e u r t r a v a i l est porté s u r l e l i v r e de 
Travail des employés. Les Tableaux de main-d'rnuurv 

d o i v e n t i n d i q u e r p o u r c h a q u e j o u r n a l i e r i n d i v i d u e l l e m e n t , 
el p o u r c h a q u e j o u r , la s o m m e q u i l u i est d u e p o u r son 
t r a v a i l , et aussi le c o m p t e o u les c o m p t e s a u débit desquels 
doit être portée c e t t e dépense. Je s u p p o s e q u e l'on p a i e r a , 
o u d u m o i n s qu'on réglera p a r s e m a i n e c e l t e dépense de 
ma i n - d ' œ u v r e ; c h a q u e t a b l e a u d e v r a d o n c o c c u p e r u n e 
s e m a i n e ; on p o u r r a les réunir en u n cahier o u l e - l a i s s e r 

détachés. Cette dernière méthode peut r i r e préférable 
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lorsque c'est le chef de m a i n - d ' œ u v r e lui-même qui est 

chargé d'écrire ces tableaux. I l remet alors son tableau à la 

fin de chaque semaine ; et on les réunit en liasse lorsque 

le paiement est fait, et lorsque les écri tures sont passées. 

Une assez grande étendue en largeur étant nécessaire 

à ces tableaux, on prend dans toiu son développement 

une feuille de 43 à 48 centimètres de largeur ; mais il 

n'est pas nécessaire d'employer la feuille dans toute 

sa hauteur pour un tableau, car la hauteur dépend du 

nombre d'ouvriers qui y seront inscrits , chaque ligne 

étant consacrée à un individu. On pourra donc employer 

une feuille à plusieurs tableaux, soit en la laissant entière, 

soit en la coupant en travers. On peut tracer la suite 

du tableau sur le verso de la m ê m e feuille, ou consacrer 

ce verso à un nouveau tableau. La p remière colonne 

du tableau à gauche, large d'environ 'j cent imètres , est 

intitulée : Noms des journaliers. Viennent ensuite trois 

colonnes semblables entre elles .et de 2 centimètres de 

largeur, dont la p remière porte pour titre : Sommes à 

payer; la seconde : Prix de la journée; et la troisième: 

Nombre de journées. On inscrit dans la p remiè re colonne 

à gauche du tableau le nom de chaque ouvrier au moment 

où i l commence le travail de la semaine, et dans celle du 

prix de la jou rnée , celui dont on est convenu avec lui. 

Pour les deux autres colonnes dont je viens de parler, 

elles ne se remplissent qu'à la fin de la semaine dont elles 

offrent le r é sumé pour la quantité de journées employées 

par l'ouvrier et pour la somme qui lui est due pour son 

salaire. Ce- deux colonne- peuvent fort .bien être remplies 
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par u n e a u l r e p e r s o n n e q u e c e l l e q u i t i e n t l e t a b l e a u de 
ma i n - d ' œ u v r e ; si c e t t e dernière n'est pas b i e n a c c o u 
tumée a u x c a l c u l s , e l l e r e m e t s o n t a b l e a u à la fin de la 
semaine ; et l e m a i t r e l ui-même, o u u n e a u l r e p e r s o n n e 
qu ' i l en c h a r g e , f a i t l es relevés q u i s e r v e n t à r e m p l i r ces 
deux c o l o n n e s . 

L e r e s t e d u t a b l e a u , dans t o u t e sa l a r g e u r , est occupé 
par sept c o l o n n e s q u i p o r t e n t p o u r t i t r e : Dimanche, 
Lundi, Mardi, etc. C h a c u n e de ces c o l o n n e s , l a r g e de 4 
à S centimètres, est destinée à r e c e v o i r p o u r c h a q u e j o u r 
l ' i n d i c a t i o n des c o m p t e s p o u r l e s q u e l s c h a q u e o u v r i e r a 
travaillé; et c h a c u n e d'elles présente à sa d r o i t e u n e p e t i l e 
colonne de 8 millimètres de l a r g e u r dans l a q u e l l e o n p o r t e 
chaque j o u r la durée t o t a l e d u t e m p s q u i d o i l être rétri
bué p o u r c h a q u e o u v r i e r , P o u r p l u s de commodité dans 
les c a l c u l s , la journée se d i v i s e en centièmes. Si u n o u 
vr i e r c o m m e n c e à t r a v a i l l e r l e m a r d i , o n écrit d'abord son 
nom dans l a première c o l o n n e d u t a b l e a u , e l l e p r i x 
c onvenu p o u r ses journées dans la c o l o n n e q u i est d e s 
tinée à cet usage. L e s o i r o n r e m p l i t la c o l o n n e intitulée 
Mardi. Si cet t e p e r s o n n e a employé la journée t o u t e 
entière, o n d e v r a i t écrire 100 dans la c o l o n n e étroite; 
mais p o u r abréger e l c o m m e i l n'y a j a m a i s u n s e u l c e n 
tième à m a r q u e r , o n écrit l e c h i f f r e \, q u i s i g n i f i e l'unité 
entière. 

Sur l a m ê m e l i g n e h o r i z o n t a l e q u e l e n o m de l ' o u v r i e r , 
et dans la c o l o n n e l a r g e d u m ê m e j o u r , o n i n d i q u e l ' e m p l o i 
de ce t e m p s , en ne se s e r v a n t j a m a i s q u e des dénomina
tions q u i f o r m e n t des t i t r e ; de c o m p t e au G r a n d - l i v r e . 
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Ainsi, si toute la journée a été employée à la culture des 

pommes de terre, on écrit dans cette colonne par abrévia

tion, P. d. t., comme je l'ai déjà expliqué dans la sep

tième section de ce chapitre, en parlant du livre de Travail 

des employés . Si la journée a été divisée, si par exemple 

elle a été employée ainsi : trois quarts à la culture des 

pommes de terre et un quart à celle des betteraves, on 

écrit toujours le chiffre 1 dans la colonne étroite ; mais on 

écrit dans la colonne large P. d. L 75, Belt. 25. Si l 'ou

vrier n'avait employé que la demi - jou rnée ou trois quarts 

du jour, on écrit 50 ou 7b dans la colonne étroite, sans 

prendre la peine de placer un zéro avant les décimales, 

ce qui ne peul donner lieu à aucune méprise puisque le 

seul nombre entier qui puisse se placer dans cette colonne 

est le chiffre 1 ; tous les autres nombres qui y sont écrits 

expriment donc des centièmes. Dans la colonne large, on 

écrit en m ê m e temps l'indication de l'emploi du temps, 

comme je viens de le dire, en y plaçant seulement les 

chiffres qui indiquent le nombre des cent ièmes, sans les 

faire précéder d'un zéro , par le m ê m e motif que j 'ai expli

qué pour la colonne étroite. La division de la journée 

en centièmes n'offre pas seulement l'avantage d'une plus 

grande facilité pour tous les calculs ; mais elle permet de 

fractionner les journées soit pour le paiement, soit pour 

l'emploi, avec beaucoup plus d'exactitude qu'on ne peut le 

faire lorsqu'on les divise seulement par demies ou par 

quarts, comme on le fait c o m m u n é m e n t . 

J'ai supposé que l'on consacrerait une colonne au di 

manche, parce qu'il est des circonstances où certains 
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genres de t r a v a u x exigent qu ' i l soit employé par e x t r a o r 
dinaire des o u v r i e r s dans ce j o u r ; et l'on serait f o r t em
barrassé, l o r s q u e cela a r r i v e , s'il n'existait pas dans ces 
tableaux, que j e suppose tracés à l'avance, une colonne 
pour i n s c r i r e ce t r a v a i l . L e dimanche doi t être le p r e m i e r 
j o u r de la semaine et non l e d e r n i e r , parce que le paie
ment des o u v r i e r s se faisant c o m m u n é m e n t ce j o u r , le 
travail de la journée ne peut être i n s c r i t sur le tableau ; il 
figurera dans c e l u i de la semaine suivante. 

Pour la facilité des opérations subséquentes, il est i n d i s 
pensable de classer sur le tableau les o u v r i e r s par caté
gories d'après le taux de l e u r salaire. A i n s i , la première 
catégorie c o m p r e n d r a i t les o u v r i e r s q u i sont payés au taux 
le plus élevé, par exemple à 1 f r . bO cent, par j o u r . 
L'ne ou deux lignes d o i v e n t rester en blanc sur le tableau 
au bas de chaque catégorie, d'abord p o u r les distinguer 
entre elles, et aussi p o u r q u on puisse y f a i r e , le cas 
échéant, les additions p a r t i e l l e s dont j e p a r l e r a i plus l o i n . 
Mais si l'on prévoit qu'il puisse s u r v e n i r dans le cours 
de la semaine d'autres o u v r i e r s à placer dans la m ê m e 
catégorie, on laissera en dessous quelques lignes en blanc. 
On commencera là-dessous une seconde catégorie compo
sée, j e suppose, des o u v r i e r s payés à 1 f r 20 c , et ainsi 
de suite p o u r d'autres catégories dont chacune ne com
prendra jamais que des o u v r i e r s salariés à un taux u n i 
forme. Ces tableaux peuvent être dressés par le chef de 
main-d'œuvre, s'il est en état de le f a i r e ; ou bien, celui-ci 
peut r e m e t t r e chaque j o u r les notes du t r a v a i l d'après 
lesquelles le tableau devra être dressé. 
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A la fin de la semaine, on t'ait p o u r chaque o u v r i e r le 
relevé de la totalité des journées qu'il a employées, et l'on 
p o r t e ce n o m b r e dans la colonne intitulée : Nombre de 
journées, à côté de celle où est indiqué l e p r i x . E n faisant 
aussitôt le ca l c u l de ce q u i est dû à cet o u v r i e r , d'après 
le n o m b r e et l e p r i x , on p o r t e ce ch i f f r e dans la colonne 
intitulée : Sommes à payer, et que l'on a placée à dessein à 
côté d u n o m de l ' o u v r i e r , a f i n que l o r s q u e tous se présen
tent p o u r r e c e v o i r iCur paiement, o n t r o u v e immédiate
m e n t la somme q u i est due à chacun. A mesure qu'un 
i n d i v i d u est payé, on pointe son n o m par u n signe quel
conque. L o r s q u ' i l en est q u i ne reçoivent pas la somme 
en argent, mais p o u r lesquels elle d o i t être portée à leur 
compte, parce qu'ils sont eux-mêmes débiteurs p o u r d'au
tres causes, on i n s c r i t en m a r g e c e l l e somme à côlé de 
leurs noms. E n f i n , s'il en est q u i reçoivent en argent seu
lement une p a r t i e d u salaire de la semaine, et laissent le 
reste p o u r se libérer, on écrit en chiffres en marge à 
côté de l e u r n o m la somme q u i a élé re t e n u e , ce qui 
suff i t p o u r i n d i q u e r que cette dernière somme devra être 
portée au crédit de l e u r s comptes par l e débit de caisse, 
de m ê m e que p o u r ceux dont j e viens de p a r l e r , et aux
quels on a r e t e n u la totalité de l e u r salaire. Aussitôt que 
le paiement est terminé, on p o r t e au crédit d u L i v r e de 
caisse la somme totale que l'on t r o u v e en additi o n n a n t la 
colonne de sommes à payer, .et au débit d u m ê m e l i v r e 
le m o n t a n t des diverses sommes o u i o n t été retenues aux 
o u v r i e r s , en désignant n o m i n a t i v e m e n t chacun d'eux, et 
en incliquant la somme q u i l e concerne c o m m e ayant été 
reçue de l u i . 
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Je crois d e v o i r d i r e i c i à l'usage des personnes q u i ont 
à payer u n gr a n d n o m b r e d'ouvriers chaque semaine, 
qu'elles s'épargneront beaucoup de p e r t e de temps et 
d'embarras, en réglant les choses de manière que l e p a i e 
ment se fasse t o u j o u r s à une h e u r e fixée, et après laquelle 
tous ceux q u i se présenteraient seraient remis au paiement 
de la semaine suivante. O n fera très-bien aussi de ne pas 
laisser e n t r e r à la fois tous les o u v r i e r s dans la pièce où se 
fait le p ayement; mais ils d o i v e n t se t e n i r en dehors, et i l 
n'en entre que quat r e , chaque fois que les q u a t r e q u i 
viennent d'être payés ou v r e n t la p o r t e p o u r s o r t i r E n 
mettant en tel o r d r e dans celte opération, on paie f a c i l e 
ment les journées d'une centaine d'ouvriers dans l'espace 
d'une couple d'heures, sans qu'il en résulte aucune c o n f u 
sion, et avec moins de peine el d'embarras qu'il n'en f a u 
drait pour en payer une douzaine, avec des disposilions 
qui ne mett r a i e n t pas à cette opération l'ordre convenable. 

Lorsque le tableau de main-d'œuvre d'une semaine est 
soldé, on établit le débit des comptes q u i doivent être 
chargés du p r i x d u t r a v a i l , au m o y e n d'un dépouillemeni 
qui se fait de la manière suivante : on dresse grossière
ment, sur toute la l a r g e u r d'une f e u i l l e volante, soit à 
l'encre soit m ê m e au c r a y o n , u n tableau formé de colonnes 
d'environ l a millimétrés de l a r g e u r ; et l'on règle c tableau 
par des lignes horizontales au c r a y o n q ui doivent recevoir 
les chiffres. Sur les sept premières lignes au-dessous de la 
ligne des t i t r e s , si tous les j o u r s de la semaine présentent 
des travaux de ma n o u v r i e r s , on écrit en abrégé dans la 
première colonne les noms des sept j o u r s de la semaine. 

v 1 £ 
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Prenant ensuite dans la première catégorie du tableau de 

main-d'œuvre, la première journée de travail, je suppose 

le lundi, on fait de tète l'addition de toutes les journées ou 

portions de journées qui ont été employées pour un même 

compte, par exemple les pommes de terre; et l'on porte le 

nombre total qu'on trouve dans la colonne du tableau qui 

suit l'indication des jours, sur la ligne correspondante à ce 

jour de la semaine. On écrit en même temps en tête de 

celte colonne le nom du compte, c'est-à-dire, Pommes de 

terre. On fait ensuite un calcul semblable dans la même 

catégorie et pour la même journée, pour les autres 

comptes auxquels la main-d'œuvre a été employée, s'il 

v en a ; et l'on porte les totaux, toujours sur la même 

ligne, dans les colonnes suivantes, en écrivant en tête de 

chaque colonne, le nom du compte dont on inscrit les 

travaux. On fait la même opération pour les jours suivants, 

eji plaçant les travaux de chaque journée sur la ligne cor

respondante à ce même jour, dans la même colonne que 

ceux du premier jour ; ou en écrivant les noms de nou

veaux comptés en tête des colonnes suivantes, à mesure 

qu'il se présente des travaux employés à d'autres objets 

que ceux portés dans les colonnes qui précèdent. 

Lorsque le dépouillement de la première catégorie est 

terminé pour toute la semaine, on fait dans chaque colonne 

du tableau de dépouillement, immédiatement au-dessous 

du chiffre du dernier jour et sur une seule ligne hori

zontale, le total des journées qui se trouvent dans cette 

colonne ; et, calculant alors d'après le taux du salaire de la 

catégorie la somme que présente pour chaque compte le 
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nombre de jours qui v oui été emplovès, on écrit ce 
nombre dans chaque colonne au-dessous du total des 

journées, en séparant ces deux nombres par un trait à 

l'encre. Afin de distinguer nettement à la v ue, les nombres 

qui expriment des journées de ceux qui expriment des 

sommes, on écrit ces dernières à l'encre Touge, ou sim

plement au crayon. On fait en outre précéder ces derniers 

nombres de la lettre f . , afin d'indiquer plus clairement 

encore qu'ils expriment des sommes en argent, tandis que 

les nombres placés au-dessus el au-dessous, expriment des 

journées. 

On passe ensuite à la seconde catégorie du lableau de 

main-d'œuvre, que je suppose comprendre les ouvrieis 

payés à raison de 1 fr. 20 c. par jour, et l'on fait au-des

sous, sur le lableau de dépouillement, la même opération 

que j'ai indiquée pour la première catégorie. On place 

les nombres de journées et les sommes en argent dans l e s 
mêmes colonnes que ceux de la première Catégorie, pour 

tous ceux qui appartiennent aux mêmes comptes: ou l'on 

forme à la suite des premières, de nouvelles colonne-

auxquelles on donne pour titre, en tète du lableau, les nom* 

des nouveaux comptes qui se présentent. On a»il entière

ment de même pour les autres catégories, s'il s'en trouve 

dans le tableau de main-d'œuvre. 

Lorsque le dépouillement est ainsi terminé, on écrit ces 
mots : Totaux des journées, en téle de lu première colonne 

restée vide sur le tableau, à la droite de celles qui sont 

employées; et l'on écrit : Totaux des sommes, en téle de la 

colonne qui suit celle dernière. Faisant ensuite de gauche 
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à d r o i t e , [ p o u r chaque catégorie, l'addition des to t a u x des 
journées, o n p o r t e ces nom b r e s sur la m ê m e l i g n e , dans 
la c o l o n n e intitulée : Totaux des journées ; et faisant de 
m ê m e , p o u r chaque catégorie, l'ad d i t i o n de gauche à d r o i t e 
des sommes en ar g e n t , o n p o r t e l e t o t a l s u r la m ê m e ligne 
dans la c o l o n n e intitulée : Totaux des sommes. 

L o r s q u e tous les t o t a u x sont ainsi portés dans ces c o 
lonn e s , o n d o i t , en a d d i t i o n n a n t celle des t o t a u x de j o u r 
nées, t r o u v e r u n n o m b r e égal au to t a l que l'on obtient en 
a d d i t i o n n a n t au tableau de main-d'œuvre la colonne : 
Nombre de journées. E t en ad d i t i o n n a n t la colonne des 
totaux'[des sommes, o n do i t t r o u v e r u n n o m b r e égal à 
ce l u i 'que l'on o b t i e n t en a d d i t i o n n a n t sur l e tableau de 
main-d'œuvre la co l o n n e intitulée : Sommes à payer, S'il 
n'en était pas ai n s i , il est c l a i r qu'on a u r a i t c ommis quelque 
e r r e u r , soit dans l e dépouillement, soit dans les calculs du 
tableau de main-d'œuvre lui-même. 

P o u r f a c i l i t e r la r e c h e r c h e de cette e r r e u r , o n additionne 
d'abord dans la colonne de Nombres des journées d u t a 
b l e a u de main-d'œuvre, les n o m b r e s r e l a t i f s à chaque 
catégorie, et l'on d o i t f o r m e r ainsi des n o m b r e s égaux à 
ceux q u i se t r o u v e n t dans la c o l o n n e : Totaux des journées 
d u tableau de dépouillement, p o u r chaque catégorie. S'il 
n'en est pas ai n s i , il est c l a i r q u ' i l y a un e e r r e u r dans les 
n o m b r e s des journées ; et l'on v o i t dans q u e l l e catégorie 
existe cette e r r e u r . D'après ces connaissances, on fait de 
nou v e a u les calculs de cette catégorie jusqu'à ce qu'on soit 
arrivé à une concordance complète des n o m b r e s . O n 
r e m a r q u e r a aussi qu'on p e u l reconnaître dans q u e l l e j o u r -
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née de l a catégorie l ' e r r e u r s'est glissée, e n s u p p o s a n t q u e 
l ' e r r e u r c o n s i s t e dans les c h i f f r e s q u i i n d i q u e n t l a quantité 
de journées, c o m m e c'est l e p l u s s o u v e n t l e cas. A c e t 
e f f e t , o n a d d i t i o n n e a u t a b l e a u de m a i n - d ' œ u v r e , les 
co l o n n e s étroites où l'on i n d i q u e c h a q u e j o u r l e t e m p s 
employé p o u r c h a q u e o u v r i e r ; et d'une a u t r e p a r t o n a d d i 
t i o n n e h o r i z o n t a l e m e n t o u de g a u c h e à d r o i t e , s u r l e d é 
p o u i l l e m e n t , l e t r a v a i l de c h a q u e j o u r de c e l t e catégorie. 
Les s o m m e s d o i v e n t être égales s u r les d e u x t a b l e a u x 
p o u r c h a q u e j o u r ; et l'on reconnaît a i n s i dans q u e l j o u r i l 
faut c h e r c h e r l ' e r r e u r de c a l c u l , s o i t s u r l e t a b l e a u de 
main-d'œuvre, s o i t s u r l e t a b l e a u de dépouillement. 

Si les n o m b r e s des journées se sont trouvés s e m b l a b l e s 
dans l e t a b l e a u de main-d'œuvre et dans l e t a b l e a u de 
dépouillement, i l f a u t évidemment c h e r c h e r l ' e r r e u r dans 
les c a l c u l s f a i t s des s o m m e s à p a y e r . A cet e f f e t , o n a d d i 
t i o n n e s u r l e t a b l e a u de ma i n - d ' œ u v r e la c o l o n n e des 
sommes à payer p o u r c h a q u e catégorie ; e l ces s o m m e s 
d o i v e n t se t r o u v e r s e m b l a b l e s a u x n o m b r e s q u i figurent, 
p o u r c h a q u e catégorie, dans l a c o l o n n e des totaux des 
sommes d u l a b l e a u de dépouillement. O n reconnaît a i n s i 
dans q u e l l e catégorie o n a c o m m i s u n e e r r e u r de c a l c u l , 
soit dans l e t a b l e a u de main-d'œuvre, s o i t dans l e dépouil
l e m e n t . I l est f a c i l e a l o r s de t r o u v e r la s o u r c e de l ' e r r e u r , 
et o n la r e c t i f i e . 

L o r s q u ' o n est a i n s i assuré q u ' i l n'existe pas d ' e r r e u r d e 
ch i f f r e s s u r l e t a b l e a u d e dépouillement, o n f a i t dans c h a 
cune des c o l o n n e s de ce dépouillement l ' a d d i t i o n des 
sommes en a r g e n t s e u l e m e n t , et sans fait e a t t e n t i o n a u x 
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nombres qui expriment des journées ; et l'on porte ce total 

au bas de chaque colonne. Cette opération est facile, si 

l'on a eu soin de distinguer clairement sur le tableau les 

sommes en argent comme je l'ai dit. Ces diverses opé ra 

tions paraîtront sans doute minutieuses à beaucoup de 

personnes ; et dans les commencements elles donneront 

souvent lieu à des mécomptes et à un travail à recom

mencer. Mais i l n'y a rien à faire en comptabilité de quel

que genre que ce soit, pour ceux qui recloutent les calculs 

de chiffres ; et on ne les redoute que lorsqu'on n'en a pas 

acquis l'habitude. Malheur à eelui qui négligerait les 

moyens de vérifications dont j 'ai p a i l é ; et ce n'est qu'en 

faisant avec soin ces vérifications, qu'on s'accoutume peu 

à peu à ne plus commettre d'erreurs, ou du moins à n'en 

commettre que rarement, car personne n'en est exempt. 

En géné ra l , celui là seul réussit en comptabilité, qui 

possède assez de force de caractère pour surmonter les 

difficultés qu'on éprouve , tant qu'on n'est pas bien familia

risé avec les calculs de chiffres. 

Dans ce dépouillement, s'il se trouve qu'une catégorie 

du tableau de main-d 'œuvre ne contient que deux ou trois 

ouvriers, et à plus forte raison si elle n'en contient qu'un 

seul, on peut se dispenser de distinguer les jours de la 

semaine sur le tableau de dépouillement : on y inscrira 

sur une seule ligne les totaux des journées appliquées à 

chaque compte; et l'on forme ces totaux en additionnant 

de tète, pour tous les jours de la semaine, les journées ou 

fractions de journées qui onl été employées pour chaque 

genre de travail dans chaque catégorie l u e personne 
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b i e n exercée à c e g e n r e d e t r a v a i l p e u t m ê m e f a i r e c e t t e 
a d d i t i o n d e tête, s u r u n e catégorie c o m p o s é e d'un b e a u 
c o u p p l u s g r a n d n o m b r e d ' o u v r i e r s ; m a i s c o m m e il e n 
résulte f a c i l e m e n t d e s e r r e u r s p o u r l e s c o m m e n ç a n t s , 
c e u x - c i f e r o n t b i e n d'adopter l a m a r c h e q u e j e v i e n s d e 
t r a c e r , q u o i q u ' e l l e e x i g e p l u s d'écritures. L o r s q u e l e s 
totaux d e s journées n ' o c c u p e n t qu'une l i g n e p o u r c h a q u e 
catégorie, c e t t e l i g n e e s t i m m é d i a t e m e n t s u i v i e d'une a u t r e 
l i g n e s u r l a q u e l l e o n i n s c r i t l e s s o m m e s e n a r g e n t q u i r e 
présentent c e s journées ; et i l s e t r o u v e q u ' a l o r s l e s l i g n e s 
de s o m m e s e n a r g e n t a l t e r n e n t a v e c l e s l i g n e s d e n o m b r e 
de journées, c e q u i r e n d u n p e u p l u s d i f f i c i l e d e l e s d i s t i n 
g u er, d a n s l ' a d d i t i o n q u i d e v r a être fa i t e a u b a s d e c h a q u e 
c o l o n n e , d e s s o m m e s e n a r g e n t s e u l e m e n t . S i l'on a écrit. 
c o m m e j e l'ai d it, a u c r a y o n o u m i e u x e n c o r e e n e n c r e 
rouge, t o u s l e s n o m b r e s q u i e x p r i m e n t d e s s o m m e s , o n 
s'habituera bientôt à négliger, e n fa i s a n t l ' a d d i t i o n l e s 
n o m b r e s écrits e n e n c r e n o i r e . O n t r o u v e r a d a n s l a c o m p 
tabilité fictive c i - a p r è s , d e s m o d è l e s d e dépouillement 
dans c e s d e u x manières d e procéder 

L o r s q u e te dépouillement e s t vérifié, o n e n i n s c r i t l e 
relevé s u r l e t a b l e a u d e m a i n - d ' œ u v r e , s o i t à côté d e s 
c o l o n n e s d e s journées, s o i t a u bas. O n i n s c r i t d o n c l e s u n s 
au-d e s s o u s d e s a u t r e s , s o u s l e t i t r e d e Relevé, l e s n o m s 
des c o m p t e s a u x q u e l s l e t r a v a i l a été appliqué, et e n f a i s a n t 
s u i v r e l e n o m d e c h a q u e c o m p t e d e l a s o m m e e n a r g e n t 
q u i représente c e t r a v a i l . O n p a s s e e n s u i t e a u J o u r n a l u n 
a r t i c l e p a r l e q u e l o n crédite l e c o m p t e d e Main-d'œuvre 
du total d u relevé, par le crédit de- comptes r e s p e c t i f -
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auxquels le travail a été appliqué. On écrit donc : Les sui

vants à MAIN-D'OEUVRE, pour le travail de la semaine du... 

au ; suivent les titres des comptes auxquels le travail a 

été appliqué. Le .compte de Main -d 'œuvre a déjà élé 

débité par l ' intermédiaire du livre de caisse, comme nous 

l'avons vu , d'une somme ent ièrement égale à celle dont on 

le crédite ici , en sorte que ce compte marche toujours 

nivelé, c'est-à-dire avec un débit égal au crédit ; mais il 

n'en est pas moins un intermédiaire nécessaire entre la 

Caisse qui paie et les comptes qui reçoivent le travail dont 

ce paiement est le salaire. 

Si l 'on se rappelle que, dans le livre de Travail des 

employés, j 'a i établi par heure le décompte de ce travail, 

on sera peut-être surpris de la différence que j ' a i faite pour 

le travail des journaliers, dans lequel je divise la journée 

en centièmes ; mais c'est que dans le premier de ces deux 

cas, l'heure n'est pas une fraction de la jou rnée , mais bien 

f unité que j ' a i cru devoir adopter par des motifs qu'il 

sera facile de saisir. S'il m 'eû t paru utile d'établir des 

divisions de cette unité, je les aurais prises dans les frac-

lions décimales, si commodes pour les calculs de plume; 

mais i l m'a paru superflu de fractionner une aussi petite 

unité. Quant aux journaliers, l 'unité la plus naturelle, et la 

seule m ê m e qu'il soil possible d'adopter, c'est la journée 

dont le prix est une chose f ixe , d 'après les conventions 

faites avec l'ouvrier ; et si l'on veut savoir ce que coûte 

l'heure de chacun, rien n'est plus facile, puisque le prix de 

la jou rnée est connu, et qu'on sait de combien d'heures 

de travail elle se compose dans la saison de l 'année où 
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l'on voudrait faire cette recherche. Mais pour les employés 

où i l n'y a de fixé d'avance que le salaire de l 'année ou 

du mois, i l importe de rechercher à quel prix revient le 

travail correspondant à une unité dé t e rminée ; et celle 

unité doit être un espace de temps fixe, et non une fraction 

de la journée qui représenterai t un espace de temps 

variable selon la saison. 

SEIZIÈME SECTION 

Des livres de Vaches et de Laiterie 

Dans les exploitations où la vacherie est un objet impor

tant de spéculation, et où l'on veut établir un certain ordre 

dans celte branche du service, il est nécessaire d'v consa

crer deux livres spéciaux : l 'un destiné à recueillir les 

notes relatives à chaque vache individuellement, e c>i le 

livre de Vaches; l'autre présente l'indication des produits 

journaliers en lait, beurre, fromage, etc., c'est le livre de 

Laiterie. 

Dans le livre de Vaches, dont le volume se détermine 
-a 

par l'importance de la vacherie, deux pages sont d e s t i n é e s 

à chaque animal; et un réper toi re , placé au commence

ment ou à la fin du cahier, aide à trouver la page 

concernant chaque animal qui y est désigné par son n o m , 

outre son numéro d'ordre (pion in-ci il sur ses cornes a 

l'aide d'un fer chaud. Le p r e m i è r e page porte en l é l e le 
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nom de la bête, son signalement, l 'époque où elle a été 

achetée et le prix ainsi que son â g e ; ou la date de sa 

naissance et les noms de la m è r e et du pè re , si elle est 

née à la maison. Au-dessous, on destine une colonne à la 

gauche de la page, à y inscrire le 1 e r de chaque mois, 

comme je le dirai plus loin, le produit de la traite de l'ani

mal en litres de lait. Cette colonne se divise donc en deux, 

l'une pour les dates, et l'autre pour la quantité de lait. A 

droite de cette colonne, on en trace une seconde et même 

une troisième semblable, pour faire suite à la première, 

afin qu'on puisse recueillir ce document pendant plusieurs 

années , ce qui fait connaître avec certitude le produit 

moyen de chaque vache pendant l 'année, élément princi

pal de sa valeur comme bètc de laiterie. La deuxième page 

est destinée à recevoir l'indication des diverses circon

stances qui concernent cette vache, telles que la qualité de 

son lait, selon les indications du lactomèlre, les époques 

où elle a été saillie et où elle a vêlé, les maladies aux

quelles elle a été assujettie, la date de sa sortie de la va

cherie par décès ou vente, et dans ce dernier cas le 

prix, etc. A l'aide d'un livre ainsi tenu, on possède relati

vement à chaque vache, toutes les données essentielles 

pour connaître sa valeur relativement à la laiterie; et l'on 

est/en tout temps en mesure de r é f o r m e r , avec connais

sance de cause, celles qui ne produisent pas une assez 

grande quantité de lait dans le cours de l 'année, ou dont 

le lait n est pas assez riche, ou qui sont sujettes à de f r é 

quents accidents. Si l'on désire que ce livre dure pendant 

plusieurs années, on fera bien de le composer d'un nombre 
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d e p a g e s d e u x o u m ê m e ( r o i s l'ois p l u s considérable q u e 
c e l u i d e s v a c h e s q u e l'on e n t r e l i e n t h a b i t u e l l e m e n t , a f i n 
q u 'on p u i s s e y p o r t e r , à m e s u r e , l e s n o u v e l l e s v a c h e s q u i 
r e m p l a c e n t c e l l e s d o n t o n s e défait. 

L e l i v r e d e Laiterie s e c o m p o s e d e t a b l e a u x ; e t l ' o n 
p o u r r a l u i d o n n e r l e f o r m a t o b l o n g , p a p i e r u n p e u g r a n d , 
de m a n i è r e q u e c h a q u e p a g e c o n t i e n n e 3 2 l i g n e s , a f i n 
q u ' e l l e s présentent t o u t e s l e s opérations d'un m o i s . C e 
l a b l e a u c o m m e n c e à g a u c h e p a r u n e c o l o n n e d e d a t e s : o n 
la fait s u i v r e p a r u n e c o l o n n e intitulée : Vaches à traire, 
et d a n s l a q u e l l e o n i n d i q u e l e n o m b r e d e s v a c h e s q u e l'on 
t r a i t . O n s e d i s p e n s e d e l'écrire d e n o u v e a u , a u s s i l o n g 
t e m p s q u e c e n o m b r e n e v a r i e p a s . V i e n t e n s u i t e u n e d i 
v i s i o n intitulée : Traites, c o m p o s é e d e t r o i s c o l o n n e s , 
a u x q u e l l e s o n d o n n e p o u r t i t r e s : Matin, Soir, Total 

C h a c u n e d e c e s c o l o n n e s d o i t être a s s e z l a r g e p o u r 
c o n t e n i r t r o i s o u q u a t r e c h i f f r e s , s e l o n l e s b e s o i n s q u e l'on 
prévoit. C h a q u e j o u r , o n i n s c r i t d a n s l e s d e u x p r e m i è r e s 
c o l o n n e s , s u r l a l i g n e d e l a d a t e , l e n o m b r e d e l i t r e s d e 
lait d o n t s'est c o m p o s é e c h a q u e t r a i t e p o u r t o u t e l a v a c h e 
r i e , et l e t o t a l d e c e s d e u x n o m b r e - e s t porté d a n s la t r o i 
sième c o l o n n e . E n e f f e t , à q u e l q u e u s a g e q u ' o n d e s t i n e l e 
la i t , i l e s t i n d i s p e n s a b l e d a n s u n e l a i l e r i e b i e n t e n u e q u e 
le p r o d u i t e n l a i t d e c h a q u e j o u r s o i t m a r q u é a v e c e x a c t i 
tude. C h a q u e j o u r , o n m e s u r e r a a i n s i e n m a s s e le l a i t de 
toutes l e s v a c h e s ; m a i s l e I e r de c h a q u e m o i s , o u à t o u t e 
a u l r e d a t e q u ' o n fixera i n v a r i a b l e m e n t , o n f e r a t r a i r e à 
part , m a t i n e l s o i r , t o u t e s les vaches, H l'on m e s u r e r a 
e x a c t e m e n t le l a i t de c h a c u n e On p r e n d r a note des- q n a n 
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tités p a r t i e l l e s s u r u n c a r n e t destiné à être porté dans la 
v a c h e r i e , e t d o n t les résultats s e r o n t e n s u i t e t r a n s c r i t s sur 
l e l i v r e de vaches. C e l t e opération d e v r a être fai t e en 
présence d u maître o u de l a p e r s o n n e q u i est chargée de 
la s u r v e i l l a n c e de l a v a c h e r i e ; e l l e y t r o u v e r a u n excellent 
m o y e n de contrôle des t r a i t e s de t o u s les a u t r e s j o u r s : 
p u i s q u e , si t o u t e s les vaches s o n t h a b i t u e l l e m e n t tr a i t e s à 
f o n d et avec s o i n , l a quantité de l a i t d o i t très-peu varier 
d'un j o u r à l ' a u t r e . O n t r o u v e r a d ' a i l l e u r s dans c e l l e opé
r a t i o n l e m o y e n de se p r o c u r e r , p o u r c h a q u e vache en 
p a r t i c u l i e r , u n d o c u m e n t très-précieux dans l' i n s c r i p t i o n 
m e n s u e l l e de s o n p r o d u i t s u r l e l i v r e d e vaches, comme 
j e l ' a i d i t . 

A d r o i t e de l a d i v i s i o n des t r a i t e s , e n v i e n d r a u n e à l a 
q u e l l e o n d o n n e r a p o u r t i t r e : Emploi, e l q u i sera divisée 
en a u t a n t d e c o l o n n e s q u e l'on a de g e n r e s différents 
d'e m p l o i p o u r l e l a i t . A i n s i ces c o l o n n e s s o n t intitulées : 
Ménage, Veaux, Mis à crémer, Fromage. Dans chacune 
de ces c o l o n n e s , o n i n s c r i t c h a q u e j o u r l e n o m b r e de 
l i t r e s de l a i t appliqué à c h a q u e e m p l o i ; e t la réunion de 
ces n o m b r e s d o i t f o r m e r l'équivalent d u n o m b r e i n s c r i t le 
m ê m e j o u r dans l a c o l o n n e Total des t r a i t e s . S i l'on vend 
d u l a i t , u n e c o l o n n e dans l a d i v i s i o n d e XEmploi, sera i n t i 
tulée Vendu; e t e l l e s e r a s u i v i e d'une a u l r e u n p e u plus 
l a r g e q u i p o r t e r a p o u r t i t r e : A qui, et dans l a q u e l l e on 
i n s c r i r a l e n o m des a c h e t e u r s . M a i s s i l'on v e n d a i t beau
c o u p de l a i t e n n a t u r e , i l d e v i e n d r a i t nécessaire de consa
c r e r à ce détail u n c a h i e r à p a r t , à m o i n s q u e les acheteurs 
ne p a y a s s e n t t o u j o u r s a u c o m p t a n t , et a l o r s o n écrirait 
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simplement A Divers dans la colonne du lait vendu sur le 

livre de laiterie. 

Les autres divisions sur ce livre seront destinées aux 

produits du lait, comme le beurre, le fromage, le lait 

caillé, etc. Ainsi, la division intitulée : Beurre, se divisera 

en plusieurs colonnes dont la première sera intitulée : 

Battu, et recevra à la date du jour où l'on aura battu le 

beurre l'indication du produit en kilogrammes; les co

lonnes suivantes indiqueront les quantités de beurre con

sommées par le ménage ou vendues, de même que pour 

le lait. Si on se livrait à la fabrication du fromage, une 

division particulière serait consacrée à cet emploi du lait. 

Ce livre donnera toutes les indications dont on aura besoin 

peur passer les écritures relatives au crédit du compte de 

Vacherie ou de Vaches. 

DIX-SEPTIÈME SECTION 

lies livres relatifs à la Bergerie 

Dans quelques bergeries très-soignées, surtout en Alle

magne, on tient des notes très -déta i l l ées sur les circons

tances individuelles de chaque animal ; et à cet effet, 

chaque individu du troupeau est dist ingué par un n u m é r o 

particulier, qui est inscrit quelquefois sur une plaque de 

fer-blanc suspendue au cou de l'animal, s o i t par une cour

roie, soit par un fi! de fer L e p l u s souvent on indique le 
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numérotage au moyen d'une combinaison de crans que 

l'on pratique dans des parties déterminées du pourtour 

des oreilles, comme je l'ai expliqué dans le 4 e volume 

du Traité complet d'Agriculture, chapitre V I , section 

deuxième, § 1 e r Le principal but de ce numérotage est de 

faciliter les combinaisons à l'aide desquelles on cherche à 

modifier les races au moyen des accouplements entre di

vers individus choisis à cet effet, opération qui s'appelle en 

lerme de bergerie : Monte à la mam. 

Je ne présenterai pas d'une manière complète le modèle 

des notes relatives à cette méthode de tenue des trou

peaux, parce que je pense que dans l'état actuel de l'élève 

des bêtes à laine en France, un très-peti t nombre de per

sonnes seulement pourraient être disposées à faire usage 

de ces moyens ; et celles qui seraient dans ce cas se 

créeraient facilement des moyens d'exécution, d'après les 

détails que j 'a i donnés dans l'ouvrage cité plus haut. Mais 

dans tout troupeau tenu avec ordre, i l est indispensable de 

tenir note de certaines circonstances, par exemple, du 

nombre des naissances el des morts ; du nombre des bêtes 

achetées ou vendues; de l'étal de santé du troupeau à di

verses époques , ele. On peut employer à cet usage des 

cahiers portatifs ou brouillards sur lesquels on inscrit les 

notes à la bergerie ou au parc, et un registre appelé Livre 

de Bergerie qui reste à la maison, et où l'on inscrit som

mairement les résultais fournis par les premiers. 

La forme la plus commode pour le portatif est celle d'un 

cahier formé de demi-feuilles de papier piiées dans leur 

longueur el cousues ensemble, ce qui donne un format 



DES L I V R E S A U X I L I A I R E S . 223 

irès-haul el Irès-étroit. Ce formai est le plus commode 

pour les cahiers sur lesquels on écrit habituellement de

bout et sans appui ; mais un tel cahier ne serait pas suffi

sant pour conserver les notes pendant un temps un peu 

long, parce que la commodité du service exige qu'on le 

fasse Irès-peu volumineux. 

Lorsqu'on veut faire Y inspection individuelle du trou

peau, on trace à gauche d'une, ou de plusieurs pages de ce 

cahier, des colonnes doubles et fort étroites, dont l'une 

portera pour titre : Age; et l'autre : Etal de santé. Si les 

animaux portent un numérotage, une troisième colonne 

placée avant les deux autres est intitulée : Numéro* 

Lorsqu'on procède à l'inspection du troupeau, on com

mence par séparer en divers lots les brebis, les moutons. 

les béliers et les agneaux, si ces classes ne forment pas 

déjà des divisions conduites à part; el l'on inscrit séparé

ment, sur le cahier, chacune de ces classes, en l'indiquant 

par un litre. A mesure que le berger, assisté d'un vétéri

naire si on le juge convenable, prend une bête pour la 

faire passer dans un enclos séparé, il indique son âge d'a

près les signes connus, il examine son état de sanlé, l'in

dique également, ainsi que le numéro, si elle en porte un ; 

et une autre personne, lenant le cahier, inscrit à mesure 

ces indications sur une seule ligne des diverses colonnes. 

On aura donc autant de lignes qu'il y aura d'animaux dans 

le troupeau ; el ce tableau sera partage en autant de divi

sions qu'on avait d'abord établi de classes parmi les ani

maux. 

L'état de santé s'indique sommairement par un seul 
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chiffre. Pour les animaux parfaitement sains, on écrit le 

chiffre 1 ; pour ceux qui laissent quelque chose à désirer 

sous le rapport de la santé, on écrit le chiffre 2 ; le 3 indi

que un animal en mauvais état de santé, mais dont la situa

tion ne semble pas encore désespé rée ; enfin on marque du 

chiffre 4, l'animal dont l'état de santé ne laisse point d'espoir 

de guérison. Ainsi, on indique l'état d'un animal en disant 

qu'il est au n u m é r o 1, 2, etc., de santé. S'il se présente, 

relativement à un animal, quelques circonstances dont on 

veuille conserver note, on l'inscrit dans la colonne d'obser

vations qui occupe le reste de la page à droite. En com

mençant chaque opération, on a soin d'indiquer, en tète 

du tableau, la date où elle a été faite ; et l'on inscrit au 

bas, pour chaque division du troupeau, le total du nombre 

des animaux qui la composent, ainsi qu'un dépouillement 

de ce nombre, en classant les animaux selon leurs numé

ros de santé, ce qui offre un tableau fidèle de la situation 

du troupeau. 

C'est encore sur un cahier semblable qu'on prend note 

des naissances. On intitule la p remière page : Agnelage de 

telle année . Pendant la durée de l'agnelage, on porte sur 

ce tableau, tous les jours, à une heure fixe, les animaux 

nés depuis la veille à la m ê m e heure, en consacrant une 

ligne à chaque individu; et l'on fait en m ê m e temps à 

chaque agneau une marque apparente, afin qu'on ne 

puisse pas le confondre avec ceux qui devront être ins

crits le lendemain. Si l'on tient note de la généalogie des 

animaux, ce qui suppose que tous sont distingués par des 

numéros , on donne dès cet instant à chaque arocnu le 
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numéro d'ordre qu'il doit conserver pendant toute sa vie, 

et que l'on fixe sur l'animal selon l'usage adopté dans la 

bergerie. Dans la première colonne à gauche du tableau, 

on inscrit la date de la naissance de chaque animal ; dans 

la deuxième colonne le numéro de sa m è r e , et celui de 

l'agneau dans une des deux colonnes suivantes, dont l'une 

est intitulée : Mâles, et l'autre : Femelles. Si un agneau 

vient à mourir, on tire un trait sur le numéro qui l ' i nd i 

quait sur le tableau. Si des animaux ne sont pas individua

lisés dans la bergerie on procède de m ê m e , si ce n'est 

que la colonne indiquant le n u m é r o de la m è r e sera sup

primée ; et l'on indiquera par le chiffre 1 dans la colonne 

des mâles, ou dans celle des femelles, chacun de ceux qui 

sont nés dans la j ou rnée . On indiquera par le chiffre 2 les 

doubles portées du m ê m e sexe; et deux autres colonnes 

seront destinées à recevoir le nombre des agneaux mâles 

ou femelles qui seraient morts pendant la m ê m e période 

de temps. A la fin de l'agnelage, un simple relevé de ces 

diverses colonnes en indiquera les résultats, dont on vé r i 

fiera l'exactitude au moyen d'une inspection générale des 

agneaux. 

Si l'on avait adopté dans la bergerie la méthode de la 

monte à la main, on se servirait également d'un portatif 

semblable au précédent qu'on intitulera : Monte à la. 

main de telle année. On inscrira dain la première colonne 

intitulée Numéros des brebis, tous ceux des brebis de la 

bergerie qui sont livrées à la reproduction ; dans la 

deuxième colonne intitulée Numéros des béliers, on 

écrira à côté du numéro de chaque brebis celui du bélier 
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qui lui est destiné ; et à mesure qu une brebis aura été 

livrée au bélier, on inscrira la date dans la troisième co

lonne sur la ligne qui porte ces deux numéros , le jour 

m ê m e où la monte a été faite. 

C'est encore sur un portatif semblable, intitulé Tonte 

de telle année, qu'on prend note des résultats de cette 

opération. Je suppose qu'on aura divisé le troupeau en 

divers lots, de m ê m e que je l'ai dit pour l'inspection ; dans 

ce cas on écrira chaque fois le nom de l 'espèce en tète du 

tableau. Si toutefois le m ê m e lot se composait de plusieurs 

espèces de bètes , par exemple de béliers, de moulons ou 

d'antenois, on en prendrait note dans la première colonne, 

en écrivant sur la ligne destinée à chaque animal l'espèce 

dont i l fait partie. 11 pourrait aussi convenir dans quelques 

cas d'inscrire, dans une colonne qui suivrait la précédente, 

l'âge de chaque animal. Si les animaux sont distingués par 

un numérotage , on pèse à part chaque toison et l'on i n 

dique ce poids dans une colonne à-côté d'une autre dans 

laquelle on porte le numéro de l'animal qui l'a produite. 

Si l'on veut connaître le rapport du poids de la toison avec 

celui du corps de l'animal, circonstance t rès- importante 

dans la production de la laine, on pèse chaque animal 

après qu'il a ètè dépouillé de sa toison, el l 'on indique ce 

poids dans une troisième colonne à côté des deux autres. 

Pour faciliter ce travail, on fait p récéder ces trois colonnes 

d'une autre un peu plus large, dans laquelle on inscrit le 

nom du tondeur ou de la tondeuse, aussitôt qu'on lui livre 

un animal dont on inclique le n u m é r o dans la colonne à 

côté ; el l'on remet en m ê m e temps au tondeur un billet 
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portant le m ê m e n u m é r o . Lorsqu'il a fini son opération, i l 

remet la toison avec le billet qui suit ainsi cette dernière 

jusqu'à ce qu'on ait pris les notes qui y sont relatives. 

Dans une dernière colonne à la droite, on pourra inscrire 

la classification des toisons, selon les observations que l'on 

aura faites sur chaque animal. 

En remettant chaque animal au tondeur, le berger 

coupe avec des ciseaux, pour échantillons, trois mèches de 

laine, par exemple une à l 'épaule où la laine est ordinai

rement le plus fine, l'autre au milieu de la cuisse qui 

donne une qualité de laine moyenne, et la troisième au 

toupet où se trouve la laine la plus grossière. On lîxe ces 

trois mèches sur un morceau de papier ou carte d'échan

tillons séparée pour chaque animal, en disposant toujours 

les mèches dans le m ê m e ordre sur la carte ; et l'on écrit 

sur celte dernière le- n u m é r o de l'animal, le poids de la 

toison et celui du corps, en sorte qu'on réunit ainsi les 

données les plus importantes relativement à chaque ind i 

vidu; car en connaissant son n u m é r o , on trouve facile

ment les autres circonstances qui le concernent, par 

exemple son âge, que l'on peut au reste indiquer éga le 

ment sur la carte d'échantillons. 

Si les animaux ne sont pas individualisés par des numé

ros, l 'opération est beaucoup plus simple ; et i l est o rd i 

nairement superflu de peser les toisons à part. On se 

contente de les peser en masse, à la fin de chaque journée 

de tonte consacrée à une espèce particulière de bêles, par 

exemple les brebis, les moutons, les agneaux, etc. On 

porte ce poids dans une colonne au portatif, à côté d'une 
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autre dans laquelle on indique le nombre d'animaux ton
dus; et si l'on avait pesé les animaux en vie, on indique
rait ce poids en masse dans une troisième colonne. Dans 
tous les cas, lorsque la tonte est terminée, une simple 
addition de la colonne du poids des toisons indique le 
produit total. A la suite de ces tableaux, on pourra réunir 
les résultats généraux de chaque lot ou division de lot, en 
indiquant le produit total en laine pour tel nombre de 
bêtes de telle espèce, et le poids moyen d'une toison. 

Outre ces cahiers portatifs, il est nécessaire, comme je 
l'ai dit, de tenir un livre de bergerie qui subsiste pendant 
plusieurs années, et où l'on réunit les résultats de toutes 
les opérations de tonte, d'agnelage, d'inspection, etc., 
ainsi que les achats et les ventes d'animaux que l'on fait. 
C'est aussi sur ce registre qu'on tient note de la mortalité. 
On peut consacrer à ce dernier objet un ou deux feuillets 
à la fin du registre, qui sera composé d'une demi-main de 
papier et qui pourra servir pour un grand nombre d'an
nées; et chaque fois qu'un animal vient à mourir, on y 
inscrit le jour même l'indication du numéro, du sexe, de 
l'âge, de la maladie ou de la cause qui a occasionné la 
mort. Le reste de ce registre est destiné à l'inscription des 

résultats généraux ; et l'on pourrait y réduire presque tout 
en forme de tableaux, en portant d'une part dans des 
colonnes distinctes le nombre des animaux nés ou ache

tés ; et de l'autre, celui des animaux vendus, morts ou 

tués, en sorte qu'on pourrait établir, par une balance, 
l'existant des animaux de chaque classe. Mais ces tableaux 
seraient fort compliqués ; et je ne pense pas que ce soit là 
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la forme la plus claire, et qui présente immédiatement à 

l'esprit les idées les plus nettes sur la situation des choses 

ou sur les circonstances antér ieures . 

J'ai t rouvé plus commode, après avoir essayé le moyen 

que je viens d'indiquer, de placer sur ce registre sous 

forme d'articles détachés, portant en tète la date à laquelle 

chacun a élé écrit, les résultais généraux de chaque o p é 

ration. Ainsi, chaque fois qu'on procède à une inspection 

du troupeau, ou après la tonte que l'on peut considérer 

ici comme une inspection, on inscrit sur le registre, d'après 

les résultats consignés sur le portatif, le nombre d'animaux 

de chaque division, avec le classement selon l'état de 

santé; et ensuite, par l'addition de toutes les classes, le 

nombre total du troupeau. Ensuite à mesure qu'il se pré

sente quelque circonstance dont on veut prendre note 

sur ce livre, on l 'y inscrit. Ainsi, on écrira : Acheté de 

tel ou vendu à tel, txl nombre d'animaux de telle espèce ; 

ou produit de l'agnelage de telle date à telle date, tel 

nombre de mâles el de femelles; ou produit de la tonte, 

tel poids en laine de telle espèce, etc-

Lorsqu'on voudra inscrire sur ce livre le résultat maté

riel d'une autre inspection, i l sera facile de calculer d 'après 

le nombre des entrées cl des sorties, dont on trouve les 

notes sur le livre m ê m e , et d 'après les notes de mortalité 

qui sont à la fin du registre, si le nombre actuel est d'ac

cord avec celui de l'inspection précédente . Lorsqu'une 

maladie d'une certaine gravité règne dans le troupeau, i l 

sera fort utile de consacrer un article particulier sur ce 

registre à la décrire , et à indiquer les cause* auxquelles on 
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l'attribue, ainsi que les moyens cur a t i f s q u i ont élé em
ployés avec succès ou q u i sont demeurés i n f r u c t u e u x . Un 
reg i s t r e ainsi t e n u présentera, avec aussi peu d'écritures 
qu'il est possible, l'histoire fidèle de la si t u a t i o n du t r o u 
peau. 

DIX-HUITIÈME SECTION 
« 

Du livre d'Engagement des employés, et du livre de 
Consommation du ménage 

Chaque employé ayant son compte ouvert au Grand-
l i v r e , on i n s c r i t en tète de ce compte, à la suite du nom 
de l'employé, l e m o n t a n t de son gage a f i n d'éviter les 
recherches lorsqu'on a u n décompte à faire avec l u i . 
Mais i l est indispensable d'avoir en o u t r e u n cahier ou 
l i v r e spécial sur le q u e l on i n s c r i t avec plus de détails, les 
conditions d'engagement convenues avec chaque i n d i v i d u , 
la durée de l'engagement, l'époque d'où il p a r t , les ren
gagements e l l e u r s c o n d i t i o n s , etc. Lorsqu'un i n d i v i d u 
q u i t t e le service, on in d i q u e l'époque sur ce l i v r e ; c l 
l'on y j o i n t , si l'on veut, quelques notes sur sa conduite et 
le m o t i f de sa so r t i e . U n cahier, f o r m a t i n - q u a r t o , de trois 
ou quatre feuilles de papier, s u f f i t dans la p l u p a r t des cas 
p o u r u n g r a n d n o m b r e d'années. O n consacre une page à 
chaque employé, et Ton écrit son n o m en tète. A u com
mencement ou à la f i n du cahier on place u n répertoire 
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où l'on inscrit chaque nom avec l'indication du n u m é r o de 

la page qui le concerne. 

Quant au livre de consommation du ménage, on peut le 

tenir dans des formes diverses selon les circonstances. 

Pour toutes les dépenses qui se font en argent par la m é 

nagère, elle doit tenir, dans la m ê m e forme que le livre de 

caisse dont j 'ai parlé dans la troisième section de ce cha

pitre, un cahier ou carnet sur lequel elle inscrit, jour par 

jour, d'un côté les sommes qui lui sont remises pour cet 

usage et les sommes qu'elle reçoit pour vente d'objets 

appartenant au ménage , et de l'autre les sommes d é b o u r 

sées pour chaque objet de dépense . Chaque article doit 

contenir sa date, le nom de la personne à qui l'on a payé 

ou de qui l'on a reçu , la nature et la quantité des objets 

achetés ou vendus, ainsi que le prix. A la f in de chaque 

semaine ou de chaque mois, ce livre doit être examiné et 

balancé par le maître qui fait, si cela est nécessaire, une 

nouvelle remise en argent, qu'il porte dans la colonne des 

recettes. 

Pour la consommation des objets pris à la maison, on 

peut dresser, sur un cahier ou registre particulier, des ta

bleaux comme celui qu'on trouvera c i -après dans les 

livres auxiliaires de la comptabilité fictive. I l ne s'agit pas 

ici de tenir note de la consommation de chaque jour, ce 

qui serait impraticable, mais seulement des objets mis on 

consommation, c'est-à-dire mis à la disposition de la m é 

nagère et dans les formes que chacun peut régler selon ses 

convenances. Ainsi, pour le pain, s'il se fait à la maison, 

on indiquera les quantités de grain mis au moulin, comme 
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on le verra dans le tableau de consommation du ménage 
de la comptabilité fictive. On indiquera de plus, chaque 
jour de cuite, le poids du pain fait. I l serait utile d'y join" 
dre, dans une colonne à part, comme renseignement, le 
poids de la farine employée à chaque cuite. Si l'on con
somme en outre du pain blanc que l'on achète du boulan
ger, on peut se dispenser d'en tenir note sur ce tableau, 
parce qu'il fait partie de la dépense de la ménagère si on 
le pave au comptant, ou il figurera par un article sur le 
livre de caisse, si c'est le maître qui le paye au boulanger, 
d'après un livre de fournitures que ce dernier doit avoir. 
Dans un cas comme dans l'autre, cet objet sera porté au 
débit du compte de ménage, sans qu'il soit nécessaire de le 
faire figurer sur ce tableau. I l en est de même de la 
viande fournie par le boucher Pour le vin, une quantité 
déterminée sera mise dans la futaille destinée à la consom
mation ; el c'est celte quantité que l'on inscrit dans la co
lonne qui lui est destinée. Pour le lard, lorsqu'on en remet 
une bande à la ménagère, on en indique le poids dans la 
colonne qui lui est destinée. Pour l'huile à brûler, on agit 
de même que pour le vin. 

Quant au beurre, si les saches sont entretenues au 
compte du ménage, on peut se dispenser de faire mention 
de leur produit dans le tableau de consommation ; ce que 
la ferme fournit au ménage dans ce cas, ce sont les four
rages pour la nourriture des vaches ; et il en est tenu note 
chaque jour sur le livre de consommation du bétail. C'est 
d'après ce livre qu'on débite à la fin de chaque mois le 

compte de ménage de la valeur des fourrages consommés 
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p a r l e s v a c h e s . I l n e s e r a p a s n o n p l u s nécessaire d e f a i r e 
f i g u r e r l e b e u r r e s u r c e s t a b l e a u x , s i l'on e n t r e t i e n t u n e 
v a c h e r i e a y a n t s o n c o m p t e p a r t i c u l i e r ; o n i n s c r i t , c o m m e 
j e l'ai dit, d a n s l a c o l o n n e intitulée Ménage d e l a d i v i s i o n 
Emploi d u l i v r e d e l a i t e r i e , l a quantité livrée à l a c o n s o m 
m a t i o n d u m é n a g e ; et c'est d'après c e l i v r e q u e l'on débi
t e r a , à l a fin de c h a q u e m o i s , l e c o m p t e d e ménage p a r l e 
crédit de c e l u i d e v a c h e s o u d e v a c h e r i e . P o u r l e s r a c i n e s 
et l é g u m e s s e c s , o n i n s c r i t d e m ê m e l e s quantités qu'on 
r e m e t p o u r l ' a p p r o v i s i o n n e m e n t d e q u e l q u e t e m p s , e n s u p 
posant t o u t e f o i s q u ' i l s s o n t f o u r n i s p a r l a f e r m e et n o n p a r 
le j a r d i n e n t r e t e n u a u c o m p t e d u m é n a g e . D a n s c e d e r n i e r 
cas, a i n s i q u e d a n s t o u s l e s a u t r e s a n a l o g u e s , o n p e u t s e 
d i s p e n s e r d e f a i r e f i g u r e r c e s o b j e t s s u r l e l a b l e a u d e c o n 
s o m m a t i o n , à m o i n s qu'on n e v e u i l l e l e s y p o r t e r p o u r 
r e n s e i g n e m e n t et n o n c o m m e l'objet d'écritures à p a s s e r 
au débit d u c o m p t e d e m é n a g e . L e s premières c o l o n n e s 
du t a b l e a u s o n t destinées à t e n i r n o t e c h a q u e j o u r d u 
no m b r e d e p e r s o n n e s n o u r r i e s soit à l a t a b l e d u maître. 
s'il est e n t r e t e n u a u c o m p t e d u m é n a g e d e l a f e r m e , s o i t à 
celle d e s v a l e t s , c e qu ' i l e s t u t i l e d e p o u v o i r s e r a p p e l e r 
dans d i v e r s e s c i r c o n s t a n c e s . 

A l'aide d e t a b l e a u x d e c e génie, o n p e u t , a u m o y e n d e 
très-peu d'écritures, établir b e a u c o u p d ' o r d r e d a n s l e s 
c o n s o m m a t i o n s d e m é n a g e et réunir l e s éléments n é c e s 
sa i r e s p o u r e n établir l e c o m p t e a v e c précision, c e q u i s e 
fait p a r q u e l q u e s a r t i c l e s nu J o u r n a l à la fin de l'année. 





CHAPITRE Y 

OBSERVATIONS P A R T I C U L I È R E S 

SUR DIVERS COMPTES DU GRAND-LIVRE 

Observations préliminaires 

J'ai cru devoir présenter dans ce chapitre, des obser

vations spéciales sur les comptes qui pourraient le plus 

facilement embarrasser les commençants . Ce que j ' en dirai 

suffira, je pense, pour jeter également du jour sur ceux 

que j ' a i omis ; car dès qu'on comprend bien le mécanisme 

de ces comptes, on trouve facilement la solution de toutes 

les difficultés qui peuvent se présenter . Je placerai p è l e -

méle les divers comptes dont je parlerai dans ce chapitre, 

de même que tous les comptes sont placés pè le -mèle dans 

le Grand-livre: et i l serait en effet impossible d'établir 

ici un ordre méthodique. 

Je présenterai quelquefois des exemples d'articles du 

Journal pour éclaircir ce que j'aurai à dire sur un 

compte; mais je dois prévenir que les exemples ne sont 

pas pris dans la comptabilité fictive placée c i -après , et qui 

pourra présenter d'autres exemple- des m ê m e - combi

naison-. 
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PREMIÈRE SECTION 

Du compte de Capital et du compte personnel du culti

vateur. 

Lorsqu'un homme ouvre sa comptabilité, il crée une 

personne à laquelle iLremct toutes les valeurs qui compo
sent sa fortune, si celte comptabilité doit comprendre tout 

son avoir. Cette personne fictive est le CAPITAL. DU mo

ment que la comptabilité est ouverte, le maitre ne se con
sidère plus que comme l'administrateur des choses qui en 
font l'objet : comme possesseur de ces choses, il est re
présenté dans ses comptes par le Capital. 

Dans le cas où la comptabilité ne doit comprendre que 
les opérations relatives à une entreprise spéciale, par 

exemple une exploitation agricole tenue par un fermier, 

ce dernier porte au crédit du compte qu'il ouvre à Capi
tal, par le débit de divers autres comptes, toutes les 

valeurs en espèces, bestiaux, propriétés mobilières, dettes 

actives, etc., qu'il consacre à faire valoir la ferme. I l por

tera par contre au débit du même compte, le montant de 

ce qu'il doit, c'est-à-dire ses dettes passives, dans le cas 

où elles devraient être acquittées, soit sur les valeurs por

tées au crédit du Capital, soit sur les produits de l'entre

prise. Le tout, comme je l'ai expliqué dans la deuxième 
section du chapitre I I , pour le cas où l'avoir ne se compose 

que de valeurs mobilières. I l est clair que la balance de ce 
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compte e x p r i m e le capital net de c e l u i q u i l'a o u v e r t , o u 
q u i a créé ce personnage f i c t i f e n t r e les mains d u q u e l il a 
remis son actif et son passif. 

Si c'est u n propriétaire q u i fait v a l o i r , soit par lui-même 
soit par u n régisseur, u n domaine q u i l u i a p p a r t i e n t , le 
compte de Capital s'établira entièrement de m ê m e que 
pour u n f e r m i e r , si ce n'est qu' i l fera f i g u r e r au crédit de 
ce compte, par le débit d'un compte qu'il o u v r e au Do
maine lui-même, le montant de la va l e u r réelle de ce 
domaine au moment où il en e n t r e p r e n d l'exploitation. 

L e compte de Capital s'établira donc p o u r l'un comme 
pour l'autre, au m o y e n d'un i n v e n t a i r e détaillé q u on 
dressera au moment de l'ouveiUurc de la comptabilité. 
Cet inventaire, ainsi que ceux des années suivantes, p o u r 
rait se dresser sur des feuilles détachées; mais il vaut 
bien mieux y consacrer u n cahier o u r e g i s t r e q u i les réu
nisse tous, parce qu'il est souv ent u t i l e que l'on consulte 
les inventaires des années précédentes. 

Chaque année, à la clôture des comptes, le capital se 
trouvera augmenté ou diminué, par l'intermédiaire d u 
compte personnel dont j e vais p a r l e r , d u montant des 
profits ou des pertes, comme j e le d i r a i dans la treizième 
section de ce chap i t r e en tr a i t a n t de la clôture des 
comptes. 

J'ai dit que le maître ne f i g u r e pas en n o m personnel 
dans ses comptes, et qu'il y est représenté par ce l u i de 
Capital; cependant, dans le cas où la comptabilité ne com
prend pas tou t l'avoir d u maître, il convient qu'il s'ouvre 
un conlpte à lui-même, mais c'est alors comme il le ferait 



2M OBSERVATIONS H A R-f I C t L 11. R ES. E IC. 

à une personne tierce, à laquelle i l remettrait des fonds 
provenant de l'entreprise, ou de laquelle il en recevrait 
pour les y appliquer. Ce compte particulier n'est donc 
destiné qu'à y faire figurer les valeurs que la personne qui 
tient les comptes pourrait prendre pour d'autres usages, 
en dehors des dépenses relatives à l'entreprise, ou celles 
qui proviendraient d'une autre source, et qu'il appliquerait 
aux besoins de l'exploitation. I l pourrait dans ces deux 
cas, porter ces valeurs directement au débit ou au crédit 
du compte de Capital ; mais il conviendra mieux qu'il 
puisse connaître d'un coup d'œil, par l'inspection de son 
compte particulier, la position dans laquelle il se trouve 
personnellement à l'égard de l'entreprise. 

Le cultivateur s'ouvrira donc un compte qu'il pourra 
intituler : Mon compte personnel. Le compte personnel du 
fermier est crédité à la clôture des comptes par le débit du 
compte d'Intérêts, pour les intérêts de son capital ; il en 
sera de même pour celui du propriétaire, si ce n'est que 
ce dernier se crédite en outre par le débit du compte de 
Loyer des terres, pour le montant du loyer du domaine. 
On porte aussi à la clôture des comptes, au débit ou au 
crédit du compte personnel, la balance du compte de 
Profits et Pertes. Toutes ces opérations étant faites, le 
compte personnel sera balancé à la clôture de chaque 
exercice par le compte de Capital. 

On comprend bien en effet, que si pendant un exer
cice le fermier a détourné, soit pour ses dépenses per
sonnelles, soit pour un placement étranger à l'entreprise, 

des valeurs plus considérables que celles qu'il peut y avoir 
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apportées dans l e c o u r s de l'e x e r c i c e , e n c o m p r e n a n t dans 
ces dernières l'intérêt qu'il a d û t i r e r de s o n c a p i t a l d'ex
ploitation a i n s i q u e l e s bénéfices q u e l ' e n t r e p r i s e l u i a 
procurés, il est évident qu'il a diminué d'autant s o n c a 
pital. 11 en est de m ê m e du propriétaire, a v e c cette diffé
rence qu'il a pu, sans d i m i n u e r son capi t a l , prélever a u s s i 
le l o y e r d u domaine, qu'il a e n effet porté a u crédit de s o n 
compte p e r s o n n e l . E t dans l e cas c o n t r a i r e , c'est-à-dire s i 
l'un ou l'autre n'ont pas prélevé s u r l'ent r e p r i s e toutes l e s 
valeurs qu'ils a u r a i e n t p u e n t i r e r sans d i m i n u e r le cap i t a l , 
la différence, c'est-à-dire l a b a l a n c e d u c o m p t e p e r s o n n e l , 
est un véritable a c c r o i s s e m e n t d u ca p i t a l . J'ajouterai que 
tout h o m m e p r u d e n t s'imposera l a l o i d'être très-circons
pect dans c e s prélèvements, et s u r t o u t p o u r ce q u i con
cerne les p r o f i l s , c a r i l est bie n p o s s i b l e que l'année 
suivante présente des p e r l e s ; et l'on doit éviter p a r d e s s u s 
tout, d'entamer l e c a p i t a l , à mo i n s q u e c e d e r n i e r ne soit 
évidemment s u r a b o n d a n t r e l a t i v e m e n t aux bes o i n s de 
l'exploitation. 

DEUXIÈME SECTION 

Des comptes de Loyer des terres et de Frais généra»* 

O n conçoit que l e f e r m i e r q u i v e u t se r e n d r e un compte 
exact des frais qu'a occasionnés c h a c u n e de ses récoltes, 
doit répartir c h a q u e année l e montant de s o n fermage s u r 
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toutes les terres qu'il cultive, afin que chaque récolte en 
supporte une part proportionnée à l'étendue de terre 
qu'elle a occupée. I l ouvre donc pour chaque année millé-
simale un compte à Loyer des terres. I l porte au débit de 
ce compte, par le crédit de celui de caisse, le jour où il 
aura effectué le payement au propriétaire, le montant du 
fermage qui représente l'année de récolle dont on doit 
régler les comptes. Si le payement du fermage ne se fai
sait qu'après la distribution aux récoltes de frais divers qui 
a lieu en janvier de chaque année, il porterait, avant de 
commencer cette opération, au débit du compte de loyer, 
par le crédit de celui du propriétaire, le montant du fer
mage. Le fermier porte de même au débit du compte de 
loyer la valeur de toutes les denrées ou prestations en 
nature qu'il doit d'après les stipulations de son bail, el à 

mesure qu'il s'en libère par le crédit des comptes qui ont 
fourni ces valeurs. 

Quant au crédit du compte de loyer, on fera en janvier 
de chaque année, avant de faire le relevé des tableaux de 
distribution, le décompte du total du fermage de l'année 
écoulée, tant pour le fermage principal que pour les pres
tations en nature d'après les stipulations du bail. On divi
sera le total du fermage par le nombre d'hectares que 
contient la ferme, pour obtenir le prix de loyer d'un hec
tare, si l'on admet un prix uniforme pour toutes les terres 
de la ferme. Mais si l'on admet des prix de loyers diffé
rents, par exemple un prix plus élevé pour les prairies ou 
les terres de choix que pour les terres en culture, on en 
fera la répartition sur toutes les terres de la ferme, à 
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raison du prix du loyer que l'on veut attribuer à certaines 
terres. C'est d'après ces prix qu'on fera le calcul des 
sommes qui devront figurer dans l'article loyer, du relevé 
des tableaux de distribution, et que l'on portera au débit 

des récoltes par le crédit du compte de loyer. 
Ce que je viens de dire s'applique aux années de plein 

exercice ; mais pour la première et la dernière année du 
bail, on pourra consulter la section suivante pour ce qui 
concerne le loyer, ainsi que pour ce qui regarde les frais 
généraux dont je vais parler. 

Pour le propriétaire qui exploiterait son propre domaine, 
il devrait tenir son compte de Loyer des terres absolument 
de même que s'il était le fermier d'un tiers, puisque la 
culture de son domaine ne lui offrira de bénéfice réel 
qu'après l'acquittement du fermage qu'il aurait pu en tirer 
d'un fermier ; et il ne devra de même considérer comme 
bénéfice provenant d'une récolte en particulier, que ce 
qui lui restera lorsqu'il aura prélevé sur le produit de celte 
récolle le montant du loyer du terrain qu'elle a occupé. 
Seulement ici le même homme joue à la fois les deux 
rôles de propriétaire et de fermier; cl au lieu de payer le 
fermage à un autre, il le paye à lui-même, en créditant 
son compte personnel, mentionné dans la section précé
dente, par le débit du compte de loyer des terres, en 
portant ce loyer à la somme qu'il eût pu obtenir d'un 
fermier s'il avait loué son domaine. 

On pourrait à la rigueur établir divers prix de loyer 
pour les termes de fertilité différente; et comme la surface 
d'une pièce de terre, même de peu d'étendue, est compo-

v 10 
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sée de parties fort différentes sous le rapport de la nature 
et de la fertilité, Tliaër indique un moyen de régler le prix 
du loyer de chaque pièce de terre, en ayant égard à ces 
différences. Mais ce moyen présente de grandes difficultés, 
et laisse beaucoup de prise à l'arbitraire ; et quand même 
on serait parvenu à fixer ainsi avec exactitude la valeur 
locative d'une pièce de terre relativement aux autres, si 
cette pièce de terre venait à être divisée dans sa culture, 
comme cela arrive fréquemment pour diverses causes, le 
taux du loyer qu'on lui a assigné ne serait peut-être plus 
celui qui conviendrait à chacune des parties prises séparé
ment. Au reste, cette marche se rapportait dans la comp
tabilité de Thaër à la méthode qu'il avait adoptée, d'ouvrir 
des comptes aux diverses pièces de terre, au lieu de les 
ouvrir aux divers genres de récoltes, ce qui me semble 
infiniment préférable. 

Dans cette dernière méthode et dans un assolement ré
gulier, il devient beaucoup moins important d'avoir égard 
au degré de fertilité des diverses parcelles pour en régler 
le loyer, puisque les mêmes récoltes viennent successive
ment les occuper. Par ce motif, je me suis contenté d'éta

blir deux prix de loyer, l'un pour les terres arables, l'autre 
pour les prés. Cependant dans certaines circonstances je 
comprendrais que l'on voulût multiplier ces classes des 
taux de loyer des terres. Dans tous les cas, la somme 
totale du loyer, distribuée ainsi sur toutes les terres, doit 
former l'équivalent du prix payé par le fermier, ou du 
loyer que pourrait trouver le propriétaire, s'il exploite lui-
même; car c'est là la seule base positive de l'évaluation du 
loyer. 
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Quant au compte de Frais généraux, il est destiné à r e 
cevoir le m o n t a n t des dépenses q u i , p a r l e u r n a t u r e , ne 
peuvent se p o r t e r d i r e c t e m e n t au débit d'une récolte en 
pa r t i c u l i e r , o u d'un g e n r e de bétail déterminé. De ce 
nombre sont les dépenses d'entretien des bâtiments d'ex
pl o i t a t i o n , des chemins, des fossés, les f r a i s d ' a d m i n i s t r a 
tion, comme l e salaire d'un c o m m i s et les frais de b u r e a u , 
l'intérêt d u capital appliqué à l' e x p l o i t a t i o n , les dépenses 
de ménage d u c u l t i v a t e u r , l ' e n t r e t i e n d u m o b i l i e r de la 
ferme, etc. O n o u v r e donc des comptes p a r t i c u l i e r s à tous 
les genres de dépenses que j e viens de n o m m e r ; et à la 
fin de l'exercice, o n réunit les balances de ces d i v e r s 
comptes sur c e l u i de frais généraux. 

On peut réunir aussi sur l e co m p t e de frais généraux, 
les balances soit au débit soit au crédit de certains 
comptes de répartition q u i , par la n a t u r e des choses, ne 
peuvent jamais se solder avec précision sans l ' i n t e r v e n t i o n 
d'une balance. J'ai d i t p ar exemple, que le crédit d u co m p t e 
de chevaux se compose d u m o n t a n t d u p r i x des heures de 
travail évaluées à u n taux déterminé d'avance. Il est i m p o s 
sible qu'à la fin de l'exercice, le m o n t a n t de ce t r a v a i l soit 
exactement égal à c e l u i des dépenses de l'année, en sup
posant m ê m e que l'évaluation de l'heure de t r a v a i l soit 
exacte p o u r une m o y e n n e d'un c e r t a i n n o m b r e d'années, 
car les dépenses sont nécessairement variables ; et d'un 
autre côté, le m ê m e n o m b r e de chevaux ne donnera pas 
exactement chaque année le m ê m e n o m b r e d'heures de 
travail. I l y aura donc p r e s q u e t o u j o u r s une balance à 
porter au débit o u au crédit de ce compte. Seulement 
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celte balance se trouvera tantôt au débit, tantôt au crédit, 

si le taux que l'on a adopté pour l'évaluation de l'heure de 

travail a été fixé avec exaclilude. Si la balance est au débit, 

cela montre que l'heure de travail est revenue à un prix 

moins élevé que le taux fixé par l'évaluation ; et c'est pour 

le compte de chevaux un bénéfice qu'il convient de porter 

au crédit du compte de frais généraux. Si au contraire la 

balance du compte de chevaux se trouve du côté du cré

dit, i l conviendra de la porter au débit du compte de frais 

généraux , puisque c'est bien réel lement une dépense qui 

n'a été por tée au débit d'aucun compte particulier, ou qui 

excède les sommes qui ont été portées pour cet objet aux 

divers comptes particuliers, lorsqu'on les a chargés de la 

valeur du travail des chevaux. La balance que l'on trouve 

ainsi, soit au débit, soit au crédit du compte de chevaux, 

forme ce que j'appellerai le résidu de ce compte ; et c'est 

ce résidu qu'on porte au compte de frais généraux, comme 

je viens de le dire. 

On trouvera un résidu du m ê m e genre dans le compte ' 

d 'employés. On en trouvera m ê m e dans les comptes de 

labours, de menues-cultures et de fumier, parce que quoi

qu'on ait calculé les prix de revient des unités, les fractions 

que l'on est obligé de négliger amènent une légère diffé

rence dans la balance des comptes. Le compte de loyer 

est dans le m ê m e cas, parce que la réparti t ion que l'on 

fait par hectare n'absorbe jamais exactement le débit de 

ce compte. Ces résidus doivent donc encore être balancés 

par le compte de frais généraux . On trouvera dans la 

treizième section de ce chapitre, des détails sur la manière 
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dont s v opère la balance de tous les comptes dont je viens 

de parler. 

Le compte de frais généraux se trouvant ainsi établi au 

débit, par le montant de toutes les dépenses que l'on n'a 

pu faire supporter à aucun compte particulier, et au crédit 

par les bénéfices sur certaines dépenses que l'on aurait 

fait supporter en trop forte proportion à ces mêmes 

comptes, i l y aura nécessairement une balance au crédit 

de ce compte; et cette balance indique le montant des 

frais généraux de l 'année. La manière la plus naturelle et 

la plus rationnelle de solder ce compte, c ' e s t -à -d i re de 

donner une application à la somme qui en forme la ba

lance, est d'en répart i r le montant sur toutes les terres de 

l'exploitation, de m ê m e qu'on le fait pour le loyer des 

terres. De cette manière , chaque récolte supportera sa 

quote-part des frais généraux, dans la proportion de l ' é 

tendue du terrain qu'elle aura occupée ; et les bestiaux en 

supporteront aussi indirectement leur part, puisque cet 

accroissement réel dans la dépense de culture des terres 

entraine une augmentation correspondante dans l 'évalua

tion du prix des produits qui doivent solder ces dépenses, 

et dont une partie sera consommée par les animaux. Celte 

répartition des frais généraux, s 'opère en janvier, pour 

l'année écoulée, au moyen du livre de distribution dont i l 

a été parlé dans la quatorzième section du chapitre I V 

II faut faire remarquer toutefois que le compte de frais 

généraux n'est pas millésimal, et ne peut, par la nature 

des choses, être clos qu'à l 'époque du règlement général 

des comptes, que nou< supposons être fixée au 30 juin . 
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parce qu'il comprend, comme je l'ai dit plus haut, la ba
lance des comptes de ménage, de mobilier de la ferme et 
de chevaux, qui ne peuvent se régler qu'à l'aide d'un in
ventaire. On sera donc forcé de prendre pour ce compte 
seulement, la balance établie au 30 juin de l'année précé
dente, pour en faire la répartition aux diverses récoltes, 
comme je viens de le dire. Ce sont toujours les frais gé
néraux d'une année entière, que l'on répartit sur toutes les 
récoltes d'une année; en sorte qu'il n'en résulte aucune 

inexactitude. 
S'il existait néanmoins dans l'entreprise une branche 

spéciale de spéculation indépendante de la culture, et qui 
exigeât une mise de fonds à part, par exemple une fécu-
lerie, une brasserie ou distillerie, une sucrerie, etc., il 
serait convenable de faire supporter spécialement au 
compte que l'on ouvrirait à cette branche d'industrie, une 
portion de certaines dépenses, comme l'intérêt des fonds, 

les frais d'administration, peut-être aussi les dépenses de 

ménage. On arbitrerait équitablement, dans ce cas, la 
* 

portion de chacune de ces dépenses qui doit être suppor
tée par la branche d'industrie accessoire; on porterait 
cette portion au débit de son compte par le crédit du 

compte d'intérêts ou autres ; et le surplus formant la ba
lance de ces derniers comptes, serait porté au débit du 
compte de frais généraux, pour être réparti sur les terres, 
comme je viens de le dire. 
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TROISIÈME SECTION 

Des comptes d'avances d'entrée, de cheptel et de 
f r a i s d'établissement 

Lorsqu'un fermier entre en possession d'un domaine, il 

reçoit presque toujours à son entrée quelques avances en 

denrées, ou la jouissance anticipée de quelques portions 

du domaine, et aussi quelquefois un certain fonds en bes

tiaux ou en instruments, sous la dénomination de cheptel. 

I l serait impossible d'indiquer les dispositions particulières 

que cela exige dans la comptabilité pour tous les cas qui 

peuvent se présenter . Ce que je vais dire relativement à 

un cas particulier suffira, je l 'espère , pour mettre sur la 

voie des personnes qui seraient dans le cas d'applicuer 

les comptes de cette nature à d'autres circonstances. 

Les avances en denrées que reçoivent le plus commu

nément les fermiers, consistent en paille et fumiers prove

nant de la»dernière récolte, et quelquefois en fourrages. I l 

est évident que le fermier ne peut porter ces objets dans 

son inventaire au crédit de son capital, puisqu'ils ne lui 

appartiennent pas, et qu'il doit en rendre gratuitement à 

sa sortie une quantité égale, selon les stipulations de son 

bail. I l ne peut, d'un autre coté, se dispenser d'en passer 

écriture, puisque ces objets seront appliqués à la produc

tion des années suivantes ; et il serait fort irrégulier de ne 

pas compter au débit des récoltes le fumier provenant de 
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cette source, ou au débit des bestiaux les fourrages et la 

paille qui proviennent de la m ê m e source. / 

Pour établir avec régulari té ces parties de la comptabi

lité, le fermier ouvre un compte à Avances d'entrée, et 

crédite ce compte de la valeur des objets qu'il a reçus. 

Ainsi, i l écrira par exemple au Journal : 

Les suivants à AVANCES D'ENTRÉE pour la valeur des 

objets reçus à mon entrée en jouissance, suivant la recon

naissance que j'en ai faite au propriétaire : 

PAILLE pour k . 23000 paille à f r . 20 f r . bOO 

FOURRAGE EN MAGASIN, pour k . 10000 foin 

à . . . . . . f r . 40 f r . 400 

FUMIER 1841, celui qui existe dans la 

cour de la ferme, évalué à GO voitures, 

à . f r . 9 f r . 540 

TOTAL. f r . 1440 

Lorsque cet article sera repor té au Grand-livre, les 

comptes de paille, de fourrage en magasin et de fumier 

i841, seront débités régul ièrement de la valeur des den

rées qu'ils ont reçues , de m ê m e que si elles avaient été 

produites par le fermier; mais la valeur en cst*porléc au 

crédit d'un compte qui ne sera soldé qu'à la fin du bail 

par la remise au propriétaire d'une quantité égale des 

m ê m e s objets. 

I l y aurait bien encore à considérer comme avances 

d 'entrée , la valeur du fumier en terre que les dernières 

récoltes du fermier sortant sont p r é s u m é e s laisser après 

elles, et qui sera compensée à la fin du bail par le fumier 

en terre que laissera le fermier à son successeur. I l est 
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des cas où l'on pourra en faire, à l 'entrée en jouissance, 

un article dans lequel ce fumier sera évalué en voitures. 

Dans ce cas, on prendrait note de ces quantités de fumier 

en tète des tableaux d'assolement des pièces de terre où 

i l est p résumé exister, et où on les trouvera dans la suite 

pour les distribuer aux diverses récoltes dont sont char

gées ces pièces de terre. Mais au moment où l'on établit 

le décompte des avances d 'entrée , on portera ces quantités 

au crédit de ce dernier compte par le débit du compte de 

fumier de l 'année où l'on se trouve, de m ê m e que le f u 

mier qui existe en nature dans les cours de la ferme, mais 

par un article du Journal à part, et en indiquant les quan

tités qui se rapportent à chaque pièce de terre. Dans ce 

cas, le fermier créditera à la fin de son bail le compte de 

fumier par le débit du compte d'avances d 'entrée , de la 

même quantité de fumier dont ce dernier compte a été 

crédité au commencement du bail. 

Comme l'évaluation des fumiers en terre laissés par le 

fermier sortant, donnera souvent lieu à beaucoup d'incer

titude, on pourra agir d'une manière plus simple mais 

moins exacte, en ne tenant aucun compte de ces quantités 

de fumier dont profiteront les premières récoltes du fer

mier entrant. Ces quantités ne figureront donc pas sur le 

compte d'avances d ' en t rée ; et à l'expiration de son bail, le 

fermier portera au débit de la dernière récolte qu'il fera 

sur chaque pièce de terre, par le crédit du compte de f u 

mier, la valeur de tout le fumier qu'elles ont reçu direc

tement ou qu'elles ont t rouvé dans le sol sous forme de 

fumier en terre. 
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Si c'était le propriétaire q u i succédât à son f e r m i e r ou 
q u i commençât à établir une comptabilité régulière, comme 
il n'a pas de compte d'avances d'entrée à o u v r i r , i l com
p r e n d r a i t ces div e r s objets dans son i n v e n t a i r e d'entrée, et 
il en créditerait son co m p t e de capita l p ar l e débit du 
compte de f u m i e r , de p a i l l e , etc., des quantités q u i l u i 
sont laissées g r a t u i t e m e n t p ar l e f e r m i e r s o r t a n t d'après 
les s t i p u l a t i o n s de son b a i l , o u qu ' i l t r o u v e au moment où 
il dresse son i n v e n t a i r e d'entrée. 

C o m m u n é m e n t aussi l e f e r m i e r e n t r a n t en jouissance, 
j e suppose au mois d'avril 4 8 4 1 , ne p a y e r a son premier 
f e r m a g e qu'en a u t o m n e o u en h i v e r 4 8 4 2 , c'est-à-dire 
l o r s q u ' i l aura fait dans l e c o u r s de cette dernière année 
une récolle entière sur tous les t e r r a i n s de la ferme ; et 
c'est à cette récolte que d o i t être imputé le fermage qui 
aura p o u r t i t r e : Loyer 1842. Mais l e f e r m i e r a j o u i , dès 
son entrée, des prés et pâturages de la f e r m e , et d'un 
tie r s des t e r r e s arables c'est-à-dire la sole des jachères, en 
supposant que la f e r m e soit soumise à l'assolement t r i e n 
n a l , en sorte q u ' i l a j o u i pendant la première année de 
cette p o r t i o n de t e r r a i n de la f e r m e sans en payer de 
l o y e r . Mais par c o n t r e , à l'époque de sa s o r t i e , i l aura à 
pay e r u n e année complète de l o y e r , tandis qu'il n'aura 
plus à récolter dans cel t e dernière année que s u r la moitié 
e n v i r o n des t e r r e s de la fer m e . C'est cette demi-année de 
fermage que nous r e p o r t o n s par l'intermédiaire d u compte 
d'avances d'entrée de la première à la dernière année du 
b a i l ; ce q u i e x p r i m e le fait dans t o u t e sa vérité, car c'est 
bien une avance que l e f e r m i e r a reçue. 
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Le fermier pourra obtenir, dès l'année de son entrée en 

jouissance, quelques récoltes sur une portion des jachères ; 
et pour le surplus, il ne serait pas raisonnable que les r é 

coltes qui suivront ne payassent pas le loyer de l'année de 

la jachère, de même qu'il faudra bien le faire pour les 

jachères qui s'exécuteront dans les années suivantes. Le 
fermier fera donc une évaluation du prix auquel lui revient 

le fermage, tant en principal qu'accessoires, réparti sur 

toutes les terres de la ferme, comme je l'ai dit dans la 

section précédente. S'il trouve, par exemple d'après une 

évaluation consciencieuse du prix du loyer qui peut être 

attribué aux terrains de diverses natures, qu'il lui faudra 

charger ses prés d'un loyer annuel de 72 francs par hec

tare, et les terres arables ainsi que les pâturages d'un 

loyer de 40 francs, pour couvrir le montant total de son 

fermage, il porte au débit des récoltes dont il jouit la pre

mière année, dans le courant du mois de janvier qui suivra 
son entrée en jouissance, au moment où il dresse ses ta

bleaux de distribution, le loyer des terrains qu'elles ont 

occupés ou que les récoltes hivernales occupent encore, 

au taux qu'il a fixé, de même que s'il devait le payer au 

propriétaire. Lorsque l'article de loyer aura été porté au 
Journal avec les autres, puis au Grand-livre, il se trouve 
que le compte de LOYER DES TERRES a été crédité par le 

débit de divers comptes. 

par PRÉS 1841, pour loyer de 2b hec
tares, fr. 72 fr. 1800 

par POMMES DE TERRE 1841 pour loyer de 

A reparler fr 1800 
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2 hecta r e s . f r . 40 
Report. f r . 1800 

f r . 80 
par VESCES 1841, p o u r l o y e r de 5 h e c 

tares à... f r . 40 f r . 200 
par BLÉ ou COLZA 1842, p o u r l o y e r de 

18 hectares à. f r . 40 f r . 720 

TOTAL. f r . 2800 
De cette manière les récoltes seront débitées p o u r celle 

année des frais de l o y e r , de m ê m e qu'elles l e seront dans 
les années suivantes ; mais c o m m e l e f e r m i e r ne doit rien 
cette année au propriétaire p o u r ce l o y e r , i l passe au 
J o u r n a l u n a r t i c l e p o u r cet o b j e t . 
LOYER DES TERRES 1841 à AVANCES D'ENTRÉE 

pour le montant du loyer des prés et 
terres dont j'ai joui celle année, etc.. f r . 2800 
Mais d'un a u t r e côté, i l y aura p r e s q u e t o u j o u r s un 

obje t q u i d e v r a figurer au débit d u c o m p t e d'Avances d'en
trée : c'est la p a r t i e des frais généraux de l'année écoulée 
q u i dépasse l a p r o p o r t i o n de la jouis s a n c e d u fermi e r . 
A i n s i le f e r m i e r e n t r a n t en jouissance au 23 a v r i l 1841 
que nous considérerons c o m m e fin a v r i l a f i n d'éviter le 
ca l c u l des j o u r s , et dans la s u p p o s i t i o n que l'on dressât le 
p r e m i e r b i l a n au 30 j u i n 1842, l e c o m p t e de Frais géné
raux q u i c o m p r e n d les dépenses de ménage, les frais 
d ' a d m i n i s t r a t i o n , l ' e n t r e t i e n d u m o b i l i e r de la f e r m e , l ' i n 
térêt de son c a p i t a l , etc., embrassera al o r s les dépenses 
de q u a t o r z e mois. Mais les douze mois, d u l , r j u i l l e t 1841 
au 30 j u i n 1842, d e v r o n t être imputés aux récoltes de 
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1842 d'après les tableaux de distribution qui seront dres

sés en janvier 1843, comme je l'ai dit dans la section p r é 

cédente. I l ne resterait donc que deux mois de frais g é n é 

raux à imputer aux récoltes de 1841, qui doivent tout 

naturellement supporter six mois de frais généraux, 

puisque nous avons supposé qu'elles occupent la moitié de 

l'étendue de la ferme. Mais la m ê m e combinaison en sens 

inverse se présentera à la fin du bail ; c'est donc le cas de 

recourir encore au compte d'Avances d entrée. 

On cherchera donc, au moyen d'une règle de propor

tion, la somme qui représente quatre mois de frais géné

raux, d'après les dépenses totales des quatorze mois; et 

l'on passera au Journal un article par lequel on débitera 

de cette somme, le compte de F mis généraux par le crédit 

du compte d'Avances, d'entrée. C'est donc une avance que 

le compte d'avances d 'entrée reçoit fictivement de celui de 

frais généraux, avance qui doit être répart ie sur les r é 

colles de 1841, et que le premier de ces comptes rendi a 

au dernier à la fin du bail. Le compte de frais généraux 

comprendra en effet à celle époque les dépenses de dix 

mois, qu'on serait forcé de répart ir sur les récolles qui 

n'ont occupé qu'environ moitié de la ferme, si on ne le 

créditait pas par le débit du compte d'avances d 'entrée, 

des quatre mois dont ce dernier compte a élé crédité au 

commencement du bail. Le compte -de frais généraux, par 

l'opération que l'on fait au commencement du bail, se 

trouve donc débité de la dépense de dix-huit mois ; et l'on 

passera au Journal un article par lequel on répartit six 

mois de frais généraux au débit des récoltes de 1841 par 
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le crédit du compte de frais généraux. I l ne restera au 
débit de ce compte que les douze mois qui devront être 
distribués en janvier suivant aux récoltes de 1842. 

On voit que toutes les opérations ne peuvent se faire au 
31 décembre 1841, comme cela a lieu pour les années de 
plein exercice, puisqu'à cette époque on ne peut connaître 
le montant des frais généraux qui ne seront réglés que par 
le bilan du 30 j u i n suivant. Ainsi, si l'on trouve que la 
masse des frais généraux se porte à 
f r . 2,800 pour les quatorze mois, après y avoir ajouté 

800 pour les quatre mois, ce qui porte le total à 

fr. 3,600 pour dix-huit mois, on prend les 6/18 de cette 
somme, c'est-à-dire 

1,200 pour les répartir sur les 50 hectares dont le 
fermier est entré en jouissance en avr i l 1841, 
ce q u i donne 24 francs par hectare. La 
somme de 

fr. 2,400 qui forme les 12/18 ou une année complète, 
sera répartie en janvier 1843 sur les récoltes 
de 1842. 

On écrira donc au Journal au 30 j u i n 1842, deux articles 
comme il suit : 

FRAIS GÉNÉRAUX à AVANCES D'ENTRÉE, 
pour addition de 4 mois de frais 
généraux.. f r > 8 0 o 
Le second article se passera ainsi : 

U s suivants à FRAIS GÉNÉRAUX, pour leur 
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part proportionnelle aux frais généraux 

qui s'élèvent à fr. 3C00 dont les -~-8 

forment une somme de fr. 1200 qui 

sont à répartir sur 50 hectares terres 

et prés cultivés en 1841, 

PRÉS 1841, pour 25 hectares, à f r . 24. fr, G00 

POMMES DE TERRE 1841 pour 2 hectares, 

à. . . . f r 24. f r . 48 

VESCES 1841, pour 5 hectares, à f r . 24 f r . 120 

BLÉ ou COLZA 1842 pour 18 hectares 

à. f r . 24 f r . 432 

TOTAL... fr. 1200 

Lorsque les articles dont j ' a i fait mention en parlant du 

compte d'Avances d'entrée, seront reportés au Grand-

livre, ce compte se trouvera établi au 30 juin 1812 

comme i l suit : 

DOIT AVANCES D'ENTRÉE AVOIR 

balance f r . 

TOTAL, fr 

5040 

5040 

par PAILLE, f r . 

par FOURRAGE en ma

gasin. 

par FUMIER 1841. 
par LOYER DES TERRES 

en 1*41. 

par FRAIS GÉNÉRAI X. 

TOTAL. f r . 

500 »> 

400! ,, 

540 » 

2*00. » 

800 j » 

:~,o~,7i "7 
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Le fermier voit donc par le résultat de ce compte, 
qu'il a reçu une avance en diverses valeurs qui figurent au 
crédit de ce compte pour une somme de 5,040 francs. Ce 
compte restera ainsi réglé pendant toute la durée du bail ; 
et il figurera chaque année aux bilans de sortie et de ren
trée pour le montant de la balance qui représente réelle
ment les avances que le fermier a reçues. A la fin du bail, 
et s'il n'est pas renouvelé, ce compte sera soldé par des 
articles correspondants à ceux qui ont élé passés à l'en
trée. Ainsi, en supposant un bail de 10 ans, on débitera 
en 1851 le compte (YAvances d'entrée par le crédit des 
comptes de Paille, de Fourrages en magasin, de Fumier 
1851 pour les valeurs qui seront rendues au propriétaire, 
par le crédit du compte de Loyer 1851 pour la portion du 
loyer qui a été portée à l'époque d'entrée sur le compte 
d'Avances d'entrée, et enfin par le crédit du compte de 
Frais généraux pour balance de l'addition fictive de 
4 mois portée aux frais généraux le 30 juin 1842, ce qui 
réduira les 10 mois de frais généraux de la présente année 

à G mois, qui seront répartis sur les récoltes de la pré
sente année qui occupent la moitié environ de la ferme. 
S'il y avait de la différence entre les évaluations des divers 
objets de la première à la dernière année, on balancerait 
le compte d'Avances d'entrée par celui de Profils et 
Perles. 

J'aurais pu faire figurer aussi au nombre des objets 

qu'on doit porter au crédit du compte d'Avances d'entrée, 
la valeur des bestiaux et des instruments d'agriculture 
que le fermier reçoit à son entrée sous la dénomination de 
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cheptel, pour les rendre à la fin de son bail. Si ces objets 

ne sont pas d'une grande importance, on peut très-bien en 

effet les porter au crédit du compte d'Avances d'entrée, 

de même que nous l'avons fait pour les pailles, fumier, 

etc. Cependant si le cheptel a une valeur élevée, principa

lement pour ce qui concerne les bestiaux, je pense qu'il 

vaut mieux lui ouvrir un compte spécial intitulé : Cheptel 
que l'on créditera, par le débit des comptes de Bœufs, de 

Bergerie, etc. Ainsi, à l'entrée en jouissance, après avoir 

fait une estimation détaillée des objets compris dans le 
cheptel, on écrira au Journal : Les suivants à CHEPTEL, 
savoir : BOEUFS, BERGERIE, MOBILIER DE LA FERME, etc. Le 

compte de Cheptel restera ainsi fixé et figurera chaque 

année dans le bilan, de même que je viens de le dire pour 
celui d'Avances d'entrée. 

Pour les produits du cheptel que le fermier doit re

mettre annuellement en nature au propriétaire, selon les 
stipulations du bail, il créditera chaque année au moment 

de la livraison le compte du propriétaire, par le débit du 
compte spécial de chaque genre de bétail, de la valeur des 

objets qu'il doit lui remettre; et il débitera en même 

temps le compte du propriétaire, par le crédit du compte 
de bétail qui aura fourni la valeur remise. Quoique ces 

deux articles se balancent et s'annulent ainsi réciproque

ment, on doit les inscrire pour l'ordre, et afin que l'on 
sache ce qu'on a payé annuellement pour la redevance 

du cheptel. 

A la fin de la jouissance du bail, le compte de Cheptel 
sera débité par le crédit des comptes do Bœufs, do Bcr-

v 17 
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gerie, de Mobilier, etc., pour les valeurs respectives qui 

auront été remises au propriétaire ; et s'il existait dans le 

compte de Cheptel une différence au débit ou au crédit, ce 

qui peul provenir des différences d'évaluations entre les 

deux époques d 'entrée et de sortie, on la balancera par le 

compte de Profits et Perles. 

11 est encore un genre de dépenses que le fermier fait 

presque toujours à l 'époque de son e n t r é e , mais qu'on 

ne peut faire figurer sur le compte d'Avances d'entrée, 

parce que le fermier n'en sera pas indemnisé à l'époque 

de sa sortie. Je veux parler des frais d'enregistrement, des 

dépenses de déplacement et autres de m ê m e nature qui ne 

doivent pas se renouveler pendant la durée de sa jouis

sance. I I serait injuste de faire supporter ces dépenses 

par le compte de Frais généraux de la première année, 

qu'on surchargerait ainsi hors de toute proportion. 11 faut 

cependant bien que le fermier se couvre de ces dépenses, 

et par conséquent qu'il en passe écr i ture . I l convient de 

les porter au débit d'un compte spécial qu'on pourra in t i 

tuler : Frais d'établissement. On répart i ra le montant de 

ces frais sur toutes les années de la durée du bail ; et si ce 

dernier est fait par exemple pour vingt années , on débi

tera chaque année le compte de Frais généraux, d'un 

vingtième de cette dépense , par le crédit du compte de 

Frais d'établissement, qui se trouvera ainsi amorti à la fin 

du bail. 
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QUATRIÈME SECTION 

Des comptes de Paille et de Fumier 

A Roville, des obstacles qui naissaient de la mauvaise 
d i s t r i b u t i o n d u l o c a l , a v a i e n t f a i t a d o p t e r la méthode de 
débiter en masse l e c o m p t e de Fumier p a r l e crédit d u 
compte de Paille, de l a v a l e u r de t o u t e s les p a i l l e s c o n 
s o m m é e s dans l ' e x p l o i t a t i o n ; et l'on débitait également l e 
compte de F u m i e r p a r l e crédit de c e u x des b e s t i a u x , 
d'une s o m m e déterminée p a r v o i t u r e d e f u m i e r , p o u r 
l'augmentation de v a l e u r q u e l e bétail était présumé a v o i r 
ajouté à la p a i l l e en l a c o n v e r t i s s a n t e n f u m i e r . 

Cette c o m b i n a i s o n présente t o u t e f o i s u n inconvénient 
f o r t g r a v e , q u i résulte de ce q u ' i l est à p e u près i m p o s s i b l e 
de déterminer avec q u e l q u e e x a c t i t u d e l a p r o p o r t i o n dans 
laquell e la p a i l l e qu'on d i s t r i b u e a u x b e s t i a u x est c o n s o m 
m é e p o u r s e r v i r à l e u r n o u r r i t u r e , o u employée c o m m e 
litière. 

Dans u n e e x p l o i t a t i o n où t o u t e la p a i l l e s e r a i t c o n s o m 
m é e en litière p a r des bœufs à l'engr a i s o u p a r des va c h e s 
a b o n d a m m e n t n o u r r i e s de f o i n et de r a c i n e s , j e r e g a r d e 
rais cette méthode c o m m e s u f f i s a m m e n t e x a c t e , p a r c e 
qu'il ne p e u t être' c o n s o m m é dans ce cas q u e de f o r t 
petites quantités de p a i l l e c o m m e a l i m e n t ; et l'on n ' a u r a i t 
plus à s'occuper de t e n i r a u c u n e n o t e de la c o n s o m m a t i o n , 
sauf à e s t i m e r la quantité de p a i l l e q u i p o u r r a i t r e s t e r en 



200 OBSERVATIONS 1> AU T 1 C l 11 È U E S . ETC. 

magasin, à l 'époque de la clôture du compte de Fumier. 

Pour des chevaux fortement nourris en foin c l en grains, 

la quantité de paille consommée pour nourriture étant peu 

considérable, on pourrait aussi, sans une grande inexacti

tude, procéder de la m ê m e manière . Mais avec des bètes 

à laine ou toute autre espèce de bétail pour lequel la paille 

formerait une partie importante de la nourriture, le 

compte de Fumier serait évidemment lésé, et le compte 

du bétail serait injustement favor isé , si l'on débitait le 

compte de Fumier de la valeur totale de la paille qu'on 

distribue à ces animaux ; car ces derniers, dans cette com

binaison, ne paient rien pour la paille qu'ils consomment 

pour nourriture ; et celle-ci est d'un autre côté bien loin 

de produire deux ou trois fois son poids en fumier, 

comme on peul l'admettre pour la paille employée en 

litière. 

Cet inconvénient disparaît, si l'on prend le parti de 

porter au débit de chaque espèce de bestiaux la valeur de 

la quantité de paille qu'on distribue, soit comme nourri

ture, soit comme litière, de m ê m e qu'on le fait pour les 

autres fourrages. Ensuite, on porte au crédit du compte 

des animaux la valeur totale du fumier que chaque espèce 

a produit. C'est là la marche la plus rationnelle el la plus 

exacte; mais elle entraîne la nécessité d 'opérer des distribu

tions régulières de paille pour les diverses espèces de 

bestiaux, de manière qu'on puisse connaître la quantité 

qui aura été consommée par chacune d'elles ; et cela n'est 

facile qu'au moyen d'une distribution de bâtiments qui 

permette de placer à por tée de chaque genre de bétail, un 
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approvisionnement de paille q u i aura été déterminé, d u 
moins approximativement, d'après le n o m b r e de v o i l u r e s 
que l'on y aura transporté, et où la p r e n d r o n t les valets 
chargés de soigner les animaux. Car p o u r des d i s t r i b u l i o n s 
journalières de pai l l e bottelée à u n poids fixé par bo t t e , 
peu de personnes v o u d r o n t exécuter ainsi celte opération, 
tant à cause de la dépense qu'entraînerait u n bouclage 
régulier, que parce qu'il f a u d r a i t un magasin fermé où 
toute la paille fût logée, et où se feraient les d i s t r i b u t i o n s . 
C'est la seconde des deux méthodes dont j e \icns de 
parler que l'on a adoptée dans la comptabilité fictive q u i 
formera la deuxième p a r t i e de ce volume. 

On peut déterminer avec une exactitude suffisante le 
poids de la pa i l l e , p r o d u i t e par chaque espèce de céréales, 
en pesant, au moment de la rentrée, u n certain n o m b r e 
de gerbes de chaque pièce de t e r r e , ce q u i se fait à l'aide 
de la m ê m e romaine que l'on emploie p o u r peser les 
bottes de fo i n . Lorsqu'on connaît ainsi le n o m b r e de 
gerbes produites par chaque pièce de t e r r e et l e u r poids 
moyen, on détermine facilement le poids total des gerbes 
pour chaque pièce de t e r r e , et par suite p o u r la totalité de 
la récolte de chaque espèce de céréale; et l'on peut en 
déduire la quantité p r o p o r l i o n e l l c que l'on c r o i r a i t c o n v e 
nable, par exemple dix p o u r cent p o u r la d i m i n u t i o n que 
les gerbes éprouveront dans la masse par l'effet d'une 
dessiccation plus complète; et aussi p o u r les déchets dans 
les diverses opérations q u i accompagnent le battage. 
Après le battage, on déduit de ce poids celui du g r a i n 
qu'on a obtenu des gerbes : et le reste forme le poids de la 
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paille, en y comprenant la menue paille ou les balles des 

grains qu'on peut aussi évaluer à part par des moyens 

assez simples. On débite alors le compte de Paille par le 

crédit dès diverses récoltes, de la quantité que chacune 

d'elles a produite. Si l 'on adopte la première méthode 

dont j ' a i par lé , on débite en masse le compte de Fumier 

par le crédit de celui de Paille, de la valeur de toutes les 

pailles des diverses récoltes. Si au contraire on veut porter 

au débit de chaque espèce de bétail la valeur de la paille 

qu'il reçoit, selon la seconde méthode , on débite le compte 

de Paille de m ê m e que je viens de le dire, et on le crédite 

ensuite par le débit des comptes des divers bestiaux, et 

d 'après les notes prises sur le livre de Consommation, au 

moment où l'on a t ranspor té une certaine quantité de 

paille dans le local affecté à telle espèce de bétail. 

Quant au compte de Fumier, on trouvera dans les d i 

verses sections de ce chapitre et du précédent , à peu près 

tous les détails qui se rapportent à la tenue de ce compte. 

Cependant, comme ce compte diffère de tous les autres 

sous quelques rapports, je crois devoir réunir ici les pr in

cipales indications qui s'y rapportent. 

On avait autrefois, à Roville, outre le compte de fu

mier, un compte d'Engrais en lerre qui comprenait les 

portions de fumier que chaque récolte est p r é sumée lais

ser en lerre après qu'elle a été enlevée, et qui doivent 

être portées au débit des récoltes qui viendront ensuite 

occuper le terrain. On a t rouvé plus commode et plus 

simple de faire figurer ces portions sur le compte même 

de Fumier, moyennant la combinaison que je vais décrire. 
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Ce compte de Fumier n'est au reste, en réalité, qu'un 

compte de Fumier en terre ; car on admet en principe 

que les fumiers n'y figurent qu 'à partir du moment où ils 

sont conduits sur les terrains pour y être répandus : 

jusque là, le fumier, soit dans les étables, soit dans les las 

où on le met en dépôt, est une valeur qui continue à 

appartenir au compte de chacune des espèces de bestiaux 

qui l'ont produite, comme je l'ai expliqué dans la onzième 

section du chapitre I V 

Le compte de Fumier est millésimal, de m ê m e que 

ceux de Labour, de Menues-cultures, de Loyer et ceux 

de toutes les récol les , c ' es t -à -d i re que l'on ouvre un 

compte particulier à Fumier pour chaque année millési-

male. Celte combinaison exige qu on passe les écritures 

sur ce compte, comme je vais le dire, à différenles épo

ques de l 'année. On passe du reste au débit du compte 

de Fumier, pendant tout le cours de l 'année, les articles 

de dépenses qui se rapportent à des travaux faits pour le 

compte de Fumier, ou à des achats de fumier au dehors. 

En janvier, lorsqu'on a dressé les tableaux de distribu

tion pour l 'année précédente , on ouvre le compte de 

Fumier de l'année qui commence, en écrivant au Jour

nal un article pour débiter le compte de la nouvelle année 

par le crédit de celui de l 'année précédente , de la valeur 

du fumier qui se trouve dans le relevé du tableau des 

Frais à reporter dans le liv re de distribution, ce qui forme 

la totalité des fumiers qui restent disponibles dans le sol 

pour les récoltes de l 'année qui commence et pour celles 

des années suivantes. On débite également le compte de 
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la nouvelle année par le" crédit de celui de l'année précé
dente, de la valeur du fumier acheté qui n'aurait pas été 
employé à la date du 31 décembre. 

A l'époque de la clôture générale des comptes, au 
30 juin, on passe au Journal un article pour débiter le 
compte de Fumier de l'année courante, par le crédit de 
ceux des diverses espèces de bestiaux, des quantités de 
fumier qui ont été employées depuis le 1 e r janvier précé
dent, d'après les indications qu'on trouve dans le livre de 
fumier Ce compte sera ensuite balancé, comme tous les 
autres, par le Bilan de sortie. 

Au 31 décembre, on passe au Journal un article sem
blable à celui du 30 juin, pour débiter le même compte 
Fumier, par le crédit des diverses espèces de bestiaux 
de la valeur de tout le fumier qui a été employé depuis 
le 1 e r juillet précédent, d'après les indications du livre 
de fumier. 

En janvier de l'année suivante, lorsque les tableaux de 
distribution sont terminés, on établit le crédit du compte 
de Fumier de l'année écoulée, par le débit des récoltes 
de la même année, ainsi que de celles qui sont actuelle
ment en terre, en passant au Journal des articles, d'après 
les relevés du livre de distribution, comme je l'ai expli
qué dans la quatorzième section du chapitre IV On passe 

ensuite au Journal un article semblable à celui que j'ai men
tionné plus haut, pour ouvrir le compte de Fumier de 
l'année qui commence, en le débitant parle crédit du compte 
de Fumier de l'année écoulée, delà valeur des fumiers qui 

sont présumés restés en terre ou qui ont élé conduits 
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après l'enlèvement de la dernière récolte, selon le tableau 
de F r a i s à r e p o r t e r d u l i v r e de d i s t r i b u t i o n . 

E n f i n , à la clôture générale des comptes, au 30 j u i n 
suivant, on cl o r a définitivement l e compte de l'année 
écoulée, en le balançant par c e l u i de F r a i s généraux, p o u r 
le montant d u résidu dont j'ai parlé dans la deuxième 
section de ce chapitre. 

On v o i t , par ce q u i précède, que le compte de F u m i e r 
de chaque année est u n compte d'entrée et de s o r t i e , de 
m ê m e que ceux de Caisse, de F o u r r a g e s en magasin, etc. 
Ce compte reçoit d'abord en j a n v i e r , d u compte de 
l'année précédente, toutes les p o r t i o n s de f u m i e r existant 
dans le sol, et disponibles p o u r les récoltes des années 
suivantes. Ensuite, i l reçoit des diverses espèces de bes
tiaux en u n ar t i c l e p o u r chaque semestre, au 30 j u i n et 
31 décembre, les quantités de f u m i e r que chaque espèce 
de bétail a pro d u i t e s et q u i ont été employées. Si des 
fumiers sont achetés, ce compte les reçoit également, soit 
d u compte de l'année précédente, soit de la Caisse, s'ils 
ont été payés comptant, soit de to u t a u l r e créditeur si le 
prix en est dû. D'un a u l r e côté, le compte de f u m i e r 
donne aux diverses récoltes, par la d i s t r i b u t i o n faite en 
janvier, les quantités de f u m i e r qu'elles sont présumées 
avoir absorbées. E n f i n , il donne au compte de F u m i e r de 
l'année suivante, de m ê m e qu'il avait reçu du compte de 
l'année précédente, toutes les p o r t i o n s de f u m i e r existant 
dans le sol et disponibles p o l i r les récoltes des années 
suivantes, ainsi que les fu m i e r s achetés et non encore 
employés. 
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Les quantités données par ce compte sont donc égales à 
celles qu'il a reeues ; et le compte se balancerait exacte
ment si le fumier y était porté au même prix au débit et 
au crédit. Mais, outre le prix originaire du fumier, c'est-à-
dire le prix d'achat, ou le prix pour lequel on le porte au 
crédit des bestiaux par le débit du compte de Fumier, on 
fait des frais en travail d'hommes ou d'animaux pour 
soigner le tas de fumier, pour le conduire aux champs, 
enfin pour l'étendre sur le terrain ; et ces frais, qui sont 
portés à mesure au débit du compte de Fumier, augmen
tent d'autant le prix auquel on doit le porter au crédit de 
ce compte par le débit de ceux des récoltes. J'ai expliqué, 
dans la quatorzième section du chapitre IV , comment on 
établit le prix de revient de la voiture de fumier, pour en 
faire le décompte au débit des récoltes. On balance donc 
au 30 juin par le compte de Frais généraux, celui de 
Fumier de l'année précédente, pour le résidu de ce der
nier compte, de même qu'on le fait pour les autres comp
tes de ce genre que j 'ai mentionnés dans la deuxième 
section de ce chapitre. 

J'ai supposé, dans tout ce qui précède, qu'on ne porte 
au débit des récoltes par le crédit du compte de Fumier, 
que la portion de fumier qu'elles sont présumées avoir 

absorbée, et que celle qui reste disponible dans le sol est 
reportée sur le compte de Fumier de l'année suivante. 
Chaque cultivateur déterminera la proportion dans la
quelle l'engrais sera présijmé être absorbé par chaque 
espèce de récolte, d'après la nature de son terrain et 

d'après la disposition de son assolement. On sent qu'une 
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évaluation exactement rigoureuse est impossible i c i ; car, 

non-seulement nous ne savons pas avec précision dans 

quelle proportion chaque récolte absorbe les principes 

fertilisants contenus dans le sol, mais les chances de la 

température apportent certainement des différences t r è s -

sensibles dans le degré d 'épuisement produit par la m ê m e 

récolte dans différentes années . On ne doit chercher ici 

qu'une appréciation, la plus équitable qu'il est possible, de 

droits litigieux entre diverses personnes dont on aurait à 

régler les intérêts en qualité d'arbitre. 

Dans un assolement biennal sur un sol léger conservant 

peu les engrais, et où l'on fumerait tous les deux ans pour 

une récolte sarclée suivie d'une cé réa l e , i l conviendrait 

vraisemblablement de supposer que les deux tiers de la 

fumure sont absorbés par la p remière récolte, et qu'un 

tiers tourne au profit de la seconde. Dans un sol argileux 

retenant les engrais, je suppose qu'on adopte l'assolement 

suivant, de cinq ans : l n ' j achère , fumée à 36 voitures 

par hectare; 2 e , froment avec t rèf le ; 3°, t rèf le ; 4° f r o 

ment; o e, avoine. Je pense qu'il conviendrait de faire 

supporter à la première récolte de froment la moitié de la 

fumure, parce qu'elle en profitera vraisemblablement da

vantage que chacune des deux récolles de céréales qui 

terminent l'assolement. En conséquence , on portera au 

débit de cette récolte, la valeur de 18 voitures de fumier : 

et l'on reportera dans le lableau de Frais à reporter, les 

18 voitures qu'elle est supposée laisser en terre. La r é 

colte de trèfle qui suivra ne devra raisonnablement rien 

supporter de la dépense de fumure, quoiqu'elle doive en 
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p r o f i t e r réellement; mais cette récolte étant elle-même 
améliorante, i l f a u d r a i t p o r t e r u ne somme quelconque à 
son crédit p o u r la v a l e u r des p r i n c i p e s fertilisants qu'elle 
laisse dans l e sol, si on v o u l a i t la charger d'une p o r t i o n du 
p r i x de la f u m u r e . On p e u t raisonnablement supposer que 
ces deux valeurs se compensent; ainsi, en réglant le compte 
de la récolle de trèfle, on ne p o r t e r a r i e n à son débit. En 
conséquence, on c o m p r e n d r a encore dans le tableau des 
Frais à reporter de cette année la v a l e u r des 18 voitures 
de f u m i e r dont cette pièce de t e r r e est chargée. Sans 
doute, l e sol gagnera quelque chose à ce c a l c u l , c'est-à-
d i r e que les récoltes suivantes t r o u v e r o n t , dans la plupart 
des cas, l e t e r r a i n p l u s r i c h e q u ' i l ne l'était après la 
récolte q u i a précédé le trèfle ; mais j e pense qu'il vaut 
m ieux, dans tous les calculs de cette n a t u r e , s'exposer à 
ce genre d'inexactitude que d'établir des données d'après 
lesquelles on c o u r r a i t le r i s q u e de f a i r e supposer l'exis
tence, dans le sol, de plus de p r i n c i p e s de fertilité qu'il 
n'en contient réellement. Il me semble donc que dans tous 
les calculs de d i s t r i b u t i o n de f u m i e r aux diverses récoltes, 
il vaut m i e u x se placer au-dessus de la vérité que de 
rester au-dessous, r e l a t i v e m e n t à la quantité de principes 
fertilisants q u i ont p u être consommés par chacune d'elles. 
P o u r les deux céréales q u i t e r m i n e n t cet assolement, on 
p o r t e r a au débit d u f r o m e n t q u i succède au trèfle, la va
l e u r de 9 vo i t u r e s de f u m i e r , et l'on r e p o r t e r a au ta
bleau des Frais à reporter celle des 9 v o i l u r e s qu'il est 
supposé laisser en l e r r e . Celte dernière quantité sera por
tée plus t a r d au débit de la récolte d'avoine, celle-ci étant 
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supposée avoir absorbé le reste du f u m i e r appliqué à la 
jachère. Dans les autres cas q u i p o u r r a i e n t se présenter, 
la répartition sera dirigée p a r l e s m ê m e s p r i n c i p e s . 

Par cette combinaison, on est à m ê m e de reconnaître 
s'il n'a pas été commis d'erreur dans les d i s t r i b u t i o n s , et 
si le compte de F u m i e r q u i reste ainsi dépositaire de la 
valeur d u f u m i e r , p o u r une durée de p l u s i e u r s années, 
n'est pas chargé d'une quantité de f u m i e r plus considéra
ble que celle q u i existe réellement disséminée dans toutes 
les terres de l'exploitation. E n effet, en l i q u i d a n t chaque 
année le compte de F u m i e r , au m o y e n de la d i s t r i b u t i o n 
à toutes les récoltes q u i ont occupé le t e r r a i n , ainsi qu'au 
moyen des quantités q u i figurent p o u r chaque pièce de 
terre sur le tableau de Fra i s à r e p o r t e r , ce compte est 
toujours réglé de la manière la plus c l a i r e . 

Dans une des exploitations les m i e u x tenues des e n v i 
rons de la capitale, on a adopté une a u t r e méthode : on 
balance chaque année le compte de F u m i e r , c'est-à-dire 
toutes les dépenses d u f u m i e r employé dans l'année écou
lée, par le débit de toutes les récoltes, fumées o u non, q u i 
ont été faites dans l'année, dans la p r o p o r t i o n de la surface 
que chacune d'elle a occupée, e l selon le r a p p o r t dans 
lequel on a déterminé que chaque récolte doit s u p p o r t e r 
la dépense de f u m u r e . O n admet ainsi fictivement que les 
récoltes ont c o n s o m m é to u t l'engrais q u i a élé employé, 
parce qu'on suppose q u elles ont trouvé dans le sol une 
quantité d'engrais égale à celle qu'elles y laisseront au 
prof i t des récoltes suivantes ; et les récoltes q u i ne reçoi
vent pas d i r e c t e m e n t de f u m i e r sont chargées ainsi de la 
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valeur du fumier des années précédentes, dans la propor
tion que l'on suppose qu'elles ont trouvée dans le sol. On 
éviterait, par cette marche, les reports du fumier d'une 
année sur l'autre, par l'intermédiaire des tableaux d'asso
lement. 

Si l'on adoptait cette combinaison, on pourrait tenir le 
livre auxiliaire du fumier entièrement de même que je l'ai 
expliqué dans la onzième section du chapitre IV Au 
30 juin et au 31 décembre de chaque année, on débiterait 
le compte de Fumier par le crédit de ceux des animaux, 
de la quantité de fumier conduit sur les terres; et en 
janvier, on porterait en masse sur les tableaux de distri
bution, la valeur de la quantité de fumier que chaque 
récolte doit supporter, d'après les bases que l'on a adop
tées pour la distribution. 

Mais celte méthode suppose qu'on est déjà en cours 

d'assolement régulier, que les soles sont d'une étendue 
parfaitement égale, que chacune d'elles sera consacrée à 
une seule récolte, et que l'ordre de la succession des 
récoltes sera invariable. Elle suppose aussi que la produc
tion du fumier sera la même dans toutes les années. Or, il 
n'est pas au pouvoir du cultivateur d'accomplir cette der
nière condition, puisque la quantité de fumier dépend, 
pour chaque année, de la production des fourrages et des 
pailles; et pour les autres conditions, i l y a bien peu 
d'exploitations où l'ordre des fumures et des récoltes soit 
tellement invariable, qu'il n'arrive jamais qu'une partie 
d'une sole doive rester accidentellement sans avoir reçu 

la fumure accoutumée, ou qu'une portion du fumier soit 
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appliquée à des terrains qui ne devaient pas en recevoir 

dans l'ordre régulier . I l arrivera bien souvent aussi que le 
cultivateur, par des motifs graves, substitue une récolte à 

une autre sur une certaine é tendue de terrain, ou qu'il 

soumette accidentellement à la jachère la portion d'une 

sole qui a en manifesté le besoin. Mais dès qu'on sort de la 

parfaite uniformité sous tous les rapports dont j 'a i par lé , 

ce mode de distribution du fumier est tout à fait inadmis

sible, car i l entraînerait dans de graves erreurs ; et pour 

établir l'exactitude, i l faudrait un travail plus compliqué et 

plus difficile que dans l'ordre méthodique dont j 'ai p r é 

senté le tableau. 

Si l'on voulait appliquer la méthode dont je viens de 

parler à une exploitation mal fumée jusque- là , et où l'on 

accroîtrait la quantité de fumier qu'on applique aux terres, 

il en résulterait une inexactitude manifeste ; toutes les 

récoltes seraient représentées comme étant en perte dans 

les premières années , parce que celles qui ont reçu du 

fumier laisseraient dans le sol une beaucoup plus grande 

quantité d'engrais quelles n'en ont t rouvé ; et celles qui 

ne reçoivent pas directement de fumier supporteraient 

pour leur part une portion d'engrais, que ne leur auraient 

pas laissée les récoltes précédentes . Le résultat de cette 

méthode dans de telles circonstances, sera de faire dispa

raître dans la comptabilité une valeur fort importante 

pour le cultivateur, celle d'une partie considérable des 

engrais qu'il applique à son exploitation, et dont il ne doit 

recueillir le fruit que dans les années suivantes. 
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CINQUIÈME SECTION 

Du Taux fie l'évaluation des fourrages, de la paille et 
du f u m i e r 

Relativement au profit ou à la perte qui résulte de 
l'ensemble de l'ex p l o i t a t i o n , il est entièrement indifférent, 
comme j e l'ai déjà d i t a i l l e u r s , qu'on p o r t e à u n taux plus 
o u moins élevé la val e u r que l'on a t t r i b u e à certains 
objets q u i ne se p r o d u i s e n t dans la f e r m e que po u r y être 
consommés, comme cela a l i e u p ar exemple, dans la 
p l u p a r t des cas, p o u r les f o u r r a g e s , p o u r la paille et pour 
les f u m i e r s ; puisque ce qu'on fait gagner ainsi à un 
compte est p e r d u p o u r u n a u t r e , et réciproquement; 
le résultat d u compte de P r o f i t s et Pertes n'en est n u l 
lement changé. Cependant, il i m p o r t e beaucoup d'établir 
une balance exacte en t r e les diverses branches de la 
spéculation a g r i c o l e ; et i l ne faut pas c r o i r e que cette 
balance soit une affaire de p u r e curiosité scientifique ; mais 
il se présente une foule de cas où il i m p o r t e au cultivateur, 
p o u r d i r i g e r sa marche, de connaître le r a p p o r t réel 
de la va l e u r des divers objets q u i c o n c o u r e n t à la pr o 
d u c t i o n . Celui q u i v o u d r a se f o r m e r des idées exactes sur 
les diverses branches de son e n t r e p r i s e et sur leurs rap
p o r t s e n t r e e l l e s , d evra p r e n d r e en considération les 
observations suivantes. 

Pour les f o u r r a g e s , on a d i t q u e l q u e f o i s que le c u l t i v a 
t e u r d o i t les évaluer, p o u r la c o n s o m m a t i o n de ses bes-
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tiaux, au taux du marché, c'est-à-dire au prix qu'il pour

rait en trouver en les vendant, bien entendu sous la 

diminution des frais qu'occasionnerait leur transport sur 

le marché où l'on pourrait en opérer la vente. Il faut, 

toutefois, considérer ici que les prix des marchés s'éta

blissent sur des denrées de choix, car on n'y conduit 

guère celles de qualité inférieure, c'est-à-dire les fourra

ges de mauvais prés, ceux qui ont éprouvé des altérations 

pendant la dessiccation ou dans les fenils. Cependant, il 

n'est aucun cultivateur à qui il n'arrive souvent de faire 

consommer par son bétail des fourrages de ce genre. Le 

bétail est un acheteur qui vous débarrasse des produits 

médiocres, de même qu'il reçoit les bons, qui prend 

livraison chez vous à vos convenances, sans embarras et 

sans difficultés pour vous. Un tel acheteur mérite bien 

quelque considération et c'est certainement acte de bonne 

économie de lui donner la préférence à un prix inférieur 

à celui qu'on pourrait obtenir, sur le marché, des mar

chandises de première qualité. 

D'autres écrivains ont dit que le cultivateur doit com

pter les fourrages à ses bestiaux au prix coûtant, c'est-à-

dire au prix nécessaire pour couvrir les frais de culture 

et sans bénéfice. Le motif qu'on en donne, c'est que le 

cultivateur produit les fourrages pour les faire consommer 

par ses bestiaux, et non pas pour en faire une spéculation 

particulière. A-t-on voulu parler ici du prix auquel on 

peut produire les fourrages en général, et sur une 

moyenne de plusieurs années? Mais croit-on qu'il serait 

possible d'établir ce prix coûtant moyen pour toutes les 

> 18 
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espèces de fo u r r a g e s ? Rien ne serait plus déraisonnable 
d'un a u t r e côté que d'établir dans te l l e année le p r i x des 
vesces sèches, par exemple, au dou b l e d u p r i x de la 
l u z e r n e o u d u trèfle, parce q u ' i l sera arrivé que la p r e 
mière récolte ayant m a l réussi n'a donné qu'un très-
faible p r o d u i t , et est par conséquent d'un p r i x de revient 
f o r t élevé. C'est évidemment le c o m p t e de Vesces q u i doit 
s u p p o r t e r cette p e r t e ; et on ne peu t la f a i r e retomber 
sur l e compte de l'espèce de bétail q u i consommera ce 
p r o d u i t , tandis que l'autre espèce de bestiaux serait f a 
vorisée, parce qu'on l u i c o m p t e r a i t à u n p r i x m oindre 
les f o u r r a g e s d o n t l a récolte a m i e u x réussi. Il faut établir 
u n p r i x u n i f o r m e p o u r les f o u r r a g e s q u i sont présumés 
a v o i r u n e v a l e u r n u t r i t i v e égale ; et j' a j o u t e r a i que la 
m a r c h e la p l u s s i m p l e , et p r o b a b l e m e n t la m e i l l e u r e , est 
de fixer également u n p r i x u n i f o r m e p o u r toutes les an
nées, et indépendamment des v a r i a t i o n s •accidentelles des 
p r i x des f o u r r a g e s sur les marchés; car ces fréquentes 
var i a t i o n s f e r a i e n t éprouver de grand s embarras dans la 
comptabilité, sans f o u r n i r plus d'exactitude sur une 
moy e n n e d'un c e r t a i n n o m b r e d'années ; et ce sont ces 
résultats m o y e n s qu'il est u t i l e de c h e r c h e r p ar la tenue 
des comptes a g r i c o l e s . 

I l i m p o r t e au c u l t i v a t e u r de sav o i r à q u e l p r i x i l peut 
p r o d u i r e , en moy e n n e , chaque espèce de f o u r r a g e ; et 
c'est ce que l u i a p p r e n n e n t ses comptes de cu l t u r e s de 
diverses plantes fourragères, au crédit desquels figurent 
les p r o d u i t s à u n taux déterminé. I l l u i i m p o r t e , d'un 
au t r e côté, de savoir non-seulement à qu e l p r i x i l peut 
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faire consommer avec profit ses fourrages par ses bes

tiaux, mais surtout quel genre de bétail i l lui est le plus 

profitable de tenir ; et i l obtient ces résultats par ses 

comptes de bestiaux, en évaluant les fourrages à un taux 

uniforme pour tous. 

D'après toutes ces considérations, je pense qu'il convient 

de fixer le prix des fourrages, dans la comptabilité, à un 

taux uniforme et un peu inférieur au prix moyen auquel 

on croirait pouvoir les vendre ; et comme il n'existe pas 

une très-grande différence de valeur nutritive entre les 

fourrages secs de diverses espèces, on les comptera tous 

au même prix, à moins que quelques-uns n'aient éprouvé 

des altérations profondes qui en diminuent cons idérable

ment la valeur. Dans ce dernier cas, on leur assignerait 

une valeur égale au prix de la paille. Le prix des fourrages 

secs étant fixé, on déterminerait celui des racines selon 

le rapport présumé de leur faculté nutritive avec celle 

du foin. Quant à la consommation des fourrages en vert, 

elle sera fixée sur la m ê m e base, comme je l'ai expliqué 

en parlant du livre de Consommation du bétail, dans la 

cinquième section du chapitre I V A Roville, après quel

ques années de tâtonnements , on avait fixé le prix des 

fourrages secs à 30 francs les 1000 kilogrammes; et je 

pense encore aujourd'hui que ce taux est convenable poul

ies localités où le prix des fourrages est généra lement peu 

élevé. 

Quant à la paille, elle est encore moins que les four

rages un objet de spéculation el de vente pour les cultiva

teurs, si l'on en excopte quelques localités où l'on trouve 



276 O B S E R V A T I O N S P A R T I C U L I E R E S . E T C . 

à acheter du fumier en même temps qu'on vend des pail
les. Partout ailleurs, la paille appartient au fonds qui l'a 
produite. La loi même a consacré ce principe, en in
terdisant au fermier la vente de la paille. La valeur de 
cette dernière doit donc être pour le cultivateur, dans 
la plupart des circonstances, indépendante des cours des 
marchés ; et i l convient de fixer cette valeur, une fois 
pour toutes, et à un taux uniforme et très-modéré. A 
Roville, on avait fixé le prix de la paille à 20 francs les 
1000 kilogrammes ; et je crois encore que ce prix est con
venable pour toutes les localités où l'on ne fait pas spécu
lation de la vente de cette denrée. 

» 
Les fumiers sont encore moins généralement un objet 

de commerce que les fourrages et la paille, en sorte qu'on 
peut éprouver quelque embarras pour en fixer le prix, si 
ce n'est dans le voisinage des grandes villes où l'on pour
rait en acheter des quantités considérables. Dans ce 
dernier cas, il ne convient certainement pas que le culti
vateur fixe le prix du fumier qu'il produit, à un taux plus 
élevé que celui auquel i l peut se le procurer en le faisant 
venir de la ville; et il est rare aussi qu'il puisse le pro
duire à un prix plus bas. Dans les localités où l'on ne 
trouverait pas à acheter le fumier dont on a besoin, 
le prix doit être celui auquel on consentirait à le payer, si 
l'on pouvait s'en procurer au dehors ; et lorsqu'on suit un 
bon système de culture, on peut certainement employer 

le fumier avec profit, en le payant à un prix plus élevé 
qu'on ne l'évalue généralement. Ce qui le prouve, c'est 

que dans les cantons bien cultivés les prix du fumier 
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s'élèvent fort haut, surtout lorsqu'on calcule les dépenses 

qu'on fait pour transporter à de grandes distances celui 

qui se produit dans les villes. En Flandre et en Alsace, on 

voit les cultivateurs employer avec profit des tourteaux de 

graines oléagineuses, des germes d'orge, etc., dont la 

durée comme engrais est t rès-courte, et en les achetant à 

des prix qui donneraient au fumier une valeur correspon

dante fort élevée. 

Quelques personnes ont dit que la production du fu 

mier étant un des buts les plus importants des cultivateurs 

dans l'entretien des bestiaux, la valeur du fumier était 

représentée par l 'excédant des dépenses d'entretien des 

bestiaux sur la valeur des produits autres que le fumier ; 

c'est-à-dire que si des bœufs à l'engrais avaient coûté 

en prix d'achat, en denrées consommées el en main-d 'œu

vre pour les soigner, une somme de 1000 francs, et 

qu'ils n'eussent produit à la vente qu'une somme de 

800 francs, le fumier coûte réellement 200 francs, et doit 

être évalué à ce prix dans la comptabilité. Un moment 

d'attention fera comprendre qu'une semblable base ne peut 

être admise. I l en résulterait, en effet, que le fumier serait 

produit à des prix ex t rêmement différents dans diverses 

années, et m ê m e dans la m ê m e année par divers genres 

de bestiaux. Quelquefois le fumier serait compté à une 

valeur nulle, c 'es t-à-dire dans le cas où le compte d'un 

genre de bétail se balance avec bénéfice ; el lorsqu'il a r r i 

verait, par exemple, qu'une épizootie ou tout autre acci

dent aurait fait éprouver au cultivateur des p e r l e s considé

rables sur un genre de bétail, le prix du fumier devrait 
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être porté à un taux dix fois plus élevé peut-être que 
ne pourraient le supporter les récoltes auxquelles on 
devrait l'appliquer. S'il arrivait, dans la même année, que 
le fumier produit par les vaches dût être compté à un 
prix double ou quadruple de celui qui serait produit par 
la bergerie, serait-il raisonnable d'établir cette différence 
entre les prix pour ces deux espèces de fumier au débit 

des récoltes auxquelles on les appliquerait? 
La perte ou le profit qui sont le résultat de l'entretien 

des bestiaux, doivent donc être imputés à chaque genre 
de bétail, en évaluant à un taux raisonnable le fumier 
qui forme un de leurs produits, et tel qu'il puisse être 
appliqué avec profit à la culture. On se jetterait, d'un 
autre côté, dans des embarras inextricables si, en établis
sant un prix uniforme pour le fumier de tous les bestiaux 
dans chaque année, on voulait faire varier ce prix d'une 
année à l'autre. Et aucun homme expérimenté ne croira 
pouvoir établir une moyenne du prix de revient du fumier 
pendant un grand nombre d'années, si l'on vouteil établir 
ce prix sur la base que je viens d'indiquer. 

Le fumier étant une matière première autant qu'un 
produit, il faut avoir égard dans la détermination de sa 

valeur aux exigences des comptes qui doivent consommer 

ce produit, c'est-à-dire des comptes acheteurs. I l y a en 
effet ici le compte vendeur, qui est celui qui a produit 
l'objet, et le compte acheteur, celui qui doit le consom
mer ; et ici, de même que dans la vie civile, le prix de 
tout objet doit se débattre entre le vendeur et l'acheteur 
et s accorder aux convenances de l'un et de l'autre. 
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L e c o m p t e de F u m i e r s e r t d'intermédiaire e l e n q u e l 
que s o r t e de b a l a n c e e n t r e les c o m p t e s de b e s t i a u x e t c e u x 
de récoltes; et si l'on t r o u v e généralement q u e l e bétail 
donne p e u de p r o f i t , c'est, j e pense, p a r c e qu'on n e fixe 
pas à u n t a u x assez élevé les f u m i e r s q u ' i l p r o d u i t . O n a 
dit q u e l q u e f o i s q u e l e bétail est u n m a l nécessaire; et 
en effet, e n fixant la v a l e u r d u f u m i e r c o m m e o n l e f a i t 
c o m m u n é m e n t , et c o m m e j e l'ai f a i t m o i - m ê m e p e n d a n t 
long t e m p s , i l est r a r e q u e les b e s t i a u x d o n n e n t d u bé
néfice. D'un a u l r e côlé, i l est c e r t a i n qu'on n e t i r e guère 
de g r a n d p r o f i t de l a c u l t u r e q u e dans les e x p l o i t a t i o n s 
où l'on e n t r e t i e n t u n n o m b r e u x bétail. I l est d o n c c l a i r 
que les b e s t i a u x d o n n e n t réellement d u p r o f i t ; et q u e 
si ce p r o f i t n e figure pas s u r l e u r s c o m p t e s , c'est q u o n 
n'estime pas à u n p r i x assez élevé le f u m i e r q u ' i l s f o u r n i s 
sent à la c u l t u r e . 

L a véritable v a l e u r d u f u m i e r p o u r 1e c u l t i v a t e u r q u i 
l'emploie, se f o r m e de l a v a l e u r des p r o d u i t s q u ' i l p e u t 
o b t e n i r de ses c h a m p s , p a r son a p p l i c a t i o n , e n excédant 
de ce q u ' i l r e c u e i l l e r a i t s'il n'avait pas fumé. O n c o m p r e n d 
qu'à cet égard, c e t t e v a l e u r est modifiée dans les cas 
p a r t i c u l i e r s p a r u n e m u l t i t u d e de c i r c o n s t a n c e s ; m a is c'est 
i c i une m o y e n n e générale q u ' i l f a u t r e c h e r c h e r , r e l a t i 
v ement à la s i t u a t i o n a g r i c o l e d'une contrée. M. de Gas-
p a r i n , dans l e p r e m i e r v o l u m e de s o n Cours d'agriculture, 

s'est livré, à cet égard, à des r e c h e r c h e s n o m b r e u s e s . 
Il en c o n c l u t q u e dans les t e r r e s fraîches, c'est-à-dire 
dans les q u e l l e s l a végétation n'est pas c o m m u n é m e n t a r 
rêtée p e n d a n t l o n g t e m p s dans l e c o u r s de l'été, l e f u m i e r 
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a moyennement, pour le cultivateur, une valeur de 2 francs 

75 centimes environ pour 400 kilogrammes. Mais dans un 

cas particulier, observé sur une ferme en terre sèche dont 

i l a dirigé l u i - m ê m e la culture, dans le département des 

B o u c h e s - d u - R h ô n e , i l a t rouvé que le produit du fumier 

s'est abaissé jusqu 'à 93 centimes pour 400 kilogram

mes. Ceci au reste, doit être considéré comme un cas 

exceptionnel ; et tout porte à croire que dans le plus grand 

nombre des cas, on peut porter à 4 franc 50 centimes 

pour 100 kilogrammes, soit 15 francs pour 1000 kilogram

mes, le prix du fumier produit dans l'exploitation. A ce 

taux, on pourra presque partout l'employer avec profit au 

moyen d'une culture intelligente. 

Ce taux porterait à environ 10 francs le prix de la voi

ture de fumier à un cheval, de 600 à 700 kilogrammes. 

A Roville, la bergerie en particulier produisait annuel

lement environ 500 voitures de fumier formant un poids 

total d'environ 3000 quintaux métr iques . Au taux d'éva

luation évidemment trop bas qui avait été adopté dès les 

premières années d'existence de l 'établissement, et auquel 

pour divers motifs, je n'avais pas cru devoir apporter 

plus tard de modifications, le compte de Bergerie était 

crédité pour cet objet de 2 francs par voilure pour la 

valeur que les animaux étaient p résumés ajouter à la 

paille en la convertissant en fumier ; ce qui faisait donc au 

crédit de la Bergerie une somme de 1000 francs. D'après 

l'évaluation que je propose pour le fumier, et en sup

posant qu'on conservât la m ê m e marche en portant direc

tement la valeur de la paille sur le compte de Fumier, la 
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Bergerie se t r o u v e r a i t créditée p o u r cet objet d'une somme 
qui l u i assurerait u n bénéfice constant, si ce n'est en cas 
de désastres ex t r a o r d i n a i r e s . E n évaluant ainsi le f u m i e r , 
on t r o u v e r a i t qu'une vache laitière copieusement n o u r r i e à 
l'étable, en p r o d u i t annuellement p o u r e n v i r o n 80 francs, 
non compris la v a l e u r de la pa i l l e ; et u n bœuf à l'engrais 
en p r o d u i r a i t p o u r e n v i r o n 13 francs par mois, o u 50 cen
times par j o u r , ce q u i c o u v r i r a i t à peu près le q u a r t des 
frais de n o u r r i t u r e ; en sorte que les bestiaux f o r m e r a i e n t 
généralement ainsi une branche p r o f i t a b l e de la spé
culation. 

Quant aux chevaux, l'évaluation de l e u r t r a v a i l dépend 
essentiellement, comme on le c o m p r e n d b i e n , de la v a l e u r 
qu'on att r i b u e au f u m i e r qu'ils p r o d u i s e n t . A R o v i l l e , après 
plusieurs années de tâtonnements, on s'est arrêté au taux 
de 20 centimes p o u r le p r i x de l'heure de t r a v a i l d'un 
cheval de fo r t e ta i l l e et bien n o u r r i . D'après la m o y e n n e 
de dix années d'exercice, q u i se sont terminées en l s . u ; , 
il s'est trouvé que ce c h i f f r e était u n peu t r o p faible, 
et que la dépense réelle était u n peu au-dessous de 
21 centimes. Mais ce p r i x de r e v i e n t de l'heure do t r a v a i l 
se liait à une évaluation t r o p basse du p r i x d u f u m i e r ; et 
en portant ce p r i x à 15 francs les 1000 ki l o g r a m m e s , 
comme j e viens de le d i r e , le taux de l'heure de t r a v a i l 
descendrait à e n v i r o n 1 * centimes. 

Mais il vaut beaucoup mieux, lorsqu'on le peut, comme 
je l'ai dit dans la section précédente, débiter les comptes 
de bestiaux de la valeur de la paille qu'il reçoivent, et 
créditer leurs comptes par le débit de c e l u i de F u m i e r de 
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la valeur totale du fumier qu'ils ont produit. Si l'on suit 
cette marche, on pourra fixer le prix de la paille à 20 fr. 
les 1000 kilogrammes, et celui du fumier, comme je viens 
de le dire, à l o francs les 1000 kilogrammes. En con
séquence, on portera au débit du compte de Fumier par 
le crédit des comptes de bestiaux qui les ont fournies, 
9 francs pour chaque voiture de fumier de 600 à 700 
kilogrammes ; et l'on portera la voiture au débit des ré
coltes et au crédit du compte de Fumier, au prix de 
revient résultant de l'addition de tous les frais de main-
d'œuvre, de charroi, etc., comme je l'ai expliqué dans la 
quatorzième section du chapitre IV , ce qui portera la 
voiture de fumier à environ 10 francs. 

Au taux que je viens d'indiquer pour la valeur du 
fumier, il ne serait pas difficile de trouver du profit dans 
l'entretien des bestiaux. D'un autre côté, la culture peut 
fort bien payer le fumier à ce prix avec de bons assole
ments, et pourvu que le taux du loyer ne soit pas trop 
élevé relativement à la fertilité du sol. Les comptes de 
céréales se balanceraient encore généralement avec profil ; 
et il en serait de même des récoltes racines, partout où le 
sol et le mode de culture peuvent en faire espérer des 
récoltes de quelque abondance. Quant aux prairies artifi
cielles, l'élévation du prix des fumiers n'exerce aucune 
influence sur leurs comptes, puisque ceux-ci ne sup

portent pas de frais de fumure. Ce laux d'évaluation du 
fumier présentera donc une appréciation plus exacte de 
la balance qui doit exister entre les diverses branches de 
l'exploitation agricole. 
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Lorsqu'on a fixé u n p r i x au poids p o u r le f u m i e r , il ne 

s'agira plus que de choisir l'unité qu'il c o n v i e n t d'adopter 
pour les notes journalières, et de déterminer la va l e u r de 
celte unité ; car il serait f o r t i n c o m m o d e dans la p r a t i q u e 
de faire tous les j o u r s des calculs de réduction p o u r t r o u 
ver le poids d u f u m i e r employé. A Ro v i l l e , on avait adopté 
pour unité la v o i t u r e d'un poids déterminé. A ( i r i g n o n , on 
a préféré compter par fumerons, petits tas que l'on f o r m e 
en déchargeant les v o i t u r e s sur la pièce de t e r r e qu'on 
veut fumer. On suppose que les fum e r o n s sont égaux 
dans tous les cas, et qu'on les place à des distances plus 
ou moins rapprochées, selon qu'on veut f u m e r une pièce 
de terre plus o u moins f o r t e m e n t . Chacun peut adopter 
l'une ou l'autre méthode, selon ses convenances; mais 
lorsqu'on a adopté p o u r unité, soit la v o i l u r e soit le f u m e -
ron, on doit s'efforcer d'obtenir que les c h a r r e t i e r s les 
fassent aussi égaux entre eux qu'il est possible, et d'un 
poids qui se rapproche autant qu'on le peut de celui 
qu'on a fixé; le v o l u m e des uns ou des autres étant 
d'autant moins considérable que le f u m i e r sera plus 
consumé. 

En fixant u n taux un peu éle\é p o u r la valeur d u f u 
mier, comme j e le propose ici, on sera plus disposé à 
prendre quelques peines p o u r établir les mesures d'ordre 
nécessaires p o u r a r r i v e r à une appréciation exacte des 
quantités employées; et chaque c u l t i v a t e u r sentira mieux, 
d'un autre côté, combien il \ a de p r o f i t p o u r l u i à accroître 
son tas de f u m i e r , soit au moyen de l'entretien des bes
tiaux à l'étable pendant toute l'année, soit à l'aide de-
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soins de détails dans les procédés par lesquels on recueille 

le fumier, ou dans les moyens de conservation. Cette 

évaluation suppose, au reste, que les fumiers sont purs, 

composés de paille de céréales, et non pas mélangés de 

terre ou de marne par lesquelles quelques personnes 

s'efforcent d'accroitre le poids et la masse des fumiers, 

sans ajouter sensiblement à leurs propriétés fertilisantes. 

On doit supposer aussi que le fumier se trouve dans un 

état d 'humidité moyenne, et telle qu'elle se rencontre gé

néra lement dans un tas exposé à l'air, arrosé dans les 

temps secs lorsque le besoin l'exige, mais situé de ma

nière que le liquide surabondant s'en écoule librement. 

J'ai supposé dans tout ceci qu'on attribuerait une valeur 

égale aux fumiers provenant de toutes les espèces de bes

tiaux. I l serait en effet fort difficile d'agir autrement; et 

dans l'état actuel de nos connaissances, nous manquons 

des données sur lesquelles on pourrait établir ces diffé

rences, qui ne pourraient être dans aucun cas que de peu 

d'importance : si quelques espèces de fumier développent 

plus promptement leur action, la durée de celte action est 

moindre. 

J'ai exposé dans cette section et dans la précédente les 

difficultés que présente la tenue du compte de fumier; et 

l'on peut dire que, de tous les comptes agricoles, c'est 

celui qui offre le moins de prise à une rigoureuse préci

sion. C'est cependant un compte fort important, puisqu'il 

forme le lien commun entre la culture des champs cl 

l 'économie du bétail. Dans les diverses questions que le 

cultivateur aura à résoudre relativement à ce compte, il 
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devra se considérer comme un a r b i t r e i m p a r t i a l e n t r e ces 
deux branches de l'économie r u r a l e ; et il cherchera à t e n i r 
la balance en t r e elles avec équité, sans c h e r c h e r avec 
pédanterie, dans les questions de détail, une exactitude ri
goureuse que ne com p o r t e pas la matière, et q u i n'est pas 
nécessaire p o u r que les résultats généraux d u compte de 
fumier répandent beaucoup de lumière sur l'ensemble des 
opérations. L'expérience l u i apprendra par la suite s'il a 
porté la valeur de son f u m i e r à u n taux que ne peut sup
porter sa c u l t u r e , ou s'il l'a évalué t r o p bas p o u r que ses 
comptes de bestiaux ne soient pas constamment en p e r l e . 
S'il reconnaît que par une estimation différente d u p r i x d u 
fumier, il ne peut éviter de constituer une des branches 
de son exploitation, savoir le bétail ou les c u l t u r e s , dans 
une perte plus f o r t e que les bénéfices à fa i r e par l'autre, i l 
demeure évident que l'entreprise manque par ses bases, e l 
que le système agricole adopté ne peut se soutenir sans 
des modifications radicales. 

SIXIEME SECTION 

Des comptes de Grains en magasin et de Fourrages eu 
magasin 

l'ai présenté dans la première section du chapitre I V , 
les motifs d'après lesquels il convient de laisser les grains 
sur les greniers au compte de la récolte q u i les a pro
duits, jusqu'au moment de la vente ou de l'emploi. <>-
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pendant à l'époque de la clôture générale des comptes, 
que je suppose fixée à la fin de juin, comme, il convient 
de clore les comptes de toutes les récoltes de l'année pré
cédente, s'il reste encore alors sur les greniers des pro
duits de quelques-unes de ces récoltes, on en dressera 
l'inventaire, et l'on en portera le montant sur un nouveau 

compte que l'on ouvre à cet effet, et qui est celui de 
grains en magasin. On passera donc au Journal, la veille 
du jour de la clôture des comptes un article en disant : 

GRAINS EN MAGASIN aux suivants, à BLÉ 1843, « AVOINE 
1843, ele,, pour tant d'hectolitres de grains qui existent 

encore sur les greniers, etc. 

Les comptes de ces récoltes seront ainsi prêts à être ba
lancés, par le compte de Profits et Pertes, comme je le 
dirai dans la treizième section de ce chapitre ; et les grains 
qui existent en nature figureront à l'inventaire général dans 

le chapitre des grains en magasin. Le compte de grains en 
magasin ne comprend jamais ainsi, pour les grains récollés 

dans la ferme, que les produits des récoltes des années 

précédentes. 
I l arrivera donc souvent qu'il y aura à la fois sur les 

greniers, lorsque le battage de la nouvelle récolte sera 
commencé, du blé par exemple qui appartient au compte 
de grains en magasin, et en outre du blé qui appartient à la 

dernière récolle. On devra donc tenir bien séparées les mas
ses de ces diverses espèces de grains, attendu que lors
qu'elles sont vendues ou employées la valeur devra être por
tée, pour les uns au crédit du compte de grains en magasin, 
et pour les autres au crédit du compte de la dernière récolte. 
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O n p o u r r a i t aussi o u v r i r , à l'époque de l a clôture des 
c o m p t e s , des c o m p t e s spéciaux à d i v e r s e s espèces de 
grains ; et dans ce cas, a u l i e u de passer l ' a r t i c l e c o m m e 
j e viens de l e d i r e , o n écrirait p a r e x e m p l e : BLÉ EN MA
GASIN à BLÉ 1843, e t c . ; et cela p o u r r a i t c o n v e n i r dans l e 
cas où u n e o u p l u s i e u r s espèces de g r a i n s e n p a r t i c u l i e r 
p r o v e n a n t des récoltes précédentes, présenteraient des 
valeurs i m p o r t a n t e s . 

Dans l e cas où l a quantité de g r a i n s qu'on possède e n 
core s u r les g r e n i e r s , à l'époque de la clôture générale des 
comptes, ne s e r a i t pas considérable o u n e se c o m p o s e r a i t 
que de l a p r o v i s i o n destinée à la c o n s o m m a t i o n de l a 
ferme, o n p o u r r a i t e n créditer les c o m p t e s de céréales de 
la précédente récolte, s e l o n l e relevé qu'on en d r e s s e r a i t 
et selon l e t a u x des p r i x d u m o m e n t , p a r l e débit des 
comptes des récoltes d u m ê m e g e n r e p o u r l'année où 
l'on se t r o u v e , et e n écrivant a u J o u r n a l p a r e x e m p l e : 
BLÉ 1844 à BLÉ 1 8 4 3 , etc. 

Dans ces cas, l e c o m p t e général qu'on o u v r i r a i t en 
outre à grains en magasin, n e c o m p r e n d r a i t q u e les g r a i n s 
et semences de t o u t e n a t u r e q u i n ' e x i s t e n t qu'en quantités 
peu considérables, les g r a i n s achetés p o u r s e m e n c e , p o u r 
la c o n s o m m a t i o n des b e s t i a u x , etc. O n p o r t e r a a u débit de 
ce compte p a r l e crédit d u c o m p t e de caisse la v a l e u r des 
grains achetés, et p a r l e crédit des c o m p t e s de récoltes de 
l'année précédente, a f i n de p o u v o i r b a l a n c e r ces d e r n i e r s 
par c e l u i de P r o f i l s e t P e r t e s , la v a l e u r des g r a i n e s e l des 
grains récoltés p o u r semence. O n p e r l e r a p a r c o n t r e à 
son crédit, a u m o m e n t de l e u r e m p l o i , la v a l e u r de ecs 
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grains au taux qu'ils ont coûté ou auquel ils ont été estimés. 
On comprend bien que tous les frais qu'occasionnent les 
grains sur les greniers, ainsi que ceux qui sont conduits 
sur le marché, sont supportés par le compte auquel appar
tiennent les grains qui en sont l'objet. Ainsi les frais de 
nettoyage ou de remuage, etc., des grains nouveaux sont 
portés au débit des comptes de blé, d'avoine, etc., de la 

dernière récolte, jusqu'à l'époque de la clôture générale 
des comptes ; et à partir de cette époque, ces frais sont 
portés au débit du compte de Grains en magasin, ou du 
compte spécial que l'on aurait ouvert à une espèce de 
grains en magasin. Lorsque des grains destinés à la con
sommation des bestiaux seront livrés au moulin ou à la 
machine à concasser les grains pour les convertir en fa
rine, on pourra ouvrir au Grand-livre un compte qu'on 
intitulera : Farine. On débitera ce compte de la valeur des 
grains soumis à la mouture par le crédit des comptes qui 
les ont fournis, ainsi que des frais de moulure ; et si la 
distribution des grains concassés se fait au poids, on cal
culera le prix de revient, pour, en débiter les comptes de 
bestiaux par le crédit de celui de farine. 

Pour les fourrages secs et les racines, on agira de même 
que je viens de le dire pour les grains, c'est-à-dire qu'on 

laissera les produits rentrés au compte des récoltes d'où 

ils proviennent, jusqu'au moment de la consommation ou 

de la vente. Les comptes de prés, de luzerne, de même 

que les comptes de betteraves, de pommes de lerre, etc., 
seront crédités à la fin de chaque mois par le débit des 

comptes de bestiaux, de la valeur des objets que ces der-
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niers o n t c o n s o m m é s , s u i v a n t l e l i v r e d e c o n s o m m a t i o n . 
On créditera également ces c o m p t e s de l a v a l e u r des p r o 
duits vendus. 

A v a n t la clôture générale des c o m p t e s de Tannée s u i 
vante, o n a g i r a p o u r les f o u r r a g e s de m ê m e q u e j e v i e n s 
de le d i r e p o u r les g r a i n s , c'est-à-dire q u o n créditera les 
comptes de récoltes q u i o n t p r o d u i t l es f o u r r a g e s , p a r l e 
débit d'un c o m p t e q u e l'on o u v r e à Fourrages en magasin, 
de la v a l e u r de c e u x q u i p e u v e n t e n c o r e e x i s t e r dans les 
fenils o u dans les m e u l e s . Cela se f a i t d e m ê m e a u m o y e n 
d'un a r t i c l e qu'on passe a u J o u r n a l l a v e i l l e de l a clôture 
des comptes, en d i s a n t : FOURRAGES EN MAGASIN aux suivants, 
à PRÉS 1843, à LUZERNE 1 8 4 3 , pour e t c . 

Les comptes de f o u r r a g e s o n t a l o r s reçu à l e u r crédit l a 
valeur t o t a l e des p r o d u i t s de l'année; et i l s s o n t prêts à 
être balancés p a r c e l u i de p r o f i t s e t p e r t e s , c o m m e o n l e 
verra dans l a treizième s e c t i o n de ce c h a p i t r e . Si dans l e 
cours de l'année o n était obligé d'acheter des f o u r r a g e s 
secs, on en p o r t e r a i t l a v a l e u r également a u débit d u 
compte de f o u r r a g e s en m a g a s i n . Ce c o m p t e ne c o m p r e n 
dra donc que les f o u r r a g e s achetés et c e u x des années 
précédentes. A la clôture générale des c o m p t e s , o n p o r 
tera au crédit d u c o m p t e de F o u r r a g e s e n m a g a s i n p a r l e 
débit du B i l a n de s o r t i e , l e m o n t a n t de l ' i n v e n t a i r e de t o u s 
les fourrages e x i s t a n t s , de manière à f a i r e reparaître c e l l e 
valeur dans l'exercice s u i v a n t ; et l'on b a l a n c e ce c o m p t e , 
de m ê m e que c e u x de r a c i n e s , p a r c e l u i de P r o f i l s et P e r 
tes, comme j e l e d i r a i dans la treizième s e c t i o n de ce 
chapitre, Dès ce m o m e n t , t o u t e s les fois qu'on eonsoin-

v I!) 
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niera ou qu'on vendra des fourrages de l'année précé
dente ou des fourrages achetés, c'est le compte de Four
rages en magasin qui sera crédité de la valeur; de m ê m e 
que c'est l u i q u i sera débité des frais de bottelage ou 
autres occasionnés par ces fourrages, tandis que les frais 
de cette nature sont portés au débit des comptes des ré
coltes jusqu'au moment où les produits seront portés au 
compte de Fourrages en magasin. 

Quant aux racines, elles ne se conservent jamais d'une 
année à l'autre, on conçoit que par ce mot i f on peut se 
dispenser de la tenue d'un compte de racines en magasin. 

SEPTIÈME SECTION 

Des comptes <le Labours et «le ilcnues-diltures 
préparatoires 

Lorsqu'on exécute des labours et des menues-cultures 
préparatoires, comme hersage, travail du rouleau, de l'ex-
tirpateur, etc., on ne connaît pas encore d'une manière 
certaine quelle récolte devra supporter ces frais ; car tant 
qu'une pièce de terre n'est pas ensemencée, des motifs 
divers peuvent déterminer le cultivateur à en changer la 
destination, soit en totalité, soit pour une partie seulement 
de sa contenance. Dans les assolements invariables, comme 
l'est l'assolement triennal, ces cas se rencontrent rare
ment; mais ils sont très-fréquents dans les systèmes de 
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culture qui s'exercent sur une plus grande variété de r é 

coltes ; et en particulier dans les premières années d'une 

culture où l'on veut introduire des améliorations, i l arrive 

très-souvent que le cultivateur s'occupe de p répare r une 

pièce de terre, en y détruisant les plantes nuisibles par des 

labours réi térés, sans savoir encore quelle récolte i l y 

mettra, parce que ce choix dépend de l 'époque à laquelle 

le terrain pourra être mis en état de recevoir la semence, 

et aussi des circonstances a tmosphér iques , ou des besoins 

qui lui feront préférer telle ou telle récol te , etc. 11 faut 

donc pouvoir prendre note des dépenses qui sont ainsi faites 

sur chaque pièce de lerre, afin de les imputer aux récoltes 

qui y seront placées ensuite, chacune dans la proportion 

du terrain qu'elle aura occupé. Cela s 'opère au moyen 

de deux comptes ayant pour titres : l 'un Labour, et l'autre 

Menues-cullures préparatoires, ou simplement Menues-

cultures. 

I l est nécessaire pour Tordre, de diviser par années les 

comptes de labour et de menues-cultures-, c'est-à-dire d'en 

faire des comptes mlllésimaux. Dans le courant de Tannée, 

le débit du compte de Labour s ope; c par l ' intermédiaire des 

livres auxiliaires de Travail des ai!e!"(jcs, de Travail des 

employés et des tableaux de ?,!a:a-d'u:i:rr<\ comme je l'ai 

expliqué dans les sixième, septième et quinzième sections 

du chapitre I V Ainsi à la l in de e.iaque mois, et à la fin 

de chaque semaine, pour b\s journées qui sont portées sur 

le tableau de Main-d œuvre, on porte au débit du compte 

de Labour, par le crédit des comptes de Chevaux, d'Em

ployés et de Main-d'œuvre, la dépense de lou» les travaux 
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qui sont exécutés pour les labours ; et l'on y comprend 

non-seulement le temps des hommes qui conduisent les 

attelages, mais aussi celui des ouvriers qu'on emploie dans 

l'intervalle des labours, à curer les rigoles d'écoulement, à 

crocheter les raies de ceimure de - pièces, ou à tous les 

autres travaux que l'on peut considérer comme accessoires 

aux labours nécessaires pour la bonne préparation du 

terrain. De cette manière le compte de Labour est chargé 

de tous les frais qu 'entra îne cette opérat ion. 

Quant aux Menues-cultures, on peut, comme je l'ai 

déjà dit dans la quatorzième section du chapitre I V , adop

ter une évaluation à l'aide de laquelle on convertit toutes 

les menues-cultures dans l 'espèce la plus généralement 

usitée, par exemple le hersage. Ainsi, si l'on sait que d'a

près la largeur et la force des herses qu'on emploie, il faut 

le double de temps ou le double de force à surface égale 

pour opérer à l'extirpateur ou au scarificateur, on consi

dérera une culture avec ces instruments comme équivalant 

à deux hersages. Le travail du rouleau, dans beaucoup de 

cas, pourra être regardé comme entraînant une dépense 

égale à celle d'un hersage. De cette man iè re , on ne tien

dra qu'un compte de menues-cultures, au lieu d'ouvrir 

des comptes à hersage, roulage, etc. Ce compte est débité, 

de m ê m e que celui de labour, de la valeur de tous les 

travaux d'attelages, d 'employés ou de main-d 'œuvre qui 

sont appliqués à l 'exécution des menues-cultures. 

Le crédit des comptes de Labour et de Menues-

cultures, s'établit en janvier pour les comptes de l'année 

écoulée, en débitant les récolles par l ' intermédiaire du 
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l i v r e de d i s t r i b u t i o n , c o m m e j e l' a i expliqué dans la q u a 
torzième s e c t i o n d u c h a p i t r e I V J'y a i montré aussi c o m 
m e n t o n débite les c o m p t e s n o u v e a u x de l a b o u r et de 
me n u e s - c u l t u r e s , p a r l e crédit de c e u x de l'année écoulée, 
des f r a i s de c u l t u r e exécutées a v a n t l e 1 e r j a n v i e r , s u r des 
te r r e s n o n e n c o r e chargées de récoltes. 

HUITIEME SECTION 

Du compte d'Employés^ des comptes de Prairies artifi
c i e l l e s péreuues et de P l a u t a t i o u s 

J'ai parlé, dans l a septième s e c t i o n d u c h a p i t r e précé
dent, d u l i v r e a u x i l i a i r e destiné à d i s t r i b u e r a u x d i v e r s 
comptes a u x q u e l s il a élé appliqué, l e t r a v a i l des v a l e t s d e 
ferme et des a u t r e s i n d i v i d u s engagés a u m o i s o u à 
l'année. U n c o m p t e c o r r e s p o n d a n t est o u v e r t a u G r a n d -
l i v r e sous l e t i t r e d'Employés. L e débit de ce c o m p t e 
se compose d'abord de t o u t e s les dépenses occasionnées 
dans l e c o u r a n t de l'année p a r les employés e n gé
néral, soit en a r g e n t , s o i t e n n a t u r e , m ais q u ' i l n'est pas 
nécessaire de f a i r e f i g u r e r a u c o m p t e de l'un d'eux e n 
par t i c u l i e r . A u m o m e n t de la s o i i i c de c h a q u e employé 
ou à la fin de l ' e x e r c i c e , p o u r c e u x q u i s o n t e n c o r e a l o r s 
attachés a u s e r v i c e , o n p o r t e a u débit de ce c o m p t e , p a r l e 
crédit des c o m p t e s p a r t i c u l i e r s des employés, l e m o n t a n t 
de le u r s gages et des f o u r n i t u r e s qu'on p e u t considérer 
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comme f o r m a n t l e salaire de chacun d'eux, suivant les 
cond i t i o n s de l e u r engagement. A la fin de l'exercice, on 
débite également le c o m p t e d'Employés par l e crédit du 
com p t e de Ménage d u m o n t a n t de la dépense de n o u r r i 
t u r e , p o u r ceux q u i o n t été n o u r r i s à la maison, au taux 
que l'on a c r u d e v o i r fixer, et en su p p u t a n t l e n o m b r e de 
mois et de j o u r s de n o u r r i t u r e de chacun d'eux. 

Toutes les dépenses occasionnées par les employés se 
t r o u v e n t ainsi réunies au débit d u compte d'Employés. 
D'un a u t r e côté, j'ai expliqué, dans la septième section du 
ch a p i t r e I V , c o m m e n t la v a l e u r de toutes les heures de 
tr a v a i l réellement employées et distribuées au débit des 
div e r s comptes au p r o f i t desquels le t r a v a i l a été exécuté, a 
été portée à la fin de chaque mois au crédit d u m ê m e 
compte à u n taux que l'on a déterminé d'avance. La 
balance d u co m p t e d'Employés, selon qu'elle se trou v e au 
crédit o u au débit, i n d i q u e donc que l'heure de travail a 
coûté plus o u mo i n s que l e p r i x a u q u e l o n l'a évaluée pen
dant t o u t le c o u r s de l'année; et c o m m e ce compte indi
que aussi l e n o m b r e t o t a l des heu r e s de t r a v a i l , on peut 
c a l c u l e r exactement le t a u x a u q u e l i l eût f a l l u fixer l'heure 
p o u r que le c o m p t e se fût balancé sans p e r t e n i bénéfice. 
Mais il n'est plus temps alors de r e c t i f i e r c e l t e différence, 
p a r c e qu'il a élé nécessaire de passer p e n d a n t t o u t le cours 
de l'année les écritures r e l a t i v e s aux t r a v a u x exécutés ; ou 
d u moins, o n ne p o u r r a i t r e t a r d e r ces écritures jusqu'à la 
fin de l'exercice sans se donn e r , p o u r celt e époque, un 
g r a n d surcroît de t r a v a i l . O n balance donc l e compte 
d'Employés par c e l u i de Frais généraux ; de sorte que si 
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le travail a coûté un peu plus cher qu'il n'a été est imé, le 

surplus se répartit avec la balance de ce dernier compte 

sur les diverses récoltes, en proportion de l 'étendue des 

terres qu'elles ont occupée. Et dans le cas contraire, tou

tes les récoltes profitent, dans la m ê m e proportion, de 

l'excédant qu on aurait porté à leur débit dans la distribu

tion des heures de travail. 

A Roville on estimait, dans les douze dernières années, 

l'heure de travail d'un employé à 15 centimes, parce que 

l'expérience de la tenue de ce compte dans les années 

précédentes avait mont ré qu'elle revenait, en moyenne, 

à ce taux, à t r è s -peu de différence p r è s , selon les 

années. 

Quant aux comptes particuliers de tous les employés 

de la ferme, on porte dans le cours de l 'année à leur 

débit, par le crédit des comptes qui les ont fournis, la valeur 

de tous les objets qu'on leur a livrés à valoir sur leurs 

gages, soit en espèce, soit en denrées ou en travail, comme 

je l'ai expliqué dans la première section du chapitre I I I . 

A la clôture générale des comptes, ou au moment de leur 

sortie, on crédite les comptes des employés de la ferme 

par le débit du compte d'Employés, comme je l'ai dit 

plus haut, et ceux des bergers, vachers, jardiniers, etc., 

par le débit des comptes spéciaux de Bergerie, de Vache

rie, de Ménage ou de Jardin du montant de leurs gages 

et autres objets fournis, suiv ant les stipulations de l'enga

gement. Si un employé n'a pas reçu ses gages en 

totalité, ou s'il est au contraire redevable de quelque 

somme, cela constituera au débit ou au crédit de son 
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compte particulier une balance qui figurera au Bilan de 

sortie. 
Lorsqu'on donne à un employé, au moment où on l'en

gage, des arrhes qui ne doivent pas être imputées sur ses 
gages, on porte immédiatemment ces sommes au débit 
du compte d'Employés. Quant aux gratifications, il est 
bon d'ouvrir sous ce titre un compte, que l'on débite 
pendant le cours de l'année par le crédit de Caisse de 
toutes les sommes qu'on paie à ce titre; et à la fin de 
l'exercice, ce compte est balancé par celui d'Employés. 

Pour les hommes employés aux attelages, quelques 
personnes ont pris le parti de confondre l'emploi de leur 
temps avec celui des chevaux ou des bœufs. Dans ce 
système, à la fin de l'exercice, au lieu de balancer les 
comptes particuliers des valets par le compte d'Employés, 
on les balance par le compte de Chevaux ou par celui 
de Bœufs; en sorte que cette dépense s'ajoutant aux 
autres frais d'entretien des animaux, leur travail doit être 
fixé à un prix plus élevé. Celte combinaison évite la peine 
de répartir le travail des hommes employés aux attelages, 
du moins pour tout le temps qu'ils ont été occupés à con
duire les animaux. Je n'ai pas voulu adopter cette marche : 
d'abord parce qu'elle ne simplifie pas le travail autant 
qu'on le croirait, attendu qu'en supposant que chaque 
homme ait à soigner et à conduire une paire d'animaux, 
il y a toujours des cas où il est employé à aulre chose, ou 

bien il arrive qu'il doit conduire un cheval seul pour 

certains travaux, et il faut faire conduire l'autre cheval par 
un second homme. Ensuite, i l me paraît plus satisfaisant 
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et plus instructif de connaître à part la dépense qu'en

traîne le travail des charretiers et celui des animaux. Et 

enfin, il y a beaucoup de cas oîi il est utile d'avoir des 

notes sur le travail journalier de chaque homme, sur ses 

absences avec ou sans permission, pour cause de maladie, 

etc. Par ces motifs, il me parait plus exact de répartir le 

travail comme je le propose ici, et comme je l'ai tou

jours fait. 

L'établissement des prairies artificielles pérennes exige 

des dépenses assez considérables, qu'il serait injuste de 

faire supporter à la récolte de la première année. I l con

vient donc de porter ces dépenses sur des comptes parti

culiers qu'on nommera : Luzerne, frais d'établisse

ment; Sainfoin, frais d'établissement; ou Prés, frais 

d'établissement. On portera au débit de chacun de ces 

comptes le prix des semences employées, ainsi que les 

frais faits pour les couvrir, la valeur des engrais en terre 

s'il en reste encore dans le sol, ou du fumier si l'on en 

applique directement à ces récoltes ; en un mot, toutes les 

dépenses faites pour l'établissement de la prairie. 

On ouvrira en outre, chaque année, un compte à 

Luzerne, Sainfoin ou Près, avec l'indication de l'année de 

la récolte ; et au nombre des frais qui figureront au débit 

de chacun de ces comptes, on portera chaque année, par 

le crédit du compte de Frais d'établissement de la même 

récolle, une somme suffisante pour amortir ce dernier 

compte pendant la durée présumée de la prairie. A cet 

effet, on évaluera, d'après les circonstances, la somme 

qu'on doit porter ainsi au débit de la récolte de chaque 
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année. L e c o m p t e de Frais d'établissement d o n t le débit 
décroîtra ainsi g r a d u e l l e m e n t , sera d'ailleurs balancé 
chaque année, à la clôture des comptes, par l e Bila n de 
s o r t i e , jusqu'à ce qu ' i l soit complètement éteint. 

P o u r les plantations d'arbres f o r e s t i e r s , c o mme la jouis
sance est retardée à u n t e r m e beaucoup pl u s éloigné, et 
c omme les p r o d u i t s ne peuvent, dans l a p l u p a r t des cas, 
se d i s t r i b u e r uniformément sur les années de jouissance, 
o n o u v r i r a à Plantations, o u à telle Plantation en particu-
c u l i e r , u n comp t e s u r l e q u e l o n fer a f i g u r e r toutes les 
dépenses d'établissement, c o m m e achat de semences ou 
de plants, t r a v a u x de main-d'œuvre, etc. O n le débitera 
également chaque année par le crédit d u c o m p t e de L o y e r 
des t e r r e s , d u m o n t a n t d u l o y e r qu'on eût p u t i r e r du sol 
si on ne l'eût pas consacré à une p l a n t a t i o n ; et l'on y fera 
f i g u r e r aussi, si l'on ve u t , l e m o n t a n t des intérêts des 
sommes employées j u s q u e là à cette création. Ce compte 
subsistera indéfiniment, et se balancera chaque année par 
le B i l a n de so r t i e . L o r s q u ' o n e x p l o i t e r a , o n p o r t e r a au 
crédit de ce c o m p t e la v a l e u r des p r o d u i t s , et à son débit 
les frais d'exploitation. C'est seulement après un nombre 
d'années pl u s o u moins considérable, selon la n a t u r e des 
essences et le m ode d'e x p l o i t a t i o n , que l'on p o u r r a , à l'aide 
d'un i n v e n t a i r e e s t i m a t i f des a r b r e s sur p i e d , déterminer 
le bénéfice ou la p e r t e q u i a u r a élé l e résultat de l'opé
r a t i o n ; et alors s e u l e m e n t on p o r t e r a cette somme au 
compt e de P r o f i t s et Pe r l e s . J ' e n t r e r a i dans de plus grands 
détails au sujet des p l a n t a t i o n s , dans la cinquième 
section d u c h a p i t r e I I I de la troisième p a r t i e de ce volume. 
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NEUVIÈME SECTION 

Des comptes de Bestiaux, de Mobilier de la ferme, 
de Bâtiments et de ifiéuage. 

Quelques personnes pensent qu'il convient d'évaluer à 
un taux déterminé p o u r cent, la d i m i n u t i o n annuelle de 
valeur des bestiaux, des ustenstiles de c u l t u r e et autres 
objets m o b i l i e r s ; mais c'est là une idée complètement e r 
ronée en comptabilité. Les comptes ne sont pas faits p o u r 
exprimer des prévisions, mais bie n des réalités. O n aura 
évalué, par exemple, à quinze p o u r cent la d i m i n u t i o n 
annuelle de valeur d'un cheval ; mais si cet animal devient 
aveugle, il p e r d immédiatement les neuf dixièmes p e u t -
être de sa valeur. D'un a u l r e côté, il a r r i v e fréquemment 
qu'un cheval, s u r t o u t l o r s q u ' i l est encore j e u n e , a réelle
ment plus de va l e u r à la fin de l'année qu'au commence
ment, parce qu'il est dans u n m e i l l e u r état de santé o u 
d'entretien. P o u r les animaux d'élève, il doi t aussi y avoi r 
une augmentation c o n t i n u e l l e de va l e u r qu'il est impos
sible de déterminer d'avance sans s'exposer aux plus 
graves erreurs. 

Les ins t r u m e n t s d ' a g r i c u l t u r e d i m i n u e n t aussi plus ou 
moins de valeur, selon qu'ils sont entretenus avec soin ou 
avec i n c u r i e ; et il a r r i v e quelquefois que, par suite de dé
penses q u i ne sont réellement que d'entretien, u n i n s t r u 
ment a plus de valeur à la fin de l'année qu'il n'en avait au 
commencement. Ce n'est donc que par des inventaires 
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estimatifs et défétillés,»- dressés régulièrement chaque aimée 
pour tous iës^^lïaiTx ê  objets^iB^i«Jiers, qu on peut d é 

terminer 1 ^ v a ( ^ T r r m f | ^ dans la valeur 

de ces Q b j e ï S ^ j g ^ ^ - ^ 
Dans les c o n r p^^tesei ^ ^ î a t u r e , quelques personnes 

ont cru aussi qu'il convenait d'ouvrir deux comptes pour 

chaque espèce d'objets, l'un pour le Fonds ou le Capital, 

qui comprendrait les variations dans la valeur du fonds, 
les achats, les ventes, les naissances et les sinistres ; l'au

tre pour Y Entretien annuel, où l'on porterait les dépenses 

d'entretien et les produits journaliers. Mais lorsqu'on ap

profondit un peu cette matière, on reconnaît bientôt que 

dans tout ceci la valeur du fonds et des produits, les dé

penses d'entretien et de renouvellement du fonds se 

confondent tellement, qu'en voulant les distinguer on 

répandrait sur la comptabilité plus d'obscurité que de 

lumière ; et l'on s'exposerait à chaque instant à des incer

titudes sur le compte auquel doit être portée telle dépense 

ou tel produit. Pour des vaches laitières par exemple, le 

lait constitue bien un produit journalier, mais s'il est em

ployé à nourrir des veaux d'élève, i l tourne au profit de 

l'accroissement du fonds ; et le fourrage que consomment 

ces vaches n'est pas seulement employé à la production 

du lait, mais aussi à l'augmentation de valeur du fonds, 

lorsque de vaches qui avaient peu de valeur parce qu'elles 

étaient maigres, on a fait des animaux en bon état d'em

bonpoint, et qui se vendraient peut-être cinquante pour 

cent de plus qu'auparavant. Dans un troupeau de brebis, 

le fourrage consommé est employé autant à l'accroisse-
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ment des agneaux, qui tourne au profit du fonds, qu'à la 

production de la laine, qui est bien un produit annuel. Et qui 

oserait fixer la proportion dans laquelle le fourrage contri

bue à la formation de ces deux espèces de produits? 

Considérons maintenant les instruments d'agriculture, et 

supposons qu'une charrue se trouvant cassée ou usée on 

la remplace par une autre dans la construction de laquelle 

entrent plusieurs pièces de l'ancienne, qui constituent peut-

être la moitié de la valeur du nouvel instrument, lequel lui -

même aura plus de valeur que n'en avait l'ancien : Est-ce 

là la construction d'un instrument neuf ou une répara t ion? 

Ferons-nous figurer cette dépense sur le compte de Fonds, 

ou sur le compte d'Entretien? C'est là une supposition 

qui dans une exploitation rurale se réalise à chaque 

instant, en une multitude de combinaisons différentes ; et 

bien souvent la valeur des pièces provenant d'anciens ins

truments, et que l'on fait entrer dans la construction des 

nouveaux, ne forme qu'une très-petite portion de la valeur 

de ces derniers, en sorte qu'on ne pourrait songer à con

sidérer la dépense comme étant purement d'entretien, 

ainsi que quelques personnes pourraient être disposées 

à le faire pour le cas que je viens de citer D'ailleurs, si 

l'on néglige les dépenses d'entretien, n est-ce pas la valeur 

du fonds qui diminue? I l faudrait donc à chaque instant 

se livrer à des évaluations plus ou moins arbitraires pour 

répartir les dépenses entre les deux comptes, et pour esti

mer des objets que l'un fournirait à l'autre. I l en résulte

rait un dédale d'embarras, et en définitive moins de clarté 

et de vérité réelle qu'en fondant en un seul les deux 

comptes de Fonds et d'Entretien. 
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I l n'existe donc qu'une méthode rationnelle pour tenir 
les comptes de cette nature, et c'est celle dont j'ai déjà 

présenté un exposé succint dans la quatrième section du 
chapitre I I . Au commencement de l'exercice, on porte au 
débit du compte de Mobilier de la ferme le montant de la 
valeur de tous les instruments et ustensiles qui le concer
nent, d'après un inventaire détaillé que l'on en fait, et où 
chaque objet est estimé à part. Dans le courant de l'année 
on porte également à son débit toutes les dépenses, soit 
qu'elles aient pour objet l'achat d'instruments neufs, soit 
qu'elles doivent être considérées comme des dépenses 
d'entretien et de réparation que l'on fait pour ceux 
qui existent. On porte au crédit de ce compte, pendant le 
courant de l'année, la valeur des instruments ou de leurs 
débris qu'on aura pu vendre. A la fin de l'exercice, on 

procède à un nouvel inventaire estimatif de tous les objets 
existants, dont on porte de même le montant à son crédit. 
I l est évident que si ensuite on balance le compte, c'est-à-
dire si l'on déduit le montant du crédit de la somme totale 

de ces dépenses réunies à la valeur primitive du fonds, la 
balance qui se trouve nécessairement ici du côté du 
crédit, représente bien réellement la somme qu'a coûté 

pendant l'exercice l'entretien du mobilier de la ferme, 
avec les modifications qu'ont pu y apporter l'augmentation 

ou la diminution de la valeur du fonds. C'est ainsi que l'on 
procède pour le compte de Mobilier de la ferme qui 
n'offre d'autre produit susceptible d'évaluation que le mon
tant des ventes matérielles, et dont l'entretien forme une 

dépense générale qui devra, je le suppose, être réunie à 
lo f i n rlp l ' p v p r p î p p o n p n m n l p A n /<V/-»io svAnA^m,™ 
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Q u a n t a u x c o m p t e s q u i o f f r e n t , p e n d a n t l e c o u r s d e 
l'année, d e s p r o d u i t s d o n t o n e s t i m e à m e s u r e l a v a l e u r , 
p a r e x e m p l e , l e s c h e v a u x d a n s l e u r t r a v a i l , l e s v a c h e s 
d a n s l e u r l a i t , e t c . , o n proc è d e entièrement d e m ê m e , 
c o m m e j e l ' a i expliqué a v e c détail p o u r l e c o m p t e d e C h e 
v a u x , e n p a r l a n t d e s p e r s o n n e s fictives d a n s l a quatrième 
s e c t i o n d u C h a p i t r e I I . S e u l e m e n t l a v a l e u r d e s p r o d u i t s 
o r d i n a i r e s v e n a n t s u c c e s s i v e m e n t , p e n d a n t l e c o u r s d e 
l'année, p r e n d r e p l a c e a u crédit d u c o m p t e , a i n s i q u e l a 
v a l e u r d es a n i m a u x q u i p e u v e n t a v o i r élé v e n d u s , c e s v a 
l e u r s se t r o u v e r o n t réunies à l a fin d e l ' e x e r c i c e à l a v a 
l e u r q u ' a u r a a l o r s l e f o n d s . E t c o m m e l e débit d u c o m p t e 
c o m p r e n d t o u t e s l e s dépenses d ' e n t r e t i e n o u d'ac h a t s d'a
n i m a u x , l a b a l a n c e i n d i q u e r a é v i d e m m e n t s i l e p r o d u i t . 
t a n t e n v a l e u r s réalisées q u ' e n a u g m e n t a t i o n d e v a l e u r d u 
fo n d s , a égalé l e s dépenses, o u s i l e s p r o d u i t s o n t s u f f i 
p o u r b a l a n c e r l a d i m i n u t i o n d u f o n d s ajoutée a u x dépen
ses, c'est-à-dire, d a n s t o u s l e s c a s , s ' i l y a p e r t e o u 
p r o f i t . 

I l y a n é a n m o i n s u n o b j e t p o u r l e q u e l j e p e n s e q u ' i l 
est u t i l e q u e l e propriétaire d i s t i n g u o l e s dépenses d ' e n t r e 
t i e n d e c e l l e s d u f o n d s , c e s o n t l e s Diminuais. I c i , l e s d é 
penses d ' e n t r e t i e n d e s bâtiments e x Mc.ms se d i s t i n g u e n t 
assez n e t t e m e n t d e c e l l e s q u i o n t p o u r b u t l a c o n s t r u c t i o n 
d'un bâtiment n e u f o u l ' r . u ; n i e n l a t i o n d es a n c i e n s . D ' a i l 
l e u r s o n n e r e n o u v e l l e p a * assez f r é q u e m m e n t l e s o p é r a 
t i o n s q u i p o u r r a i e n t d o n n e r l i e u à q u e l q u e hésitation s u r 
l ' a p p l i c a t i o n , p o u r q u ' i l n e soit p a s t o u j o u r s f a c i l e d e d i s 
t i n g u e r l e s p o r t i o n s d e l a d é p e n s e q u i d e v r o n t être portées 
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au compte d'entretien des bâtiments. Enf in , i l ne serait pas 

aussi facile que pour les animaux, ou les objets mobiliers, 

de fixer avec exactitude dans un inventaire la valeur réelle 

des bâtiments à la fin de chaque année . Je pense donc 

qu'on fera bien d'ouvrir un compte à Entretien des bâti

ments. Mais on ne devra pas oublier que la balance de ce 

compte n'exprimera ce qu'elle doit réel lement exprimer, 

c ' es t -à -d i re le montant d'une dépense annuelle par sa 

nature, qu'autant qu'on aura exécuté pendant le cours de 

l'exercice des réparat ions nécessaires pour que les bâti

ments soient entretenus sans diminution notable de va

leur, et que l'on aura por té au compte d'Améliorations 

foncières les dépenses de constructions nouvelles qui ac

croîtront la valeur du fonds, comme je le dirai dans la 

section suivante. A la fin de l'exercice, le compte d'En

tretien des bâtiments sera balancé par celui de Frais 

généraux. 

J'ai supposé que l'on réunit dans un seul compte, sous 

le titre de Mobilier de la ferme, les instruments de culture 

ou de transport, ainsi que ceux qui sont à l'usage des 

granges, des écuries ou des greniers. I l m'a même 

paru convenable d'y réunir l'article des harnais, quoique 

quelques personnes fassent figurer cette dépense sur les 

comptes des animaux de trait. A u reste, on pourrait aussi 

adopter cette dernière combinaison sans inconvénient, et 

comprendre ces objets, qui se distinguent d'une manière 

assez t ranchée, dans les comptes des animaux de trait. 

I l est toutefois un article du matériel d'une ferme qu'il 

me semble convenable de distraire du compte général de 
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M o b i l i e r de l a f e r m e , p o u r l e c o m p r e n d r e dans c e l u i d e 
Ménage : ce s o n t les u s t e n s i l e s q u i s e r v e n t h a b i t u e l l e m e n t 
aux opérations de l a c u i s i n e o u de l a t a b l e , les m e u b l e s 
m e u b l a n t s , l a l i t e r i e , l e l i n g e de m é n a g e , etc. ; c a r l a d i m i 
n u t i o n de v a l e u r de ce m o b i l i e r , o u l e s f r a i s de r e m p l a c e 
ment, c o n s t i t u e n t réellement u n e p o r t i o n des dépenses d u 
ménage. A u c o m m e n c e m e n t d e l ' e x e r c i c e , o n c o m p r e n d r a 
donc dans l e m ê m e c h a p i t r e de l ' i n v e n t a i r e les o b j e t s de 
cette n a t u r e , a i n s i q u e l a v a l e u r des a p p r o v i s i o n n e m e n t s 
existants, e n b o i s , v i n , l a r d e t a u t r e s o b j e t s q u i s o n t affectés 
spécialement à l a c o n s o m m a t i o n d u m é n a g e ; et l e m o n t a n t 
de ce c h a p i t r e de l ' i n v e n t a i r e s e r a porté a u débit d u c o m p t e 
de Ménage. P e n d a n t l e c o u r s de l'année, o n p o r t e r a de 
m ê m e a u débit de ce c o m p t e l e m o n t a n t de t o u t e s les 
sommes r e m i s e s à l a m é n a g è r e o u payées p o u r a c q u i s i t i o n 
d'objets q u i l u i s o n t livrés, o u p o u r s a l a i r e des gens e m 
ployés aux opérations d u m é n a g é , a i n s i q u e l a v a l e u r des 
denrées et d u t r a v a i l f o u r n i p a r d'autres c o m p t e s de l'ex
p l o i t a t i o n p o u r être appliqué à la c o n s o m m a t i o n o u a u x 
tr a v a u x d u m é n a g e . S i , dans l e c o u r s de l'année, o n v e n d 
quelques denrées o u a u t r e s o b j e t s d o n t la v a l e u r a été 
portée au débit de ce c o m p t e , o n p o r t e r a à so n crédit l e 
mo n t a n t d u p r i x des v e n t e s ; et à la l i n de l ' e x e r c i c e , o n 
p o r t e r a également a u crédit, d'après u n i n v e n t a i r e n o u 
veau, la v a l e u r des u s t e n s i l e s de m é n a g e a i n s i q u e c e l l e 
des a p p r o v i s i o n n e m e n t s e x i s t a n t s a l o r s . I I est c l a i r q u e la 
balance, o u la différence e n t r e les t o t a u x de ces d e u x c o 
lonnes, e x p r i m e r a l e m o n t a n t des f r a i s occasionnés p a r l e 
Ménage, et q u i c o m p r e n n e n t t o u t ce q u i est r e l a t i f à la 
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nourriture, au chauffage, à l'éclairage, au blanchissage et 

aux couchages de tous les individus attachés à l'exploita
tion, ainsi que du maître et de sa famille s'il ne lui convient 
pas de distinguer de ce compte les dépenses de sa maison. 

11 conviendra presque toujours de fondre dans le compte 
de Ménage les frais de loyer et d'entretien du jardin po
tager et du verger, qui alimentent la consommation jour
nalière, ainsi que les frais d'entretien des vaches, des porcs 
et de la volaille, lorsqu'on ne fait pas de ces articles l'objet 
d'une spéculation particulière, et que leurs produits ne 
sont destinés qu'à satisfaire aux besoins du ménage. Dans 
ce cas, toutes les dépenses et consommations occasionnées 
par ces divers articles seront portées au débit du compte 
de Ménage ; et si l'on vend accidentellement quelques par
ties de ces produits, le montant du prix des ventes sera 
porté au crédit du même compte, ou laissé à la ménagère 
pour couvrir d'autres menues dépenses. Dans ce dernier 
cas, il n en sera pas passé d'écriture dans la comptabilité, 
et i l n'en sera fait mention que sur le cahier de recettes et 
de dépenses journalières que doit toujours tenir la ména
gère dans toute maison administrée avec ordre. 

A la clôture des comptes, celui de Ménage est crédité 
par le débit de celui d'Employés, des frais d'entretien de 
ces derniers, comme je l'ai dit dans la section précédente; 
il est crédité également par le débit des comptes spéciaux 
de Bergerie, de Vacherie, etc., des frais d'entretien des 
individus attachés à ces services. Le compte de Ménage 
est ensuite balancé par celui de Frais généraux, comme je 

le dirai dans la treizième section de ce chapitre. 
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DIXIÈME SECTION 

Des comptes d'Intérêts, d'Améliorations foncières, de 
Marnas»' et de Chaulage 

Les fonds appliqués à une entreprise agricole, soit par 
un propriétaire q u i f a i t v a l o i r s o n p r o p r e d o m a i n e , s o i t p a r 
un f e r m i e r , d o i v e n t l u i r a p p o r t e r u n intérêt, dans l e cas 
où les f o n d s l u i a p p a r t i e n n e n t , c o m m e dans l e cas où i l les 
e m p r u n t e ; et il n e d o i t se considérer c o m m e a y a n t o b t e n u 
un bénéfice de so n e n t r e p r i s e q u e l o r s q u e c e t intérêt a 
été payé, soit à c e u x q u i l u i o n t prêté ces f o n d s , s o i t à 
lui-même si l e c a p i t a l l u i a p p a r t i e n t . Ces intérêts p o u r r o n t 
être employés p a r l u i à d'autres usages, o u b i e n i l s v i e n 
d r o n t g r o s s i r l e c a p i t a l employé à l ' e n t r e p r i s e . 

L e débit d u c o m p t e qu'il o u v r i r a à Intérêts se c o m p o 
sera donc d'articles passés a u crédit, s o i t des p e r s o n n e s 
auxquelles les intérêts s o n t d u s , s o i t a u crédit d u c o m p t e 
personnel d u maître, p o u r la p o r t i o n d u c a p i t a l q u i l u i 
appartient. A i n s i , à l'échéance des intérêts d'une s o m m e 
qu'il d o it à Pierre, il écrit a u J o u r n a l : 

INTÉRÊTS à PIERRE, pour intérêts échus ce jour d'une 

somme de, etc. 
Si les intérêts s o n t payés immédiatement à u n e p e r 

sonne q u i n'a pas de c o m p t e o u v e r t , c o m m e cela p e u t 
avoir l i e u dans l e cas d'escompte, o n écrira : 

INTÉRÊTS à CAISSE, pour payement fait à tel, pour telle 

cause, etc. 
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Il ne peut exister de difficultés à cet égard que re l a t i v e 
m e nt au taux de l'intérêt que le c u l t i v a t e u r fixera pour les 
fonds q u i l u i a p p a r t i e n n e n t à lui-même. Remarquons d'a
b o r d qu'à quelque taux qu'il fixe cet intérêt, cela ne 
change en r i e n le résultat définitif. E n effet, la balance au 
crédit d u compte d'Intérêts devant être supportée par les 
divers comptes p r o d u c t i f s , au m o y e n de la répartition qui 
en sera faite dans la masse des frais généraux, tout ce 
qu'on aura compté de plus p ar l'élévation du taux de l ' i n 
térêt, se t r o u v a n t porté au débit de ces comptes, le profit 
o f f e r t par chacun d'eux sera diminué d'autant, o u la perle 
augmentée dans la m ê m e p r o p o r t i o n . A i n s i , ce n'est 
qu'aux dépens d u compte de Profits et Perles qu'on pour
r a i t accroître le taux de l'intérêt ; et comme le compte de 
Pr o f i t s et Pertes sera balancé lui-même par le Compte 
pe r s o n n e l d u c u l t i v a t e u r , la balance de ce der n i e r compte 
sera entièrement la m ê m e à que l q u e taux qu'on ait fixé 
l'intérêt. Mais comme d u taux de l'intérêt dépendra la 
balance d u compte de P r o f i t s et Pertes, et celle de tous les 
comptes p r o d u c t i f s , i l f a u d r a l'établir avec équité; car il 
serait c o n t r a i r e à la vérité que le c u l t i v a t e u r considérât 
comme p e r t e sur ses opérations agricoles le déficit que les 
comptes de c u l t u r e éprouveraient par l'exagération de l'in
térêt qu'il a u r a i t demandé à son c a p i t a l ; de m ê m e qu'il 
serait p e u exact qu'il regardât c o m me u n bénéfice sur son 
ent r e p r i s e le p r o f i t q u ' i l en a u r a i t tiré, s'il ne prélevait rien 
à l i t r e d'intérêt de son cap i t a l d'exploitation, o u s'il en 
prélevait u n intérêt t r o p f a i b l e . 

P o u r les fonds que l e c u l t i v a t e u r a u r a i t empruntés, i l est 
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vraisemblable que le taux ne s 'écartera guère de l 'intérêt 

ordinaire de cinq pour cent, et il figurera sur les comptes 

au taux payé réellement. Pour les fonds que le cultivateur 

fournit lui-même, i l semble raisonnable de le fixer au m ê m e 

taux dans presque tous les cas. 

Quant au crédit du compte d' intérêts, i l se forme d'a

bord par le débit de Caisse, pour les intérêts perçus pen

dant le cours de l'exercice, ou par le débit des comptes 

des personnes à qui l'on aurait prêté des fonds, pour les 

intérêts de ces sommes ; et le surplus de ce crédit, c'est-à-

dire la balance du compte, donnera la somme qui doit être 

supportée par l'entreprise, pour l'intérêt des capitaux qui 

lui ont été consacrés. 

On a proposé quelquefois de distinguer dans le capital 

de l'exploitation le fonds de cheptel appartenant au cu l t i 

vateur, c 'es t -à-dire la partie existant en matériel , comme 

bestiaux ou instruments, et le fonds de roulement qui se 

formerait des sommes nécessaires pour les dépenses jour

nalières de divers genres, et de soumettre à un taux d ' in

térêt différent les fonds placés dans ces deux classes. 

Cette distinction est inapplicable dans la pratique, car on 

s'aperçoit bientôt que ces deux emplois du capital se con

fondent tellement, qu'il est impossible de les distinguer 

nettement ; et telle portion du capital qui était hier dans le 

fonds dérou lement , sera demain dans le fonds de cheptel, 

et réciproquement. I l n'y aurait d'ailleurs aucun motif 

raisonnable d'appliquer à un de ces fonds un intérêt plus 

élevé qu'à l'autre. En effet, les comptes de Bestiaux et de 

Mobilier sont chargés annuellement de toutes les dépenses 
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d'entretien o u de r e n o u v e l l e m e n t , et s u p p o r t e n t chacun 
en p a r t i c u l i e r , a u m o y e n des i n v e n t a i r e s , l a diminution de 
v a l e u r qu'éprouvent l es objets q u i font l a matière de ces 
c o m p t e s ; on n e voit d o n c pas p o u r q u o i o n l e s chargerait 
e n c o r e d'un intérêt supérieur a u taux o r d i n a i r e , dans le 
ca s où l'on ferait s u p p o r t e r à c e s c o m p t e s en particulier 
u n intérêt q u e l c o n q u e . 

D a n s l e règlement d u crédit d u c o m p t e d'Intérêts, on 
pe u t élever l a q u e s t i o n de s a v o i r s'il n e co n v i e n t pas de 
faire s u p p o r t e r c h a q u e année a u x d i v e r s c o m p t e s de chep
t e l a p p a r t e n a n t a u c u l t i v a t e u r , c'est-à-dire à ce u x de Bes
tiaux et de M o b i l i e r de l a ferme, l'intérêt d u capital que 
c h a c u n d'eux a employé, a v a n t de f a i r e figurer l e surplus 
des intérêts s u r l e c o m p t e de F r a i s généraux. P o u r le 
co m p t e de M o b i l i e r de l a f e r m e , c e l a s e r a i t parfaitement 
i n u t i l e , p u i s q u e l a b a l a n c e de c e c o m p t e d e v a n t elle-même, 
c o m m e no u s l'avons dit, être portée a u com p t e de F r a i s 
généraux a i n s i q u e la b a l a n c e d u c o m p t e d'Intérêts, on 
ne ferait q u e g r o s s i r d'un côté l e c o m p t e de F r a i s géné
r a u x de la m ê m e s o m m e qu'on l u i enlèverait de l'autre. 

P o u r l e s c o m p t e s d'animaux de t r a v a i l , on p o u r r a i t sans 
doute l e s débiter a i n s i c h a q u e année de l'intérêt des som
m e s représentées p a r l a v a l e u r m o y e n n e des animaux pen
dant l e c o u r s de l'année ; ma i s cette m a r c h e n'ajouterait 
pas u n h a u t degré d'exactitude a u x c o m p t e s de culture; 
c a r l e t r a v a i l des a n i m a u x étant a u s s i payé p a r l e s diverses 
récoltes, si l'on a c c r o i s s a i t u n p e u l a v a l e u r de c e travail, 
e n c h a r g e a n t l e c o m p t e des a n i m a u x d u montant des inté
rêts, on a r r i v e r a i t à u n résultat p e u différent de c e l u i qu on 
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oblient, en réparlissant sur toutes les terres la masse des 

intérêts. 

Quant au bétail de rente, i l serait sans doute plus r a 

tionnel de faire supporter à chaque espèce les intérêts du 

capital représenté par la valeur des bestiaux ; et i l convien

drait peut -ê t re de le faire dans quelques cas, pour les es

pèces de bestiaux qui emploient un capital d'une certaine 

importance. Cependant cette marche présente de grandes 

difficultés en application, à cause des variations qui sur

viennent dans la valeur de celte portion du capital, soit 

par les ventes qui sont faites d'une portion des animaux ou 

de leurs produits ; soit par des achats, soit par l'effet de la 

mortalité, soit par l'accroissement de valeur que reçoivent 

les animaux, soit par la hausse ou la baisse des prix aux

quels on pourrait réaliser la vente du troupeau entier. Je 

pense donc que rarement i l conviendra de faire figurer 

directement aux comptes des bestiaux, l 'intérêt des fonds 

qu'ils représentent. 

Si l'on avait joint à l'entreprise agricole quelque spécula

tion accessoire, comme distillerie, fèculeric, sucrerie, etc., 

il conviendrait sans aucun doute, dans le règlement du 

compte d'Intérêts, de porter au débit des comptes ouverts 

à ces industries particulières l 'intérêt des sommes qui y 

auraient été consacrées, soit en matériel d'instruments ou 

en constructions, soit en fonds de roulement. Dans ces 

deux cas, à l 'époque du règlement des comptes, on c r é d i 

terait d'abord le compte d ' Intérêts de la somme que doit 

supporter une branche particulière de l'entreprise; et l'on 

balancerait ensuite le compte d'Intérêts par celui de Frais-

généraux. 
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Un fermier devra presque toujours, de même qu'un 
propriétaire exploitant, ouvrir un compte à Améliorations 
foncières, mais ce compte ne devra pas être traité par l'un 
et par l'autre d'après les mêmes principes. Pour le fermier, 
les sommes qu'il place en améliorations foncières sont 
une avance dont il faut qu'il se couvre pendant la durée de 
son bail. Ainsi, i l doit adopter pour le montant du débit du 
compte d'Améliorations un système d'amortissement qui 
fasse disparaître complètement ce débit, avant l'expiration 
de sa jouissance. A cet effet, chaque année à l'époque du 
règlement des comptes, i l porte au débit du compte de 
Frais généraux par le crédit du compte d'Améliorations 
foncières, une portion de la somme qui figure au débit de 
ce dernier compte; et il fixe cette portion au 10 e, au 15°, 
au 20°, etc., selon la durée de sa jouissance, et selon les 

circonstances de son entreprise, de manière que le débit 
de ce compte se trouve amorti ou éteint avant l'époque 
où il doit cesser de jouir du fruit de ses améliorations. 

On conçoit facilement qu'en procédant ainsi, le fermier 
n'a aucun motif raisonnable ni de faire un article particu
lier des intérêts de la somme qui a élé employée en amé
liorations foncières, ni de fixer cet intérêt à un taux diffé
rent de celui qui se trouve établi pour la masse du capital 
qu'il a appliqué à son entreprise. L'intérêt de cette partie 
de ses fonds se trouve naturellement compris dans le 
compte général d'Intérêts, dont la balance sera portée au 
compte de Frais généraux de même que la portion des 
fonds employés en améliorations, qui forment l'amortisse

ment du compte ouvert à ces dernières. 
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Si c'est au c o n t r a i r e u n propriétaire q u i emploie des 
sommes en améliorations ^foncières sur le domaine qu'il 
fait v a l o i r , non-seulement i l n'a plus d'amortissement à 
opérer p o u r ces fonds, puisqu'il d o i t j o u i r en toute p r o 
priété de l'accroissement de v a l e u r que cette p o r t i o n d u 
capital a dû a p p o r t e r à son domaine ; mais i l p eut paraître 
raisonnable p o u r l u i de ne c a l c u l e r l'intérêt des fonds qu'il 
a employés ainsi, qu'à u n taux inférieur à ce l u i qu'il a 
fixé pour les fonds appliqués à l'ex p l o i t a t i o n , et égal seule
ment à l'intérêt qu'il t i r e r a i t de son argent s'il le plaçait 
en biens fonds. E n effet, les améliorations foncières opé
rées par le propriétaire, q u i dépasseront o r d i n a i r e m e n t 
beaucoup celles que p o u r r a i t o u v o u d r a i t faire u n f e r m i e r , 
consisteront en c o n s t r u c t i o n de bâtiments d'exploitation, 
en clôtures, en établissement de chemins nouveaux, etc., 
et si ces améliorations ont été calculées avec int e l l i g e n c e 
et sagacité, elles accroîtront la v a l e u r d u domaine au moins 
dans une p r o p o r t i o n égale à la dépense qu'elles ont occa
sionnée. A i n s i , en supposant que sur u n domaine q u i a 
coûté 100,000 francs de p r i x d'achat, on ait dépensé j u d i 
cieusement 30,000 francs en améliorations foncières, le 
propriétaire p o u r r a très-bien se considérer comme étant 
dans la m ê m e p o s i t i o n que s'il eût acheté le domaine 
130,000 francs. Mais on c o m p r e n d bie n que p o u r agir 
ainsi, i l ne faut p o r t e r sur ce compte que les dépenses q u i 
ont pour objet des améliorations réelles et permanentes 
par leur nature, et q u i accroissent effectivement d'une 
manière durable la v a l e u r à laquelle on p o u r r a i t v e n d r e la 
propriété. 
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A i n s i , d a n s l a comptabilité d u propriétaire, d a n s l a q u e l l e 
j e s u p p o s e q u e l e c o m p t e d e Capital c o m p r e n d l a v a l e u r 
o r i g i n a i r e d u d o m a i n e e t l e s f o n d s consacrés à s o n e x p l o i 
t a t i o n , l e c o m p t e d'Améliorations foncières s e r a balancé à 
l a fin d e c h a q u e e x e r c i c e p a r l e débit d u c o m p t e d u d o 
m a i n e ; e t l e propriétaire évaluera l ' a c c r o i s s e m e n t d e l o y e r 
q u i d o i t résulter d e l ' a u g m e n t a t i o n a i n s i a c q u i s e p a r le 
d o m a i n e . I l créditera e n s u i t e s o n c o m p t e p e r s o n n e l du 
l o y e r fixé à c e t a u x . C ' e s t d o n c à t i t r e d e l o y e r q u e l e p r o 
priétaire p e r c e v r a l'intérêt d e l a p o r t i o n d e s o n capital 
q u ' i l a incorporée à s o n d o m a i n e e n l ' a p p l i q u a n t à des 
améliorations foncières, d e m ê m e q u ' i l perçoit à tit r e de 
l o y e r l'intérêt d u c a p i t a l q u i représente l a v a l e u r p r i m i t i v e 
d u f o n d s . M a i s i l f a u d r a d a n s c e c a s q u e l e propriétaire 
d i m i n u e d a n s l a m ê m e p r o p o r t i o n l a s o m m e q u ' i l p o r t e r a 
a u débit d u c o m p t e d'Intérêts p a r l e crédit d e s o n C o m p t e 
p e r s o n n e l . E n effet, l a s o m m e d u c a p i t a l r e s t a n t l a m ê m e , 
l a p r o p o r t i o n s e t r o u v e c h a n g é e e n t r e l e c a p i t a l d ' e x p l o i t a 
t i o n et l a v a l e u r d u d o m a i n e , q u i t o u s d e u x c o m p o s e n t le 
c a p i t a l . 

S i l e propriétaire a p p l i q u a i t , d a n s l e c o u r s d e l'année, en 
améliorations foncières d e s s o m m e s q u i n e f a i s a i e n t pas 
a u p a r a v a n t p a r t i e d u c a p i t a l d ' e x p l o i t a t i o n , c e s s o m m e s 
s e r o n t portées à m e s u r e d e s v e r s e m e n t s a u crédit de son 
C o m p t e p e r s o n n e l , c o m m e j e l' a i d i t e n p a r l a n t de ce 
c o m p t e d a n s l a p r e m i è r e s e c t i o n d e c e c h a p i t r e . E l l e s vien
d r o n t s e f o n d r e d a n s l e c o m p t e d e C a p i t a l à l a fin de 
l ' e x e r c i c e , p u i s q u e c o m m e j e l ' a i expliqué a u m ê m e l i e u , 
l e C o m p t e p e r s o n n e l est balancé à l a clôture d e s c o m p t e s 



OBSERVATIONS PARTICULIÈRES, ETC. 3 1 0 

par celui de Capital. E n général, le propriétaire connaîtra 
toujours le montant de son capital d'exploitation, c'est-à-
dire la p o r t i o n de son capital dont i l d o i t prélever le p r o 
duit sous f o r m e d'intérêts, en déduisant le montant d u débit 
du compte d u Domaine de c e l u i d u crédit d u compte de 
Capital. 

Dans le cas où le propriétaire, après u n c e r t a i n n o m b r e 
d'années d'exploitation de son p r o p r e domaine, j u g e r a i t , 
par les p r o f i t s qu'il en a tirés en moyenne, que l a valeur 
du domaine s'est accrue dans une p r o p o r t i o n plus considé
rable que celle des sommes qu'il a employées annuelle
ment en améliorations foncières, et q u i ont été portées à la 
clôture de chaque exercice au débit d u compte d u domaine, 
il pour r a i t procéder à une n o u v e l l e estimation de ce d o 
maine, et p o r t e r l'excédant au débit d u compte d u domaine, 
par le crédit du compte de Capital. I l p o u r r a i t dans le 
m ê m e cas, accroître dans une p r o p o r t i o n convenable le 
montant de la somme annuelle qu'il prélève comme pro
priétaire sous le t i t r e de l o y e r des te r r e s . Cela ne change 
en rien sa position à l'avenir, puisqu'il o b t i e n d r a en moins 
comme p r o f i t la somme dont i l aura a c c r u le l o y e r des 
terres. Mais ce nouveau l o y e r p o u r r a e x p r i m e r plus' fidèle
ment la valeur actuelle du domaine. 

J'ai admis dans tout ce que j e viens de d i r e , le cas où 
le propriétaire exploitant ne c o m p r e n d dans sa c o m p t a b i 
lité en partie double, que le domaine qu'il fait v a l o i r et le 
capital qu'il consacre à son e x p l o i t a t i o n . Dans la troisième 
partie de ce volume, j e présenterai dos détails sur la combi
naison dans laquelle h 1 propriétaire étend sa comptabilité a 
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t o u t e sa f o r t u n e . O n v e r r a que dans ce cas, l e Compte 
p e r s o n n e l disparaît ; et l e maître ne se fait représenter dans 
ses l i v r e s que par le c o m p t e de Capital. Dans celt e com
binai s o n o n d o i t e n c o r e a g i r c o m m e j e viens de le di r e , 
p o u r l a balance d u c o m p t e d'Améliorations foncières, par 
le débit d u co m p t e d u domaine a u q u e l elles o n t été a p p l i 
quées, ainsi que p o u r la d i s t i n c t i o n des fonds dont le p r o 
priétaire doi t prélever les p r o d u i t s sous f o r m e d'intérêts ou 
sous f o r m e de l o y e r . 

E n résumant ce que j'ai d i t sur l e co m p t e d'Intérêts, 
on v o i t que ce co m p t e est débité pendant l e cours de 
l'exercice, soit p ar l e crédit de caisse, soit p ar le crédit des 
personnes q u i o n t prêté des fonds, de toutes les sommes 
q u i sont payées o u dues à t i t r e d'intérêts. A la clôture des 
comptes, o n débite également le c o m p t e d'Intérêts, par le 
crédit des comptes re s p e c t i f s , de tous les intérêts échus 
au j o u r d u b i l a n mais n o n encore payés, et par le crédit 
d u Compte p e r s o n n e l d u c u l t i v a t e u r , des intérêts des fonds 
employés par ce d e r n i e r en ca p i t a l d'exploitation. D'un 
a u t r e côté, l e co m p t e d'Intérêts est crédité pendant le 
cour s de l'exercice des sommes reçues à t i t r e d'intérêts, 
des personnes à q u i nous p o u r r i o n s a v o i r prêté des fonds 
composant le capit a l d ' e x p l o i t a t i o n ; et à la clôture, on cré
dite également ce c o m p t e p a r lé débit des comptes respec
tifs d u m o n t a n t des intérêts dus p a r les m ê m e s personnes 
et n o n en c o r e payés. Iî est évident que l o r s q u e cette opé
r a t i o n est terminée, l'excédant q u i reste a u débit, c'est-à-
d i r e la balance d u compte, représente la somme dont l'en
t r e p r i s e d o i t être chargée p o u r les intérêts des sommes 
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qui lui ont été appliquées ; et sauf les applications particu

lières qu'on croirait devoir faire d'une portion de cette 

balance à des comptes spéciaux, elle est portée au débit 

du compte de Frais généraux, par le crédit de celui d'In

térêts. 

Lorsqu'un fermier se livre à des opérations de mar

nage, ou à l'application de la chaux eu grande proportion 

sur ses terres, de manière qu'il puisse présumer que l'effet 

de ces amendements se fera sentir pendant toute la durée 

de son bail, il peut considérer ces dépenses comme des 

améliorations foncières, relativement à lui ; car il devra les 

amortir dans la même proportion qu'il le fait pour le mon

tant de son compte d'Améliorations foncières. Il conviendra 

toutefois qu'il ouvre des comptes spéciaux à Marnage cl à 

Chaulage, afin qu'il puisse se rendre nettement compte 

des dépenses qu'entraînent ces opérations. Mais chaque 

année, à la clôture de l'exercice, il balancera ces comptes 

par celui d'Améliorai ions foncières. 

Quant au propriétaire exploitant, l'application des amen

dements de cette espèce ne peut être confondue dans les 

améliorations qui accroissent d'une manière permanente la 

valeur du domaine. Il ne pourra donc, dans aucun cas, 

fondre ses comptes de Marnage et de Chaulage dans celui 

d'Améliorations foncières. La durée de ces amendements 

étant variable selon la proportion dans laquelle on les ap

plique, le propriétaire devra apprécier la durée présumée 

de l'amendement et fixer en conséquence, pour les frais 

de marnage et de chaulage de chaque année, la proportion 

dans laquelle le débit de ce compte sera amorli ensuite, 
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pendant u n n o m b r e déterminé d'années, par le compte de 
F r a i s généraux, de m ê m e que j e l'ai d i t t o u t à l'heure, 
r e l a t i v e m e n t au f e r m i e r , p o u r l e c o m p t e d'Améliorations 
foncières. Cette c o m b i n a i s o n exige donc que l e proprié
t a i r e o u v r e u n c o m p t e p a r t i c u l i e r à Marnage et à Chaulage 

p o u r chaque année ; et à la clôture de chaque exercice, 
ces comptes seront balancés p a r Bilan de sortie, après 
qu'on aura porté à l e u r crédit, p a r le débit d u compte de 
Frais généraux, la somme à la q u e l l e o n doi t estimer l'amor
tissement p o u r l'année écoulée. 

ONZIÈME SECTION 

Des comptes de Débiteurs et créditeurs, d'Effets à payer 
et d'Effets à recevoir. 

I l a r r i v e q u e l q u e f o i s qu'on fait u n marché avec une per
sonne avec l a q u e l l e o n n'est pas en r e l a t i o n s habituelles, et 
à l a q u e l l e p ar ce m o t i f o n ne j u g e pas nécessaire d'ouvrir 
u n c o m p t e p a r t i c u l i e r . P a r ex e m p l e j e vends aujourd'hui 
u n cheval m o y e n n a n t u n e somme de 4 0 0 francs à Nicolas, 
q u i d o i t me le p a y e r dans u n mois ; si j'ai l i e u de croire 
qu'il s'acquitte en u n seul p a y e m e n t , et qu'il n'y aura par 
conséquent pas de décompte à fa i r e avec l u i , j e pourrai 
m e dispenser de l u i o u v r i r u n compte, et j e le f e r a i repré
senter par c e l u i de Débiteurs et créditeurs. A i n s i , j'écrirai 
au J o u r n a l : 
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DÉBITEURS ET CRÉDITEURS à CHEVAUX, pour prix 

d'un cheval vendu ce jour à Nicolas et payable à 

telle époque fr 400 

Il en sera de même d'une somme que je devrais mo

mentanément à une personne avec laquelle je ne présume 

pas faire d'autres affaires, et avec laquelle je n'aurai pas 

de décompte à établir pour cet objet. J'écrirai par exem

ple : 
CAISSE à DÉBITEURS ET CRÉDITEURS, 
Reçu d'André en espèces remboursables à la fin 

de ce mois fr. 200 

On conçoit que lorsque Nicolas me payera le prix du 

cheval, l'article sera passé au débit de Caisse par le crédit 

de Débiteurs et créditeurs; el au contraire j'écrirai : 

Débiteurs cl créditeurs à Caisse, lorsque je payerai les 

200 francs dus à André. De celte manière le compte de 

Débiteurs et créditeurs sera balancé, s'il n'y a pas élé 

porté d'autres articles. 

Au resle, on doit user trés-sobremenl de ce compte, et 

ne l'employer que si l'on est à peu prés assuré qu'il 

n'y aura pas de décompte à établir avec les personnes 

qu'on y fait figurer ; car si ce cas arrivait, il serait beau

coup plus difficile d'établir ce décompte, el l'on risquerait 

beaucoup plus de commettre des erreurs en recherchant, 

sur le compte de Débiteurs et créditeurs, plusieurs articles 

concernant la même personne, que si on lui eût ouvert 

immédiatement un compte particulier : ee dérider parti 

n'eût exigé que la peine d'écrire sur le drand-livre le litre 

de ce compte, puisque les articles qu'on aurait dû > por-
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ter auraient été ent ièrement les m ê m e s que ceux que 

l'on avait portés au compte de Débiteurs et créditeurs. 

Quoique les cultivateurs fassent rarement usage d'effets 

négociables, i l peut arriver néanmoins qu'ils en reçoivent 

en payement, ou qu'ils en souscrivent pour une somme 

qu'ils doivent payer à terme fixe. Lorsque je souscris, par 

exemple, à l'ordre de Pierre un billet de 000 francs paya

ble à jour fixe à mon domicile, ce n'est pas Pierre qui est 

créancier, puisque celle somme devra être payée entre les 

mains de la personne inconnue qui aura l'effet en sa posses

sion, et qui le présentera à l 'échéance. I l faut donc ouvrir 

un compte à ces personnes inconnues, et c'est celui qui a 

pour titre : Effets à payer. Ainsi, si je devais précédem

ment à Pierre en compte courant les 600 francs qui font 

l'objet du billet que j 'a i passé à son ordre, je suis libéré 

envers lui par la remise de cette valeur ; et c'est le compte 

d'Effets à payer qui doit en être crédité , de même que le 

serait la Caisse, si la somme eût élé payée en écus ; et le 

compte de Pierre doit en être débité, puisqu'il a reçu une 

valeur qui me libère envers lui de cette somme. J'écrirai 

donc : 

PIERRE à EFFETS A PAYER, 
Pour mon billet à son ordre à telle échéance... f r . 600 

lorsque j'acquitterai ce billet, j ' écr i ra i : 

EFFETS A PAYER à CAISSE, 
Pour payement de mon billet ordre Pierre. f r . 600 

Si au lieu d'un billet payable à mon domicile, je remet

tais à Pierre un mandat ou lettre de change sur George à 

Paris, j 'écrirais : 
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PIERRE à EFFETS A PAYER, 
Pour mon mandat à telle échéance sur George 

à Paris.. fr. 600 

Et lorsque ce dernier me donnera avis du payement 

qu'il a fait pour mon compte, j'écrirai : 

EFFETS A PAYER à GEORGE A PARIS, 
Pour mon mandat ordre Pierre à telle échéance, fr. 600 

De cette manière le compte d'Effets à payer se trouve 

soldé dans un cas comme dans l'autre ; et la personne 

réelle ou fictive qui a fourni la valeur se trouve régulière

ment créditée. Si le billet que j'ai souscrit avait pour cause 

une acquisition que je viens de faire, par exemple celle 

d'un cheval, on comprend bien qu'il faudrait écrire : 

CHEVAUX à EFFETS A PAYER, etc. 

Mais si j'emprunte de l'argent, par exemple 1,000 francs 

contre mon billet à ordre à un an de date, et que je paye 

d'avance au préteur les intérêts à cinq pour cent de cette 

somme, comme c'est l'usage dans ce cas, je porterai en 

recette sur le livre de caisse la somme intégrale du billet ; 

et la somme qui a été retenue pour escompte sera portée 

en dépense sur le même livre, pour en débiter le compte 

d'Intérêts, comme je l'ai dit dans la section précédente. 

Ainsi, je passerai au Journal les deux articles qui suivent : 

CAISSE à EFFETS A PAYER, 
Reçu contre mon billet ordre tel, à telle échéance^. 1,000 

Ensuite, INTÉRÊTS à CAISSE, 
Pour escompte à cinq pour cent de mon billet 

ordre (el, à telle échéance.. fr hO 

Le compte d'Effets à recevoir est destiné au contraire 

v 2 1 
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aux écritures relatives aux effets négociables que nous 

recevons en payement, et dont la valeur nous sera remise, 
soit par les personnes qui les ont souscrits, soit par toute 

autre personne à qui nous jugerons convenable de les né

gocier avant l'échéance, ou auxquelles nous pourrons les 

donner en place d'écus. Si je vends le produit en laine de 

la tonte de mon troupeau, pour 1,500 francs, à un négo

ciant qui m'en remet la valeur en des billets à ordre paya
bles à son domicile à une époque déterminée, ou en des 

remises payables par tel dans telle ville, à telle époque, 

j'écrirai ainsi l'article : 
EFFETS A RECEVOIR à BERGERIE, pour, etc fr. 1,500 

Si je remets ensuite les mêmes effets à George qui ne 
m'en paie pas immédiatement la valeur en écus, j'écrirai : 

GEORGES à EFFETS A RECEVOIR, etc. 

Si je négocie les mêmes effets avant l'échéance contre 

des écus et moyennant escompte pour l'intérêt pendant le 
temps qui reste encore à courir, je porterai en recelte sur 

le livre de caisse la somme entière des effets, et je porterai 
par contre en dépense sur le même livre la somme qui a 

été retenue pour escompte. On passera alors au Journal 

deux articles, l'un pour créditer le compte d ' E f f e t s à rece

voir par le débit de Caisse, pour la valeur intégrale des 
effets négociés. Ainsi on écrira : 

CAISSE à EFFETS A RECEVOIR. 
Reçu de tel pour tant d'effets payables à tels 

endroits, à telles échéances. fr . 1,500 

Et l'autre pour débiter le compte d'Intérêts par le crédit 

de Caisse de la somme retenue pour escompte, comme 

je l'ai dit dans la section précédente ; et l'on écrira : 
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INTÉRÊTS à CAISSE, 
Pour escompte sur tels effets de telles sommes, 

à telles échéances, sur tels endroits, négociés à 

tel. f r 20 

On doit indiquer dans les articles de ce genre, le n o m 

bre d'effets et la somme de chacun d'eux, l ' échéance , 

ainsi que le lieu où ils doivent être payés . Les négociants 

qui reçoivent beaucoup d'effets inscrivent sur chacun 

d'eux un numéro d'ordre, et dans ce cas les articles du 

Journal doivent énoncer les numéros des effets négociés, 

ou remis en payement, ou encaissés, c ' e s t -à -d i re dont on 

a touché le montant à l 'échéance. 

Les articles étant passés, comme je viens de le dire, le 

compte d'Effets à recevoir se trouvera crédité de toute la 

valeur qu'il a fournie, la Caisse sera débitée et créditée 

des valeurs qu'elle a reçues et payées , et le compte d'Inté

rêts se trouvera également débité d'une somme réel lement 

payée à ce titre. 

Les sommes portées au crédit du compte d'Effets à 

payer se balancent par celles qui sont portées à son débit, 

si tous ces effets ont été payés ; de m ê m e que les sommes 

portées au débit du compte d'Effets à recevoir forment la 

balance de celles qui sont portées à son crédit, si tous les 

effets en portefeuille ont été encaissés, négociés ou remis 

en compte à d'autres personnes. Dans les cas contraires, 

on balancera ces comptes à la fin de l'exercice par Bilan 

de sortie, comme je le dirai dans la quatorzième section 

de ce chapitre. 
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DOUZIÈME SECTION 

De l'inventaire de clôture 

La clôture des comptes et la balance générale à la fin de 
l'exercice, sont les opérations qui présentent ordinairement 
le plus de difficultés pour les commençants. Par ce motif, 
je m'étendrai un peu sur ce sujet dans cette section et 
dans les suivantes ; car c'est aussi de la régularité de ces 
opérations que résulte la principale utilité qu'on peut tirer 
de la tenue des comptes. 

Quelque temps à l'avance, le comptable doit se préparer 
à ces opérations, non-seulement en tenant à jour, plus r i 
goureusement encore que de coutume, les reports du 
Journal au Grand-livre, mais en régularisant tout ce qui 
peut en avoir besoin dans les écritures. I l examine en 
particulier tous les comptes du Grand-livre, pour s'assurer 
s'il n'y manque pas quelque article, afin de les préparer à 
être clos. I l passe, en un mot, au Journal, et reporte au 
Grand-livre tous les articles pour lesquels i l n'est pas r i 
goureusement nécessaire d'attendre au jour de la clôture 
des comptes. I l importe beaucoup de passer toutes ces 
écritures avant l'époque fixée pour le bilan, afin d'abréger 
autant que possible la durée des opérations qui accom
pagnent la clôture des comptes. Par le même motif, on ne 
doit pas manquer de dresser un bilan de vérification un 
mois environ avant l'époque fixée pour la clôture des 



O B S E R V A T I O N S P A R T I C U L I È R E S , E T C . 325 

comptes, afin de s'assurer s'il n'existe pas d'erreur de 
chiffres dans les écritures jusqu'à ce moment. 

Le bilan, l'inventaire et toutes les opérations qui l'ac
compagnent, sont en effet supposés être faits le même 

jour que celui de la clôture des comptes; mais dans la 
réalité, i l est impossible que tout cela s'exécute dans un 
seul jour ; et toutes les écritures relatives aux opérations 
subséquentes à la clôture, sont nécessairement suspendues 
au Journal jusqu'à ce que le bilan de sortie et le bilan de 
rentrée y aient été inscrits, c'est-à-dire jusqu'à ce que 
toutes les opérations de la balance générale des comptes 
soient terminées. Mais comme les opérations matérielles 

de tous les jours n'en continuent pas moins, on est forcé 
d'en tenir seulement des notes sur le brouillard et les livres 
auxiliaires, pour passer plus tard au Journal les articles qui 
les concernent. On doit donc prolonger cet état de choses 
le moins qu'il est possible; et par conséquent on doit 
avancer autant qu'on le peut la besogne, en commençant 
deux ou trois jours avant celui de la clôture, à procéder à 
l'inventaire des objets matériels, qui est supposé être 
dressé le jour même, sauf à y apporter, lorsqu'on le clora 
le jour du bilan, les légères modifications qu'exigeraient 
les changements qui seraient survenus. 

Cet inventaire doit comprendre les bestiaux, les instru
ments, les grains, les fourrages, et en général tous les 
objets mobiliers qui appartiennent à l'exploitation. Avant 
d'y procéder, on doit placer, autant qu'il est possible, les 

objets d'espèces analogues dans des locaux distincts ; et en 
parcourant ensuite toutes les pièces des bâtiments d'ex-
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ploitalion, les hangars, les cours et les étables, on inscrit 
avec détail sur un brouillard portatif, tous les objets con
tenus dans chaque local, avec l'évaluation du prix qu'on 
attribue à chacun. Ces objets sont placés par chapitres, 
portant en tète les titres des comptes au Grand-livre qui 
les concernent. Ainsi, on fera un chapitre pour les che
vaux, un autre pour les vaches, pour la bergerie, pour le 
mobilier de la ferme, etc. On fera également un chapitre 
de grains en magasin, dans lequel se trouveront compris, 
outre les produits plus anciens, tous les grains et les se
mences de la récolte précédente encore existants, et qui 

ont été portés au débit de ce compte, comme je l'ai ex
pliqué dans la sixième section de ce chapitre. 

Pour les fourrages de la récolte de l'année précédente 
qui se trouvent encore dans les fenils ou dans les meules, 
on en fera l'évaluation aussi exactement qu'il est possible, 
soit au moyen du cubage, soit à l'inspection des masses 
d'après les données de l'expérience ; et l'on en forme sur 
l'inventaire un chapitre de fourrages en magasin, dans 
lequel les diverses espèces de fourrages sont distinguées, 
et d'après lequel leur valeur est portée au crédit des 
comptes de récoltes par le débit du compte de fourrages en 
magasin, comme je l'ai dit dans la sixième section de ce 
chapitre. Quant aux fourrages de l'année suivante qui 
pourraient avoir été rentrés avant le 30 juin, et qui se 
trouvent inscrits dans le livre de rentrée des fourrages 
secs, on ne les fait pas figurer à l'inventaire, el l'on n'en 
passe pas d'autres écritures pour le moment. 

On évalue la paille qui existe encore en magasin, de 
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même qu'on le fait pour les fourrages ; et l'on en forme à 

l'inventaire un chapitre intitulé : Paille, en l 'évaluant au 

prix que l'on a fixé. 

Si les dépenses de ménage sont au compte de l'exploi

tation, comme cela a lieu dans presque tous les cas, on 

fera de m ê m e un chapitre de Ménage, qui comprendra les 

meubles, le linge de ménage , les ustensiles de cuisine et 

les approvisionnements de toute espèce qui existent au 

jour de l'inventaire, et dont le prix a été porté au débit de 

ce même compte, à mesure que ces divers objets ont été 

acquis. Si d'après la marche qu'on a adoptée, les vaches, 

les porcs et la volaille sont au compte du ménage , pour 

l'achat et l'entretien, de m ê m e que pour l'emploi des p r o 

duits, c'est dans ce chapitre qu'on les fera figure l ' i n 

ventaire, car ces bestiaux forment bien dans ce cas une 

valeur active pour ce compte. 

Toutes les évaluations que présente l'inventaire doivent 

être faites scrupuleusement, selon la valeur actuelle des 

denrées, pour celles qui sont destinées à être vendues ; et 

pour les objets destinés à l'usage, on portera l'estimation à 

la valeur qu'on p ré sume qu'ils ont pour l'homme qui doit 

s'en servir. Ainsi, pour les instruments d'agriculture, ce ne 

sera pas le prix de l'instrument neuf qui sera porté à l ' i n 

ventaire, ou la valeur intrinsèque qu'auraient les matériaux 

si on les dépéçait, mais la valeur qu'on juge qu'il a rée l le 

ment, et à laquelle i l pourrait être acheté par l'homme qui 

en aurait besoin, selon l'état de bon entretien ou de dé

gradation où i l se trouve. Toutes les autres évaluations 

seront faites dans le mémo esprit, sans aucune exagération 
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dans les prix, mais aussi en faisant figurer dans chaque 
chapitre tous les objets qui le concernent, même ceux de 
la plus mince valeur. On ne doit pas craindre de multi
plier un peu les écritures en y portant ces objets avec 
beaucoup de détails, attendu qu'on a fréquemment occa
sion dans le cours de l'année de recourir à l'inventaire 
pour s'assurer si tel objet, qu'on ne retrouve plus, existait 
5 cette époque. 

Pour les bestiaux, par exemple pour les chevaux, la va
leur portée à l'inventaire sera de même celle à laquelle 
on consentirait soi-même à acheter chaque animal, selon 
son âge, son état, ses qualités, ses défauts ; ou la valeur à 
laquelle on présume qu'il serait porté, s'il était exposé 
dans une vente publique. On ajoutera dans l'inventaire, 
pour chaque genre de bétail, la quantité de fumier qui se 
trouve en ce moment dans les étables, dans leurs parcs, 
ou dans les dépôts temporaires, ainsi que la somme qui 
représente cette quantité. Ce fumier, en effet, qui ne sera 
porté au débit du compte de fumier, par le crédit des 

comptes de bestiaux, qu'à l'époque où il sera transporté et 
employé, forme au moment de l'inventaire une valeur ac
tive qui doit figurer au crédit des comptes de bétail, 
tout comme la valeur des bestiaux eux-mêmes. 

Quant aux fumiers qui ont déjà été conduits sur les 
terres, ou qui ont été achetés et payés quoiqu'ils se trou

vent encore en dépôt, comme les uns et les autres figurent 

déjà au Grand-livre sur le compte de Fumier de l'année 
courante, i l n'en est pas question dans l'inventaire, parce 

que ce dernier ne doit s'appliquer qu'aux objets qui ont 
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besoin d'être comptés, mesurés, pesés et estimés pour en 

apprécier la valeur ; et la valeur du fumier sera reportée 
au même compte dans le nouvel exercice, par la simple 
balance de ce compte, pour les sommes dont i l a été dé 
bité par les écritures passées à ce compte, soit au moment 
de l'achat, soit en janvier et au 30 juin, soit dans le cou
rant du premier semestre pour la main-d'œuvre, le tra

vail des chevaux et des employés, comme je l'ai expliqué 
dans la onzième section du chapitre IV et dans la qua

trième section de ce chapitre, en parlant du compte de 

fumier. 
Si c'est un propriétaire qui exploite son propre domaine, 

il en porte la valeur foncière à l'inventaire dans le chapitre 
intitulé : Domaine de N I l prendra alors en considé
ration, relativement aux améliorations foncières, les obser
vations sur ce sujet qu'on trouve dans la dixième section 
de ce chapitre. 

Quant à l'article de la caisse, on ne le fait pas figurer 
sur l'inventaire; mais le soir du jour de la clôture des 
comptes, on fait la balance sur le livre de caisse après en 
avoir vérifié l'exactitude en comptant les espèces ; et l'on 
s'assure que cette balance est conforme à celle que présen

tera le compte de caisse au Grand-livre, lorsque tous les 
articles du livre de caisse y seront reportés. A daier de cet 
instant, toutes les recettes et les dépenses sont au compte 
du nouvel exercice; et on ne doit plus les porter au Jour
nal qu'après que toutes les opérations de la clôture sont 
terminées. On tient seulement note sur le livre de caisse, 
à mesure des payements faits et reçus. 
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On ne porte pas davantage sur l'inventaire les créances, 

ni les effets à recevoir ; mais pour ces derniers, on dres
sera sur le brouillard un bordereau des effets en porte

feuille, afin de s'assurer si la somme totale qu'ils représen

tent est égale à la balance de leur compte au Grand-livre. 
I l est de même plusieurs valeurs très-réelles qui ne 
figurent pas sur l'inventaire, par exemple les sommes qui 
ont été avancées pour diverses récoltes qui sont encore en 
terre, ou dont on ne règle pas encore les comptes. Ces 

sommes sont reportées à l'exercice suivant, de même que 

la caisse et les créances, par la simple balance des comptes 
qui concernent ces objets, et par les bilans de sortie et de 

rentrée, comme je le dirai dans la quatorzième section de 
ce chapitre. 

Lorsque les opérations de l'inventaire sont terminées, 

on copie sur un registre particulier portant pour titre : 

Inventaires, le brouillon de l'inventaire, divisé par chapi

tres comme je l'ai dit. Enfin on inscrit clans la colonne du 

crédit des comptes respectifs au Grand-livre, sans en passer 

encore aucune écriture au Journal, la somme totale du 
chapitre de l'inventaire qui concerne chacun d'eux, en 

faisant précéder chaque somme de la date du 30 juin, et 
de ces mots : 

Par BILAN DE SORTIE, pour montant de l'inventaire. 

On a pu voir, par ce que j 'ai dit dans cette section, que 

les inventaires de clôture, qu'on dresse à la fin de chaque 

exercice, diffèrent essentiellement de l'inventaire d'entrée 

que l'on ne dresse qu'une fois au début de l'entreprise à 

laquelle on veut appliquer la comptabilité, et qui doit com-
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prendre toutes les valeurs actives affectées à l'entreprise, 

ainsi que les dettes passives dont elle est chargée ; en 

sorte que la balance de cet inventaire présente le capital 

net du maître. C'est aussi la signification que donnent au 

mot inventaire les négociants qui tiennent une comptabi

lité soit en partie simple, soit en partie double, et qui 

dressent chaque année leur bilan auquel on donne fré

quemment le nom d'inventaire, et qui comprend toutes 

les dettes actives et passives, ainsi que toutes les valeurs 

mobilières et immobilières. 

Dans notre comptabilité en partie double, lorsque les 

écritures ont été passées d'après l'inventaire d 'entrée qui 

comprend la totalité de l'actif et du passif, i l n'est plus 

nécessaire de comprendre toutes ces valeurs qui conti

nuent de figurer sur leurs comptes respectifs, et qui pas

sent d'un exercice à l'autre par l ' intermédiaire des bilans 

de sortie et de ren t rée . Les inventaires annuels ne sont 

destinés qu'à constater des valeurs variables par leur na

ture, et qui ont besoin chaque année d'une évaluation qui 

fournisse la somme pour laquelle elles doivent être repor

tées à l'exercice suivant. Le montant de l'inventaire peut 

clone réellement être inférieur ou supér ieur à l'avoir du 

mailre; il suffirait dans ce dernier cas qu'il demeurâ t d é 

biteur de sommes considérables, de m ê m e qu'avec un ca

pital considérable qui lui appartient, l'inventaire des objets 

mobiliers n'en représenterai t qu'une faible partie; et ce 

n'est pas de son chiffre total que l'on peul rien conclure 

relativement au profit ou à la perle qui ont été le résultai 

de l'entreprise. C'est dans les comptes annuels de Profils 
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et Pertes, et dans les variations du chiffre du compte de 
capital, qui en résultent, qu'on trouve l'indication des ré
sultats financiers de l'entreprise, comme on le verra dans 

la section suivante. 

TREIZIÈME SECTION 

De la balance des comptes par ceux de Frais généraux 
et de Profits et Pertes 

Les écritures étant disposées comme on l'a vu dans la 

section précédente, on s'occupe d'abord de balancer par le 
compte de Frais généraux les comptes qui en sont suscep
tibles; c'est-à-dire que l'on y réunit toutes les dépenses 
générales par leur nature, comme je l'ai déjà dit dans la 
deuxième section de ce chapitre. On doit comprendre 
aussi, s'il y a lieu, dans la masse des frais généraux, une 
portion de la balance des comptes de Frais d'établissement 
et d'Améliorations foncières, lorsque le fermier veut amor
tir ces comptes, en distribuant ces dépenses sur toutes les 

années de sa jouissance, comme je l'ai expliqué dans les 
troisième et dixième sections de ce chapitre. Pour ces 

deux comptes, la somme qui restera ensuite à leur débit 

sera balancée par Bilan de sortie, de même que la balance 

des autres comptes dont je parlerai dans la section sui
vante. 
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Pour procéder à la formation du compte de Frais géné

raux, on fait à part, sur le brouil lard, le relevé des 
sommes qui doivent être portées à ce compte. Ce relevé 

est rédigé sous forme de deux articles de Journal, dont le 

premier porte en tête : 

LES SUIVANTS A FRAIS GÉNÉRAUX ; 
et l'autre : 

FRAIS GÉNÉRAUX AUX SUIVANTS. 

On inscrit à la fois les titres de ces deux articles, en 

laissant en blanc quelques lignes seulement au-dessous du 

premier qui ne doit contenir qu'un petit nombre d'articles 

partiels. Parcourant ensuite par ordre tous les comptes au 

Grand-livre, on s 'arrête à ceux qui doivent être balancés 

par celui de Frais généraux comme ceux de ménage, d'in

térêts, d'entretien des bâtiments, de mobilier de la ferme, 

de chemins, etc., ainsi qu'à ceux qui doivent se balancer 

par le même compte pour des résidus, ou pour les amor

tissements dont je viens de parler. Pour chacun de ces 

comptes on fait le calcul de la somme qui doit être por tée 

au compte de frais généraux, et l'on écrit celte somme 

dans l'un des deux articles du brouillard dont je viens de 

parler, en indiquant le titre du compte et le folio qu'il 

occupe au Grand-livre. On indiquera également sur chaque 

article partiel, si c'est pour solde du compte, pour résidu 

ou pour amortissement. On écrira donc pour le compte de 

ménage, sous l'article FRAIS GÉNÉRAUX AUX SUIVANTS : 

A MÉNAGE, pour solde de compte. 

Pour le compte de chevaux, si le résidu est au débit, on 



334 OBSERVATIONS PARTICULIÈRES, ETC. 
écrira sur l'article intitulé : Les suivants à frais géné

raux, 

CHEVAUX, pour résidu de compte, etc. 

Af in d 'abréger le travail, en évitant d'avoir à revenir 

ensuite à ces mêmes comptes au Grand-livre pour le re

port des articles, on inscrit immédiatement au crayon sur 

chaque compte et dans la colonne où elle doit figurer, 

c'est-à-dire dans la colonne la plus faible, la somme que 

l'on a t rouvée, en la faisant précéder de la date du 30 juin, 

et de ces mots : 

Par FRAIS GÉNÉRAUX, pour solde, pour résidu ou pour 

amortissement, 

ou 

A FRAIS GÉNÉRAUX, pour résidu. 

Cette opération se fait à mesure qu'on termine les cal

culs pour chaque compte au Grand-livre, et avant même 

de porter les m ê m e s sommes sur les deux articles du 

brouillard. 

On conçoit bien que dans ces opérations toutes les 

sommes figureront dans la colonne de l'avoir de ces divers 

comptes, et seront par conséquent por tées dans l'article du 

brouillard : FRAIS GÉNÉRAUX aux SUIVANTS, puisque ce sont 

des articles de dépenses . I l n'y a d'exception que pour les 

résidus pour lesquels les sommes pourront figurer au 

crédit, lorsque d 'après la répartit ion qu'on a faite de ces 

dépenses , i l se trouve que les sommes répart ies avaient 

dépassé les dépenses , en sorte que le compte présentait 

réel lement un bénéfice qui doit ê t re p or té au crédit du 

compte de frais généraux. 
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Lorsque ces deux articles sont terminés sur le brouil

lard, on les transcrit sur le Journal ; et i l n'y aura plus à 

les reporter au Grand-livre, puisque j ' a i supposé qu'on a 

inscrit les sommes sur les divers comptes à mesure qu'on 

les a t rouvées, et avant m ê m e de les inscrire sur les a r t i 

cles du brouillard. I l n'y aura donc à reporter que sur le 

compte de frais généraux, les totaux des deux articles, 

que l'on écrira au crayon sur le Journal et le Grand-

livre. 

Un certain nombre de comptes au Grand-livre se trouve 

alors balancé par les sommes que l'on vient d'y inscrire, 

c'est-à-dire que le débit est égal au crédi t ; mais on fera bien 

de ne porter d'abord qu'au crayon, comme je l'ai dit, les 

chiffres de ces sommes, afin de permettre des corrections, 

s'il arrivait qu'elles devinssent nécessaires par suite de la 

vérification du Bilan de sortie. A mesure qu'on règle 

chaque compte, i l est bon aussi, afin d'éviter d'avoir à re

commencer plus tard les additions que l'on vient de faire, 

d'inscrire au crayon, pour mémoi re , la somme totale de 

chaque colonne au Grand-livre, non pas au-dessous de 

cette colonne, mais à côté et dans la colonne large de la 

page. 

D'un autre côté, on a réuni sur le compte de frais g é n é 

raux, par l'opération dont je viens de parler, une masse 

de frais qui devra continuer de figurer sur ce compte dans 

le nouvel exercice; en conséquence le compte de frais 

généraux sera lui-même balancé par bilan rte sortir; cl la 

somme qui a été ainsi repor tée d'un exercice à l'autre, 

sera répartie en janvier suivant entre les diverses récolles 
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de l'année, comme je l'ai expliqué dans la quatorzième 

section du chapitre I V , et plus amplement dans la 

deuxième section de ce chapitre. 

Tous les comptes du Grand-livre qui ne sont pas encore 

balancés alors doivent l'être, soit par le Bilan de sortie 

comme je le dirai dans la section suivante, soit par le 

compte de Profits el Pertes, soit par l'un et l'autre à la fois, 

pour les comptes qui portent un inventaire et qui présen

tent en même temps matière à profit ou à perte. Le 

compte de Profils et Pertes comprend au débit les soldes 

de tous les comptes où cette portion de la balance a été 

portée au crédit, c'est-à-dire de tous les comptes qui sont 

en perte; et il présente au crédit les soldes de tous ceux 

où elle se trouve au débit, c'est-à-dire de ceux qui sont en 

bénéfice. Pour ce dernier compte on procède comme je 

l'ai indiqué pour le compte de frais généraux, c'est-à-dire 

qu on inscrit au brouillard les titres de deux articles de 

Journal, en disant pour l'un : 

PROFITS ET P E R T E S aux suivants, pour perte éprouvée 

sur les comptes qui suivent; 

et pour l'autre : 

Les suivants à PROFITS ET P E R T E S , pour bénéfice 

obtenu sur les comptes qui suivent. 

Parcourant ensuite par ordre tous les folios au Grand-

livre, on cherche les comptes qui offrent du bénéfice ou 

de la perte ; et l'on en calcule le montant par l'addition des 

deux colonnes. On inscrit au crayon la différence sous la 

colonne la plus faible de chaque compte, en faisant précé

der les chiffres de la date du 30 juin et des mots : 
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Par PROFITS ET PERTES, pcwr perte sur ce compte; 
lorsque cette différence est d u côté d u crédit : o u 

à PROFITS ET PERTES, pour bénéfice; 
lorsqu'elle est d u côté d u débit; et l'on p o r t e immédia
tement p o u r chaque compte la m ê m e somme sur l'un o u 
l'autre des deux articles d u b r o u i l l a r d . 

Pour bi e n c o m p r e n d r e le mécanisme d u compte de 
Profits et Pertes, i l faut se ra p p e l e r que tous les comptes 
au G r a n d - l i v r e q u i ne sont pas encore balancés, sont par 
conséquent débiteurs o u créditeurs, c'est-à-dire qu'ils ont 
reçu plus ou moins qu'ils n'ont f o u r n i . P a r m i les comptes 
débiteurs, soit qu'ils représentent des personnes réelles, 
soit que nous les ayons ouverts à des personnes f i c t i v e s , i l 
y aura des débiteurs solvables et des débiteurs insolvables. 
Tel homme me do i t , mais i l est en mesure de s'acquitter, 
du moins j e le présume, celui-là n'aura r i e n à démêler 
avec le compte de Pr o f i t s et Pertes ; et son compte se 
balancera par le B i l a n de so r t i e , comme j e le d i r a i dans la 
section suivante. Mais avec t e l autre j e n'ai plus aucun 
espoir de récupérer les avances que j e l u i ai faites : c e>i 
un débiteur insolvable que j e ne dois pas balancer par 
Bilan de sor t i e , car cette créance se perpétuerait ainsi dans 
la comptabilité de l'année suivante ; c l l'on doit éviter, si 
l'on ne veut pas s'induire soi-même en e r r e u r , d'accroître 
son avoir apparent par des valeurs qu'il sera impossible de 
récupérer. Si ce débiteur insolvable est Pierre q u i me doit 
100 francs, son compte sera balancé par cel u i de P r o f i t s 
et Pertes, et la balance sera i n s c r i t e , comme j e viens de le 
dire, dans l'article d u b r o u i l l a r d consacré aux perles. 
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Pour les créditeurs parmi les personnes réelles, il y aura 
rarement à balancer des comptes par celui de Profits et 
Pertes. Cependant, si pour un motif quelconque nous ne 

devons pas payer une somme qui figure au crédit d'une 
autre personne pour balance de son compte, ce dernier 
doit se balancer par celui de Profits et Perles ; et nous 
l'inscrivons également au brouillard, mais dans l'article 
des profits. 

J'agirai d'après le même principe pour les comptes des 
personnes fictives qui sont bien aussi des débiteurs et des 
créditeurs réels. Ainsi, au 30 juin 1844, je balance mon 
compte de Pommes de terre 1843. Je trouve pour le mon
tant de tous les frais de culture et autres au débit de ce 
compte, une somme de 2685 francs. Tous les produits 
sont consommés ; et leur valeur portée au crédit de ce 
compte à mesure des consommations, d'après les prix qui 
ont élé fixés d'avance, soit au poids, soit à la mesure, 
ne s'élève qu'à 2,500 francs. I l y a donc une perte de 
185 francs; et c'est encore un débiteur insolvable. J'agis 
de même que pour le compte de Pierre. 

I l y aura , d'un aulre côté , des comptes créditeurs, 
c'est-à-dire qui ont donné plus qu'ils n'ont reçu ; et pour 
ceux de celle nature qui doivent être clos, c'est-à-dire 

dont toutes les opérations sont terminées, il y a lieu de 
faire figurer leur balance, non plus dans l'article des pertes 

mais dans celui des profils. Par exemple, en balançant au 

30 juin 1844 mon compte de Betteraves 1843, dont tous 
les produits sont alors consommés, je vois figurer au 
débit de ce compte pour tous les frais de culture et de ren-
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trée en magasin, une somme de 3,124 francs ; et la v a l e u r 
des betteraves consommées, portée successivement a u 
crédit de ce compte, s'élève à la somme de 3,684 francs. 
Il y a donc au crédit u n excédant de 560 francs. C'est u n e 
personne à laqu e l l e j e dois cette somme par le règlement 
de m on compte avec e l l e , mais q u i ne m'en demande r a 
jamais le payement. C'est u n p r o f i t réel, et j e le p o r t e 
dans cet a r t i c l e au b r o u i l l a r d . 

Ce que j e viens de d i r e s u f f i r a , j e pense, p o u r qu'on 
n'hésite pas à reconnaître, en p a r c o u r a n t les comptes d u 
Grand-livre, ceux dont la balance doit être portée au 
compte de P r o f i t s et Pertes. E n général, on balancera par 
ce dernier compte, ceux des bestiaux, des récolles, ainsi 
que les comptes de magasin. L o r s q u e cette opération est 
terminée p o u r tous les comptes, on t r a n s c r i t au J o u r n a l 
les deux articles d u b r o u i l l a r d ; et c omme le r e p o r t de tous 
ces articles p a r t i e l s a été opéré d'avance sur les comptes 
respectifs au G r a n d - l i v r e , c o mme j e viens de le d i r e , i l ne 
reste plus qu'à r e p o r t e r les t o t a u x des deux ar t i c l e s sur le 
compte de Pr o f i t s et Pertes. On fait donc au c r a y o n 
l'addition des deux ar t i c l e s au J o u r n a l , et l'on r e p o r t e les 
totaux également au c r a y o n , sur le compte de P r o l i t s et 
Pertes au G r a n d - l i v r e , en écrivant : à DIVERS pour perle, 
et par DIVERS pour profit. L a balance q u i en résultera sur 
le compte de P r o f i t s et Perles, selon qu'elle se t r o u v e r a 
au débit o u au crédit de ce c o m p t e , pré.-eniera le 
résumé des p r o f i t s o u des per l e s q u i f o r m e n t le ié u l l a t 
de toutes les opérations de l'année. On pa>se ensuite au 
Journal u n a r t i c l e p o u r balancer le compte de Profits 
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Pertes par le compte personnel, s'il existe, en écri
vant : 

PROFITS ET PERTES « MON COMPTE PERSONNEL, 
OU 
MON COMPTE PERSONNEL à PROFITS ET PERffeS, 

selon que la balance se trouve au débit ou au crédit de ce 
dernier compte. E n f i n on passe au Journal u n article pour 
balancer le Compte personnel lui-même par celui de capi
tal, en écrivant : 
MON COMPTE PERSONNEL à CAPITAL, 

OU 
CAPITAL à MON COMPTE PERSONNEL, 

selon que la balance a besoin d'être placée au débit ou au 
crédit de ce dernier compte pour le solder. Les chiffres de 
ces articles ne s'écrivent d'abord qu'au crayon, tant sur le 
Journal que lorsqu'on les reporte au Grand-livre. S'il 
n'existe pas de compte personnel du maître, parce que la 
comptabilité comprend tout son avoir, comme j e l'ai dit 
dans la première section de ce chapitre, le compte de 
Profits et Pertes est balancé directement par celui de 
Capital. Le capital se trouvera, dans u n cas comme dans 
l'autre, accru du montant des profits ou diminué de celui 
des pertes de l'exercice écoulé ; et la balance de ce compte 
sera reportée dans le nouvel exercice, par l'intermédiaire 
des bilans de sortie et de rentrée dont j e vais parler dans 
la section q u i suit. 
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QUATORZIÈME SECTION 

Du Bilan de sortie et du Bilan de rentrée 

Lorsque les opérations qui font la matière des deux 

sections précédentes sont terminées, tous les comptes du 

Grand-livre sont balancés, à l'exception de ceux qui do i 

vent reparaitre dans la comptabilité de l 'année suivante ; 

et pour ceux-ci, on les balance par Bilan de sortie. Le 

Bilan de sortie comprend généralement tous Jes comptes 

débiteurs ou créditeurs qui représentent des personnes 

réelles ou fictives qui nous doivent encore ou à qui nous 

devons, y compris la balance du compte du capital, c'est-

à-dire tous les comptes qui ne sont pas encore balancés au 

Grand-livre. 

De ce nombre sont les comptes des récoltes, soit d'au

tomne, soit de printemps, qui occupent encore le terrain. 

Par exemple, le bilan étant dressé au 30 ju in , les blés 

semés à l'automne précédent sont encore sur pied ; et sur 

le compte qui a été ouvert à cette récolte , i l ne figure que 

des dépenses, savoir : les frais de labour, de loyer s'il a 

élé fait sur jachère , de fumier, de semence, etc. Ce compte-

nous doit la somme qui forme sa balance, c ' e s t -à -d i re le 

montant de lous ces frais,-et cette balance sera portée au 

Bilan de sortie ; et c'est l 'année suivante seulement que ce 

compte sera réglé . Quelques récoltes de la m ê m e année 

sont cependant peu t - ê t r e déjà faites avant le 30 juin, par 

exemple les récoltes de fourrages fauchés en vert ou même 
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séchés ; d'autres peuvent avoir été détruites par des intem

péries d'hiver, et sont peu t - ê t r e déjà remplacées par 

d'autres ensemencements. Mais on ne doit pas pour cela 

régler encore les comptes des récoltes faites, ni balancer 

par celui de Profits et Pertes ceux des récoltes prématu

rément perdues, car l 'ordre veut que l'on règle à la fois 

les comptes de toutes les récoltes qui sont faites ou qui 

devaient être faites dans la m ê m e année , et que le compte 

de Profits et Pertes réunisse tout ce qui se rapporte à ces 

récoltes. 

On dresse le Bilan de sortie d'abord sur le brouillard ; à 

cet effet on y inscrit, de m ê m e que je l'ai dit dans la section 

précédente , les tètes de deux articles de Journal, en écri

vant pour l'une : 

B I L A N D E S O R T I E ClUX SUÎVantS, 

et pour l'autre : 

Les suivants à B I L A N D E S O R T I E , 

et en ménageant après la p remière tète une page, au moins, 

en blanc, et davantage si l'on p r é s u m e que le nombre de 

lignes qu'elle contient ne suffirait pas. On prend ensuite 

successivement au Grand-livre et dans le même ordre 

qu'ils y sont placés, tous les comptes qui ne sont pas en

core balancés ; on les balance, c ' e s t - à -d i re qu'on addi

tionne les deux colonnes et qu'on écrit au crayon au bas 

de la colonne la plus faible, le nombre nécessaire pour la 

rendre égale à l'autre. Ce nombre est la balance, et l'on 

écrit au-devant : 

Par B I L A N D E S O R T I E , pour solde de compte, 

si la balance esi du côté du crédit ; et 

à B I L A N D E S O R T I E , pour solde de compte, 
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si la balance est du côté du débit. A mesure que Ton a 

inscrit ainsi la balance d'un compte, on la porte sur l 'un 

ou l'autre des deux articles du bilan de sortie, selon que 

la balance est au crédit ou au débit, c ' e s t -à -d i re que l'on 

porte sur l'article Bilan de sortie aux suivants, toutes les 

balances qui ont été placées au crédit des comptes; et 

réciproquement. On fait p récéder chaque somme du titre 

du compte qu'elle concerne, et en indiquant au commen

cement de la ligne le n u m é r o du folio où se trouve celle 

balance sur le Grand-livre. 

On comprend bien que pour tous les comptes qui ont 

donné lieu à inventaire, celte balance se trouve déjà ins

crite sur les comptes, comme je l'ai expliqué dans la dou

zième section de ce chapitre, et i l ne reste qu'à porter au 

débit du Bilan de sortie la somme qui représente l ' inven

taire de chaque compte, en y écrivant après le titre du 

compte : pour montant de l'inventaire. Lorsque cetto 

opération est terminée pour tous les comptes, et après 

qu'on s'est assuré de l'exactitude de toutes les écri tures, 

en additionnant les deux colonnes du bilan qui doivent 

présenter des totaux égaux, on transcrit sur le Journal les 

deux articles du Bilan de sortie. Si l'égalité des totaux 

n'était pas parfaite, il faudrait rechercher l'erreur ou les 

erreurs, en faisant remonter les recherches seulement 

jusqu'au dernier Bilan de vérification, comme je l'ai expli

qué dans la troisième section du chapitre I I I . 

Le Bilan de sortie est donc encore une personne fictive 

à laquelle nous confions, comme en dépôt, pour le m o 

ment de la clôture, les balances de tous les comptes qui 
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doivent reparaî t re dans la comptabilité du nouvel exercice. 

I l comprend au débit, les soldes de tous les comptes qui se 

balancent au crédit sur le Grand-livre, c 'es t -à-d i re les 

comptes débiteurs , réels ou fictifs qui représentent Vaclif ; 

et au crédit, ceux de tous les comptes qui se balancent au 

débit, c ' e s t -à -d i re les comptes créditeurs réels ou fictifs 

qui représentent le passif, ainsi que le solde du compte de 

capital qui est égal à la différence entre l'actif et le passif 

et qui forme le capital net, de m ê m e qu'il forme la ba

lance du compte de Bilan l u i - m ê m e . Le Bilan de sortie 

sert en m ê m e temps de vérification à toutes les écritures 

de l ' année , puisque l'égalité des deux colonnes de ce 

compte fournit la preuve qu'il ne s'est glissé aucune erreur 

de calcul dans tous ceux que contient le Grand-livre. 

On inscrit alors à l'encre, sur le Journal, tous les nom

bres que l'on avait écrits provisoirement au crayon. Pre

nant ensuite le Grand-livre, on procède à la clôture de 

tous les comptes; à cet effet, on prend l 'un après l'autre 

tous les comptes dans l'ordre où ils y sont inscrits. Pour 

tous ceux dont la balance n'est inscrite qu'au crayon, on 

l'écrit à l'encre, et l 'on écrit également à l'encre au bas de 

chaque colonne, les totaux dont on avait pris note au 

crayon dans la colonne large. On ne doit pas omettre, en 

faisant celte opérat ion, d'indiquer dans les deux colonnes 

étroites qui précèdent la colonne des sommes, la page du 

Journal où se trouve la balance, et le folio du compte 

correspondant au Grand-livre. On doit aussi indiquer par 

un petit trait sur le Journal, les articles dont on clôt les 

comptes. On clôt chaque compte en traçant une ligne à 
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l'encre au-dessous des totaux, de m ê m e qu'il s'en trouve 

une au-dessus, le tout comme je l'ai expliqué dans la p re 

mière section du chapitre I I I . Pour les comptes qui étaient 

balancés dès avant la clôture, on les clôt de m ê m e , s'ils ne 

l'ont pas été. 

Lorsque le Bilan de sortie est terminé, tous les comptes 

du Grand-livre sont donc balancés ou soldés et clos, y 

compris le Bilan lu i -même ; et pour ouvrir les comptes de 

l'exercice suivant, i l faut faire reparaî t re au débit et au 

crédit de tous les comptes, les balances qui ont été réunies 

dans le compte de Bilan de sortie, puisque ces balances 

sont tout ce qui nous reste de l'exercice précédent . A cet 

effet, on ouvre un nouveau compte intitulé : BILAN DE REN

TRÉE ; el l'on passe au Journal deux articles comme il suit : 

Les suivants à BILAN DE RENTRÉE, 

et l'on y inscrit les titres des comptes qui figurent sur l'ar

ticle Bilan de sortie aux suivants ; pour l'autre article, on 

écrit : 

BILAN DE RENTRÉE aux suivants, 

et l'on y inscrit tous les comptes qui figurent à l'article 

les suivants à Bilan de sortir, en sorte que le Bilan de 

rentrée n'est que la copie inverse du Bilan de sortie. 

Les deux articles du bilan de sortie portent la date du 

30 juin, et les deux articles du Bilan de rent rée celle du 

i e r juillet. Lorsque les deux articles du Bilan de rent rée 

sont reportés au Grand-livre, la comptabilité du nouvel 

exercice est ouverte ; tous les comptes débiteurs ou c réd i 

teurs à la clôture du dernier exercice se trouvent éga le 

ment débiteurs ou créditeurs pour la m ê m e somme, puis-
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que pour les comptes créditeurs la balance qui a été portée 
à leur débit par le crédit du Bilan de sortie, est 'revenue à 
leur crédit par le débit du Bilan de rentrée. I l en est de 

même pour les comptes qui étaient débiteurs à la clôture 
des comptes, comme l'étaient nécessairement en particu

lier tous ceux qui ont donné lieu à inventaire; et la balance 

qui forme le montant de cet inventaire devient le premier 
article de leur débit dans le nouvel exercice. 

Au lieu de procéder comme je viens de le dire afin de 
rendre mes explications plus claires, tout homme, qui a 

déjà quelque habitude de pratique dans la comptabilité, 
écrira à la fois au Journal les quatre articles de Bilan de 

sortie et de Bilan de rentrée, quoique sous des dates diffé

rentes ; et à mesure qu'on clôt chaque compte après l'ar

ticle du Bilan de sortie comme je l'ai dit, on écrit sur la 

page opposée et à la date du 1 e r juillet, l'article du Bilan de 
rentrée, en le faisant précéder des mots à BILAN DE RENTRÉE 
ou par BILAN DE RENTRÉE. Cela évite la peine de feuilleter 

deux fois le Grand-livre pour ces opérations. Par le même 
motif, on peut faire simultanément les opérations de clô

ture des comptes par ceux de Frais généraux et de Profits 

et Pertes, en écrivant à la fois sur le brouillard les deux 

articles de débit et les deux articles de crédit. On procé

dera du reste entièrement de même que je l'ai expliqué 

dans la section précédente, si ce n est qu'on balancera, en 

suivant la série des comptes au Grand-livre, tous ceux 

qui doivent l'être par Frais généraux ou par Profits et 

Pertes. 

Dès ce moment, on recommence à passer comme 
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d'ordinaire les articles au Journal et au Grand-livre, et l'en 

se hâte de*se mettre à jour, en passant d 'après les notes 

qu'on en a tenues sur le brouillard et sur les livres auxi

liaires, les articles arriérés pendant les opérations du règle

ment des comptes. 

QUINZIÈME SECTION 

De l'époque de l'année la plus favorable pour la clôture 
des comptes 

II n'est nullement indifférent de fixer à telle ou telle épo

que de l 'année, la clôture des comptes ou la confection du 

bilan dans la comptabilité des entreprises agricoles. Des 

motifs divers peuvent déterminer le cultivateur sur le choix 

de cette époque ; mais la considération la plus importante 

est que le bilan soit dressé à une époque de l 'année où les 

principaux produits de l'exploitation sont susceptibles 

d'être évalués de la manière la plus exacte qu'il est pos

sible. 

Ainsi, si l'on procède au bilan pendai t l'hiver, dans une 

ferme dont la culture des céréales forme ïa base, une par

tie des gerbes seulement sera battue, et peu de grains se

ront vendus. On courrait donc le risque de tomber dans 

des erreurs graves sur la quantité et sur le prix des p ro

duits, si l'on voulait clore alors les comptes des récoltes de 

la dernière campagne ; et l'on serait forcé d'en rejeter le 

règlement au bilan de l 'année suivante ; en sorte que le 
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règlement des comptes de grains de 1843 v i e n d r a i t seule
m e n t dans l e b i l a n d u 31 décembre 1844. I l en est de 
m ê m e des récoltes des racines et des f o u r r a g e s , q u i ne sont 
encore consommés qu'en p a r t i e à la fin de décembre, ainsi 
que p o u r l e règlement des comptes d'engraissement de 
bestiaux dans les e x p l o i t a t i o n s où cette spéculation a q u e l 
que i m p o r t a n c e , et où l'on engraisse à l'étable pendant 
l'hiver, p o u r ne v e n d r e les bestiaux qu'au p r i n t e m p s s u i 
vant. 

Il est c e r t a i n , t o u t e f o i s , q u e si l'on dresse le 31 décem
b r e 1843 u n b i l a n par l e q u e l o n clôt tous les comptes des 
récoltes de 1842, sans régler ceux des récolles de 1843, 
on ne sera pas forcé d'attendre jusqu'au 31 décembre 
1844, p o u r connaître l e p r o f i t o u l a p e r t e de chacune de 
ces dernières récoltes. E n effet, dans le c o u r s de l'année à 
une époque quelconque, l o r s q u e l e p r o d u i t d'une récolte 
est v e n d u o u seulement b a t t u , o n p e u t régler l e compte de 
c e l t e récolte. Mais ce résultat ne p o u r r a e n t r e r que dans 
la balance des P r o f i l s et Pertes de la clôture générale des 
comptes de l'année suivante ; et il résulterait de celte com
binaison u n e irrégularité grav e , p u i s q u e la balance des 
comptes des récoltes de 1843 se t r o u v e r a réunie dans le 
b i l a n , aux p r o f i t s o u pertes présentés par d'autres comptes, 
par exemple ceux de bestiaux, pendant le cours de l'année 
1844. L a nécessité seule d o i t donc déterminer u n c u l t i v a 
t e u r à c h o i s i r l'époque de l'hiver p o u r l a c o n f e c t i o n de son 
b i l a n , si l'on en excepte quelques cas p a r t i c u l i e r s , par 
exemple ceux des e x p l o i t a t i o n s où la p r i n c i p a l e branche de 
la spéculation est l'élève d u bétail o u l'engraissement dans 
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l e s h e r b a g e s ; c a r i c i , l'époque l a p l u s c o n v e n a b l e de l a 
clôture des c o m p t e s est l a fin de l'année. 

S o u s c e s d i v e r s r a p p o r t s , l'époque la p l u s f a v o r a b l e dans 
l a p l u p a r t des c a s p o u r l e b i l a n d'une exploitation r u r a l e , 
est l e 30 j u i n : a l o r s tous l e s g r a i n s de la dernière récolte 
sont battus ; et s i l e tout n'est p as v e n d u , c e qui r e s t e est 
susceptible d'une évaluation exacte, e n p r e n a n t le c o u r s d u 
moment, c'est-à-dire l e s p r i x a u x q u e l s o n p o u r r a i t réelle
ment v e n d r e l e s p r o d u i t s . L a c o n s o m m a t i o n des f o u r r a g e s 
et des r a c i n e s de l'année précédente est terminée ; et l'on 
peut à cette époque régler tous l e s c o m p t e s des récoltes de 
l'année précédente, a i n s i q u e c e u x des e n g r a i s s e m e n t s de 
bestiaux exécutés p e n d a n t l'hiver. P o u r l e s exploitations 
où l'éducation des bètes à la i n e a u n e g r a n d e impo r t a n c e , 
ee n'est qu'après l a tonte, c'est-à-dire dans l e c o u r a n t de 
j u i n , qu'on peut évaluer a v e c q u e l q u e exactitude le profit 
ou la perte de l'année qui v i e n t de s'écouler. E n supposant 
qu'on ne v e n d e pas immédiatement les la i n e s , on peut 
peser l e p r o d u i t de toute l a tonte, et l e p o r t e r à l'inven
taire a u p r i x qu'on p o u r r a i t e n obtenir e n c e moment. 
Al o r s l e so r t des a g n e a u x de l'année est c o n n u ; et c o m m e 
on procède c o m m u n é m e n t à la m ê m e époque à la réforme 
des bêtes qui doivent être v e n d u e s p o u r une c a u s e q u e l 
conque, o n peut fixer l e chif f r e de c e l l e réforme, ainsi que 
la v a l e u r des a n i m a u x q u i e n sont l'objet, s'ils n e sont pas 
encore v e n d u s . 

O n r e m a r q u e a u s u r p l u s qu'en fixant le règlement des 
comptes a u 30 j u i n , l e t emps nécessaire p o u r la confection 
du bilan à cette époque est b e a u c o u p abrégé p a r le trav a i l 
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q u i a été fait en j a n v i e r précédent, p o u r établir les tableaux 
de d i s t r i b u t i o n d o n t j'ai parlé dans l a quatorzième section 
d u C h a p i t r e I V Ces tableaux a y a n t été dressés alors, on a 
pu passer dès le mois de j a n v i e r au J o u r n a l et au Grand-
l i v r e les article s les plus i m p o r t a n t s p o u r le règlement des 
comptes des récoltes de l'année précédente, auxquels il ne 
rest a i t p lus qu'à a j o u t e r quelques ar t i c l e s au débit et au 
crédit, à m e s u r e qu'ils se sont présentés ; et ces comptes 
sont t o u t prêts à être balancés au 30 j u i n . 

E n considérant cette q u e s t i o n sous ces divers points de 
vue, o n t r o u v e que q u a t r e choses sont à considérer, rela
t i v e m e n t à l'époque d u b i l a n : 1° le cours de l'année millé-
simale ; 2° l'époque de l'entrée en jouissance ; 3° l'époque 
la plus c o m m o d e p o u r l e c u l t i v a t e u r r e l a t i v e m e n t à ses 
autres occupations ; 4° e n f i n l'époque à la q u e l l e on peut 
a r r i v e r à une appréciation exacte des p r o d u i t s de la der
nière récolte. 

Quant à la première de ces considérations, on remar
q u e r a que quelques comptes sont annuels p ar l e u r nature, 
p a r exemple les comptes des récoltes ; et il est convenable 
de désigner chacun de ces comptes par l e millésime de 
l'année dans l a q u e l l e les récolles sont faites. L e compte de 
Loyer des t e r r e s est également millésimal par sa nature, 
parce que, qu e l l e que soit l'échéance des fermages, on doit 
considérer le p a y e m e n t de chaque année de l o y e r comme 
représentant, r e l a t i v e m e n t au propriétaire et au fermier, 
une p o r t i o n d u p r o d u i t des récolles de l'année q u i y cor
respond. O n a p u r e n d r e aussi millésimaux les comptes 
de Labours, de Menues-cultures et de Fumier, parce qu'on 



OBSERVATIONS PARTICULIÈRES . ETC. 351 

peut les balancer à to u t e époque de l'année, sans s'assu
j e t t i r à l'époque de la clôture générale des comptes. Il est 
évident que tous les autres comptes seraient également 
millésimaux, si l'on f i x a i t la clôture générale au 31 décem
bre ; mais en choisissant le 30 j u i n , c omme j e l'ai f a i t , on 
ne peut r e n d r e millésimaux les comptes q u i ne peuvent se 
balancer qu'à l'aide d'un i n v e n t a i r e qu'on d o i t r e p o r t e r , de 
l'exercice q u i v i e n t de se t e r m i n e r , sur le m ê m e compte 
du nouvel exercice. L'inventaire d o i t i c i être simultané 
pour toutes les branches de l'exploitation, et ne pe u t se 
dresser à aucune a u l r e époque qu'à celle de la clôture 
générale des comptes. Par ces m o t i f s , on n'a pas p u r e n d r e 
millésimaux les comptes de Ménage, de Chevaux et de 
Mobilier de la ferme, n i ce l u i de F r a i s généraux q u i c o m 
prend la balance de ces comptes, comme j e l'ai expliqué 
dans la deuxième section de ce c h a p i i r e . On conserve donc 
dans cette combinaison comme millésimaux, tous les 
comptes q u i en sont susceptibles. 

Il serait à désirer que l'époque de l'entrée en jouissance 
par les stipulations des baux pût être prise en considéra-
lion pour la f i x a t i o n de celle du b i l a n , et que ces deux épo
ques coïncidassent entre elles ; mais i l en résulterait des 
inconvénients d'un a u l r e genre. A u su r p l u s , c'est seule
ment pour la première el la dernière année de jouissance 
qu'il serait u t i l e de faire coïncider ces deux époques. Mais 
lorsqu'il s'agit d'un ba i l un peu l o n g , i l vaut bien mieux 
fixer le règlement des comptes selon d'autres convenances. 
J'ai indiqué dans la troisième section de ce ch a p i i r e les 
moyens de re l i e r l'époque de l'entrée en jouissance à 
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l'époque la plus convenable p o u r la clôture des comptes. 
L a convenance personnelle d u c u l t i v a t e u r r elativement à 

ses autres occupations, p o u r r a être p r i s e en considération 
par chacun, selon les circonstances spéciales. Les moments 
de l o i s i r que laisse à un chef d'exploitation la saison d'hi
ver, p euvent être u n m o t i f .puissant p o u r l u i de choisir 
cette époque p o u r son b i l a n . Mais ce m o t i f ne pourrait 
a v o i r u n g r a n d poids que p o u r les c u l t i v a t e u r s q u i t i e n 
n e n t e u x - m ê m e s l e u r comptabilité, en m ê m e temps 
qu'ils d i r i g e n t p e r s o n n e l l e m e n t et sans l'aide d'un agent 
les t r a v a u x matériels de l'e x p l o i t a t i o n . Toutes les fois que 
le c u l t i v a t e u r se fa i t aider dans la tenue de sa comptabilité, 
soit par u n m e m b r e de sa f a m i l l e , soit par toute autre 
personne, j e pense que la considération la plus importante 
qu'il d oive c o n s u l t e r p o u r f i x e r l'époque de règlement de 
ses comptes, est la dernière de celles que j'ai mentionnées, 
savoir : la facilité d'appréciation des p r o d u i t s de la dernière 
récolte ; et sous ce r a p p o r t , l'époque d u 30 j u i n , que j'ai 
adoptée, est certainement préférable à t o u t e autre, dans le 
plus g r a n d n o m b r e des cas. L a f i n d'avril o u la fin de mai 
p o u r r a i t toutefois c o n v e n i r dans les exploitations où la spé
c u l a t i o n p r i n c i p a l e est la p r o d u c t i o n des fourrages destinés 
à être vendus en n a t u r e . 

O n a p u v o i r que l'époque d u 30 j u i n mérite la préfé
rence dans la p l u p a r t des cas. C'est celle qu'on a adoptée 
dans la comptabilité fictive que l'on t r o u v e r a ci-après, et 
q u i est celle q u i servait dans les dernières années à exercer, 
à la tenue de la comptabilité, les élèves de l'institut de 
R o v i l l e . 
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SEIZIÈME SECTION 

De la comptabilité en partie double simplifiée 

Beaucoup de personnes trouveront peut-être qu'il est 
di f f i c i l e de se f a m i l i a r i s e r avec les détails de tous les comp
tes que présente une comptabilité complète ; et i l est cer
tain que dans le début, à moins qu'on ne se soit livré 'à 
une étude sérieuse de cet objet, on p o u r r a éprouver s o u 
vent dans les écritures des embarras d'où p o u r r o n t naître 
des méprises et des articles m a l passés, q u i v i e n d r o n t 
embrouiller les comptes. On fera bien dans beaucoup de 
cas, p o u r se f a m i l i a r i s e r d u m o i n s avec la m a r c h e générale 
de la comptabilité en p a r t i e double, de la réduire p o u r la 
première o u m ê m e p o u r les premières années à u n très-
petit nombre de comptes. Les articles seront d'ailleurs 
passés dans la m ê m e forme, et le t o u t présentera bien une 
comptabilité régulière en pa r t i e double, c'est-à-dire u n 
mode de comptabilité q u i embrasse dans u n t o u t bien lié 
l'ensemble complet des opérations; seulement, on sera 
privé de plusieurs renseignements qu'on ne peut obtenir 
qu'à l'aide de la multiplicité des comptes. 

11 est m ê m e des cas où il p o u r r a c o n v e n i r à u n proprié
taire ou à un c u l t i v a t e u r de s'en t e n i r à celte méthode, 
plus simple et plus exacte que toute a u t r e espèce de comp
tabilité, re l a t i v e m e n t aux résultats généraux, et q u i n'exige 
que fort p eu d'écritures. Cela p o u r r a i t c o n v e n i r p r i n c i 
palement aux exploitations t r o p peu importantes p o u r 
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qu'on veuille faire les frais d'un commis, et où le maître 

voudrait tenir l u i -même ses écritures en n'y consacrant 

que peu de temps. Si par la suite i l veut obtenir des ren

seignements sur une branche spéciale qui se trouvait con

fondue dans l'ensemble, i l pourra l'en détacher comme je 

l'expliquerai tout à l'heure, et connaître ainsi ses rapports 

avec l'ensemble de l'entreprise. Cette simplification consiste 

à fondre en un seul compte tous ceux qui représentent les 

diverses branches de l'exploitation, ce qui réduira les écri

tures à un très-pet i t nombre d'articles. Ainsi, au lieu 

d'ouvrir des comptes à Blé, à Seigle, à Chevaux, à Ber

gerie, à Fumier, à Mobilier de la ferme, à Labour, etc., 

le cultivateur réunira tous ces comptes agricoles en un 

seul qu'il appellera : Ferme. I l pourra savoir ainsi ce qui 

est entré dans l'exploitation rurale et ce qui en est sorti ; 

et, du moins approximativement, le profit ou la perle qu elle 

a présentée chaque année . 

Dans cette combinaison, on commencera par dresser un 

inventaire détaillé de toutes les valeurs qu'on applique à 

l'exploitation, de m ê m e que dans la comptabilité complète; 

et pour l 'ordre, on le divisera également par chapitres. 

Sans un inventaire dressé ainsi à l 'entrée et renouvelé 

ensuite tous les ans, on ne peut obtenir aucun résultat utile 

de la comptabilité, dans quelque méthode que ce soit. 

Ensuite au lieu de répart ir le capital entre plusieurs comp

tes, selon la nature des objets, on débitera en masse le 

compte de Ferme par le crédit de celui de Capital. I l est 

toutefois indispensable d'établir à part le compte des va

leurs en argent, ainsi que ceux des personnes qui nous 
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doivent ou auxquelles il est dû. Ainsi, à la rigueur, dans 

le cas où il n'y aurait pas d'effets à recevoir ou à payer, 

tous les comptes pourront être réduits à ceux-ci : Capital, 

Ferme, Caisse et Profits el Pertes, indépendamment des 

comptes personnels de toutes les personnes avec qui nous 

faisons des affaires, en y comprenant chacun des employés 

de la ferme. Le maître devra aussi avoir son compte per

sonnel, tenu comme je l'ai expliqué dans la première sec-

non de ce chapitre, mais qui sera toujours débité ou c r é 

dité par les comptes de Ferme ou de Caisse, et à la fin de 

l'exercice par ceux de Profits et Pertes ou de Capital. 

L'inventaire étant dressé, les écritures s'ouvriront donc 

par deux articles ainsi conçus : Les suivants à CAPITAL, 
CAISSE pour les valeurs en numéraire, FERME pour le mon

tant de tous les chapitres de l'inventaire, en bestiaux, 

mobilier, denrées, etc., lel el tel pour les sommes qu'ils 

doivent. Le second article se rapporterait, s'il y a lieu, aux 

personnes à qui nous devons, si ces dettes doivent être 

payées sur les produits de l'exploitation ; et l'on écrirait : 

CAPITAL aux suivants à tel et à lel pour les sommes qui 

leur sont dues. 

Dans cette comptabilité on ne tiendrait aucun compte de 

la production et des consommations à l'intérieur de la 

ferme; et l'on ne passerait écriture que des objets achetés 

ou vendus au dehors. Ainsi, lorsqu un cheval, un instru

ment d'agriculture ou toute aulre ebose aura élé acheté 

pour le service de l'exploitation, on écrira : FERME à 

CAISSE, etc., si les objets ont élé payés comptant ; ou FERME 
à lel, s'ils ont élé achetés à crédit. Pour touies les ventes 
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de blé, d'avoine, de bestiaux, etc., o n écrira de m ê m e : 
CAISSE à FERME, lel à FERME, etc., selon que la vente aura 
l i e u au c o m p t a n t o u à ter m e . L o r s q u e les valets de la 
f e r m e r e c e v r o n t e n argent des à-comptes, o u le solde de ce 
q u i l e u r est dû, l e c o m p t e p a r t i c u l i e r de chacun d'eux sera 
débité par c e l u i de Caisse; et s'ils reçoivent d u grain ou 
d'autres denrées, c'est p a r l e crédit d u compte de Ferme 
que l e u r c o m p t e p a r t i c u l i e r sera débité de la valeur a t t r i 
buée à ces denrées, dans l'engagement contracté avec eux. 
A la clôture des comptes, c e l u i de chacun des employés 
sera crédité par l e débit d u co m p t e de Ferme, du montant 
de son salaire, au l i e u de l'être p a r l e compte d'employés, 
c o m m e j e l'ai d i t dans la huitième section de ce chapitre. 
L e c o m p t e de Ferme sera également débité par celui de 
Caisse des paiements faits p o u r main-d'œuvre à des ou
v r i e r s a u xquels o n n'a pas jugé convenable d'ouvrir des 
comptes. 
A la fin de l'exercice, après a v o i r porté au débit du 

co m p t e de Ferme le m o n t a n t des salaires des employés, 
c o m m e j e viens de le d i r e , o n procédera à u n nouvel 
i n v e n t a i r e détaillé, de m ê m e que le p r e m i e r , de tous les 
objets a p partenant à l ' e x p l o i t a t i o n . L e to t a l de cet inven
t a i r e sera porté a u crédit d u c o m p t e de la Ferme par le 
débit d u Bilan de sortie. L e co m p t e de F e r m e sera ba
lancé par c e l u i de P r o f i t s et Pertes, q u i sera à son tour 
balancé par l e Compte p e r s o n n e l o u p a r le compte de 
Capital ; et tous les comptes s e r o n t ensuite balancés par 
B i l a n de so r t i e ; l e t o u t c o m m e j e l'ai expliqué dans les 
treizième et quatorzième sections de ce chapit r e . Pour le 
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Bilan de rentrée , on procède aussi ent ièrement de m ê m e . 

La balance que nous avons portée au compte de Profils 

et Pertes, indiquerait bien en effet le profit ou la perte qui 

auront été le résultat de l'exploitation pendant l 'année 

écoulée, si l'on pouvait reporter au nouvel exercice toutes 

les valeurs qui existent réel lement à l 'époque où l'on dresse 

le bilan. Mais on comprend bien que dans ce mode de 

comptabilité, i l est certaines valeurs qui présentent de f i n -

certitude : par exemple, on n'a pu tenir un compte exact 

des dépenses faites pour les emblaves actuellement en 

terre, des labours exécutés sur des terres non encore 

ensemencées, de la portion des engrais laissés dans le sol 

par les récoltes précédentes , etc., toutes choses qui f i g u 

rent comme valeurs actives dans la méthode de la compta

bilité complète. On pourrait toutefois tenir compte de ces 

valeurs, en les comprenant dans l'inventaire d'après F es

timation que l'on en ferait, comme je le dirai tout à l'heure 

en parlant du passage à une comptabilité complète. D'un 

autre côté, ces diverses valeurs étant à peu près les mêmes 

dans une année que dans l'autre à la même époque, du 

moins dans un cours régulier de culture, on pourra sup

poser dans beaucoup de cas que chaque exercice aura reçu 

de l'exercice précédent , dans la méthode de comptabilité 

simplifiée, une valeur approximativement égale à celle 

qu'il donne à l'exercice suivant ; en sorte que les résultats 

pour chaque exercice seront à peu près exacts, sans faire 

figurer ces valeurs dans les inventaires annuels, en 

continuant cette comptabilité pendant pbr ieur> années. 

sans apporter de changement u o p i t a i . ; m mode de c u l t u r e 
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I l est facile de comprendre que dans ce mode de comp

tabilité, i l serait encore plus important que dans la comp

tabilité complète, de choisir pour la clôture des comptes 

une époque où les valeurs qui sont le produit de l'exercice 

écoulé, soient réalisées ou consommées pour la plus grande 

partie, ou susceptibles du moins d'une évaluation exacte 

au moyen de l'inventaire. L'hiver n'y conviendrait en 

aucune façon ; et la fin de mai ou de juin est le moment le 

plus convenable, par les molifs que j ' a i indiqués dans la 

section précédente . 

Quant aux livres auxiliaires, on pourra tenir ceux dont 

on éprouvera le besoin, comme moyens d'ordre ; mais il 

est certain que dans celte méthode , le seul livre de ce 

genre qui soit rigoureusement indispensable, est le livre 

de caisse. 

La comptabilité ainsi tenue se trouve réduite à la plus 

extrême simplicité ; et les écri tures sont bien peu nom

breuses, puisqu'elles se bornent aux articles de receltes et 

de dépenses, de ventes et d'achats. On pourra ensuite 

procéder graduellement, pour ouvrir de nouveaux comptes 

au Grand-livre et pour établir d'autres livres auxiliaires, à 

mesure que le besoin s'en fera sentir I I n'est pas néces

saire, en effet, de passer immédiatement de celte compta

bilité à la comptabilité complè te ; el l'on pourra détacher 

du compte généra! de Ferme, certains comptes sur lesquels 

on voudra obtenir des renseignements particuliers ; mais 

c'est à condition qu'on tiendra en m ê m e temps les livres 

auxiliaires sur lesquels on réunit d'abord les détails qui se 

rapportent à ces comptes. Par exemple, si l'on fait un en-
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g r a i s s e m e n t d e b œ u f s , o n p e u t o u v r i r u n c o m p t e d e 
Bœufs à l'engrais. O n débitera d ' a b o r d c e c o m p t e p a r l e 
crédit d e Caisse, d u p r i x d e s b œ u f s , s'ils o n t élé achetés 
a u c o m p t a n t , o u p a r l e crédit d e Ferme, s'ils étaient e m 
ployés a u p a r a v a n t a u x t r a v a u x d e l ' e x p l o i t a t i o n . O n t i e n d r a 
e n s u i t e n o t e d e t o u t e s l e u r s c o n s o m m a t i o n s , et d u t r a v a i l 
nécessaire p o u r l e s s o i g n e r , d e m ê m e q u e d a n s l a c o m p t a 
bilité complète ; et l ' o n e n p o r t e r a c h a q u e m o i s l a v a l e u r 
a u débit d u c o m p t e d e Bœufs à l'engrais p a r l e crédit d e 
c e l u i de Fer'ne. A p r è s l a v e n t e , l a Ferme s e r a débitée p a r 
le crédit d e Bœufs à l'engrais d e l a v a l e u r d u f u m i e r q u ' i l s 
o n t p r o d u i t ; l a Caisse s e r a débitée d u p r i x , s'ils s o n t v e n 
dus a u c o m p t a n t , e l l e c o m p t e se b a l a n c e r a p a r c e l u i d e 
P r o f i t s e t P e r t e s . 

O n a g i r a i t d e m ê m e , s i l ' o n v o u l a i t détacher d u c o m p t e 
général d e F e r m e l e c o m p t e d'une récolle e n p a r t i c u l i e r , 
a f i n de connaître l e m o n t a n t d e ses p r o d u i t s a i n s i q u e des 
dépenses q u ' e l l e a occasionnées. D a n s c e cas o n d o i t o u 
v r i r l e c o m p t e a v a n t l ' e n s e m e n c e m e n t o u la p l a n t a t i o n d e 
la récolte à l a q u e l l e i l d o i t s ' a p p l i q u e r S i l'on v o u l a i t , p a r 
e x e m p l e , o u v r i r u n c o m p t e à Pommes de terre d e t e l l e 
année, o n p o r t e r a i t a u débit d e c e c o m p t e p a r l e crédit d e 
ce l u i de Ferme, la v a l e u r p r é s u m é e des l a b o u r s q u e l e 
t e r r a i n a reçus a v a n t l a p l a n t a t i o n , c l e n s u i t e également 
p a r l e crédit d e F e r m e , l a v a l e u r d e s p o m m e s d e l e r r e 
q u e c e l t e dernière a u r a i t f o u r n i e s p o u r l ' e n s e m e n c e m e n t ; 
<le m ê m e q u e la v a l e u r d u f u m i e r e m p l o y é q u ' o n présu
m e r a i t d e v o i r être absorbé p a r c e l l e récolle. O n t i e n d r a i t 
n ote à p a r t s u r d e - l i v r e - a u x i l i a i r e s , à m e s u r e de l'exécu-
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tion des travaux, de toutes les journées de main-d'œuvre 
employées à planter, biner ou récolter les pommes de 
terre, soit par les journaliers, soit par les employés de la 
ferme, ainsi que des heures de travail employées par les 
attelages; et l'on en débiterait le compte de Pommes de 
terre, toujours par le crédit de Ferme, puisque nous sup
posons que c'est au débit de cette dernière que se porte le 
montant des salaires payés aux ouvriers de tout genre, 
ainsi que la dépense des attelages ; en sorte que c'est réel
lement la ferme qui fournit ces valeurs aux pommes de 
terre. On débiterait aussi les Pommes de terre parle crédit 
de Ferme, du loyer des terrains occupés par cette récolte. 
Si l'on procède au règlement général des comptes pen
dant que celte récolte est en terre, le compte de Pommes 
de terre sera balancé par Bilan de sortie, pour reparaître 
dans l'exercice suivant dans le même état où il était. Après 
que les pommes de terre auront été arrachées et mesu
rées, on pourra, si l'on veut, confondre de nouveau dans 
le compte de Ferme tout le produit, en passant un article 
au Journal par lequel on créditerait le compte de Pommes 
de terre par le débit de celui de Ferme, de la valeur qu'on 

attribuera à ce produit. La balance du compte de Pommes 
de terre qui sera portée au compte de Profits et Pertes, 
représentera bien, en effet, le profit ou la perte qui auront 
été occasionnés par cette récolte. 

On pourrait aussi laisser après l'arrachage les tubercules 
en magasin, au compte de Pommes de terre, en créditant 
ce compte par le débit de Ferme, de la valeur de celles 

qui auront été consommées par le ménage ou parle bétail, 



OBSERVATIONS PARTICULIÈRES, ETC. 301 

et par le débit de caisse de la valeur de celles qui auront 

été vendues. Si une partie est employée à servir de se

mence pour l 'année suivante, et si l'on veut continuer de 

tenir séparément le compte de Pommes de terre, on d é b i 

tera le compte de Pommes de terre 1844 par le crédit de 

celui de Pommes de terre 1843, de la valeur de celles qui 

auront été ainsi employées. Le compte se balancerait d'ail

leurs de m ê m e que je viens de le dire. 

Ce sera généralement à l 'époque de l'ouverture d'un 

nouvel exercice, c'est-à-dire après avoir repor té au Grand-

livre le Bilan de rent rée , qu'on ouvrira des comptes g é n é 

raux ou comptes d'ordre, comme ceux qui se rapportent 

au travail des attelages et des employés , les comptes de 

Frais généraux, d'Intérêts, d'Entretien des bâtiments, de 

Fossés, etc. 11 en sera de m ê m e des comptes qui compor

tent un inventaire, parce qu'alors eet inventaire est tout 

fait; et l'on en porte la valeur au débit du nouveau compte 

par le crédit de celui de Ferme. De ce nombre sont les 

comptes de Ménage, de Mobilier de ta ferme, de Grains ou 

de Fourrages en magasin, de Bergerie, de Vaches, ele Les 

comptes de récoltes peuvent s ouvrir à toute époque de 

l'année, comme je v iens de le dire ; et i l serait rigoureuse

ment possible d'ouvrir ainsi toute espèce de compte pen

dant le cours de l 'année; mais peur ceux; qui ont un inven

taire, cela exigerait qu'on exécutât, au moment où l'on 

ouvre le nouveau compte- un inventaire estimatif des 

objets qui le concernent, pour en porter la valeur au c r é 

dit de fe rme par le débit du nouveau compte. Quant aux 

comptes millésimaux. comme ceux de Fumier, de Labour, 
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e l c , c'est au 4 e r janvier qu'il convient d'ouvrir les livres 

auxiliaires où l'on recueille les notes qui serviront à les 

établir. C'est aussi à la m ê m e époque qu'il est convenable 

de commencer les tableaux d'assolement, et le Journal de 

culture qui en fournit les matériaux. 

Si l'on veut passer de la comptabilité, que je viens de 

décrire , à une comptabilité complète, on ne peut le faire 

convenablement qu'à l 'époque de l'ouverture d'un nouvel 

exercice. I I est indispensable toutefois, dans ce cas, qu'on 

fasse entrer dans la nouvelle comptabilité la valeur • des 

récoltes actuellement en terre, auxquelles i l faudra ouvrir 

des comptes, ainsi que celle des labours exécutés, et qui 

devront figurer au débit des récoltes à venir, de même que 

celle des fumiers en terre. 

Tous ces objets présentent des valeurs qui doivent figu

rer au crédit du compte de Ferme que l'on va éteindre, 

aussi bien qu'au débit des nouveaux comptes que l'on doit 

ouv rir ; el par conséquent elles doivent être comprises 

dans l'inventaire de clôture. Ainsi, en m ê m e temps qu'on 

procède à l'inventaire des objets mobiliers, on fera une 

estimation aussi exacte que possible des valeurs que je 

viens d'indiquer, afin d'en former des chapitres spéciaux 

dans l'inventaire. Pour les récoltes en terre, on en estimera 

la valeur, pièce par pièce, le plus exactement qu'on le 

pourra, en ayant égard aux frais qu'elles exigeront encore. 

Pour les labours en terres vides, on indiquera également 

dans l'inventaire, pièce par pièce, la surface labourée, en 

attribuant au labour une valeur déterminée par hectare. 

Quant aux fumiers en lerre, on pourra se borner à tenir 

compte, pièce par pièce, outre ceux qui ont élé conduit-
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en terres encore vicies, de la portion que l'on présume 

laissée dans le sol par les récoltes qui ont reçu immédiate

ment de l'engrais. Les labours et les fumiers devront 

être aussitôt reportés sur les tableaux d'assolement, 

si l'on n'a pas tenu les écritures qui concernent ces der

nières, depuis le 1 e r janvier précédent , comme j 'a i con

seillé de le faire. 

L'inventaire général étant ainsi dressé, on en portera en 

masse le total au crédit du compte de Ferme par le Bilan 

de sortie; et lorsque le Bilan de ren t rée sera reporté au 

Grand-livre, on passera au Journal un article au moyen 

duquel on distribuera entre les nouveaux comptes que l'on 

veut avoir, le montant du débit du compte de Ferme, 

c 'est-à-dire le montant de l'inventaire. A cet effet 

prenant à part tous les chapitres qui composent l'inven

taire, on écrira 

Les suivants à FERME, 

CHEVAUX, VACHES, BERCERIE, MOBILIER DE LA FERME, 

BLÉ 1844. , AVOINE 1 8 4 4 , LABOUR 1 x4V , FUMIER 1*44 

GRAINS EN MAGASIN, etc., de m ê m e que je l'ai dil pour 

l'inventaire d 'entrée dans la deuxième section du cha

pitre I L La seule différence est qu'ici il existe, par la 

nature des choses, des valeurs (pli ne se rencontrent pas à 

l'époque de l 'entrée en jouissance. 

Lorsque cet article aura été repor té au crédit du 

compte de Ferme, ce compte se trouvera balancé et 

n'existera plus. Les écritures auront lieu alors dans la 

combinaison de la comptabilité complète, dont j 'ai exposé 

les hases et dont on trouvera un exemple dans la 

comptabilité fictive, ci-après 
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D E U X I È M E P A R T I E 

C O M P T A B I L I T É F I C T I V E 

AVERTISSEMENT 

On a cru devoir présenter la comptabilité d'un fermier 
plutôt q u e c e l l e d'un propriétaire, p a r c e q u ' e l l e d o i t p r é 
s e n t e r q u e l q u e s c o m b i n a i s o n s spéciales, c e l l e d u proprié
t a i r e étant entièrement l a m ê m e , à l a réserve d e s c o m p t e s 
que r e n d nécessaires p o u r l e f e r m i e r , l a l i m i t a t i o n d e l a 
durée d e sa j o u i s s a n c e ; m a i s l e propriélaiïe d o i t f a i r e e n 
t r e r d a n s sa comptabilité l e c o m p t e d u d o m a i n e ; et l'on 
n'éprouvera a u c u n e difficulté s u r la manière d e t e n i r c e 
c o m p t e , s i l ' o n c o n s u l t e ce q u e j ' a i d i t d a n s la première 
et l a dixième s e c t i o n d u c h a p i t r e V 

La comptabilité q u i v a s u i v r e e s t supposée être t e n u e 
p a r u n c u l t i v a t e u r q u i e n t r e p r e n d u n e e x p l o i t a t i o n c o m m e 
f e r m i e r d'un d o m a i n e d e 8 1 h e c t a r e s , e n y c o n s a c r a n t u n 
c a p i t a l d ' e n v i r o n 2 3 , 0 0 0 f r a n c s , d a n s l e q u e l e st c o m p r i s 
u n e p a r t i e d u m o b i l i e r d e l a f e r m e q u ' i l v i e n t d e q u i t t e r . 
D e m ê m e , o n s u p p o s e q u e l e f e r m i e r e n t r a n t , p r e n d , d u 



3(>8 AVERTISSEMENT. 

consentement du propriétaire, pour la durée de dix années 
qui restent encore à courir, la continuation du fermier 
sortant qui dispose de tout son mobilier, à la condition 
que le fermier entrant lui payera une indemnité de 
1,500 francs et la valeur des céréales sur pied que l'on 
estimera à dire d'experts. Le bail est de dix années, et 
commence au 23 avril 1842. Le loyer est de 3,700 francs, 
dont le premier terme échoit le 11 novembre 1843. 

La comptabilité que l'on présente ici, comprend le pre
mier exercice que l'on suppose se terminer au 30 juin 
1843, époque qu'on a choisie pour le règlement annuel 
des comptes pendant toute la durée du bail. Le premier 
exercice comprend donc un peu plus de quatorze mois. 

On n'a pas cru nécessaire de donner en détail pour tout 
l'exercice les tableaux de certains livres auxiliaires, 
comme ceux de consommation du ménage et du bétail, 
du travail des employés et des attelages, etc. ; et afin d'a
bréger les écritures, on s'est contenté d'écrire ces tableaux 
avec tous leurs détails jusqu'à la fin du mois de mai. Par 

le même motif, on n'a fait figurer les tableaux de main-
d'œuvre que pour les quatre premières semaines ; de 
même que l'on s'est contenté de transcrire quelques-uns 
des effets sur le livre de Copie d'effets, afin de servir 
d'exemples. 

Les articles qui se rapportent aux consommations, aux 
travaux des attelages ou à la main-d'œuvre, sont ensuite 
portés au Journal et au Grand-livre à la fin de chaque 
mois jusqu'au 30 juin, et plus lard seulement à la fin de 

chaque trimestre, d'après les totaux des tableaux qu'on 
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suppose avoir été tenus pendant toute l 'année, dans la 

même forme que ceux que l'on présente pour les premiers 

mois. De m ê m e , le livre de caisse n'a été clos à la fin de 

chaque semaine, comme i l doit toujours l 'être, que poul

ies cinq premières semaines. On a aussi réuni en une 

seule somme les recettes de divers articles, comme le lait, 

le beurre, les sauts de taureau, etc., selon le livret que 

l'on suppose être tenu par la personne chargée de ce soin. 

Par le même motif, on n'a pas jugé nécessaire de répéter 

dans le Journal de culture, sur des lignes séparées , la date 

de tous les jours où une culture en particulier a été e x é 

cutée, lorsque cette culture n'a pas été interrompue par 

d'autres travaux ; mais on a simplement indiqué dans la 

colonne des dates, le premier et le dernier jour de l 'opé

ration. I I est entendu, dans ces divers cas, que toutes les 

écritures sont supposées avoir été tenues pendant tout le 

cours de l'exercice, avec les mêmes détails que l'on ren

contre dans les premiers temps de la comptabilité. 

On n'a pas donné de modèle du Brouillard, dont on a 

supposé l'existence dans plusieurs articles du Journal. 

C'est un livre qui ne peut présenter aucune difficulté dans 

sa forme et sa rédaction. 

On a écrit en avant de chaque article de caisse, mais 

seulement pour ceux de la première semaine qui peut 

servir d'exemple pour les autres, l'initiale ou les premières 

lettres du compte auquel l'article a été passé au Journal. 

On s'est dispensé de les écrire à partir de la deuxième 

semaine, afin que l'on puisse s'exercer à déterminer à 

l'avance les comptes du Grand-livre auxquels ces articles 

v U 
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se r a p p o r t e n t , et que l'on t r o u v e dans les di v e r s articles 
d u J o u r n a l . 

O n i n d i q u e h a b i t u e l l e m e n t au bas des écritures de que l 
ques l i v r e s a u x i l i a i r e s q u i o n t f o u r n i la matière à des arti 
cles de J o u r n a l , la page de ce d e r n i e r où ils o n t été pas
sés, en écrivant par abréviation : g1 pa , par exemple à 
la f i n des tableaux de c o n s o m m a t i o n , de T r a v a i l des atte
lages, de F u m i e r , de D i s t r i b u t i o n , etc. O n n'a pas écrit 
ces annotations si commodes p o u r f a c i l i t e r les recherches 
ultérieures, p a r c e qu'au m o m e n t de l'impression des livres 
a u x i l i a i r e s , o n ne connaissait pas e n c o r e les numéros des 
pages d u J o u r n a l q u i ne p e u t être imprimé qu'à leur 
su i t e . 

Dans les exemples de dépouillement des tableaux de 
main-d"œuvre des q u a t r e premières semaines, on a sup
posé que l e dépouillement d u tabl e a u n° 1 a été fait par 
j o u r et par catégorie d'ouvriers, c o m m e j e l'ai expliqué 
dans la quinzième section d u c h a p i t r e I V , et qu'il s'est 
trouvé immédiatement exact ; c'est-à-dire que le tot a l des 
sommes de la colonne intitulée : Totaux des sommes du 
tableau de dépouillement a été trouvé égal au tot a l de la 
c olonne intitulée : Sommes à payer d u tabl e a u de main-
d'œuvre; en sorte q u ' i l n'a pas été nécessaire de faire, 
c o m m e m o y e n de vérification, les t o t a u x p a r t i e l s . 

L e dépouillement d u tabl e a u n° 2 a été fait de m ê m e 
par j o u r et p a r catégorie d ' o u v r i e r s ; mais on a supposé 
qu' i l avait été c o m m i s dans l e n o m b r e de j o u r s une erreur 
q u i en a entraîné une dans les sommes ; en s o r t e qu'on n'a 
pas trouvé l'égalité des t o t a u x des colonnes, comme je 
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viens de le d i r e p o u r l e tableau n° 1. C'est a f i n de re c o n 
naître et de c o r r i g e r cette e r r e u r , qu'on a fai t s u r le t a 
bleau de main-d'œuvre n° 2 et sur le tableau de dépouil
lement, les add i t i o n s p a r t i e l l e s de j o u r s et de sommes 
qu'on y v o i t . 

Dans les tableaux de main-d'œuvre n o s 3 et 4, le dé
poui l l e m e n t de la main-d'œuvre a été fait p a r semaine; 
mais on a supposé que l e dépouillement d u n° 3 s'était 
trouvé exact de p r i m e a b o r d , ce q u i a dispensé de f a i r e les 
totaux p a r t i e l s que l'on t r o u v e dans l e tabl e a u de m a i n -
d'œuvre n° 4, et q u i ont eu p o u r b u t de connaître l' o r i g i n e 
d'une e r r e u r q u on suppose a v o i r été commise dans l e 
dépouillement p o u r les sommes s e u l e m e n t ; en sorte que 
le t o t a l de la c olonne intitulée : Totaux des sommes dans 
le dépouillement, n'était pas d'accord avec l e to t a l de la 
colonne des sommes à payer dans le tableau de m a i n -
d'œuvre. 

Pour l'éclaircissement de t o u t ce que j e viens de d i r e 
sur les tableaux de main-d'œuvre, on co n s u l t e r a la q u i n 
zième section d u c h a p i t r e I V 

On a i n s c r i t au Journal à la date d u d e r n i e r j o u r d u 
mois o u du t r i m e s t r e , les a r t i c l e s de c o n s o m m a t i o n pen
dant celte période, ainsi que les ar t i c l e s de t r a v a i l des 
chevaux et des employés. O n peut à la r i g u e u r le f a i r e 
ainsi p o u r chaque mois, en i n s c r i v a n t les ar t i c l e s le soir 
m ê m e d u d e r n i e r j o u r , après que les i n s c r i p t i o n s d u j o u r 
ont été opérées sur les l i v r e s a u x i l i a i r e s . Mais i l a r r i v e r a 
plus souvent que l'on n'écrira ces a r t i c l e s au J o u r n a l , que 
le lendemain o u dans les p r e m i e r s j o u r s d u mois suivant. 
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Les eomptes au Grand-livre ont été rangés par ordre 
alphabétique; et l'on pourra conserver jusqu'à un certain 
point cet ordre dans la pratique, ce qui facilite un peu les 
recherches. Mais les comptes peuvent fort bien être placés 
pêle-mêle comme je l'ai expliqué dans la première section 
du chapitre I I I , et comme on le pratique communément. 

Pour faciliter l'étude du Journal et du Grand-livre, on a 
adopté une pagination séparée pour le Journal. Par le 
même motif, on a donné à chaque compte au Grand-livre 
un numéro de folio particulier quoiqu on en ait inscrit plu
sieurs sur la même page pour l'économie de la place, et 
qu'on n'ouvre habituellement qu'un seul compte sur un 
folio. Cette combinaison a permis d'écrire dans la pre
mière colonne étroite du Grand-livre, le chiffre de la page 
du Journal où se trouve l'article, et dans la seconde co
lonne étroite le folio du compte correspondant au Grand-
livre. Au commencement de ce dernier on a placé son 
répertoire. 

On a ouvert un compte de Racines pour la première 
année, seulement afin d'y faire figurer celles qui existaient 
à l'époque de l'entrée en jouissance et celles qui ont été 
achetées. 

On aurait pu ouvrir un compte de Plâtre que l'on aurait 
débité des quantités achetées et entrées en magasin, et 
crédité par contre de celles sorties et employées. Mais 

comme le plâtre a été employé chaque fois en totalité au 
moment même de l'achat pour les deux récoltes de lu
zerne 1842 et trèfle 1843, on l'a porté directement au 
débit de ces deux comptes par le crédit de celui de Caisse. 
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On n'a débité le compte de Fumier 1841, qu au 31 d é 

cembre de la m ê m e année, par le crédit de ceux des bes

tiaux, de la valeur des fumiers que ces derniers ont 

produit et qui ont été employés suivant le tableau du livre 

de fumier, parce que le fermier qui n'a eu que deux mois 

d'exploitation au 30 ju in , n'a pas clos à cette époque les 

comptes de bestiaux. 

On remarquera que les fumiers remis par le propriétaire 

au fermier le jour de son entrée en ferme, de m ê m e que 

les fumiers achetés ne figurent pas dans l'article du 31 d é 

cembre au débit du compte de Fumier 1842, parce que les 

premiers ont déjà élé portés au débit de ce compte par le 

crédit du compte d'Avances d 'entrée, et les derniers par le 

crédit de celui de Caisse, le jour où ils ont élé payés. 

On a présenté , outre le bilan de sortie au 30 ju in , le 

bilan de rentrée au 1 e r juillet, qui ouvre la comptabilité de 

l'exercice suivant. 



ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES 

f r . ou f. — Francs. 
c. — Centimes. 
h l . — Hectolitres. 

L. ou 1. — Litr e s . 
d l . — Décilitres. 
c l . — Centilitres. 
ha. — Hectares. 
a. — Ares. 
ca. — Centiares. 

kil. ou k. — kilogrammes. 

hg. — Hectogrammes. 
dg. — Décagrammes. 
gr. — Grammes. 
m. — Mètres. 
dm. — Décimètres. 
cm. — Centimètres. 
mm. — Millimètres. 
st. — Stères. 
est. — Cenlistè/es. 
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2 8 2 ÉCHÉANCES DES DETf 

ÉCHÉANCES DES DETTI 
jyos 

, I ; i n \ î i l 1' . , 

années j o u r s à recevoir 
* 

r 

f 

! 

1 C V 1 I L 1 , 

. M a r s . 

A v r i l . 



«VES ET PASSIVES. 

1ÏIVES ET PASSIVES. 

2 8 3 

N° 

10 
Janvier. 

Mon b i l l e t 0/ Hoffmann, payable à Rov i l l e . 

Février. 
Mon bi l l e t 0/ Michaux, payable à Nancy. 

Mars. 

années jou r s 

18*3 12 

1843 

A V r Gay à Nancy, pour mon bi l l e t du 15 
mars 18*2. 

A V r Gay a Nancy, pour intérêt à S O/o 
dudit b i l l e t . 

A v r i l . 

1843 
1843 

15 

13 

a payer 

1200 

1500 

1000 
50 

! 



28', ÉCHÉANCES DES DBffl 

, NOS 

Mai. 
T r a i t e sur Chapelier à Nancy. 

J u i n . 
Traite sur Chapelier à Nancy. 

J u i l l e t . 
T r a i t e sur Régnier à Nancy. 

Août. 

années jours à recevoir. 

1842 51 1000 . 

1842 50 1S00 

1842 31 1200 

Septembre. 
4 | T r a i t e sur Gervais à Nancy, 1842 1800 



riVES ET PASSIVES. 2 8 5 

Mai. 

Juin. 

années jours à payer. 

Juillet. 

Août. 

Septembre. 

25 



286 ÉCHÉANCES DES DETT| 

N o s années jours 1 
à recevoir. 

5 Traite sur Gervais, a Nancy. 1842 31 1500 

Novembre. -À 
i 

Décembre. 
Billet sur David, à Nancy. 1842 1000 



riVES ET PASSIVES. 2 8 7 

O c t o b r e . 
Mon b i l l e t °/ Noël, p a y a b l e à R o v i l l e . 1842 13 1343 

N o v e m b r e . 
A Jacques, p o u r indemnité de son b a i l . 
M o n b i l l e t °/ Jacques, payable à R o v i l l e . 
A de B r a q u e m o n t , propriétaire, p o u r le l o y e r 

de la ferme. 

I l , . * ,-, a L \ I . i l .-k 

1842 30 1300 
— — 2500 

1843 11 3700 

i 

i 





ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES 

DANS LE LIVRE DE CAISSE. 

B.t. — Betteraves. Luz. — Luzerne. 
Ch. — Chevaux. M. - Ménage. 
Fd'é. — Frais d'établisse - M.d'œ. — Main d'œuvre. 

ment. M.F. — Matériel Ferme. 
F.G. — Frais généraux. P l'aille. 
F.m. — Fourrages en ma- R. — Racine. 

gasins. 



2 9 0 

LIVRE DE 
DOIT CAISSE 

A v r i l . 2 3 R e ç u de m o i - m ê m e , e u espèces, s e l o n l'inven
t a i r e d'enlrée 6036 

6036 



291 

CAISSE. 
1842. A VOIR 

A v r i l . 23 

24 

23 

28 
50 

Fd'é. — Payé à l'épouse du propriétaire p o u r 
épingles, s e l o n n o i r e c o n v e n t i o n 

Fd'é. — Payé à C h a u m o n t , n o t a i r e , p o u r l'en
r e g i s t r e m e n t d u b a i l et f r a i s de l'acte 

Fd'é. — Payé à d i v e r s p o u r le s u r p l u s d e s 
fr a i s d ' e m m é n a g e m e n t 

Fd'é. — P a y é k M e r c i e r p o u r 2 0 j o u r s de n o u r 
r i t u r e de 2 c h e v a u x s a n s t r a v a i l , d e p u i s 
l'époque de l'achat 

Ch. — Payé k d i v e r s s u r l a f o i r e de Vézelise, 
p o u r achat de 6 c h e v a u x , f r a i s c o m p r i s . . . . 

M. — Payé k R a b o t p o u r 4 bois de lils pou r 
les écuries 

M. — Payé k R a b o t p o u r 1 2 c h a i s e s 
M. — P a y é k ma femme, p o u r a v a n c e s de d é 

p e n s e s de m é n a g e , k p o r t e r s u r s o n c a r n e t , 
dont e l l e t i e n d r a c o m p t e 

F.G. — Payé k C a r t o n , p o u r d i v e r s e s f o u r n i t u 
r e s de b u r e a u 

F.G. — Payé k S i m o n , p o u r d i v e r s v o y a g e s . 
M.F. — Payé k B r i d o n p o u r 4 f o u e t s . 
B.t. — Pavé k Goffiné p o u r k i l . 1b, s e m e n c e 

de b e t t e r a v e s p o u r la pépinière d u j a r d i n . 
M. — Payé k M i c h e l p o u r 4 p e t i t s c o c h o n s . . . 
M.F. — Payé k B r i d o n p o u r 6 h a r n a i s de 'che

vaux, e l c .... 
M.F. — Payé k N o i r o t p o u r c o n f e c t i o n d'une 

loge k p o r c s 
F.G. — Payé à B o u l e a u p o u r 6 0 b a l a i s p o u r la 

ferme, le °/ 0 à 
M. — P a y é k d i v e r s p o u r p r o v i s i o n s de m é -
L u z . — Payé k T o u s s a i n t p o u r h l . 10 — plâtre 

cu i t en p o u d r e 
M.F. — Payé k H e n r i o t p o u r 3 0 chaînes d'at

tache. ... 
Fd'é. — Payé k J o l y p o u r d e m i - f r a i s de v i s i t e 

des bâtiments de la f e r m e 
M. — P a y é k B e a u d o t p o u r m o u t u r e de h l . 1 0 

— blé et s e i g l e 
A reporter. 

n 2 0 0 
» 1 5 6 

5 0 

6 0 
5 1 2 0 

1 5 6 0 
2 5 0 3 0 

2 0 
5 0 
2 9 

1 2 5 5 
1 1 5 
8 3 2 

5 0 3 0 0 
18 

7 5 0 4 5 0 
2 6 5 0 
1 0 » 

7 5 
2 5 

1 1 0 

4 2 9 6 
i 
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A v r i l , 
Report. 

Mai. Solde 
Versé pour mon compte personnel 
Reçu de Michaux, contre mon b i l l e t n° 8 paya

ble le S février 1843 

66-21 I 75 
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5 0 

7 
8 

!) 

Report. .. 
M. — Payé à P o i r e l p o u r k. 1 5 v i a n d e p e n d a n t 

ce m o i s s e l o n son c a r n e t 
M. — Payé à P a r i s o t p o u r k, 1 0 p a i n b l a n c 

p e n d a n t ce m o i s s e l o n son c a r n e t ... . 
M. — Payé à Cane l l e p o u r d i v e r s e s f o u r n i t u r e : 

d'épiceries, etc., s e l o n son c a r n e t . 
F.G. — Payé à Léger p o u r p o r t de l e t t r e s el 

de p a q u e t s à ce j o u r 
R. — Payé à B u r t i n p o u r h l . 9 0 p o m m e s de 

t e r r e à k. 7 5 l'un 
R. — Payé à B u r l i n p o u r h l . 0 2 b e t t e r a v e s à 

k. 6 5 l'un.. , •. 
P. — Payé à B u r t i n p o u r k. 1 5 0 0 0 p a i l l e . 
F.m. — Payé à M a d o n p o u r b o u c l a g e de 

k. 7 4 0 f o u r r a g e s secs c o n s o m m é s p e n d a n t 
ce m o i s . 

M.d'œ. — Payé à d i v e r s p o u r la main-d'œuvre 
de la semaine. ... . . ... 

Solde de caisse. . . .... 

de m o n b i l l e ! 
février ! S i 5 

Payé à d i v e r s s u r la f o i r e de Haroué p o u r 
achat de 1 2 vaches et génisses et u n t a u r e a u , 
f r a i s c o m p r i s 

Payé à V o l a n d p o u r d u bois de c h a r r o n n a g e 
Payé à V o l a n d p o u r s t . 55. — bois de -hêtre. 

r e n d u s à la f e r m e 
Payé à V o l a n d p o u r 2 0 0 f a g o t s . 
Pavé à M i c h a u x p o u r e s c o m p t e 

n" 8 de f . 1 5 0 0 . - au 5 
à 5 ° / „ 

Payé à T o u r t c l p o u r une t o n n e de I . 1 0 0 d'huile 
à brûler ... .... 

Payé à T o u r t e l p o u r k. 1 0 0 0 t o u r t e a u x de 
colza. ... 

Payé à d i v e r s s u r l a f o i r e de M i r e c o u r t p o u r 
achat de 2 0 0 b r e b i s c l 6 béliers, f r a i s com
p r i s ... 

Payé à B i a i s e , a r t i s t e vétérinaire p o u r sa v i s i t e 
du t r o u p e a u 

Payé à B o u l e a u p o u r 6 0 b a l a i s p o u r le ménage. 
Payé à d i v e r s p o u r la main-d'œuvre de la se

m a i n e .... 
S o l d e . . . . 

50 

i 1 m 

i » 
2 20 

1 

1 1 ) 
12 

7 5 0 

4 2 9 0 

15 

5 
i 

5 4 i 5 0 
5 » 

120 j 
02 I 
5 5 0 

4 4 
1121 75 
"0050 I 

551) 
2 i 

50 2 5 

120 

80 

5115 

20 
4 5 0 

03 60 
1 5 1 1 4 0 
"6021 I 7 5 
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LIVRE DE 

Mai. 9 
14 

Mai. 10 
21 

Mai. 23 
51 

Solde 

Reçu de Parisot pour hl. 15. — blé, vendus et 
livrés ce jour 

Reçu de Nie. Benoît pour un hadiepaille aile 
mand à lui vendu et livré ce jour 

Solde 
Reçu de Poirel pour prix de 2 veaux, pesant en 

vie k i l . 102 

Solde 
Reçu de ma femme pour I . 216 lait doux vendus 

pendant ce mois selon son carnet 
Reçu de ma femme pour I . 114-0 lait caillé ven

dus pendant ce mois selon son carnet 
Reçu de ma femme pour kilog. 50 beurre frais 

vendus pendant ce mois selon son carnet 
Reçu de Poirel pour une vache noire, Lisette, à 

lui vendue 

10 

50 

1311 

240 

40 

40 

1591 | 40 

1066 40 

51 , 

1117 40 

941 

10 21 60 

05 57 

50 75 

140 

1234 I 60 



CAISSE. 
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12 

14 
M 

13 
16 

18 
20 
22 
23 

23 
25 
29 
50 

51 

Payé à B u r t i n pour h l . 14. — maïs à k. 70 
l'un 

Payé à B u r t i n pour h l . 14. — sarrasin à k. 60 
i'un 

Payé à Baudot pour moulure de ht. 28. — 
maïs et sarrasin . . 

Payé à Bertrand pour achat de h l . 19. 10 1. 
vin de 1840 ... 

Payé à divers pour la main-d'œuvre de la se
maine 

Solde ... 
Payé à ma femme, à valo i r sur les dépenses de 
Payé à Cavier pour m. 60. — toile de ménage 

sur 80 cent, de largeur ... 
Payé à divers pour la main-d'œuvre de la se

maine 
Solde 

Payé à Poirel pour tuer 2 cochons 
Payé à moi-même pour mon compte personnel. 
Payé a divers pour laver et tondre 206 brebis 

et béliers 
Payé à divers pour la main-d'œuvre de la se

maine 
Payé à Di d i e r pour un sac de k. 100 sel de 

cuisine .... ... 
Payé à l'atelier de constructions mécaniques de 

Strasbourg, pour une bascule n° 5 de la 
force de k. 250 avec les poids c l f. 10. — 
de transport 

Payé à Madon pour botlelage de k. 5960 four
rages secs consommés pendant ce mois. . . 

Payé à Parisot pnur k. 33 pain blanc pendant 
ce mois selon son carnet 

Payé à Poir e l pour k. 40 viande pendant ce 
mois selon son carnet 

Payé à Canelle pour diverses fournitures d'é
piceries, etc. . . 

Solde .... ... 

10 
9 

10 
50 

20 

50 
90 

1234 

1591 I 40 

1117 i 40 



L I V R E DE 
DOIT CAISSE 

J u i n . 1 704 9 0 Reçu de B r i o n v a l p o u r p r i x de 2 chevaux r e f o r  9 0 
més, l'un b a i , l'autre g r i s , vendus ce j o u r . . . 940 

10 Reçu de Dossé p o u r net k. 5 2 2 laine lavée à dos 
e l à f r o i d , selon le détail au b r o u i l l a r d . m 

0 50 1127 1 

Reçu de Dossé p o u r t o i l e et façon de 5 sacs 
d'emballage 5 25 

13 Reçu de P o i r e l p o u r p r i x de 10 b r e b i s de réfor
me 8 80 

5 0 Reçu de ma femme p o u r 1. 5 0 1 l a i t d o u x vendus 
p e n d a n t ce mois, se l o n son carnet 10 50 10 

Reçu de ma femme po u r 1. 9 0 0 l a i t caillé, ven 1 
dus pendant ce mois selon son c a r n e t . . . . 05 45 

Reçu de ma femme p o u r k i l o g . 4 8 b e u r r e f r a i s , i 

i vendus pendant ce mois, selon son c a r n e t . . . 1 50 72 
Reçu de P o i r e l p o u r 4 veaux pesant ensemble 

5 0 110 

A reporter . . . . 3134 
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J u i n . 1 P a y é à B a p l i s l e p o u r s e s g a g e s d u 2 3 a v r i l à 
c e j o u r e t g r a t i f i c a t i o n 

P a y é à M a r i n p o u r m . 2 0 . — t o i l e p o u r b â c h e 
à 9 0 c e n t i m è t r e s d e l a r g e u r ... 

P a y é à R o s a l i e p o u r f a ç o n d e 5 b â c h e s à l a i n e . 
P a y é s u r l a f o i r e d ' E p i n a l p o u r a c h a t d ' u n e v a c h e 

n o i r e p l e i n e d e 7 m o i s , f r a i s c o m p r i s 
P a y é s u r l a f o i r e d ' E p i n a l p o u r u n b œ u f m e 

s u r a n t le. 5 1 0 c h a i r n e t t e , f r a i s c o m p r i s .... 
P a y é à d i v e r s p o u r c u r a g e à f o r f a i t d e d i v e r s 

f o s s é s . . .. 
P a y é à d i v e r s p o u r c u r a g e d e m . 4 8 6 f o s s é s . . 
P a y é à B a u d o t p o u r k . 2 0 0 s o n s ... 
P a y é à M a s s o t p o u r p r i x d ' u n t o m b e r e a u . . 
P a y é à M a s s o t p o u r p r i x d ' u n e b r o u e t t e s i m p l e 

e t d ' u n e b r o u e t t e à t o m b e r e a u , f e r r é e s . 
1 0 P a y é à H e n r i o l p o u r d i v e r s e s p i è c e s d e p o t e r i e 

e n f o n t e 
P a y é à H e n r i o t p o u r 1 2 étrilles c l 1 2 b r o s s e s . . 
P a y é à m a f e m m e , à v a l o i r s u r l e s d é p e n s e s d e 

m é n a g e 
P a y é h l a C o m p a g n i e r o y a l e d ' a s s u r a n c e c o n t r e 

l ' i n c e n d i e , p o u r p r i m e d e 1 8 4 2 à 1 8 4 3 d u 
m o b i l i e r d e l a f e r m e , e s t i m é à f. 2 8 0 0 0 . — 
e l p o l i c e . ... ... 

P a y é à A n t o i n e p o u r 2 8 j o u r n é e s a u j a r d i n . . 
s e l o n s o n c a r n e t 

P a y é à B u r t i n p o u r p r i x d e h l . 6 3 . — a v o i n e . 
q u ' i l m ' a livrés l e 5 d e c e m o i s 

P a y é à d i v e r s p o u r f a u c h a g e d e h a . 2 . — l u 
z e r n e , s e l o n l e b r o u i l l a r d 

2 0 P a y é à d i v e r s p o u r f a u c h a g e d e h a . 1 5 . -
p r é s , s e l o n l e b r o u i l l a r d . ... 

5 0 P a y é à B a r i s e t à c o m p t e s u r s e s g a g e s . . 
P a y é à G é r a r d à c o m p t e s u r s e s g a g e s 
P a v é à C r é m e l à c o m p t e s u r s e s g a g e s . 
P a y é à E u g é n i e à c o m p t e s u r s e s g a g e s 
P a y é à J é r ô m e a c o m p t e s u r s e s g a g e s . . . . 
P a y é à H o u l e t t e â c o m p t e s u r s e s g a g e s . . 
P a y é à M o n b a r d à c o m p t e s u r s e s g a g e s . 
P a y é h R a b o t p o u r d i v e r s o u v r a g e s de m e n u i 

s e r i e , s e l o n s o n m é m o i r e 
P a y é à N o i r c i c h a r p e n t i e r , p o u r d i v e r s c h a n 

g e m e n t s a u x é c u r i e s , g r a n g e s , c e l l i e r s , < : 1 < \ , 
s e l o n s o n m é m o i r e . ... 

5 0 

90 

10 
0 5 

1 5 i 

1 ! 25 

1 j 5 0 
i 

G 

G 

8 

2 0 

20 
1 

150 

280 

12 
2 4 
2 0 

1 5 0 

50 

3G 
50 

10 

28 

42 

590 

12 

120 
50 
4 0 
40 
10 
2 i 
1 5 
5 

15 4J 

4 1 2 0 
1 6 1 7 8 0 



298 L I V R E DE 
DOIT CAISSE 

Report. 
i 

5 154 
J u i n . 

3134 | 
J u i l l e t . 1 S o l d e 886 10 

2 0 R e ç u de D u p r é p o u r v e n l e d'une c l i a r r u e avec 
son a v a n t - t r a i n . . 120 

Août. 3 1 Reçu de d i v e r s p o u r 2 0 sauts de t a u r e a u 2 40 » 

S e p t e m b r e . 1 2 Reçu de M a r n o d p o u r h l , 5 0 . — s e i g l e 1 2 360 S e p t e m b r e . 
1 5 Reçu de L u n e l p o u r 3 bœufs g r a s , m c s u r a n i 

e n s e m b l e k. 1 0 2 0 c h a i r n e t t e , p o u r 1 1 2 1140 n 
3 0 Reçu de ma f e m m e p o u r 1. 1 2 5 0 l a i t d o u x , 

v e n d u s p e n d a n t ce t r i m e s t r e , s e l o n son car
n e t 1 0 128 a 

Reçu de ma fe m m e p o u r 1. 5 0 0 0 l a i t caillé 
v e n d u p e n d a n t ce t r i m e s t r e , s e l o n son c a r n e t . . 0 5 ISO 

Reçu de ma f e m m e p o u r k. 1 6 0 b e u r r e f r a i s , 
v e n d u s p e n d a n t ce t r i m e s t r e , s e l o n s o n car
n e t 1 5 0 240 

/ 
/ 

/ 

/ 

^/ 

A reporter.. 3061 10 
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Report. ... 1617 8 0 
Juin. 30 Payé à Ma r t i u maçon, pour divers changements 

à la cuisine, granges, celliers, etc., selon son 
Payé à Parisot pour k. 30 pain blanc, pendant 

ce mois selon son carnet 
Payé à Poirel pour k. 55 viande, pendant ce 

30 
2 2 
9 

10 

mois selon son carnet 9 0 31 50 
Payé à Canelle pour diverses fournitures d'épi

cerie, pendant ce mois selon sou carnet . 30 Payé à divers pour la main-d'œuvre pendant 
les 4 semaines qui se terminent le 26 de ce 
mois .... 553 

Solde 886 10 
5 1 5 4 | 

Juillet. 2 
5 

Payé à B u r t i n pour achat de 500 bottes de 
paille de seigle peignée à k. 7,5 l'une 

Payé à Denis pour façon de 22500 liens de 
50 9 0 

10 
i 2 2 5 0 10 Payé à divers pour faucillage de ha. 2. — 50 

15 
seigle, selon le livre de toisé des moissons. 12 o 2 4 15 Payé à Baudot pour mouture de ht. 10. — blé 

2 4 

16 1 1 0 16 Payé à T o u r t e l pour k. 800 tourteaux de colza. 8 6 4 
22 

Payé à T o u r t e l pour 1. 80 colza pour semence.. 20 16 22 Payé à B u r t i n pour 20 voitures de fumier à un 16 

51 8 160 51 Payé à divers pour faucillage de ha. 12. — blé, 
160 

selon le livre de toisé des moissons 12 144 Août. S Payé a divers pour faucillage de ha. 6. — blé, 
144 

10 selon le l i v r e de toisé des moissons 12 72 10 Payé à divers pour faucillage de ha. 6. — orge, 
7 2 

selon le li v r e de toisé des moissons 8 4 8 
» Payé à divers pour fauchage de ha. 2. — 2 e 

4 8 

20 
6 12 20 Payé à divers pour le faucillage de ha. 14. — 12 

23 avoine, selon le li v r e de toisé des moissons.. 8 11 2 
Septembre. 

23 Payé à moi-même pour mon usage personnel.. 
Payé à divers pour fauchage de ha. 15. — re-

Payé à Forban pour frais de conduite et octr o i 

2 0 0 Septembre. 13 
Payé à moi-même pour mon usage personnel.. 
Payé à divers pour fauchage de ha. 15. — re-

Payé à Forban pour frais de conduite et octr o i 
8 120 

18 
51 1 

A reporter. 1163 50 
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Report. ... 
! 

I 
i 

5061 10 

3061 10 
O c t o b r e . 1 Solde 734 75 

Reçu de L u n e l p o u r 4 bœufs g r a s , m e s u r a n t i 
e n s e m b l e k. 1 1 0 0 , c h a i r n e t t e 115 1580 

5 Reçu de D e n i s p o u r l a p a i l l e de maïs de ha. 
1 5 0 a r c s , p r i s e s u r p l a c e 36 

8 Reç u de B e a u j o u r f a b r i c a n t de sucr e p o u r 
k. 5 0 0 0 0 b e t t e r a v e s , évalués à h l . à 770 à 18 900 

1 2 R e ç u de P o i r e l p o u r v e n t e d ' u i f t vache grasse, 
150 

2 8 R e ç u de M a r n o d p o u r h l . 1 0 0 . — o r g e .. 10 1000 
2 9 R e ç u de M a r n o d p o u r h l . 4 1 . — maïs 10 410 
5 0 Reçu de d i v e r s au marché d ' E p i n a l . p o u r 

h l . 1 0 0 , — blé '. 17 1700 
D é c e m b r e . 8 Reç u de M a r n o d p o u r h l . 1 0 0 . — blé, à c o m p t e 

16 1600 
18 Reçu de M a r n o d p o u r h l 9 0 . — p o u r solde de h l . 1 9 0 . — livrés le 8 de ce m o i s 16 1440 » 

R e ç u de d i v e r s p o u r h l . 2 0 . — p o m m e s de 
2 40 » 

5 1 Reçu de ma f e m m e p o u r 1. 9 0 0 l a i t d o u x , ven
dus p e n d a n t ce t r i m c s l r e , s e l o n s o n c a r n e t . . 10 90 

R e ç u de ma f e m m e p o u r 1. 2 5 0 0 l a i t caillé 1 
v e n d u s p e n d a n t ce t r i m e s t r e s e l o n son 

05 115 
R e ç u de m a f e m m e p o u r k. 1 5 0 b e u r r e f r a i s . 

v e n d u s p e n d a n t ce t r i m e s t r e , s e l o n s o n car
n e t .. 1 50 195 1 

A reporter 9990 j 75 
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Septembre. 20 
50 

Octobre. 1 
0 

15 

Novembre. 

•écembre. 

20 

51 

15 

50 

15 
20 
51 

Report 
Payé à Marin pour achat de 25 sacs à blé 
Payé à ma femme à valoir sur les dépenses de 

ménage, pendant ce trimestre 
Payé à Parisot pour k . 90 pain blanc, pendant 

ce trimestre 
Payé à Poirel pour k. 115 viande, pendant ce 

trimestre 
Payé à Canelle pour diverses fournitures, pen

dant ce trimestre 
Payé à Madon pour bollelage de k. 5750 four

rage sec 
Payé à divers pour la main-d 'œuvre 
Solde 

Payé à Forban pour frais de conduite et octroi 
à Nancy de 4 bœufs gras 

Payé sur la foire d'Epinal pour 2 vaches pleines, 
frais compris 

Payé à Varnier pour k. 40 chandelle 
Payé à Marnod pour 1. 100 lentilles 
Payé à Marnod pour 1. 100 pois 
Payé à Marnod pour 1. 100 haricots 
Payé à Noël contre mon billet n° 7 du 25 avril 

1842 
Payé à Antoine pour 92 journées de travail au 

jardin pendant cet é té , suivant son carnet. 
Payé à Carton pour du papier et diverses four

nitures de bureau 
Payé à Favelin pour solde de ses gages à ce 

jour 
Payé à Baudot pour mouture de hl . 10. — blé 

et seigle 
Payé au marché d'Epinal, pour hallage de 

hl. 100. — blé, dépenses d'auberge, etc . . . 
Payé à Jacques fermier sortant, en espèce 
Payé à Jacques fermier sortant, contre mon 

billet n° 9 du 10 juin 1842 
Payé à Poirel pour tuer 4 cochons 
Payé à moi-même pour mon usage personnel. 
Payé à ma femme à valoir sur les dépenses de 

ménage 
Payé à Parisot pour k 90. — pain blanc 

A reporter - ... 

1163 50 
2 50 

70 

30 27 

90 103 50 

.m 46 GO 

1 3 75 
862 
734 75 

5061 10 

66 

286 
1 50 60 

18 
12 
16 

1545 

1 50 138 

25 40 

54 

1 10 

41 20 
1500 

» 2500 
1 4 

150 

I I 80 
30 27 

6332 60 

26 
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1843. 
Janvier. 

Mars. 

20 
23 

14 

28 

51 

Solde 
Reçu de Marnod pour h l . 160. — avoine l i 

vrés le 18 de ce mois 
Reçu de Marnod pour h l . 55. — orge, livrés ce 

f o u r 
Reçu de Poir e l pour 2 veaux pesant en vie 

k 120 
Reçu de Fl o b e r t pour k. 10000 f o i n livré du 

15 co u r a n t , à ce j o u r selon le détail au 
br o u i l l a r d 

Reçu de ma femme pour 1. 800 la i t doux ven
dus pendant ce trimestre selon son carnet... 

Reçu de ma femme pour 1. 1960 la i t caillé 
vendus pendant ce trim e s t r e selon son car
net , 

Reçu de ma femme pour k. 1 1 2 beurre frais 
vendus pendant ce tr i m e s t r e selon son car
net 

A reporter. 

6 
10 
50 

10 

05 

50 

9990 75 
2300 10 

960 • 

330 

60 

500 • 

80 

98 • 

168 
4496 10 
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Décembre. 

1843. 

Janvier. 

Février. 

Mars. 

10 

12 

20 

30 

3 
20 

1 

Report... 

Payé à Poirel pour k. 100 viande 
Payé a Canelle pour diverses fournitures. . . 
Payé à Léger pour ports de lettres, de paquets 

et affranchissements. 
Payé à Massot charron, pour solde de son mé

moire à ce jour . . . . . 
Payé à Martinet maréchal pour solde de son 

mémoire à ce jour 
Payé à Martinet maréchal, pour abonnement 

pour le ferrage des chevaux à ce jour à 
f. 15 — par cheval et par an 

Payé à Bridon sellier, pour solde de son mé
moire à ce jour 

Payé à Bariset à compte sur ses gages 
Payé à Gérard à compte sur ses gages 
Payé à Crémel à compte sur ses gages 
Payé à Eugénie à compte sur ses gages 
Payé à Jérôme à compte sur ses gages. . . 
Payé à Houlette à compte sur ses gages. . . 
Payé à Monbard à compte sur ses gages. . . 
Pavé à Madon pour bollelage de k. 24840 four

rage sec consommé pendant ce trimestre 
Payé à divers pour la main-d'œuvre pendant ce 

trimestre 
Solde 

Payé à Bertrand pour achat de h l . 22. — vin 
de 1840 livrés hier 

Payé à Hoffman, contre mon billet n° 10 du 
12 juin 1842 

Pavé a divers pour confection de m. 680. — 
fossé d'assainissement 

Payé à Renaud pour défrichement de ha. — 
50 a. terres vides de diverses pièces 

Payé à V 1 ' Gay à Nancy, en espèces 
Payé à Gofliné pour diverses graines de jardin 

suivant sa facture 
Payé à Marnod pour 1. 400 féverolles pour se

mence 
Payé a Marnod pour 1. 360 pois pour semence. 
Payé a Marnod pour k. 135 graine de trèfle 

rouge pour semence 

A reporter 

90 

10 

10 

160 

10 
12 

100 

6552 60 

90 
55 10 

14 60 

20 

210 

63 

58 
90 
80 
45 
40 

150 
80 
50 

21 83 

287 50 
2300 10 
.990 75 

220 

1200 

68 

80 
1550 

45 80 

40 
45 20 

155 

3580 
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Mars. Report. 

A v r i l . 
Mai. 

Juin. 

i 
10 

15 
50 

Solde , • 
Reçu de Poirel pour 2 veaux pesant en vie 

k i l . 106 
Versé pour mon compte personnel 
Reçu de ma femme pour l . 1200 lait doux ven

dus pendant ce trimestre selon son carnet.. 
Reçu de ma femme pour l . 5300 lait caillé ven

dus pendant ce trimestre selon son carnet.. . 
Reçu de ma femme pour k. 160 beurre frais 

vendus pendant ce trimestre selon son carnet. 
Reçu de divers pour 10 sauts de taureau. . . . 
Reçu de Poirel pour 4 veaux pesant en vie en-

s'emble k. 210 

4496 10 

45 

1 
2 

45 

10 

50 

4496 

341 

47 
2046 

120 

168 

240 
20 

94 

JOj 
10 
70 
30 

A reporter. 3074 ; 60 
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20 
51 

10 
2S 

10 
2 8 

y 

15 

20 

25 

50 

Report.. 
Payé à Marnod pour k. 20 graine de betteraves 

pour semence 
Payé à Marnod pour 1. 500 sarrasin pour se 

mence 
Payé à moi-même pour mon usage personnel., 
Payé à ma femme à valoir sur les dépenses de 
Payé à Parisot pour k. 100 pain blanc pen

dant ce trimestre selon son carnet 
Payé à Poirel pour k. 80 viande pendant ce 

trimestre selon son cernet 
Payé à Canelle pour diverses fournitures p e n 

dant ce trimestre selon son carnet 
Payé à Madon pour botlelage de k. 27700 four

rage sec consommé pendant ce t r i m e s t r e . . . . 
Payé à divers pour main-d'œuvre pendant ce 

trimestre 
Déficit de caisse dans la vérification de ce j o u r . 
Solde 
Payé à Toussaint pour h l . 12. — plâtre cuit en 

poudre 
Payé à Baudot pour mouture de h l . 10. — blé 

et seigle. 
Payé à moi-même pour mon usage pa r t i c u l i e r . . 
Payé à Antoine pour 56 journées de travail au 

j a r d i n , selon son carnet 
Payé à divers pour laver et tondre 191 brebis 

et béliers 
Payé à divers pour fauchage de ha. 3. — pre

mière coupe de trèfle, selon le b r o u i l l a r d . . 
Payé à divers pour faucillage de ha. 6. — 

colza, selon le li v r e de toisé des moissons .. 
Payé à divers pour fauchage de ha. 15. — prés 

selon le b r o u i l l a r d 
Payé à ma femme à val o i r sur les dépenses de 

ménage 
Payé à Poi r e l pour k. 120 viande pendant ce 

trimestre selon son carnet 
Payé à Parisot pour k. 100 pain blanc pendant 

ce trimestre selon son carnet .... 
Payé à Canelle pour diverses f o u r n i t u r e s pen

dant ce trimestre selon son carnet 
A reporter 

3380 ! 

100 20 
9 27 

150 
60 

30 50 
90 72 

56 50 
1 2 7 70 

525 50 
G 50 

5 i l 10 
4 4 9 0 10 

1 12 
1 10 

100 
1 50 84 

20 58 20 
G 18 

12 72 

8 120 
80 , 

90 108 

i 50 50 ! 

47 1 60 

719 80 
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50 
Report. . 

Payé à Léger p o u r p o r t s de l e t t r e s , de p a q u e t s 
et a f f r a n c h i s s e m e n t s à ce j o u r 

Payé à R a b o t m e n u i s i e r , p o u r s o l d e de son 
mémoire 

Payé à M a r t i n fmaçon p o u r b l a n c h i s s a g e des 
a p p a r t e m e n t s et c u i s i n e , etc , 

Payé à D a n i n p h a r m a c i e n , p o u r [ d i v e r s ingré 
clients p o u r les chevaux 

Payé à Bi a i s e a r t i s t e vétérinaire p o u r l'abonne
m e n t de v i s i t e a u x ^ c h e v a u x 

Payé à M a r t i n e t maréchal, p o u r l'abonnement 
de f e r r a g e de 6 c h e v a u x à f. 15'. — p a r 
cheval et p a r an 

Payé à M a r t i n e t maréchal, p o u r s o l d e de son 
mémoire réglé à ce j o u r 

Payé à Massot c h a r r o n , p o u r solde de son m é 
m o i r e réglé à ce j o u r 

Payé à B r i d o n s e l l i e r , p o u r s o l d e de son m é 
m o i r e réglé à ce j o u r 

Payé à B a r i s e t à c o m p t e s u r ses gages 
Payé à Gérard à c o m p t e s u r ses gages 
Payé à Crémel à c o m p t e s u r ses gages 
Payé à Eugénie à c o m p t e s u r ses gages 
Payé à Jérôme à c o m p t e s u r ses gages 
Payé à H o u l e t t e à c o m p t e s u r ses g a g e s . . .. 
Payé à M o n b a r d à c o m p t e s u r ses gages. . .. 
Payé à M a d o n p o u r b o l t e l a g e de k. l b i O O f o u r 

rage sec c o n s o m m é p e n d a n t ce t r i m e s t r e . . . 
Payé à d i v e r s p o u r la main-d'œuvre p e n d a n t ce 

t r i m e s t r e 
Solde 

7 1 9 8 0 

1 2 5 0 

5 6 10 

il 
2 0 

5 0 n 

8 6 6 
2 1 6 

5 0 7 7 6 0 

4 5 j 

206 | 

11 

52 
1 0 0 
1 8 0 i 
1 7 0 I 
7 0 ; 

1 2 0 
1 5 5 
6 0 I 

10 ! 40 

5 0 
5 0 
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80 
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20 
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TRAVAIL DES EMPLOYÉS 
B a r i s e t . 

f uni. 
fr. gén 
lab. bas 

— 5 prés 5 

— 5 frais 2 

heures. 

10 
S 
9 

10 
10 
10 
10 
10 

7i 

Gérard. 

fr. gén 

lab. bas 

heures. 

9 
l o 
LO 
! ( ) 
1 0 
Kl 

71 

Crémel. 

fr- gén 

lab. bas 

luz 

— S chem. 5 .. . 

heures. 

0 
JO 
1(1 
10 
10 
10 

72 

B a p t i s t e . 

fum 
fr. gén 
lab. bas 

fum. !i ; lab. bas 5 

paille 4; rac. 4 
lab. bas 

m. cuit 
fum 

p. de I 

lab. bas 

maïs ........ 

chem 

lab. haut 

10 
9 

10 
9 

10 
10 
H 

10 
10 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
9 
9 
9 

9 
9 
9 
9 
9 
9 

9 
9 

231 

paille. .. 
lab. bas. 

m. cuit . 
fum.... 

p. de t.. 

lab. bas. 

maïs . . . 

paille. . . 
prés ... 
lab. haut 

1 0 
9 

I I ) 
!) 
10 
1 0 
II) 
10 
9 
9 
!) 
9 
U 

9 
9 
!) 

paille... 
lab. bas 

m. cuit . 
fum.... 

p. de t.. 

lab. bas. 

chem. .. 

lab. haut 

10 
9 

10 
9 

10 
10 
10 
9 
9 
9 
9 
9 
II 

9 
9 
9 
9 
9 
9 

9 
9 
9 
9 
9 
9 

9 
9 

243 

paille 2 ; rac. 2 
lab. bas 

m. cuit 
fum 

lab. bas 
u 

chem 

lab. haut 

DÉPOUILLEMENT DU TRAVAIL DES EMPLOYÉS EN : 
AVRIL 1842. 

Noms. fum. r. gén. ab. bas luz. chem. prés. 
totaux 
des 

heures. 

chevaux 
pour 

pansem. 

Baptiste .... 

10 

15 

10 
15 
13 
5 

49 
59 
29 
54 

» 

23 5 

5 74 
72 
72 
74 

6 
8 
6 
6 

•25 41 191 25 5 5 292 26 

MAI 1842. 

Noms. paille. rac. lab. bas m. cuil. fum. p. de t. maïs. chem. lab. h 1. amél. fonc. prés. 
totaux 
des 

heures. 

chevaux 
pour 

pansem. 

4 
4 

4 4G 
40 

10 
10 

19 
19 
19 
19 

30 
50 
20 

9 
18 

II 
I> 

50 99 
99 

B 
9 9 

251 
244 

31 
51 

Baptiste 
4 
2 2 

64 
82 

10 
10 

19 
19 
19 
19 

30 
50 
20 

9 
18 

II 
I> 

27 
27 

99 
99 n 

245 
241 

31 
51 

14 G 238 40 76 80 27 84 396 9 9 979 124 





RENTRÉE DES FOURRAGES SECS DE 1842 

1842. 

J u i n . 

Juillet. 

Août. 
S e p t e m b . 

Origine. 

N O M S 

des pièces. 

C a n a l l r e p a r t i e . 
P r é S a u c y 

G r a n d e p r a i r i e . . , 

C a n a l l r e p a r t i e . 
G r a n d e p r a i r i e .. 
Pré S a u c y 

liuzernc. 

B E R G E R I E . 

12 

12 

7SO 9 0 0 0 

9000 

F o i n . 

V A C H E R I E . 

750 (300 0 

6 0 0 0 

V A C H E R I E . 

23 

B E R G E R I E . 

Regain. 

po
id

s 
mo

ye
n.

 

po
id

s 
to

ta
l.

 

voi
lur

es.
 

po
id

s 
mo

ye
n.

 

po
id

s 
to

ta
l.

 

K. K. K . t 

750 1 1250 a _ 

750 7500 „ » a 
> H 10 750 7500 

» 10 750 7500 
10 800 8000 

» 10 750 7 J00 
10 700 7000 

18750 50 j 37500 

V A C H E R I E . 

DÉPOUILLEMENT DE LA RENTRÉE DES FOURRAGES SECS DE 1842 

<3 | w — 
S 1 f» "o o a. ~ — O 

** 

» 

K . K. 

• 
n 

• 
» » 
n » a 
•> , 
12 500 6000 
13 500 6500 
10 500 5000 

55 17500 

N O M S E S P È C E RÉSULTATS PAR PIÈCE DE TERRE RÉSULTATS GÉNÉRAUX 

d e s pièces. de récolle. s u p e r f i c i e . t o t a l . k i l o g . 
p a r b e c t . s u p e r f i c i e . t o t a l . k i l o g . 

p a r b e c t . 

F o i n . 
HECT. 
10 
K 

AKES K. 
37500. 
18780 
12500 
5000 

75750 

5750 
5750 
1250 
1000 

HECT. ARES K. F o i n . 
HECT. 
10 
K 

K. 
37500. 
18780 
12500 
5000 

75750 

5750 
5750 
1250 
1000 

î 15 56250 3750 
R e g a i n . O 

10 
K 

K. 
37500. 
18780 
12500 
5000 

75750 

5750 
5750 
1250 
1000 

S 56250 3750 
R e g a i n . O 

10 
K 

K. 
37500. 
18780 
12500 
5000 

75750 

5750 
5750 
1250 
1000 i 15 17500 1166 

T o t a l . . , , 

O 

K. 
37500. 
18780 
12500 
5000 

75750 

5750 
5750 
1250 
1000 i 17500 1166 

L u z e r n e l r e c o u p e . 
— 2 e c o u p e . 

2 9000 
6000 

4500 
3000 — L u z e r n e l r e c o u p e . 

— 2 e c o u p e . 2 
9000 
6000 

4500 
3000 1 2 15000 7500 

L u z e r n e l r e c o u p e . 
— 2 e c o u p e . 

9000 
6000 

4500 
3000 15000 7500 

TOTAL 88750 

30 





RENTRÉE DES RACINES DE 1842, EN HECTOLITRES 

1 8 4 2 . 

O r i g i n e . 

VAT1KTES. 

Remise, blanches 
— rouges.. rouges 

rouges et jaunes. 
blanches 

Betteraves. P ommes de t e r r e . 

ce
ll

ie
r 

no
ir
. 

si
lo
s 

re
mi
se
. J

 

sil
os
 
1 

ca
na
l.
 !

 

su
cr
er
ie
, j
 

To
ta
l.
 

gr
an

d 
' 

ce
ll
ie
r.
 

pe
ti

t 
i 

ce
ll

ie
r.
 |
 

to
ta
l.
 

heclol. hectol. heclol. heclol. heclol. heclol. heclol. heclol. 
200 „ „ 200 » 

180 )) „ 180 180 
„ 200 » 200 

„ „ 155 100 255 
200 230 450 » » • 

„ 430 » » 450 » - • 
„ 138 293 450 » •' 

» * * 475 475 w 

400 700 155 770 2025 515 100 015 

NOMS 
des pièces. 

Remise 

DÉPOUILLEMENT DE LA RENTRÉE DES RACINES DE 1842 

ESPECES 

et variétés. 

Betteraves blanches. .. 
Pommes de terres rouges 

eljaunes 

RÉSULTATS PAR PIECE DE TERRE. 

superficie. hectol. 
M 3 
'5 o* 
& S 

poids 
t o t a l . 

HECT. ARES K . K. 
4 50 2025 63 151625 

3 015 75 40125 

par hectare. 

450 

205 

29250 

15575 

RESULTATS GENERAUX. 

superficie. 

HECT. 

4 
ARES 

50 

hectol. 

2025 

615 

par hectare. 
poius 

t o t a l . 
poius 

t o t a l . HL. u t . 

151625 450 29250 

46125 205 15375 





RENTRÉE DE LA MOISSON DE 1842, EN GERBES 

1 8 4 2 . • 

O r i g i n e . S e i g l e . Blé. Orge. Avoine. 
1 8 4 2 . • 

NOMS DES PIÈCES. grange. 
A. 

1020 

tolal. 
gerbes. 

grange. 
A. 

grange. 
B . 

grange. 
C. 

tolal. 
gerbes. 

grange. 
B. 

tolal. 
gerbes. 

grange. 
B . 

1 grange. 
C. 

lolal. 
gerbes. 

Juillet. 

Août. 

Septembre 

12 
21 
3 

4 
13 
5 
C 

Clos Thieriet 2 e partie 

Clos Thieriet 2 e partie 
Papeterie 1 I T partie 

Papeterie 2 e partie 

grange. 
A. 

1020 10J0 
3120 
1380 
1590 1000 

2000 

3)20 
1580 
2590 
2000 

I l 

5660 

» 

5660 
1) 4240 

5480 
4240 ' 
5480 

Juillet. 

Août. 

Septembre 

12 
21 
3 

4 
13 
5 
C 

Clos Thieriet 2 e partie 

Clos Thieriet 2 e partie 
Papeterie 1 I T partie 

Papeterie 2 e partie 

1020 1020 6090 3000 9090 3060 3660 7720 7720 

DÉPOUILLEMENT DE LA RENTRÉE DE LA MOISSON DE 1842 

NOMS 
des pièces. 

Clos Thieriet 2 e partie. 
Canal 2 f partie 
Clos Thieriet 2 e partie. 
Papeterie l r e partie.. 
Canal 3« partie 
Clos Thieriet l r e partie 
Papeterie 2 e partie ... 

52 

GENRE 

de récolte. 

Seigle. 
Blé. 

Orge. 
Avoine. 

RÉSULTATS PAR PIÈCE DE TERRE. 

superficie gerbes. 

ge
rb
es
 \
 

pa
r 
he
ct
. 
/ 

poids 
moyen. 

poids 
t o t a l . 

HECT. AR ES TOTAL. K. c. K. 
2 1020 510 14 „ 14280 
6 5120 520 10 5 32760 
5 1580 460 11 „ 15180 
9 4590 510 10 „ 45900 
6 5660 610 8 29280 
8 » 4240 550 7 „ 29680 
6 5480 580 8 27840 

RÉSULTATS GÉNÉRAUX. 

superficie. gerbes. poids 
t o t a l . 

poids 
moyen. ge

rb
es

 
pa
r 

be
ct
. 
, 

HECT. ARES TOTAL. K. K. G. 
2 » 1020 14-280 14 - 510 

• 9090 93840 10 30 805 

6 » 5660 29280 8 610 
| 14 * 7720 57520 7 45 551 

40 " 21490 194920 





BATTAGE DES GRAINS DE 1842 

1842. 

Septembre 

Octobre. 

Novembre 

1843. 
Janvier. 

9 
10 
1 

24 26 
11 26 
28 
29 
2 14 
20 
21 

Seigle. 

gerbes. grains. paille. balles. gerbes. 

DECT. L. K. K. 
500 26 u 
520 26 20 4600 _ 

» » 
• 800 

• 
• • 

» 
8240 

_ 

» m » » 

" * • 

1020 52 20 9000 9040 

Blé. 

grau 

320 

360 

paille. 

80 

6000 

48000 

54000 

balles. 

250 

2050 

2500 

Avoine. 

gerbes 

700 

510 
490 
6050 

grains. paille. 

7750 

4 0 

28 
25 
550 

425 80 

2800 

2000 
1700 

25100 

balles. 

29600 

150 

100 
100 
1250 

1600 

Orge. 

gerbes, grains. paille. 

2500 

600 
520 

102 

23 
23 

3620 150 

balles. 

10700 

2600 
2450 

15750 

DÉPOUILLEMENT DU BATTAGE DES GRAINS DE 1842 
Genre 

DE GRAINS. 

S e i g l e . 
filé... 
A v o i n e 
O r g e . . 

Gerbes 
TOTAL. 

Grains. 

TOTAL. 

Poids 
d'un 

hectol. 

PO
ID

S 
TO

TA
L 

du
 

gra
in.

 

PO
ID

S 
TO

TA
L]

 
de

 la
 

pa
il

le
. 

HECT. L. K. E. K. 1020 52 20 72 5760 9000 9040 560 80 78 28140 54000 7750 423 80 46 19500 29600 3620 150 * 70 10500 15750 

21430 986 80 61900 108550 

^ 7) « 
«3 

2300 
1600 

12760 
84440 
50700 
26250 

5900 174150 

i) 41 
-a 0) -a 

-a Grains 
£—•«'5 par 

100 gerbes. 

K. HECT. L. 
240 5 12 
200 4 
160 5 47 
150 4 14 

PAILLE 
et balles 
par 100 
gerbes. 

622 
400 
435 

Genre 
DE GRAINS. 

Seigle 
Blé 
Avoine 
Orge ' 

Superficie 

HECT. ARES 
2 I 
18 
14 
6 

Grains. 

TOTAL. 

Grains. 

par hectare. 

Paille 
et balles. 
TOTAL. 

Paille 
et balles 

par 
hcclare. 

HECT. I L. HECT. L. K. K. 
52 ' 20 20 10 9000 4500 

500 80 20 04 56500 5128 423 80 50 27 51200 2228 
150 25 15750 2625 

33 





FUMIER, 

1 8 4 2 . 

O r i g i n e : Toitures à un ch e v a l sorties, de (i à 700 kilog. 
1 8 4 2 . 

AVANCES 

D'ENTRÉE. 
ACHAT. 

BOEUFS 

A L'ENGRAIS. 
VACHES. CHEVAUX. B E R G E R I E . TOTAL. 

EMPLOI. 

Noms des pièces de terre. 
OBSERVATIONS. 

Avril. 
Mai. 

J u i n . 

Juillet. 

Août. 

Novembre. 

1 23 
b 
(i 
2 
3 

22 
23 
25 
8 
9 
10 
25 
20 
4 
5 

10 
42 
48 
42 
43 

20 20 

42 

10 

40 
10 

18 
44 

20 

30 

20 

56 
40 

50 

10 
42 
48 
42 
43 
40 
40 
40 
36 
40 
42 
38 
44 
30 
30 

au jardin. 
Remise, du 16 e au 30 e billon. 

du 1c>' au 15° » 

Canal, 2 e partie. 

Joliot. 

Chalet. 

20voil. ac. de Burtin 

vidé la bergerie. 
• n 

vidé la bergerie. 

185 20 72 152 50 100 565 Journal 51 décembre 1842 

O r i g i n e : voitures à un cheval sorties, de 6 à 700 kilog. 

1813 
VACHES. B E R G E R I E . CHEVAUX. COCHONS. TOTAL. 

EMPLOI. 

Noms des pièces de terre. 
OBSERVATIONS. 

Mars. 

Avril. 

Mai. 

2 
5 
4 

11 
(i 
7 
2 
5 
10 
11 

41 

19 
20 
14 
46 
12 
28 

14 

42 . 
18 

34 

20 
50 

20 

12 

41 
42 
57 
40 
44 
46 
32 
28 
34 
26 

Papeterie, 2" p'e du I e'au 12 

» dul3°aul8 
Slos Thiriet » 9 e au 20 

l r e p. du 10 e au 20 

» 2 e p . d u l e ' a u 8 
w » i l « 

s b i l l . 
n'dé la bergerie. 

idé la bergerie. 

194 94 70 12 370 J ournal 1843. 
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TABLEAUX D'ASSOLEMENT 

RÉPERTOIRE 

Superficie. V O I R 
Noms des pièces. les 

hectares. 
tableaux. 

hectares. ares. cent. 
tableaux. 

5 C a n a l , première partie. 35 
6 i ; deuxième partie 55 
6 — troisième partie . . ... 55 
1 SO C h a l e t 56 
8 l/los T h i e r i e t , première partie 56 

10 — deuxième partie 56 
10 «Joliot 57 
10 P a p e t e r i e , premicre-parlie 57 
9 — deuxième partie 57 
6 G r a n d e p r a i r i e . ... 57 
b P r é Saucy. ... 57 
9 R e m i s e 5 S 

85 SO 



E X P L I C A T I O N D E S S I G N E S 

labours 

menues cultures préparatoires 

fumier 

fumier en terre.... 

amendements 

semaille ou plantation 

récolle 

changement d'année 



PIÈCE DU CANAL, l ' e PARTIE AU MIDI. 5 HECTARES 

B i l l o n s 
Années 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

1 8 4 1 

1 

erne 

1 8 4 2 

• 2 1 
2 b 
2 y 

m a i , ce 
j u i n , c 
s e p l e m 

m m e n c 
m i m e n c 
ne, a c h 

: d e fa» 

e v é d e 

: h e r e n 

a u c h e r 

v e r t l r < 

— 2 « 
:n v e r t 

c o u p e 
c o u p e 
> e c o u p 

s u r h e c t 

; s u r l i e 

i r e s 3 . 
3 . 

; l a r c s 3 
!2 j u i n , 

l i a . 2 

'.li a o û t , 

1 2 v o i 

8 v o i l u 

u r e s l u 

r e s l u z e 

z e r n e s 

r n e sècl 

è c h e , 1 

e , 2 e c< 

e c o u p < 

u p e , k . 

, k . 9 

C O O O . 

) 0 0 s u r 

1 8 4 3 1 8 4 3 
d u 

1 5 

20 a u 

e t 1 6 i 

!«i févri 

îars, s e 

r . 

n é l i e c t ) l i l r e s 1 'i a v o i n ( , s e m e i r O b t e l , h e r s a g e d o u b l 
.... 
i a p r è s . 

PIÈCE DU CANAL, 2° PARTIE AU NORD, 6 HECTARES 

Années 
B i l l o n s 

1 8 4 1 

10 

«ïaclière 

11 12 13 14 15 16 17 18 20 

1 8 4 2 
a c h e t é 

j u i l l e t , 

22 au 

d u f e r n j i e r s o r t a n t 

3120 

a juillc 

r b e s d d blé, 

120 voilures (le fumiclt 

2b a u î>0 j u i l l e 

a o û t , 1 

oûl, se é, 1. 8(p c o l z a , B a r i s e l , h e r s é p r è s . 

1 8 4 3 
v o i t u r e i f u m i e r a p r è s c p l z a . 

e t 2 2 j l i n , b'O ( v o i l u r e s 
I 

d e c o l z i 

PIÈCE DU CANAL, 3e PARTIE AU COUCHANT, 6 HECTARES 

Années 

1 8 4 1 

1 8 4 3 

B i l l o n s 

ori e a v e c 

13 

1 2 a v r i l , h 

1 rèfle a c h e t é e d 

août, ôfiCO ger|ies d'or 

c t o l i t r e 

m a i , c o m m c n c i 
j u i n , c q m m e n c p 

1 2 p l à 

f e r m i e r s o r t a n 

d e f a u c h e r e n v e r t , 1 
d e f a u ; h e r e n v e r t , 2 e 

35 

c o u p e 

10 

Blé. 

s u r h e c 
c o u p e i u r h e c l i r e s 3 . 

a r e s 3 . 

11 13 

29 

14 

j u i n , 1 

15 16 

v o i l u r t j s trèfle s e c k i l 

17 19 20 

9100 s u r hectares 3 





CHALET, I HECTARE 50 ARES 

1841 

1842 

Unions. 

D u 14 au 

5 j u i l l e t . 

extirpé 
novembre, 60 

du 7 au 1 J novembre. 

10 j u i l l e t 184 

•e 1842, extii 
novembre 18 

il u 7 au 1(J novembre 1 

extirpé. 

v o i l u r e s de f u i : l i e r 

i, r e p o r t de ci 

é, report de 

2, 00 voiture 

42, r e p o r t de 

22 a v r i l , lemé h e c t o l i t r e s 3,50 or g e , semeur O b i e l , jxUrpé et hersé api 

dessus. 

-dessus. 

de fumier, re 

ci dessus. 
j-ort de ci-dessi s 

10 

CLOS THIERIET, V PARTIE AU LEVANT, 8 HECTARES 

1841 

18-12 
av >ine acl 

S icplembh, i2H) gerbe 

do 

1 S « 

13 au \\i décerlbre. 

a v r i l , 1 

a j T ï i e 

d'avoine 

\i décembre 1 8 1 2 , ren 

7 j u i n , hersé. 

î) j u i n , kemé heclol 

>rt de c 

10 1 1 

i n , semoir Oblfcl, e x i i r 

12 

é et hersé après, hect 

13 i s 15 16 

res 6. 

1 7 

1 

2-3 

18 

6 m;.i, hers< 

0 mai, semé 
7 3 c m . d< 

1!» 20 

v o i t u r e i de f u r lier. 

h l . 1, maïs, s 
distance, ha. 2, 

CLOS THIERIET, 2e PARTIE AU COUCHANT, 5 HECTARES 





JOLIOT, 10 HECT ARES 

A u u é c s . 
i 2 3 4 î> 0 7 8 9 10 1 1 12 13 14 15 10 17 18 19 20 21 22 23 24 25 20 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 

1 8 4 1 

3 î> 7 9 1 1 17 
A v u l IC. 

25 40 

1 8 4 2 du 

8-0 

!> m ai 

août, 1 

11 i l i j u 

:rsé. 

Q. 

""^du" j ou 2 l i août, -)0 v o i t u es de f i m i o r . 

du 

13 

U 
et 1K 

1 l QOÛI 

i e p l e m l 

septeml 
rsé apr 

au 5 se 

r e , liers 

re. sera 
s, hecti 

i t e m b r c 

É. 

L', heclo 
pes 2. 

i l r e e 4, seigle, icmeur Jarisct, extirpé 

l b -

d u 

C scpli? 

7 nu 2 e 

vibre, 1 

scplen 

ersé. 

bre , >e né, hec ol i t r e s e, blé, lemoar 3arisct. extirpé e l l i e r s après h c c l a r L i 8. 

1 8 4 5 
^ — 

2 0 vo i l u r e s f umier après si igle 18 [ 3 . 8 0 'oitures r a m i e r iprès bl : 18S3. 

PAPETERIE, 1" PARTIE AU MIDI, 9 HECTARES 

10 12 13 14 15 16 19 20 22 23 24 25 26 27 28 29 30 

blé acheté du fe 

3-4 a)ùt, 4590 

du 1 a» 8 décembre 

d u 1 au 8 ttéct mbre 184! r e p o r t dè ci-dessus 

d u i : 

21-2! 

au 20 mars. 

mars, sérié bl. 9, 

8-9 fé r i e r , hers 

avoine, slemeur O b t e l , hersag double après, l i a . 3 
du 1U 

du 15 

du 18 

au 15 févr er. 

au 17 avri, hersé. 

2 1 a v r i l , semé hl \ô, — orge, scmeui O b t e l , ex lirpé e l lie 'sê après 

PAPETERIE, 2e PARTIE AU NORD, 6 HECTARES GRANDE PRAIRIE, 10 HECTARES 

C s e p l e m b i c , 3 4 8 ( 

9 au 14 

1 n a r s , h t rsé. 

2 au 4 

15 au 8 

i îars, bc 

I 1,11-, i l ' 

du f e r m i e r s >rtanl. 

gerbes 

décem >re 184!!, r e p o r , de c i - i 

ÎO voitu-es de f i m i e r 

févrolles au st m o i r u 

9 
Blé. 

10 

de dist i i i e e , lu c l a r c s 

12 13 14 

O b l e l , 
lares 2 

15 

1U m i r s , h' 

11 mars, 4U 

13-1. ; m 

28 m ira, herié. 

ars, sertie 

17 18 

6 i . 3G&, ppii 
e x t i r ié et hersé ap r t emeur 

8, llCC-

du 1 au 5 j u i l l e t , 50 v o i l u r e s de f o i n , k. 37500. 

23-24 septembre, 25 voitures de regain, k. 12500. 

2 3 an SB j u i l l e t , *8 voitures de f o i n , k. 36000. 

PRÉ SAUCY 5 HECTARES 

do 28 au 2 9 j u i l l e t , 25 voi l u r e s de f o i n , k. 18750. 

26 septembre, 10 voilures de regain, k. 5000. 

du 20 au 2 8 j u i n , 2 2 voilures de f o i n , k. 16500. 







REMISE, 9 HECTARES 

unions. 

du 2 a a v r i l a u 5 m a i 

Avoine. — " E C T A l l E S KO 

1 0 11 12 13 14 15 16 17 

S a r r a s i n . 1 H 

19 

BC 

20 21 22 23 24 

© r g « 

25 

— 3 

26 27 28 29 30 

i n i a i , h e r s é 

5 - 6 m a i , ! ) 0 v o i t u r e s d e f u m i e r s u r 4 h e c l i r e s 5 0 

d u 7 
d u 7 a u i a u 1 0 m a i , planté à l a j i h a r r u e 

h e c t a r e s 
\i m a i 

1 j j m i a , h e r j s 

2-?juin, 

8 0 s e m t 
c e n t . 

rès s u r 

6 0 l i t r u s d e m|a 
< e d i s t a i c e e t 
1 h e c t . E 0 a r e s 

îs a 
roulé 

Î pommas d e t e j r r 

du 2 8 a u )0 s e p t e m b r e , ( 5 h e c t o i t r e s de p o m m a s d e l e r j r e . 

8 J v o i t u r ; s d e f u m i e r 
1 2 s i p t e m b r , 1 5 v o i t u r e s d e m a ï s . 

d u i a u 7 

J 1 " n , h e r s é . 

9 a u 1 1 j u i n , r e p i q u é e n b e t t e i a v e s à 0 centimètres t e d i s t a r c e , 

1 0 s e p l e m b r e a u 0 o c t o b r e , h e c t o l i t r e s 2 0 2 5 t e l t e r a v i s 

du 7 a u 1 o c l o b r 

du 2 5 a u \ 7 o c t o b r e , l i e r 

do 1 8 a u !2 o c t o b r e , s e m é 1 8 h e t o l i t r e s d e blé, B a r i s e t e x t i r p e t h e r s é a p r è s 

iï\ v o i t u r e s d e i ' u n i e r a p r è s b e t t e r a v e s 
5 0 v o i t u r JS d e f u m i e r a p ès p o m m e s d e 

d i 2b' a u 2 7 m a r s s e m é '155 k i l o g r a m m e * d e trèfle m|eur O b t e l , h e r s é a v a n t e t â p r e 



DISTRIBUTION AUX RÉCOLTES DE FRAIS DIVERS FAITS EN 1842 

NOMS 

des 

SUPERFI
CIE 

P I E C E S D E TE l t U E . 

Caual l r c parlie. 

Canal 2 e parlie. 

.loliot 

Joliot .. 
Remise . 

Grande Frairie 
Pré Saucy.... 

Remise 

Remise. 

Remise. 

Jardin. 

Canal 2 e partie 
Chalet 
Clos Thieriet l r c parlie 

id. 2 e partie. 
Joliot • 
id 

Papeterie l r < partie. . 
. id. 2" parlie.. . 

Remise 
id 
id 

10 

L A B O U R 1812 

bas 

T O T A L 

H . A. 

•;o 

50 

•M 

50 

2 S 

281 

haut 

T O T A L 

11. A. 

M E N U E S 
C U L T U R E S 

1842 

4 . 

16 

16 

13 BO 

i i 50 

1 5 

l i r a i s à 

L O V E U 1842 

fr. 40 

200 

fr. 70 

<• tern 

C..l».a 1* 1.1 

80 

520 

lllé ii 

3211 

1S0 

60 

120 

1 ré s 1 8 1 2 

FRAIS 
général)» 
à 
fr. • -

11113 

8 1 3 

700 
350 
1050 

»! aï* 3 8 1 3 

l'ommei de t e r r e 1 8 1 3 

reporter «le 

60 

Blénn: e 

oo: 

1812 MU- 1843 

FUMIER 

1842 

60 

20 

SO 

go 

60 

E N C R A I S 

divers, 

nature, 

quantité. 

20 

81 ' 

i 2 

1B 

30 

lo 

50 

ap. colza 1S45 
sur jachère 

ap. seigle 181 
après blé 1S43 

42 ap.betler.1842 
nais 1842 
de t. 1842 

15 
50 

507 
ip p 

RELEVÉS. 

loyer 40 » 
frais généraux 

labour bas 10 • 
menue cullure . . 2 50 
frais généraux 
60 voit, de fumier 10 » 

labour haut 20 
menue culture . . 2 50 
loyer 40 « 
frais généraux 
20 voit, de fumier 10 • 

labour bas 10 • 
labour haut 20 « 
menue cullure... 2 50 
loyer 40 • 
frais généraux 
80 voit, de fumier 10 -

loyer 70 • 
frais généraux 

labour bas 10 » 
menue cullure... 2 50 
loyer 40 » 
frais généraux 
45 voit, de fumier 10 • 

labour bas 10 « 
menue cullure.. . 2 50 
loyer 40 -
frais généraux 
15voit, de fumier 10 • 

labour bas 10 • 
menue cullure. . 2 50 
loyer 40 • 
frais généraux 
50 voit, de fumier 10 » 

loyer 70 • 
frais généraux 
10 voit, de fumier 10 • 

labour bas... . . 10 • 
labour haut 20 " 
menue cullure. .. 2 50 
loyer 40 
307 v. de fumier 10 

200 

2ÔÔ 

60 
1 
600 

,o 
673 80 

101 
9 

80 
200 
30: 

20 

20 

90 
410 
57 

520 
50 

800 
1085750 

1050 

1 0 5 0 

15:. 
31 

180 
05 

450 
77Ô~05 

30 

co 

150 
243 45 

30 
C 

120 

90 

500 
457 

33 
100 
135 

90 
280 
78 
6 

CO 
3070 
3494 90 

59 

http://ap.betler.1842




i i . >. i i i ' i i i i i i i n i J i ' 11 n u i l \ i , \ i l o t * 

NOMS 

DES IOUHNAL1E11S 

A l e x i s . . . . 
B a s t i e n . . . . 
D o m i n i q u e . 
Co l i D 

R o s a l i e 
A n n e l l e 
Cécile 
M a r i e 
M i n e t t e 
C a t h e r i n e 
R e i n e 
L o u i s e 
E l i s a b e t h 
C l a u d i n e 
S o p h i e 
J u l i e 
Joséphine 
Françoise 
C a r o l i n e 

TOTAL. 

S O M M E S P R I X N O M B R E 
à de de 

PAVER. LA JOURNÉE. JOURNÉES. 

7 20 1 20 6 
6 CO B 50 
7 | 20 6 
6 60 5 50 

4 1 SO 80 6 > 
4 SO 6 | . 
1 80 2 > 
1 60 2 1 • 
1 60 2 
i ; co 2 
1 l i t ) 2 
1 00 2 » 
I 60 2 . 
1 60 2 
• ! 80 1 
> ! 80 1 
• ! 80 1 
. SO 1 
• 80 1 

54 56 

8 , Dlmuuclie. O, Lundi. 

p. de l 1 
1 

. i 

. 1 

p, de 1. 

1». Mardi. 

p. de I . 

p . do l 

I I , Mercredi. 

prés 

12, Jeudi. 

prés ' 1 
50 

• 1 
1 

lit, Vendredi. 

amél i . 
iiii'in 

50 

I I , Namcdl. 

c b e r n . 

R E L E V É . 

P o m m e s de l e r r e 1842 
Prés 1842 
Am/ 
Ch 
Maïs 1842 
M é n a g e 

TOTAL.., 

SOMMES. 

FR. c. 
29 
Q 

60 
•f 
2 10 
4 20 
4 • 
4 80 

54 

N° i . — SEM UNE hl 15 A i ; 21 M A I 1842 

N O M S 
DES JOURNALIERS. 

R o s a l i e . 
A n n e l l e . 

A l e x i s 
B a s t i e n .. . 
D o m i n i q u e 
C o l i n 

Gérard . 
D e r l a n g e 
E v r a r d . . 
Gérard . 

TOTAL... 

S O M M E S 
à 

PAYER. 

6 
6 
6 
C 

23 
33 
95 
93 

2U 50 

2 
2 

80 
40 

5 20 

5 
3 
5 
3 

35 

35 

9 70 

41 40 

P R I X 
de 

LA JOURNÉE. 

1 20 

80 

0 0 

N O M B R E 
de 

JOURNÉES. 

20 
30 
80 
80 

50 

80 
5 60 

44 80 

15. Dimanche. 10, Lundi. 

prés 80 
c h e m 80 

80 
80 

f r . gén. 
niém. . 

50 

c h e m 1 
• i 

prés 1 

17. H a r d i 

prés | 1 
c h e m 1 

1 
- 1 

f r . gén 
m é n . . . 

c h e m . 

près. 

18, Mercredi. 

prés 1 
c h e m 1 1 

: ::::::: î 

f r . gén. 
m é n . . . 

c h e m . 

près. 

IO, J e u d i . 

f r . gén j 1 
g r . m a g 1 
c h e m 1 

1 

c h e m 

foss. 

20, Vendredi. 

f r . gén 40 
f o u r , m a g 1 
c h e m 1 
f o s s ' 1 

c h e m . 

f o s s . 

21, Samedi, 

chem 1 
fourr. m a g .... 50 
chem 1 
ent. d. b a l 1 

Luz. 50 vac 50 1 

c h e m . 

chem. 

R E L E V E . 

FR. c. 
Prés 1842, 5 15 

21 60 
3 65 
1 20 
5 60 

F o u r r a g e e n m a g a s i n 1 80 
E n l r e t i e n des bàlimenls.. 1 20 

2 40 
L u z e r n e 1842 > 40 

u 40 

41 40 

S O M M E S . 

40 





K° 3. — DU 8 AU 14 MAI 184 2 

JOURS. 
Pommes 

de 
terre. 

Prés. 
Améliora

tions 
foncières. 

Chemins. Maïs. .Ménage. 
Totaux 
des 

ouniées. 

Totaiix 
des 

sommes. 

à fr. 1,20 

8 » 7 50 • 5 

i 

50 

20 

2 » 23 

27 GO à fr. 1,20 9 CO 9 • 2 40 

5 

i 

50 

20 2 40 

23 

27 GO 

à fr. 0,80 

25 » 2 i n G • 55 

2G 40 à fr. 0,80 20 » I CO 4 80 

55 

2G 40 20 » I CO 4 80 

b'6 

2G 40 

29 CO 9 40 i 20 | i 4 80 
b'6 

54 

N° 4. — DU 15 AU 21 MAI 1842 

JOURS. Prés. Chemins. 
Frais 

généraux. 

Craies 
en 

magasins. 
Fossés. 

Fourrages 
en 

magasins. 

Enlrolicn 
' des 

bâtiments. 
riïénagc. Luzerne. Racines. 

Totaux 
(les 

journées. 

Tolaux 
des 

sommes. 

à fr. 1,20 

2 80 12 40 1 40 1 • - 2 » 1 KO 

3 - 50 50 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 

à fr. 1,20 3 .5î> 14 90 1 G3 1 20 2 40 1 80 1 20 

3 - 50 50 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 
2 50 3 - 50 50 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 

2 « 2 40 .. 40 . 40 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 

à fr. C,CO 

5 » 11 20 2 • 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 

à fr. C,CO 1 80 0 70 1 20 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 

2G 

5 

9 

50 

20 

70 

i 

J 

5 15 21 GO 3 63 1 20 3 CO 1 80 1 , 20 2 40 
" 

4') » 40 

22 

G 

IG 

44 

10 

50 

20 

80 
41 : 40 

i i 

J 





CONSOMMATION DU MÉNAGE 
Année 

1842. 

Avril. 

Mai. 

NOMBRE 
d'individus 

nourris à la 
salle. 

23 
27 

1 
3 
6 
8 

11 
12 
18 
16 
19 
20 
25 
27 

P A I N 

cuit 
à la 

maison, 

80 
BO 

100 

28 

25 

10 

10 

10 

10 

200 

200 

RACINES 

pommes 
de terre. 

LÉGUMES SECS. 

pois. 

1 1 

55 

60 

50 

40 

50 

40 
45 

340 

35 

55 

60 

60 

haric. lentill. 

GRAINS 
MIS AU MOULIN 

blé. 

200 

200 

10 

20 

40 

40 

500 

500 

seigle. 

500 

500 

orge. 

AVOINE 
OU GRAINS 
de rebut 
à la 

volaille. 
L. 

80 

80 

100 

100 

20 

220 

LAITERIE 
TRAITES E N L I T R E S EMPLOI DU LAIT EN L I T R E S 

A n n é e A n n é e 

1842. P matin. to x 

mi
s 

à 
cr

êm
er

 

> 
< 

matin. soir. TOTAL. a 
-eu 
£ 

ve
au

 

mi
s 

à 
cr

êm
er

 

vente acheteurs 

Avril. ... 25 2 5 5 10 10 
24 5 5 10 10 
25 6 5 11 11 
26 6 5 11 11 
27 6 5 11 11 
28 6 5 11 11 
29 6 6 12 12 
50 6 6 12 12 

46 42 88 88 | 
Mai. 1 2 6 6 12 10 2 André. 2 7 6 15 8 5 Mariette. 3 7 6 15 8 5 divers. 4 10 25 25 50 10 56 i 

divers. 
5 28 26 54 2 46 6 6 28 28 56 S 45 8 7 11 55 53 68 C 5 49 8 8 12 40 58 78 12 10 46 10 9 44 88 2 10 66 10 „ 

10 46 46 92 2 11 75 6 11 48 46 94 5 12 71 6 w 12 48 48 96 2 12 76 6 15 50 48 98 3 12 75 8 
8 14 50 48 98 2 14 74 
8 
8 15 80 48 98 6 14 66 12 n 16 50 48 98 2 14 76 6 17 50 50 100 2 16 67 6 

18 50 48 98 S 16 71 0 a 19 50 50 100 2 16 76 6 „ 
• 20 50 48 98 S 18 67 8 H 21 48 48 96 2 88 6 

22 50 48 98 6 82 10 
23 50 50 100 2 94 6 B 24 52 50 102 2 92 6 
25 52 52 104 5 95 6 
26 54 52 106 2 98 6 
27 55 55 108 5 95 8 
28 55 54 109 2 101 6 9 29 55 55 110 . 8 93 12 
30 55 55 110 2 101 7 
31 85 55 110 2 101 7 

1343 1312 2655 136 180 2125 216 

BEURRE EN K I L O S 

battu 

9 

11 

64 

ménage 

2 

1 

1 

14 

vente acheteurs 

LAIT CAILLE E N L I T R E S 

1 0 

50 

acheteurs 

3 12 
5 12 
8 12 
5 12 

Nicolas. 5 18 20 
5 18 50 
10 18 40 

Charlotte. 5 20 50 
S 20 20 
8 20 30 
8 20 50 

Léonie. 5 20 50 
5 20 50 
10 20 60 

Alexandrine. 5 20 30 
5 20 20 
5 15 50 
5 15 20 

Rosine. 5 13 70 
5 15 60 

10 15 70 
divers. 5 15 70 

5 16 50 
5 16 60 

* 3 16 500 

140 420 H40 

divers. 

42 





ENGAGEMENTS DES EMPLOYÉS DE LA FERME 

B a r i s e t , 
Engagé comme premier garçon de charrue, à partir du 25 avril 1 842, à 220 francs par an, avec la 

nourr i t u r e , le logement, blanchissage, chauffage, elc. 

Gérard, 
Engagé comme garçon de charrue, à dater du 23 av r i l 1842, à 380 francs par an, sans nourriture ni 

logement. 

Crémel, 
Engagé comme garçon de charrue, à dater du 23 avri l 1842, à 560 francs par an, sans nourriture ni 

logement. 

Baptiste, 
Engagé comme garçon de charrue, à dater du 23 avri l 1842, à 13 francs par mois, avec la n o u r r i t u r e , 

le logement, etc. - I l a quitté la ferme, le 1 " j u i n ; sa conduite a été bonne. 

Eugénie, 
Engagée en qualité de cuisinière, à dater du 23 avril 1842, à 120 francs par an, avec la n o u r r i t u r e , le 

logement, etc. 

Jérôme, 
Engagé comme vacher et s'il y a lieu comme bouvier, à dater du i « mai 1842, à 50 francs par mois, 

sans la nourriture, etc., seulement le couchage à la vacherie. 

Houlette, 
Engagé en qualité de berger, à dater du 6 mai 1842, pour l'espace de 5 ans, à raison de 200 francs 

par an, avec la n o u r r i t u r e , le logement, etc. I l recevra, en sus, 1 franc par tète de bète vendue ou^ 
tuée pour la maison, et 23 centimes par tète d'agneau provenant du troupeau el qui parviendra à 
l'âge de 3 mois. I l sera responsable des dommages occasionnés par son Iroupeau. 

Monbard, 
Engagé comme aide vacher pendant l'été, comme aide berger pendant l'hiver el comme berger des 

agneaux au printemps prochain, à dater du 18 mai 1842, pour l'espace d'un an, a 120 francs , 
an, avec la n o n r r i t u r e , le logement, elc. 

Renouvelé, le 18 mai 1845, son engagement pour un an en qualité de berger des agneaux. 

Favelin, 
Engagé en qualité d'ouvrier, à parti r du 1 " j u i l l e t 1842, à 18 francs par mois, avec la nou r r i t u r e , le 

logement, etc. Il doit rester à la maison jusqu'au 31 octobre 1842, soit 4 mo.s. 
Il a quitté la ferme le 1 e r novembre ; sa conduite a été satisfaisante. 

43 
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GRAND LIVRE. 



3 9 4 

DOIT 
G f t 

AMÉLIORATIO 
1842 mai 

1843 mars 

juin. 

1843 Juillet. 

9 

31 

51 

50 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du I E 1 ' au 7 c1. . 520 426 4 
8 au 14 528 l 2 A CHEVAUX, 1 e r au 51 552 400 5 

A EMPLOYÉS , » 1 e r au 31 555 405 1 
A CAISSE, payé à Renaud, pour défrichement 

de 50 a. de terres vidrs. 508 400 80 A MAIN-D'OEUVRE, pour travail p. ce trimestre. 309 420 46 
A CHEVAUX » 370 400 6 A EMPLOYÉS. n 403 S i A MARNAGE, pour balance de ce dernier compte. 582 414 m 1 

m | 
A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. . 388 398 

AVANC1 

1845 Juin. 50 A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte . 387 398 8821 

AVOINE 18 

1842 Juin. 

Septembre. 

10 

50 

A JACQUES, fermier sortant, pour 14 lia. avoine 
en 2 pièces 

A CAISSE, payé pour faucillage de 14 ha. avoine 
A MAIN D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois. 
A PAILLE. 8100 liens. 

A reparler. 

530 410 1660 
540 400 112 
548 420 86 
548 418 40 

1808 , 
i 



IRE. 

SMÈRES. 
394 

AVOIR 

|3 Juin. 30 PAR FRAIS GÉNÉRAUX, pour amortissement à rai
son de '/.o . , 

BILAN DE SOUTIE, pour solde de compte. . 
583 
586 

406 
598 

88 3 8 

583 83 

«ENTRÉE. 

Si2 Avril. 
845 Janvier. 

Juin. 

843 Juillet. 

IETÉE. 

t Décembre 

i43 Mars. 

25 PAR DIVERS, voir le j o u r n a l . 518 D. 2220 j 
51 PAILLE, pour 1122JO k. à 25 f. provenant 

des récoltes achetées. . 566 419 2581 75 
50 LOYER 1 S 42, pour celui de la l r c année du 

bail des prés et jachères. 5 82 4I"2 2105 
FRAIS GÉNÉRAUX, voir le j o u r n a l . 5 M i 406 191 5 12 

i 8821 87 

1 PAR BILAN VE RENTRÉE, pour solde de compte. . 598 S N 2 1 67 

51 PAR CHEVAUX. pour 5520 1. avoine. 559 401 551 20 
MÉNAGe. 500 1. 560 415 18 

22 » AVOINE 18'••">.. 2Î0U 1 . semence. 567 595 U t 
51 eusse 16;) hl. v. a Marnod 4ntt 960 

CHEVAUX y {00 1. p. ce trimestre 571 4 »l 524 
A r e p o r t e r . 1777 20 



39b 
DOIT 

GRAND 
AVOINE 1842 

1842 Septembre 

Décembre. 

1843 Mars. 

Juin. 

1813 Juillet. 

1843 Mars. 

1843 Juillet. 

30 

51 
n 

51 

50 

22 
51 

Report. . 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 
A EMPLOYÉS, n 
A CUEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, il 
A EMPLOYÉS, » 
A PROFITS ET PERTES, pourbénéfice sur ce compte 

A D i LA.N' DE RENTRÉE (Inventaire) 

A AVOINE 1842, pour 24 bl pour semence à G f 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail p. ce trimestre. 
A CÏÏEVAUX . n 
A EMPLOYÉS • n 

A BILAN DE RENTRÉE p. solde de compte 

349 

538 
559 
570 
571 
585 

400 
405 
400 
405 
400 
405 
422 

18G8 
27 
20 
10 
18 
50 
42 
486 

2C 
8C 
lî 
2C 
IC 
9C 
99 

2556 8( 

588 598 396 • 

AVOINI 
367 394 144 i 
369 426 4 r 
570 400 27 21 
n 403 10 41 

185 6i 

388 598 185 6 

1842 Juin. 30 

BAPTISTE, garçon de charrue. 
A CAISSE, le 1 e r payé à lui-même pour gages 

du 23 avril dernier à ce jour et gratification. 338 400 20 



ETVRE. 
ACHETÉE. 

395 
AVOIR 

i 8 i 5 Mars. 
Juin. 

51 
50 

Report. 
PAR MÉNAGE, pour 500 1. pendant ce irimestre 

CHEVAUX, h'400 I . n 
MÉNAGE, » 300 1. » 

• BILAN DE SORTIE, p. montant de l'inventaire. 

575 
578 
579 
586 

m 
401 
415 
598 

1777 
18 

327 
18 

396 

20 

60 

2536 80 

1843. 
1813 Juin. 30 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. , 386 398 183 60 

du 23 avril 1842, 15 fr. par mois. 

Ml Juin. 30 PAR EMPLOYÉS, pour ses gages du 23 avril au 
51 mai. 344 403 20 



396 
DOIT 

CRAN! 
BARISET, premier garçon 

1842 Juin. 50 A CAISSE, payé à compte 5*0 40' 50 
Décembre. 51 A 5.'i7 90 

1843 Juin. 50 A 57(i 100 
A BILAN DE SORTIE, pOUr SOltle (le C O I l i p t e . 587 508 84 B 

324 
5 

1 1 

BERGERlU 
1842 Mai. 9 A CAISSE, pour achat de 200 brebis et 6 bélier. 326 599 3155 

51 A payé p. lavage et toute des moutons. 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 22 au 51 

330 400 41 S A payé p. lavage et toute des moutons. 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 22 au 51 

courant.. 551 426 12 ( 
A DIVERS, pour consommation cn ce mois. 554 D. 143 

Juin. 50 A CAISSE, le 1 e r payé à Mario, pour 20 m. toile 
el façon de 5 haches 558 400 21 

A P A I L L E , pour consommation en ce mois. 543 418 72 
Septembre. 50 A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 

50 septembre . . . . . 347 4.6 12 
M A P A I L L E , pour 9000 k . paille du 1 e r juillet au 

50 septembre 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce t r i 

mestre. 
A DIVERS pour consommation pendant ce I r i -

552 418 216 
Décembre. 31 

50 septembre 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce t r i 

mestre. 
A DIVERS pour consommation pendant ce I r i -

357 426 5 

361 D. 741 
1843 Janvier. 51 A P A I L L E , pour 5900 k . balles de blé et d'avoine 

des récoltes achetées 366 419 93 i 
Mars. 51 A MAIN-D'OEUVRE, pour travail p. ce trimestre . 369 426 14 

A CHEVAUX 570 400 3 
A EMPLOYÉS 371 403 2 i 
A DIVERS, pour la consommation pendant ce t r i 

mestre. . . . . . 372 D. 1003 • 

Juin. 50 A CAISSE, payé pour lavage et tonte de 191 mou
tons. . 375 400 38 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce t r i 
8 mestre. 376 426 8 

A DIVERS, pour sa consommation pendant ce 
236 trimestre 580 D. 236 

A reporter- 5799 . i 

1 1 



LIVRE. 396 
du23 avril 1842, 220 fr. par an. AVOIR 

\m Avril. 23 PAR CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour, pour 
gages réglés à ce jour. . . 317 400 64 

1843 Juin. 30 PAR EMPLOYÉS, pour ses gages du 23 avril 1843 Juin. 
1842 à ce jour. 381 403 260 SO 

'1843 Juillet. 1 

324 50 

'1843 Juillet. 1 PAR BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. . 589 598 84 50 

PSRGERIE. 

1842 Juin. 

Décembre. 
11843 J u i n . 

30 

51 
50 

PAR c A i s s e , l e s 10 et 15, reçu p o u r 352 k. l a i n e 
a v e c 5 s a c s e t 10 b r e b i s d e r é f o r m e . . 

F e M ; E n 1842, p o u r 106 v o i l u r e s à 9 f. 
FUMIER 1S43, 94 à 9 f. 

• PRÉS 1843, 5 tonneaux purin 
BILAN DE SORTIE, m o u l a n t d e l ' i n v e n t a i r e 

A reporter-

538 
561 
580 
581 
586 

400 
407 
408 
421 
598 

1232 
954 
846 
10 

5770 

6812 



397 G R A N D 

DOIT BERGERIE» ' 

Report. 5799 
= 1 
ioH 

1843 Juin. 30 A DIVERS, pour gages et nourriture des bergers 582 D. 713 20 
A PROFITS E T PERT E S , pour béuéfice sur ce 

20 

compte. 38b' 422 299 70 

1843 Juillet. 1 

j 6812 | 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE (Inventaire) 588 398 3770 

BETTERAVES 
1842 Mai. 2 A CAISSE, pour 15 k. graine . . . 323 599 15 

Juin. 12 A MÉNAGE, pour frais divers à la pépinière de 
betteraves dans le jardin de la ferme. 357 415 90 1 

50 A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois. 541 426 247 50' 
A CIIEVAUX, l> I l B 400 8 67 
A EMPLOÏÉS, » 542 405 6 63 

Septembre. 50 A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pend 1 ce trimestre. 348 426 65 » 

A CHEVAUX, » » 400 17 34 
A EMPLOYÉS, 349 405 15 21 

Décembre. 31 A MAIN-D'OEUVRE, » 357 426 180 » 

A CHEVAUX, » » 558 400 40 80 
A EMPLOYÉS, « 359 403 46 80j 

1843 Janvier. 15 A DIVERS, suivant le livre de distribution 565 D. 776 05 
Juin. 30 A FRAIS GÉNÉRAUX, pour 4 ha. 50. 584 406 328 50 

» A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte. 585 422 443 
2280 50 

1 

! 

BETTERAVES 
1843 Mars. 31 A CAISSE, payé a Marnod, pour 20 k. graines 

20 betteraves blanches. . . . 368 400 20 
Juin. 30 A MAIN-D'OEUVRE, pour main-d'œuvre pendant 

124 50 ce trimestre. 376 426 124 50 
• A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre . 377 400 14 28 

A EMPLOYÉS, n » 403 12 48 

1843 Juillet. 1 

171 ,26 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 388 398 171 26 
l 



L I V R E . 
fERGERÏE. 

397 
AVOIR. 

Report, 6812 

1842 Septembre 

Décembre. 

ÎJ845 Mari. 

Juin, 

50 

51 

3 1 

50 

PAR CHEVAUX, pour 15 hl. betteraves 
VACHES, 40 
BOEUFS A L'ENGRAIS 50 » 
CAISSE, reçu de Beaujour, pour 50000 k 

betteraves à 18 f. . 
CHEVAUX, pour 92 hl. de betteraves 

276 
102 
90 

270 
100 
45 
135 

VACHES, 
BERGERIE, 
Cil V\l \, 
VACHES, 
BERGERIE, 
CHEVAUX, 
VACHES, 

551 400 16 50 
425 44 

552 599 33 

555 400 900 
559 401 101 20 
500 425 503 00 
501 590 112 20 
571 401 99 
572 425 297 

590 176 
578 401 49 50 
579 425 148 50 

2280 

1 

1843. 
11843 Juin. 30 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte • 380 398 171 



3 9 8 

DOIT BILAN 1 

1843 Juin. 30 A DIVERS, 38G D. 

i 

40034 

1843 Juillet. 

1842 Juin. 

Septembre, 

Décembre. 

1845 Juin. 

1843 Juillet. 

1842 Septembre 

Octobre. 

1 A DIVERS. 

10 

50 

5» 
51 

50 

30 
1) 

w 

22 

A JACQUES fermier sortant, pour 18 lia. blé en 
5 pièces . . 

A CAISSE, payé à divers, pour le faucillage de 
18 ha. blé 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 
50 septembre. 

A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A PAILLE, pour 9330 liens de gerbes 
A CAISSE, payé à Epinal pour hallage de 100 hl. 
blé et dépense. 

A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. . 
A EMPLOYÉS, » •» 
A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte 

A BILAN DE RENTRÉE (Inventaire) 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail p. ce trimestre 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A BLÉ 1842 ACHETÉ, pour 34 hl. froment pour 

semence à 16 f. 
A reporter. 

BILAN H 
389 D. I 400S4 I 

BLÉ 18! 

356 410 4680 

346 400 216 

347 426 90 
349 400 44 

403 56 
348 418 47 

556 400 41 
358 71 
359 403 52 
385 422 565 

5844 

388 ~398 | 208 | 

Bl 

348 426 4 I 
349 400 40 1 

405 15 i 
353 398 544 ! 

| 604 | 



3 9 8 
AVOIR 

30 PAR DIVERS. 587 D. 
40054 j 54 

! 

INTRËE. 
Ptô Juillet. 1 PAR DIVERS 388 D. 40054 . 54 

r 3 Mars. J u i n . 

1843. 

843 J 

22 

15 
20 
SI 

2i 
50 

PAR T.LÉ 1845, pour 3 î l i l . froment pour semen
ce à 10 f. . . 
GÉRARD, 5 lit. » 
CRLMLL, 5 hl. 
C\IVSE, reçu île divers, pour 290 hl. blé. . 
>u.\ \'.E, pour 000 I. . . 
(JÉRÔME, pour 4 hl. livrés ce jour à 10 f.. 
MÉNAGE, pour 0 hl. blé.. . . 
BILAN DESORTIE, p. montant de l'inventaire. 

[M3 Juin. : 50 PAR W H S DE SORT.», p. M.lde de son compte. 

A reporter. 

ô.to 
554 

555 
500 
3(7 
579 
586 

598 
408 
402 
400 
415 
410 
413 
598 

580 598 

544 
48 
48 

4740 
90 
04 
96 

208 

584 î 

2979 80 

2979 . 80 



399 
DOIT 

GF 

1842 Décembre 

1843 Janvier. 
fllars. 

Juin. 

1843 Juillet. 

1842 Mai. 

Juin. 

Septembre 

Octobre. 

Décembre, 

1843 Juin. 

51 

15 
31 

30 

16 

31 
50 

50 

1 

51 

50 

Report. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A DIVERS, suivant le livre de distribution 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, n 
A FRAIS GÉNÉRAUX, p. 8 ha 

A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

A EFFETS A RECEVOIR, pour ma remise au 15 
juin prochain sur Mariotte, pour 6 bœufs 

A DIVERS, pour leur consommation en ce mois. 
A CAISSE, le 2 c' payé à Epinal pour 1 bœuf. . 
A DIVERS, pour leur consommation en ce mois. 
A CAISSE, payé pour frais de conduite et octroi 

de 5 bœufs. . 
A DIVERS, pour leur consommation pendant ce 

trimestre. . . . . 
A VACHES, pour moitié des gages de Jérôme, 

vacher, du 16 mai h ce jour 
A CAISSE, payé pour conduite et octroi de 4 

bœufs à Nancy . . . 
A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte. 

358 

559 
562 
570 
571 
577 
378 
384 

426 
400 
403 
D. 
400 
403 
400 
403 
406 

604 
4 

45 
17 

1683 
15 
5 

13 
5 

584 
2979 

388 398 2979 

BOE/1 

328 403 1500'' 
354 D. 133 
559 400 280 
545 D. 206 

546 400 51 

352 D. 622 

353 425 67 

355 400 66 
385 422 476 

3404 

1842 Avril 
Mai. 

23 
9 

16 
23 

A CAPITAL, pour autant versé dans la caisse 
recettes du 5 au 8 courant. . 

8 au 14 • 
2 veaux vendus pesant 102 k 

A reporter. 

A DIVERS, 
A 
A VACHES, 

CAIS: 

317 400 6036 
325 D. 5500 
327 D. 280 
529 425 51 

1 11867 



8SE. 
i Mai. 2 | PAR DIVERS, pour déboursés du 

à ce jour. 
PAR DIVERS, p 

2" avril dernier 

0 déboursés du 5 au S courant. 
„ du 8 au 14 courant 

A reporter. 

523 
52:; 
527 

23 
55 

4914 
5510 
525 

10749 I CO 
j 10749 j 



400 
DOIT 

G1U 
CAISS 

1842 Mai. 

Juin. 
Septembre 
Décembre 

1843 Mars. 
Juin. 

1843 Juillet. 

31 

50 
50 
51 
51 
30 

Report. 
I. de lait, A VACHES, p. vente de 1356 

beurre et 1 vache , . 
A DIVERS, pour recettes du 1 juin au 
A 1 juillet 
A 1 ociobre 
A 1 janvier 
A 1 avril 

50 
50 
51 
51 
50 

SO kil. 

courant 

Vi&m (lave A BILAN DÊ RENTMÇ ( i n v e n t a i r e ) . 

550 
55S 
545 
5S4 
507 
574 

425 
D. 
D. 
D. 
D. 
D. 

11807 

293 
2429 
2175 
9256 
2190 
2733 

50950 

388 3981 216 

CAPITAL 
1842 Avril. 23 
1843 Juin. 50 

A DIVERS, suivant l'inventaire de ce jour 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte . 

517 
587 

D. 
598 

1064 
29060 

1842 Avril. 23 
1843 Juin. 50 

30724 
1 

1842 Avril. 23 
1843 Juin. 50 

| 
CHEVAll 

1842 Avril. 

Mai. 

Juin. 

23 

30 

2 
51 

50 

A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour 
(2 chevaux) 

A EMPLOYÉS, pour travail en avril 
A DIVERS, 
A CAISSE, 
A EMPLOYÉS, 
A DIVERS, 
A EMPLOYÉS, 

leur consommation en avril 
achat de 6 chevaux 
travail en mai 
leur consommation en mai 
travail en juin 

A reporter. 

517 400 1000 1 
520 403 3 ! 

521 D. 75 
522 599 5120 
553 403 16 

D. 308 
542 403 U 

4533 



400 

2 Mai. 

Juin. 
Septembre 

Décembre 

5 Mars. 

Juin. 

23 
51 
50 
50 

31 

51 

30 

23 

50 

l Juillet. 1 

Œ V A U X . 

! Avril. 30 
liai. 51 
Juin. 50 
Seplembre 
Décembre 50 
(Mars. 11 
Juin. 50 

AVOIR 

Report. 
PAR DIVERS, p. déboursés du 1b au 21 courant. 

du 22 au 51 courant. 
» du 1 ^ au 50 courant. 

1 e r juillet au 50 
seplembre. . 

I e r octobre au 51 
courant. 

1 e r janvier au 51 
courant 

1 e r avril au 51 cou-
raut 

PAR BILAN DE SORTIE (Inventaire) 

PAR DIVERS, suivant l'inventaire de ce jour. 
FRAIS n'ÉT \TLISSE.MEN'T, voir le journal. 
MON- COMPTE PERSONNEL, pour balance de ce 

dernier. 

PAR BILAN DE RENTRLE, pour solde de compte. 

PAR DIVERS, 

CAISSE, 
DIVE [;>, 

FI.'.MIER 18 42, 
DIVERS, 

pour 508 b. travail en ce mois 
1UG2 

2 chevaux vendus. 
854 h. lra\ail en jii i n . 

555 I p. ce tiun. 
5000 

UO voitun s fumier. 
508fl h. travail p. ce trim. 
2051 

1 301 M heures. 

A reporter 

52f 
10749 

i 
60 52f > D. 170 40 

55( ) D. r;-29 70 5ÔL > D. 2247 i 90 
5 II D. 2526 ; 55 
olih D. 7090 63 

508 D. 4155 
i 
i 

575 D. 2858 50 
580 598 210 30 

50950 20 
; 

517 D. Ï95I5 40 
518 400 510 

580 417 10899 02 
50724 42 

589 j 598 2U6Û0 
i 
42 

520 D. 86 56 
531 D. 555 54 
558 400 940 
541 n. 145 18 
3 f.ri D. 605 67 
558 D. 511 02 
501 407 450 
570 D. 524 62 
577 D. 450 

i 
67 

4045 06 



401 
DOIT 

1842 Septembre 

Décembre. 

1843 Mars. 

Juin. 

1843 Juillet. 

50 

31 

» 

51 

30 

Report. . . 
A DIVERS, pour leur consommation en ce mois . 
A EMPLOYÉS, pour travail du 1 e r juillet au 30 

septembre 
A DIVERS, p. 1. consommation p. ce trimestre. . 
A CAISSE, payé à Martinet, pour ferrage des 

chevaux . . . 
A EMPLOYÉS, pour travail du 1 e r octobre au 31 

courant 
A DIVERS, p. 1. consommation p. ce trimestre. 
A EMPLOYÉS, pour travail pendant ce trimestre . 
A DIVERS, p. 1. consommation p ce trimestre. 
A CAISSE, payé pour médicaments, soins du 

vétérinaire et ferrage de G chevaux. . 
A EMPLOYÉS, pour travail pendant ce trimestre . 
A DIVERS, pour leur consommation pendant ce 

trimestre. . . 
A FRAIS GÉNÉRAUX, pour résidu . 

A BILAN DE RENTRÉE (Inventaire). 

342 

349 
331 

337 

539 

371 

373 
378 

378 
383 

GRAIft 
CHEVAUX. 

D. 

403 
D. 

400 

403 
D. 
403 
D. 

400 
403 

D. 
406 

4558 
199 

35 
652 

65 

3b 
718 
35 

703 

115 
35 

655 
66 

8C 

81 
4( 

7833 , ( 

388| 398| 3150 

CHEMINS 
1842 avril. 

Mai. 

Décembre. 

30 A CHEVAUX, p. travail du 23 au 30 courant 320 400 1 
n A EMPLOYÉS, n 23 au 50 403 
2 A MAIN-D'OEUVRE, 25 au 30 avril 

9 
dernier 524 426 6 

9 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 1 e r au 7 courant. 326 6 
16 du 8 au 14 » 328 » 4 
23 du 15 au 21 u 329 21 
31 du 22 au 51 331 3 

A CHEVAUX, n 1 e r au 31 352 400 27 

31 
A EMPLOYÉS, » 1 e r au 51 403 10 

31 A MAIN-D'OEUVRE, n 1 e r octobre au 31 
courant. 357 426 18 

» A CHEVAUX, n 1 e r oct. au 31 c1. 558 400 8 
A EMPLOYÉS, 559 405 6 



UVRE-

CHEVAUX. 
401 

AVOIR 

J843 Juin. 50 
Report. . . 

PAR FUMIER 1845, pour 70 voitures à 1 cheval. 
PRÉS 1845, pour 4 tonneaux purin. 
BILAN DE SORTIE, p. montant de l'inventaire. 

380 
381 
386 

408 
421 
398 

4045 
630 

8 
3150 

06 
» 
n 
n 

7833 06 

EHEMINS. 
3 Juin. 50 PAR FRAIS GÉNÉRAUX, pour solde. 383 407 115 21 



402 
DOIT CRÉMEL, garçon de charroi' 

1842 Juin. 50 A CAISSE, payé à compte. . . . 540 400 40 
Décembre 20 A DIVERS, pour 5 bl. blé el 4 hl. seigle, livrés 

ce jour. 554 D. 90 
51 A CAISSE, payé à compte. 557 400 45 

1843 Juin. 50 A s . . 376 » 170 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 387 398 77 

428 
i 

1 l ' 

COL; 
1842 Seplembre 

1843 Janvier. 
Juin. 

1843 Juillet. 

1842 Décembre 

1845 Février. 

Mars. 

50 

15 
50 

51 

7 

A CAISSE, pour 80 I. semence. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 1 e r j u i l l . au30sepl. 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, » » 
A DIVERS, suivant le livre de distribution.. 
A CAISSE, payé pour faucillage de 6 ha. colza.. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. (rivail pendant ce Irimestrc 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, ) 

A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 

A CAISSE, p. acquit de mon billet ordre Noël . 
A Jacques 
A V GAY, de Nancy, pour acquit de mon billet 

ordre Michaux 
A CAISSE, pour acquit de mon billel ordre 

Hoffmann. 

346 400 16 
547 426 3 
349 400 10 

403 3 
362 D. 673 
375 400 72 
376 426 36 
377 400 27 
378 403 16 

859 

388 398 859 

EFF] 

356 400 \m 
2500 

566 408 1500 

567 400 1200 

6545 



402 
du 23 avril 1842, 3G0 fr. par an AVOIR 

s 
813 Juin. 5 0 PAR EMPLOYÉS, p o u r g a g e s du 2 5 a v r i l 1 8 4 2 , à 

ce j o u r . 5 8 1 4 0 5 4 2 8 

m Juillet. 1 PAR BILAN DE RENTRÉE, p o u r s o l d e de c o m p t e . 5 9 0 , 5 9 8 7 7 
i 

1843. 
iô Juin. 5 0 PAR BILAN DE SORTIE, p o u r s o l d e . 5 8 6 5 9 8 85*9 . » 

1 PAYER. 

8(2 Avril. 2 3 

Mai. !» 1 

Juin. 10 

1 2 

PAR MOBILIER DE LA FERME, p o u r mon bi l l e t or
d r e Noël, v o i r le J o u r n a l . . 
cww : . le 5, reçu de Michaux, p. mon 

h i i l e l a " 5 février p r o c h a i n • • 
l A c y r r s f e r m i e r s o r t a n t , p o u r mon bi l l e ! 

.ans inh'-réls au 5 0 n o v e m b r e p r o c h a i n . 
M o i; 111 E R NE LA i..»».-, p. b . l l e t o i . l i . 

H o f f m a n n nu 1 2 . j a n v i e r p r o c h a i n . 

5 1 8 4 1 6 1 5 4 3 

5 2 3 5 9 9 1 5 0 0 

5 5 7 4 1 0 2 5 0 0 

4 1 6 1201) 

6 5 4 5 



403 

DOIT 
GRAND 

EFFETS 

1842 Avril. 23 A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour 517 400 8000 . 

EMPLOYÉ!] 
4842 Juin. 30 A DIVERS, pour les gages des employés. 344 D. 42 

Octobre. 31 A pour 4 mois de gages et nourriture 
de Favelin.. 555 D. 138 6 

1845 Juin. 30 A DIVERS, pour gages des employés 381 D. 1378 1 
A FRAIS GÉNÉRAUX, pour résidu 383 406 23 0, 

1581 , 8 
i 

ENTRETIE: 
1842 Mai. 

Juin. 

9 
23 
30 

A MAIN-D'OEUVRE, 

A 
A 
A CAISSE, payé à 

bâtiments. 

p. travail du 24 au 30 avril 
dernier 

p. travail du I " au 7 courant. 
du 15 au 21 

divers pour travaux dans les 

524 426 3 i 
526 
329 » ! ' 
340 400 63 : 

69 | 
i 



403 

A RECEVOIR. 
tu 

16 

10 

AVOIR 

PAR MOBILIER DE LA FERME, p. ma remise n° 1 
sur Nancy au 51 mai prochain, ordre Noël, 
voir le Journal. 

PAR BOEUFS A L'ENGRAIS, pour ma remise au 
1 5 juin prochain, ordre Mariotte. 

s- JACQUES, fermier sortant, pour ma remise 
n° 5 sur Nancy au 51 j u i l l . pr. 

pour ma remise n° 4 sur Nancy, 
au 15 sept. pr.. 

pour ma remise n° 5 sur Nancy, 
au 51 oct. pr. . . 

pour ma remise n° 6 sur Nancy, 
au l°l déc. pr.. 

518 416 1000 

528 599 1500 

557 410 1200 

1800 

1500 

10 '0 
K00U 

DE LA FERME. 

842 Avril. I 
Mai. j 
Juin. 
Septembre' 
Décembre 

Ï8i3 Mars. 
Juin. 

50 
51 
30 
50 
31 
51 
50 

PAR DIVERS, pour travail 518 h. 
1105 
654 

2906 
2505 
2592 
2092 
4*2168 heures. 

en avril 
mai 
juin . . 

pend, ce trim. 

520 D. 41 54 
555 D. 145 59 
542 D. 85 02 
549 D. 577 78 
559 D. 525 59 
570 D. 55(i 90 
577 D. 271 96 

1581 84 

1 

1 
11 

DES BATIMENTS. 
845 Juin. 50 i PAR rnws GÉNÉRAUX, pour solde. . 585 406 09 90 



404 
DOIT 

GRAND 
EUGÉNIE, 

cuisinière, 
1842 Juin. 30 A CAISSE, payé à compte. 340 400 10 

Décembre. 31 A 357 40 
1843 Juin. 30 A . . 376 70 • 

A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 588 398 22 65 
142 65 

FAVELIN, ouvrier, 
1842 Seplembre 30 A CAISSE, payé à compte 346 400 18 * 

Décembre. 31 A payé pour solde. 356 400 54 
72 

FÉVEROLLES 
1843 Mars. 31 A CAISSE, payé à Marnod pour 4 bl. féverolles 

àlOf. . 368 400 40 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 369 426 6 
A CHEVAUX, 370 400 2 7 
A EMPLOYÉS, 403 4 1 

Juin. 30 A MAIN-D'OEUVRE, » 376 426 140 
A CHEVAUX, > 377 400 10 8 
A EMPLOYÉS, • 378 403 8 3 

212 0 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE pour solde de compte 388 598 212 0 

FOURRAGH 
1842 Avril. 23 A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour 517 400 265 2 

Mai. 2 A CAISSE, payé pour boltelage de 740 k. four

23 
rage sec . . . 524 399 » 7 

23 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 15 au 21 courant. 529 420 1 ; 8 
31 A CAISSE, payé pour boltelage de 5960 k. four j 

rage sec. 331 400 6 
A reporter | 273 7 



LIVRE. 

du 23 avril 1842, 120 f r . par an. 

404 

AVOIR 

J843 J u i n . 

843 J u i l l e t . 

30 PAR MÉNAGE, pour ses gages du 23 avril 1842 
à ce jour. 

PAR BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. . 

382 415 

du 1 e r j u i l l e t 1842, 18 f r . par mois. 

1842 Octobre. 31 PAR EMPLOYÉS, p. 4 mois de gages du I E 1 ' juillet 
à ce jour. 000 403 

I I 

142 05 

390| 3981 22 65 

72 

1843. 

1843 Juin. 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 386 598 212 08 

.EN MAGASIN. 

P42 Avril. 50 

Mu. 51 CHEVAUX, 
VACHES, 

mois, a 4 f 

PAR CHEVAUX, pour 580 k. foin, à 4 f 
VACHES, 160 regain, à 4 f. .. 

1900 foin en ce mois . 
5200 foin et regain en ce 

A reporta 

521 400 25 20 
425 6 40 

555 405 78 40 

425 150 40 

1 258 40 



405 
DOIT 

G I I A N 

FOURRAG] 

184-2 Seplembre 

Décembre 

1843 Mars. 

Juin. 

1843 Juillet. 

1842 Mai. 

Juin. 

1843 Mars. 

30 

31 

51 

50 

25 
31 
30 

31 

Report. 
A CAISSE , payé pour boltelage de 5750 k. four

rage sec . . 
A DIVERS , suivant le livre de rentrée des four

rages secs . . . . . . 
A CAISSE , payé p. boltelage de 24840 k. four

rage sec . . . . 
A CAISSE , payé p. boltelage de 27700 k. four

rage sec 
A CAISSE , payé p. botlelage de 10400 k. four

rage sec. . . . 
A PROFITS ET PERTES , p. bénéfice sur ce compte. 

A B I L A N B E R E N T R É E , inventaire 

547 

550 

557 

569 

57(i 
585 

400 

D. 

400 

422 

273 

3 

5461 

24 

27 

10 
101 

3903 f 

A MAIN-D'OEUVRE , pour travail du 24 au 30 avril 
dernier. . . . 

A MAIN-D'OEUVRE , p. travail du 15 au 21 courant. 
A du 22 au 51 courant. 
A CAISSE , le 5 courant, payé à divers p. curage 

de fossés. . . . . 
A CAISSE , payé pour confection de 680 mètres 

fossés. 

388 398 468 
i 

FOSSÉS 

324 416 
i 

4 S 
329 5 ( 
531 1 l 

359 400 36 'c 

367 400 68 

115 i 

| 



LIVRE. 405 
EN MAGASIN. AVOIR 

Report. . 258 40 
842 Mai. 51 PAR BERGERIE, p o u r 1200 k. f o i u e t r e g a i n e n ce 

m o i s , à 4 f. . . . 554 596 8 
BOEUFS a L'ENGRAIS, p o u r 540 k. f o i n e t r e 

g a i n e n ce m o i s , à 4 f. 599 21 60 
Seplembre 50 CHEVAUX, p. 900 k. l u z e r n e p. ce t r i m e s t r e . 351 400 56 Seplembre 

i) VACHES, p. 2250 U 425 90 
BOEUFS A L'ENGRAIS, p o u r 600 k. l u z e r n e 

p e n d a n t ce t r i m e s t r e 552 599 24 
Décembre 51 CHEVAUX, p. 55*20 k- l u z e r n e e t f o i n p e n d a n t 

ce t r i m e s t r e . . 559 404 220 80 
VACHES, p o u r 14720 k. l u z e r n e e t f o i n p e n 

d a n t ce t r i m e s t r e . 560 425 588 80 
BERGERIE, p. 4600k. l u z e r n e p. ce t r i m e s t r e . 561 596 184 

845 Mars. 51 CAISSE, reçu de F l o b e r t p . 10000 k. f o i n . . 567 400 500 845 Mars. 
CHEVAUX, p. 5400 k. f o i n p. ce t r i m e s t r e . 571 401 216 
VACHES, p o u r 14700 k. f o i n e t r e g a i n p e n 

d a n t ce t r i m e s t r e . 572 425 576 
• BERGERIE, p o u r 7900 k. f o i n e t r e g a i n p e n 

d a n t ce t r i m e s t r e . • 596 516 
Juin. 50 CHEVAUX, p o u r 2700 k. f o i u p. ce t r i m e s t r e . 57b 401 108 

VACHES, 7200 579 4 '.'5 288 
BERGERIE, 500 r e g a i n 5S0 596 2u 
BILAN DE SORTIE, p. m o n t a n t de l ' i n v e n t a i r e . 5M>| 59S 468 

5905 60 

FOSSÉS. 

! 

IB Juin. 50 PAR FRAIS GÉNÉRAUX, p o u r s o l d e . 585 406 115 40 



406 GRAND 
DOIT F R A # 

1842 Avril. 23 A DIVERS, voir le Journal. . . . . 318 D. 1810 n 
Mai. 2 A CAISSE, p. paiement à divers (voir le Journal). 322 399 491 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 24 au 30 avril 
dernier. 324 426 2 40 

1843 Juillet. 1 

2303 40 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 388 398 2073 ot: 

FRAtô 

Avril. 30 A CHEVAUX, pour travail du 23 au 30 courant. 519 400 2 71 
50 A EMPLOYÉS, 320 405 5 3! 

Mai. 2 A CAISSE, pour fournitures de bureau, divers 
voyages, 60 balais et ports de lettres. . 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 24 au 30 avril 
323 399 86 51 voyages, 60 balais et ports de lettres. . 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 24 au 30 avril 324 426 7 21 
25 A 15 au 21 cour. 329 3 6! 
31 A 22 au 31 331 1 81 

A CHEVAUX, 1 e r au 51 532 400 3 01 
Juin. 30 A CAISSE, pavé pour prime d'assurances 1842, 

1845 et divers objets. 539 43 4( 
Décembre 51 A CAISSE, payé pour fournitures de bureau et 

ports de lettres . . . 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r octobre au 

356 40 

51 courant. 357 426 12 
Mars. 31 A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 370 400 6 8( 

A EMPLOYÉS, 371 403 5 2( 
Juin. 30 A CAISSE, payé pour objets divers 375 400 62 6( 

A DIVERS . . . . 383 D. 6841 31 
A AVANCES D'ENTRÉE, voir 'e Journal 384 594 1915 15 

9036 , 6! 

Juillet. 1 A inL\N DE RENTRÉE, pour solde de compte 588 598 5771 0 

i 



'flVRE. 

ifÉTABLISSEMENT. 
406 

AVOIR 

\— )843 Juin. 50 PAR FRAIS GÉNÉRAUX, p. amorlissemenl de */»u» 383 406 230 34 
j PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 386 398 2073 06 

2503 40 
i 

GÉNÉRAUX. 

843 Juin. 50 PAR DIVERS voir le Journal. 

BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 

585 
584 
386 

D. 
598 

418 
2847 
S771 

03 

06 

9030 09 



407 
DOIT 

GRANI 
FUMIEï 

1842 A v r i l . 23 A AVANCES D'ENTRÉE, pour 180 voitures à 9 f. . 518 594 1620 
30 A CHEVAUX, travail du25 au 50cour. 519 400 5 !.{ 

A EMPLOYÉS, 520 405 3 2! 
M a i . 2 A MAIN-D'OEUVRE, II 23 au 50 avril 524 426 4 ht 

9 A l ( 1'au 7cour. 520 21 i l 
51 À CHEVAUX, 1 e rau51 552 400 25 N 

A EMPLOYÉS, 405 !) 8! 
J u i n . 50 A MAIN-D'OEUVRE, 1 e rau50 cour. 540 426 17 

A CHEVAUX, 5> 541 400 14 4, 
A EMPLOYÉS, 542 405 11 0 

Seplembre 50 A CAISSE, p. 20 voitures de fumier à 8 f. . 546 400 100 Seplembre 
A MAIN-D'OEUVRE, p. trav. du 1 e r j u i l l . au 50 sept. 547 426 64 
A CHEVAUX, 549 400 54 4i 
A EMPLOYÉS, D 550 405 42 3 

Décembre. 51 A MAIN-D'OEUVRE, du 1 e r oct. au 50 cour. 557 426 12 
A CHEVAUX, •» 338 400 10 2 
A EMPLOYÉS, 559 405 7 8 
A DIVERS, suivant le livre de fumier 361 D. 5240 

1843 Juin. 50 A FRAIS GÉNÉRAUX, pour résidu.. 385 406 528 3 

5650 

1 
FUMIEÏ 

1843 Janvier. 

Mars. 

Juin. 

10 

51 

50 

A FUMIER 1842, p. 507 voitures non conduites 
au 1 e r janvier dernier. 

A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, S I» 
A MAIN-D'OEUVRE, 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, » 

A reporter 

565 407 3070 
569 426 32 
570 400 27 21 

403 20 81 
576 426 42 
377 400 35 7( 

405 27 31 



L I V R E . 4 0 7 

A VOIR 

f$5 Janvier. 15 

16 

PAR COLZA 1843, 
SEIGLE 1843, 

» BLÉ 1843, 
BETTERAVES 1842, 
MAÏS 1842, 
POMMES DE TT RRE 1842, 

» MÉNAGE, pour 10 voilures fumier au jardin. 
FUMIER 1845, pour 507 voitures fumier non 
conduites au 1 e r janvier dernier 

p. 60 v. fu., à 10f. 
20 
80 
45 
15 
50 

562 

» 

565 

564 

565 

402 
425 
599 
597 
415 
420 
415 

407 

600 
200 
800 
450 
150 
500 
100 
5070 

5650 

1843. 

i 



4 0 8 

DOIT 
UIAN 

FUMIE] 

1843 Juin. 50 
Report. 

A DIVERS, pour le fumier employé depuis le 
1 e r janvier dernier jusqu'à ce jour. 580 D. 

5233 1 

3330 | 
6383 

i 
1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 389 398 6383 

1 

1843 Mars. 
Juin. 

51 
50 

A CAISSE, payé à lui-même. 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 

GAY, Victor111 

568 
588 

400 
398 

1580 
1000 

a . 

2550 

GERARD, garçon de chamP 
1842 Juin. 

Décembre. 
\ 

1843 Juin. 

50 
15 
5! 

50 

A CAISSE, payé à compte. . . 
A DIVERS, pour blé et seigle livrés à ce jour 
A CAISSE, payé à compte. 
A . . 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 

540 400 40 
354 D. 84 
557 400 80 
376 180 
388 398 67 

451 

GRAINi 
1842 Avril. 23 A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour. 

Mai. 16 A CAISSE, pour achat de 28 hl. maïs, sarrazin 
et moulure. . . . 

25 A MMN-D'OEUVRE, p. travail du 15 au 21 courant. 
A reporter 

317 400 832 

527 599 280 
329 426 1 < 

1 H 3 1 : 



L I V R E 

^843. 

4 0 8 

AVOlti 

1843 Juin. 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour so'de de compte 586 598 6585 

* 

; i 
négociant à Nancy. 

1842 Avril. 

1845 Février. 

Mars. 

~Î845 Juillet. 

25 

7 

15 

PAR CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour, 
pour mon billet au 13 mars 1845 . . 
EFFETS A PAYER, pour acquit de mon billet 

n° 8, au 5 février ordre Michaux. . . . 
INTÉRÊTS, p. ceux de mon billet de 1000 f. 

du 15 mars 1842 . 

PAR BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte . 

d̂u 23 avril 1842, 380 f r . par an. 

1843 Juin. 50 PAR EMPLOYÉS, pour ses gages du 25 avril 1842 
à ce jour. 

84 3 J u i l l e t . ! 

EN MAGASIN 

842 Avril. 

Mai. 

50 

14 

PAR CHEVAUX, pour 380 I. avoine, à 6 f. 
MI NAI.I , 701. * 

11 40 1. pois, blé el seigle 
MAÏS 1842, pour 60 I. semence 

A reporter 

317 400 1000 

566 402 1500 

409 50 

2550 

589 598 1000 

581 405 451 80 

590 598 07 80 

521 400 34 80 
414 4 20 

522 152 1 
527 408 6 

! , , J 7 

I 
1 



4 0 9 

DOIT 

1842 Juin. 

Septembre. 

50 

30 

Report. 
A CAISSE, le 12 courant, payé à Burtin pour 

65 bl. avoine à 6 f. 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 
A EMPLOYÉS, S " 

540 
549 
550 

400 
400 
405 

1115 

590 
1 
1 

1506 

HOULETTE, berge W" 

1842 Mai. 

1843 Mars. 

Juin 

1842 Juin. 30 A CAISSE, payé à compte. 540 400 15 
Décembre 51 A » 557 80 

1843 Juin. 50 A 576 135 
» A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 388 398 52 

282 ' 

INTÉRÊT!1 

9 

15 

30 

A CAISSE, payé à Michaux pour escompte de son 
billet de 1*500 f. au 15 février 1845 

A V. GAY, de JVancy, pour ceux d'une année 
échue < e jour de mon billet de 1000 f.. 

A MON COMPTE PERSONNEL, pour intérêts de 
f 22400, balance du capital. 

525^ 599 

366 408 

385 

56 ! 

50 

417 1120 
1226 : 



(MAGASIN 409 

A VOUt 

Juin. 

Septembre 

iô Juin. 

itî 
31 

30 

30 

30 

„ Report. 
I.VR CAISSE, pour 15 hl. blé vendu à 16 f 

CHEVAUX, pour 2480 I. avoine en ce mois 
BOEUFS A L'ENGIUIS, pour 186 k. farine de 
mais et sarrasin . 
MÉNAGE, pour 320 I. avoine et pois 
CHEVAUX, p. 1800 1. avoine en ce mois 
BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 420 k. farine de 
mais et sarrasin . 
MÉNAGE, pour 2 hl. avoine 
CHEVAUX, p. 55 hl. 20 avoine p. ce trimestre 
BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 1202 k. farine 
de mais et de sarrasin . 
MÉNAGE, pour 14 hl. grains divers . 
PROFITS ET PERTES, p. perle sur ce compte 

327 
197 

i 
327 599 240 
353 400 148 80 

554 599 27 90 
335 409 21 60 
542 401 108 

60 

545 599 63 
544 415 12 
551 400 331 20 

552 390 180 50 
415 164 » 

585 422 12 40 

| 1506 20 

u6 mai 1*42, 2(io t r . par an. 

3 Juin. 50 PAR BERGERIE, pour ses gages du 6 mai 1842 
h ce jour et réli ihulion ,-$2 397 282 10 

3. Juillet. I PAR IHLAV DÉ RENTRÉE, pour solde de compte, i 590 5981 52 10 

WÉRÊTS. 

3 Juin. 30 PAR FRAI> GI'NÉRWA., pour solde 383 406 1226 25 



4 4 0 

DOIT 
U R A I 

JACQUEf 

1842 Juin. 10 A DIVERS, 337 D. 8000 
Décembre. 31 A CAISSE, payé à lui-même. 550 400 1500 

9500 

i ! 

JÉRÔME, vache-) 

1842 Juin. 
Décembre 

1843 Mars. 
Juin. 

1842 Avril. 

Mai. 

Juin. 

Septembre 

Décembre 

50 
51 
24 
50 

50 
» 

2 

51 
» 

30 
» 

50 

51 

A CAISSE, payé à compte. 
A . . . 
A B L É 1842, pour 4 hl. blé, à 16 f. 
A CAISSE, payé à compte. 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 

A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A MAIN-D'OEUVRE, 

pour travail du 25 au 50 cour. 

24 au 30 avril 
dernier. 

A CHEVAUX, pour travail du 1 e r au 31 courant. 
A EMPLOYÉS, 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois. 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, » 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre . 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 

340 400 25 i 
557 150 
567 598 64 j 
376 400 120 
588 598 61 

420 1 

l 

LABOl 

520 400 68 
520 405 24 

524 426 1 
332 400 80 

405 30 
540 426 i ; 
541 400 30 
542 403 11 
549 400 40 j 
550 405 15 
358 400 251 | 
559 403 96 i 



LIVRE. 

[(fermier sortant. 
4 i o 

AVOIR 

U. Avril. 

Juin. 

23 

10 

PAR FRAIS D'ÉTABLISSEMENT, pour résiliation, de 
bail (15 janvier dernier). 

PAR DIVERS, pour diverses récoltes vendues sui
vant acte de ce jour. 

318 

336 

406 

D. 

1500 

8000 
• 9500 | 

1 1 

u l e r mai 1 8 4 2 , 30 fr. par mois 

£3 Juin. 50 | PAR VACHES, pour ses gages du I E ' mai 1842, à 
ce jour 

Juillet. 

IAS 1842. 

43 Janvier. 

1 PAR BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

15 

Juin. 

16 

30 

PAR COLZA 1*13. pour labour de (i lia 
BLÉ 1815, 9 

BETTERAVES 1842, 13 
» MAÏS 1842, 3 

POMMES DE TERRE 1842, pour laboui 
3 ha. • ' .a/a 

LABOLR BAS 1842, p. labours faits eu 1842, 
sur 28 ha. non ensemencés. . 

» FR \ i s GÉNÉRAUX, pour résidu 

5 0 

de 

318 425 

390| 598 
i 

363 

364 

383 

420 

61 

402 60 
399 90 
397 135 
413 50 

420 30 

411 280 0 

406 29 23 

654 25 



444 
DOIT LABOl , 

1842 Mai. 31 A CHEVAUX, pour travail pendant ce mois 332 400 154 
A EMPLOYÉS, » 403 51 

Juin. 30 A MAIN-D'OEUVRE, 541 426 2 
A CHEVAUX, 400 52 
A EMPLOYÉS, » 342 403 20 

Septembre 30 A CHEVAUX, 349 400 215 Septembre 
A EMPLOYÉS, 350 403 82 

Décembre 31 A CHEVAUX, 558 400 28 
A EMPLOYÉS, 559 403 10 

1843 Juin. 30 A FRAIS GÉNÉRAUX, pour résidu.. 583 406 

598 

LABOl 
1843 Janvier. 16 A LABOUR BAS 1842, pour labours faits en 1842 

sur 28 ha. non ensemencés. 364 412 280 i 
Mars. 31 A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 370 400 158 ; 

A EMPLOYÉS, 371 403 60 j 
Juin. 30 A CHEVAUX, » 377 400 108 ! 

A EMPLOYÉS, « I l 403 41 

! 

648 
1 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 389 398 648 ; 

LABOl 
, 

1843 Janvier. 26 A LABOUR HAUT 1842, pour labours faits en 1842 
sur 3 lia. non ensemencés. 365 411 78 

4843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 389 | 398 78 



L I V R E . 411 

PAUT 1842. 1 VOIR 

ji3 Janvier. 15 
a 

16 

PAR SEIGLE 1845, pour labour de 4 ha. 
BLÉ 1845, . 16 
LABOUR HAUT 1845, i 5 

non ensemencés. 

562 

365 

423 
399 

411 

104 
416 

78 : 

! ' 

i 

-
598 

IAS 1843. 

: !â Juin. 30 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 387 398 648 95 

\ \ 
' àUT 1843 
B Juin. 30 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 387 398 78 

> 

! 



LOYï 
1845 Janvier. 

1843 Juillet. 

10 A LOVER 1842, pour celui de 1 ha. 50 non en
semencé en 1842. 

A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

305 412 00 

389 398 60 

LUZERIN 
1842 A M I 

Mai. 

Juin. 

30 

2 

9 
25 
51 

50 

A CHEVAUX, pour travail du 25 au 50 cour 
A EMPLOYÉS, 
A CAISSE, pour 10 hl. plâtre cuit cn poudre . 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 24 au 50 avril d. 
A » 1 e r au 7 cour. . 
A 13 au 21 
A VACHES, pour 11 jours de fauchage par le 

vacher à 60 c. 
A CAISSE, le 12 payé pour fauchage de 2 ha 

à 6 f. 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois 
A CHEVAUX, >-

A reporter 

520 400 8 
405 3 

525 599 10 
324 420 2 
520 1 
350 • 

553 4 2 5 0 

540 £00 12 
541 420 36 

400 4 



412 

.1 VOIR 

|g Janvier. 15 PAR LUZERNE 1842, p. loyer de 5 lia 561 415 200 |g Janvier. 
SEIGLE 1845, 2 » 562 425 80 
BLÉ 1843, 8 591 520 
PRÉS 1842, 15 363 425 1050 
BETTERAVES 1842, 4,50 597 180 
MAÏS 1842, 1,50 ) 415 60 
POMMES DE TERRE 1842, 5 ha. 364 420 120 
MÉNAGE, pour loyer de 0,50 jardin. 415 35 

16 LOVER 1843, pour loyer de 1,50 non ense
mencés en 1842. 365 412 60 

2105 

1843. 
•K Juin. 30 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de c o m p t e 387 598 00 

1842. 
12 Mai. 31 PAR CIIEVW X. p . 32 journ. lu/..*• n vert 555 £001 IN 20 

VUIIE5, 100 50 
i ! BERGERIE, 40 55 i 5!)6 12 
i IluEI Fs \ L IX,HAIS. 1- 355 50!) 1 1 70 
! ! MÉNAGK, 1 1 £ 1 5 i 2(1 

1 Juin. 30 C1IEV\LX, l s 0 7,11 £01 03 
VACHES, 150 » 5 {5 155 

i noci i - A I.'EM.RAIS , 210 543 5!H> 75 30 
1 MÉNAGE, 50 •t i 5 i 5 

Septembre1 30 ! FOC R R AGE EN MACSSIN, p O U T 15000 k. lu- 1 
z e r n u s è c h e , l r e cl 2" coupe. 550 401 5!S3 
CHEVAUX, p . £02 journées l u z e r n e e n v e r t . 551 112 101 70 

1 A ) I )IDI ti r 111;.' Ml 



413 
DOIT 

18(2 Juin. 

Septembre 

Janvier. 
1S 43 Juin. 

Report. 
50 A EMPLOYÉS, pour travail pendant ce mois. . 

A VACHES, p. 50 jours de fauchage et conduite. 
30 A CAISSE, payé pour fauchage de 2 ha. luzerne. 

A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A VACHES, pour fauchage el conduite de luzerne 

en vert pendant 75 jours. . . 
15 A LOYER, pour loyer de 5 ha., à 40 f. 
50 A FRAIS GÉNÉRAUX, pour 5 ha. . 

A PROFITS ET PERTES, p. bénélice sur ce compte. 

o k 
54 
540 
547 
54!) 
550 

551 
501 
584 
385 

400 
420 
400 
403 

425 
412 
400 
422 

i 1680 ' 

1842 Mai. 

Juin. 

Septembre 

1843 Janvier. 
Juin. 

14 
10 
51 

50 

30 

15 
50 

GRAINS EN MAGASIN, p. 60 1 . SemeilCC. 
MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 8 au 14 courant. 
CHEVAUX, pour travail pendant ce mois 
EMPLOYÉS, 
MAIN-D'OEUVRE, 
CHEVAUX, 
EMPLOYÉS, 
MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimeslre 
CHEVAUX, 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A EMPLOYÉS, 
A DIVERS, suivant le livre de distribution 
A FRAIS GÉNÉRAUX, pour 1 ha. 50.. 

527 
528 
552 

341 

342 
348 

350 
365 
584 

408 
420 
400 
405 
426 
400 
403 
426 
400 
403 
D. 
406 

493 î 

i 



LIVRE-
1842, 

413 

A VOIR 

. S e p t e m b r e 5 0 
Repart. 

PAR VACHES 3 p o u r 1 1 5 3 journées l u z e r n e eu 
v e r t . 

ROELKS A L'ENTRAIS, p o u r 5 5 9 journées l u 
z e r n e e u v e r t . . . 
MÉNAGE, p o u r 1 5 0 journées l u z e r n e c u v e r t 

5 5 1 

552 

4 2 5 

599 
4 1 5 

ËDéecmbrej 5 | PAR DIVERS, reçu dé d i v e r s p o u r 11 b l . mars e l l 
p a i l l e . 55 i n. 

^ Mai. t i M\ïs 1 8 f 3 , p o u r 1 h l . mais p o u r sciuem-e 5 7 5 i l 
Juin. 5 0 I ' H H F rs i r I ' L I U E S . )t. p e r l e sur ce C<uii| 5 8 5 4 2 2 

1 1 1 2 5 0 

54(i 50 

1X8 05 
5 9 

10M> 15 

1 0 
5 7 s \ 

4 9 3 8 4 



414 
DOIT 

GRANI1 
MAIS 

1843 Mai. 6 A MAÏS 1842, pour 1 hl . maïs pour semence- . 373 413 10 
Juin. 50 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 376 426 63 

A CHEVAUX, 377 400 9 lit 
A EMPLOYÉS, 578 413 8 

1843 Juil l e t . 1 

90 84 

1843 Juil l e t . 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte.. . 389 398 90 8̂ 1 

MARNAGE; 

1843 mars. 

1842 a\ i 

mai. 

31 

23 
50 

2 

9 

16 

25 

51 

A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, 

A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce j o u r 
A DIVERS, pour la consommation du 23 au 30 

courant. 
A CAISSE, payé pour provisions diverses. . 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 24 au 50 avril 

dernier. , . . 
A CAISSE, payé pour approvisionnements divers. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 1 e r au 7 courant. 
A CAISSE, payé pour achat de 19 h l . 10 1. vin 

de 1840 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 7 au 14 courant. 
A CAISSE, pour menues dépenses et achat de 

60 m. toile de 80 c. de largeur. . 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 13 au 21 courant. 
A CAISSE, payé pour provisions diverses. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 22 au 51 courant. 

.1 rcuorlcr 

569 
370 

426 
400 
405 

174 
147 91 
115 11 

435 j 

1 1 
MÉNAGE 

317 400 1468 

321 
322 

D. 
599 

176 8 
231 

324 
523 
526 

426 
599 
426 

5 
498 5i 

1 2 

528 599 
426 

191 
4 Si 

529 

550 
5 U 

400 
426 
400 
426 

133 
2 4 

103 7 
2 6 

2822 | 0 



LIVRE. 

1843. 
414 

AVOIR 

843 Juin. 

MARNAGE. 
Juin. 

Novembre 
Décembre. 

M Avril. 
Juin. 

3 0 

MÉNAGE. 
U. Avril. 30 

Juin. 12 

Juin. 30 

Juillet. i : j 
Octobre. 31 

l y 
51 
28 
50 

30 

PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 

PAR AMÉLIORATIONS FONCIÈRES, pour balance 

PAR SON, pour 100 k l . son. . . 
» RETTERAXES 1S42, p. frais divers à la pépi

nière dp ln'ih'i av « s dans le jardin tic la ferme 
EMPLOYÉS, pour nourriture, blanchissage cl 
logement de Baptiste 
SON, pour 00 k.. à 10 f 
EMPLOYÉS, pour nourriture, blanchissage cl 
logement de Favelin. 
SON, pour Do k. son provenant de moulure. 
RERGERIE, pour 20 k. sel 
son, pour 95 k. son 
i CMIER 1815. pour 12 voilures à 1 cheval. 
EMPLOIE^ pour nourriture, logement, elc. 
de Burisel, du 25 avril 1842 ii ce jour 
VACHES, pour l'entretien du lit de Jérôme 
marraire 

A rry.urlcr 

5 8 7 5 0 8 

5 8 2 5 9 4 

9 0 8 4 

4 3 5 

320 125 i n 
557 5i)7 90 

344 123 22 
544 105 !) 

555 00 05 
5341 125 9 50 
5 0 1 1 390 9 
575 425 !» 50 
5 8 0 1 

I 
498 108 

403 257 80 

581 £25 28 
599 45 



415 
DOIT 

GRANr 
MÉNAGE. 

1 8 4 2 M a i 
Report. . 2 8 2 2 Ofj 1 8 4 2 M a i 3 1 A DIVERS, p o u r c o n s o m m a t i o n e n ce mo i s . 33 5 D. 1 2 7 7C J u i n . 3 0 A CAISSE, le 1 0 , payé à d i v e r s , p o u r p r o v i s i o n s 

et 2 8 journées de t r a v a i l a u j a r d i n . . 
7C 

A CAISSE, le 1 0 , payé à d i v e r s , p o u r p r o v i s i o n s 
et 2 8 journées de t r a v a i l a u j a r d i n . . 3 3 9 4 0 0 143 4( 

A DIVERS, p o u r c o n s o m m a t i o n e n ce m o i s 3 4 3 D. 93 6C S e p t e m b r e . 3 0 A CAISSE, payé à d i v e r s p. a p p r o v i s i o n n e m e n t s . 
A DIVERS, p o u r c o n s o m m a t i o n d u m é n a g e , de la 

5 4 5 4 0 0 2 5 7 IC 
v o l a i l l e et des cochons p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 3 5 2 D. 407 

D é c e m b r e . 5 1 A CAISSE, payé à d i v e r s p. p r o v i s i o n s et 9 2 j o u r 
nées de t r a v a i l au j a r d i n . 3 5 6 4 0 0 508 K 

A MAIN-D'OEUVRE, p. t r a v a i l p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 3 5 7 4 2 6 14 
A DIVERS, p o u r c o n s o m m a t i o n d u m é n a g e , de la 

v o l a i l l e et des cochons p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 3 6 0 D. 351 9( 
1 8 4 5 J a n v i e r . 1 5 A DIVERS, s u i v a n t le l i v r e de d i s t r i b u t i o n . 3 6 4 D. 155 

M a r s . 3 1 A CAISSE, payé p o u r p r o v i s i o n s d i v e r s e s . 
A DIVERS, p o u r c o n s o m m a t i o n d u ménage, de la 

3 6 8 4 0 0 482 1( 

v o l a i l l e et des cochons p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 3 7 2 D. 195 4( 
J u i n . 3 0 A CAISSE, payé à d i v e r s p o u r main-d'œuvre et 

p r o v i s i o n s . 3 7 5 4 0 0 359 61 
I I A CHEVAUX, p o u r t r a v a i l p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 57 7 25 51 

A EMPLOYÉS, 5 7 8 4 0 3 19 51 
A DIVERS, p o u r la c o n s o m m a t i o n du ménage, de 

la v o l a i l l e et des cochons p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 5 7 9 i>. 5 75 91 
A EUGÉNIE, cuisinière, p. gages d u 23 a v r i l 1 8 4 2 

à ce j o u r . 5 8 2 4 0 4 142 6! 

6 4 6 0 5i 

1 8 1 3 J u i l l e t . 1 A RILAN DE RENTRÉE, p. m o u l a n t de l ' i n v e n t a i r e . 5 8 9 3 9 8 1567 

MENUES CULTUREi 1 

1 8 4 2 M a i . 3 1 

Juin. 30 

Septembre. 30 

Décembre. 31 

A CHEVAUX, p o u r t r a v a i l p e n d a n t ce m o i s 
A EMPLOYÉS, 
A 
A CHEVAUX, 
A p o u r t r a v a i l p e n d a n t ce t r i m e s t r e . 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 

3 3 2 4 0 0 13 6 
4 0 3 5 2 

3 4 2 5 8 
3 4 1 4 0 0 15 3' 
3 4 9 4 0 0 4 4 2i 
3 5 0 4 0 3 16 9i 
5 5 8 4 0 0 20 4 
3 5 9 4 0 3 7 » 

129 2 

I ; 



LIVRE. 

MÉNAGE. 

4 1 R J 

A Y OUI 

8i3 Juin. 50 
Report. 

PAR TACHES, pour nourriture, blanchissage, etc. 
de Monbard, marcaire 
BERGERIE, pour nourriture, blanchissage, 
elc. de Houletle. berger. . 
BERGERIE, p nourriture, blanchissage, elc. 
de Monbard, aide berger 
FRAIS GÉNÉRAUX, pour solde. 
BILAN DE SORTIE, nontant de l'inventaire. . 

PRÉPARATOIRES 1842. 

Janvier. 15 

J u i n . 

1 6 

50 

PAR COLZA 1843, p. menues cuit. sur6 ha. 
SEIGLE 1X4-5. 4 
BLÉ 1845, 25 
BETTERAVES 1 842, 1 5 
MAÏS 1842, 1 
PO.MM1.S DE TERRE 1842, 5 
MENUES CULTURES 1842, p. menue» eu' 

sur 3 ha. en 1842 non ensemencés. 
F R A I S '.I'.M.I; u \. pour résidu 

iO c. 

381 

582 

585 
587 

425 

5!)7 

406 
598 

599 45 

100 

251 10 

125 
5857 
1567 

95 

6460 50 

562 402 15 80 
425 9 20 
599 57 50 

563 597 51 05 
415 5 45 

5 d l 420 6 90 

505 416 6 90 
5x5 400 45 

129 25 



4 1 G GRAN 
DOIT MENUES CULTURE 

1843 J a n v i e r . 16 A MENUES CULTURES 1842, p o u r celles exécutées 
en 1842 sur 3 ha. non ensemencés . 565 415 6 c 

Mars. 31 A CHEVAUX, p o u r t r a v a i l pendant ce t r i m e s t r e . 570 400 39 1 
A EMPLOYÉS, 371 403 14 r 
A CHEVAUX, «" 377 400 tit c 

i J u i n . 30 A EMPLOYÉS, 377 403 25 i 
•1 

1843 J u i l l e t . 1 

145 Y 
«. 

1843 J u i l l e t . 1 A BILAN DE RENTRÉE, p o u r solde de compte 389 398 145 ! 

MOBILIER D 
1 8 4 2 A v r i l . 
Mai. 

Juin. 

S e p t e m b r e 
Décembre. 

1843 Juin. 

1 8 4 3 J u i l l e t . 

1 8 4 2 M a i . 
Septembre 

25 
23 
2 

9 
51 
1 2 
50 

50 
5(1 

30 

51 
50 

A CAPITAL, s u i v a n t l ' i n v e n t a i r e de ce j o u r 
A DIVERS . . . 
A CAISSE, p o u r 4 f o u e t s , 6 harnais, confection 

d'une loge à porcs et 5 0 chaînes 
A CAISSE, p o u r d u bois de charronnage. 
A p o u r une bascule de 2 5 0 k. 
A E F F E T S A PAYER, p o u r 1 machine à ba t t r e 
A CAISSE, payé p o u r 1 tom b e r e a u , 2 brouettes, 

1 2 étrilles et 12 brosses. 
A CAISSE, payé p o u r achat de 2 5 sacs à blé. . 
A CAISSE, payé à d i v e r s , p o u r solde de le u r 

mémoire. . . . . 
A CAISSE, payé les mémoires du maréchal, char

r o n et s e l l i e r 

A BILAN DE RENTRÉE, p. montant de l ' i n v e n t a i r e . 

A CAISSE, r e m i s à m o i - m ê m e 
A n 

A reporter. 

317 400 1322 | ! 
518 n. 2345 ! 

323 599 398 
323 45 
551 400 150 
537 402 1200 

539 400 210 
547 50 

537 288 
! 

375 249 

6257 

389 398 4937 : 

MON COMP1 
350 1 400 200 
346 1 400 200 

400 



LIVRE. 4 1 0 

PRÉPARATOIRES 1 8 4 3 . A VOIR 

|8(3 J u i n . 3 0 PAR BILAN DE SORTIE, p o u r s o l d e d e c o m p t e . . . 587 5 9 S 145 5 5 

ï 

î 

S i 

7 

LA FERME 

1 

: 1842 M a i . 
S e p t e m b r e 

, 1843 J u i n . 

16 
3 0 

3 0 

PAR CAISSE, p . u n h a c h e p a i l l e a l l e m a n d v e n d u . . 
p o u r v e n t e d ' u n e c h a r r u e e l a v a n t 

t r a i n . 
n u i s GÉNÉRAUX, p o u r s o l d e . 
BILAN DE SORTIE, p m o n t a n t d e l ' i n v e n t a i r e . 

3 1 7 

54-5 
5 8 5 
5 8 7 

5 9 9 

4 0 0 
4 0 6 
5 9 8 

4 0 

1 2 0 
1 1 6 0 2 0 
4 9 3 7 

6 2 5 7 2 0 

i PERSONNEL. 

1 

M a i . 
843 J u i n . 

9 
3 0 

PAR CAISSE, p o u r m o n v e r s e m e n t d e c e j o u r 4 0 0 0 
2 0 4 6 3 0 

A reporter- 6 0 4 6 5 0 



417 

DOIT 

GHA!N 

MON COMPT 
\\î\ 

Décembre. 
1843 Mars. 

Juin. 

1842 Juin. 
Décembre. 

1843 Juin. 

1842 Juin. 

Septembre 

Décembre. 

1843 Mars. 

Juin. 

50 
51 
30 

30 
31 
30 

10 

50 

51 

51 

50 

Report . 
A CAISSE, remis à moi-même 
A 
A 
A CAPITAL , pour balance de mou compte. 

557 
568 
578 
386 

400 

400 

400 
150 
l.-iO 
100 

10899 
11699 C 

MONBARD, aide-vacher et aide-berget il»! 

A CAISSE, pavé à compte. 
A 
A 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 

340 400 5 
357 50 
376 60 
388 398 20 

135 

O R G E 184u 

A JACQUES, fermier sortant, pour 6 ha. orge 
avec trèfle à la pièce du canal 3< parlie. . . 

A CAISSE, payé à divers, p. faucillage de 5 ha. 
orge. . 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 
50 septembre. . . 

A PAILLE, pour 5800 liens. 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, 
A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte, 

336 410 1200 

346 400 48 

347 426 30 
348 418 19 
349 400 12 
350 405 9 
335 400 18 
559 405 26 
570 400 8 
571 405 6 
585 422 117 

1495 



PERSONNEL. 
417 

AVOIR 

843 J u i n . 30 
Report. . . 

PAR IXTÉRÈT, pour ceux de 14 mois de f 22400. 
PROFITS ET PERTES, pour les bénétiees de 

celte année. 

383 409 
6046 
1120 

30 

386 422 4532 72 

11699 02 

du 15 mai 1842, 120 fr. par an. 

1843 Jain. 30 PAR VACUES, p. gages du 15 mai au 15 nov. 1842. 
BERGERIE, pour gages du 13 nov. à ce jour. 

381 
382 

425 
597 

60 
78 

i 135 
1 

1843 Juillet. PAR BILAX DE RENTRÉE, pour solde de compte. . 390 398 20 

ACHETÉE. 

1842 Décembre 31 
1813 M a r s . I 31 

A v r i l . ' 2 2 

PAR CAISSE, reçu de Marnod p. 100 hl. orge. 
33 

ORGE 1843, pour 1650 I. de semence. 

355I 400 
367 j 
373: 418 

1000 
330 
165 

1495 

j 
10* 



418 
DOIT 

UUN 

ORG 

1845 Avril. 22 A ORGE 1842 ACHETÉE, p 1650 1. (le semence . 575 417 105 . 

Juin. 30 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 57(i 420 3 
» A CHEVAUX, » 577 400 38 2 

A EMPLOYÉS, 578 403 14 0 

1843 Juillet. 1 

220 9 

1843 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte 389 398 220 9 

1842 Avril. 

Mai. 

Juin. 
Septembre 

Décembre 

23 

2 
9 

51 
» 

50 
50 

51 

A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour 
A AVANCES D'ENTRÉE, pour 25000 k. paille. 

CAISSE, 
MAIN-D'OEUVRE, 
CHEVAUX, 
EMPLOYÉS, 
MAIN-D'OEUVRE, 
CAISSE, payé p. 

15000 
p. travail du 1 e r au 7 courant. 
pour travail pendant ce mois 

façon de 22500 liens de gerbes 
et achat de 500 bottes de paille 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois. 
A pour travail pendant ce t r i 

mestre. 

A reporter 

317 
318 
524 
520 
551 
552 
541 

545 
548 

357 

400 
594 
599 
420 
400 
405 
426 

400 
420 

420 

PAILLE! 
184 
000 
530 
3 
4 
1 

112 

32 

•m 

1281 



L I V R E . 

1843. 

4 1 8 

AVOIR 

1843 J u i n . 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte 587 598 220 94 

PAILLE. 

1842 A v r i l . 

M a i . 

J u i n . 

50 

5 1 

50 

septembre 30 

Décembre. 51 
» 

CHEVVLX, pour 570 k. paille. . 521 400 8 90 
VACHES, 120 425 2 90 
ME VA CE, 160 » 414 3 85 
CHEVAUX, 1500 535 405 36 
VAI KI:S, 5400 » 425 81 60 
BERGERIE, 4800 334 596 115 20 
BOEUFS A L'ENGRAIS, 1000 » 599 24 « 
MÉNAGE, 700 335 415 16 80 
CHEVAUX, 1000 342 401 24 
VACHES, 5000 545 425 72 
BOEUFS A L'ENGRAIS, 1500 599 36 
BERGERIE, 5000 f> 596 72 
MÉNAGE, 500 415 7 20 
DIVERS, pour liens de gerbes . 548 D. 112 50 
CHEVAUX, pour 5000 k. paille. . 551 400 72 » 

VACHES, 9200 425 220 80 
P'iEUlS A L'ENGRAIS, 4200 552 599 100 80 
BERGERIE, 9000 596 216 
MÉNAGE, 1000 552 415 24 
CHEVAUX, 2700 359 405 64 80 
VACHES, 9200 360 425 220 80 

A reparler 1 1552 15 



419 
DOIT 

GRAND 

PAILLE 

1843 Janvier. 

Mars. 
Juin. 

1843 Juillet. 

31 

31 
30 

Report. 
A AVANCES D'ENTRÉE, pour 112250 k paille pro

venant des récoltes achetées . 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre 
A PROFITS E T PERTES, p. bénéfice sur ce compte 

A BILAN DE RENTRÉE, p. montant de l'inventaire. 

360 
369 
585 

594 
426 
422 

1281 

2581 
18 
50 

75 t > 

20 3 

3936 , 95 

389 598 720 

POIS 
1843 Mars. 

1843 Juillet. 

31 A CAISSE, payé à Marnod, p. 3601. pois. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre, 
A CHEVAUX, » 
A EMPLOYÉS, 

A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

368 400 43 20 
369 426 1 
570 400 10 20 
371 403 3 90 

! 58 30 

389 398 58 30 

POMMES DE 
1842 mai. 9 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 1 e r au 7 courant. 326 426 16 80 

10 A RACINES, pour 45 hl. pommes de terre pour 
80; semence . . . 327 422 67 80; 

16 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 8 au 14 courant. 328 426 29 60 
31 A CHEVAUX, pour travail du 1 e r au 31 courant. . 552 400 27 20' 

1 A reporter. 141 j 10 



L I V R E . 
RAILLE. 

|j(2 Décembre 

1843 Janvier. 

Mars. 

Juin. 

419 

AVOIR 

51 PAU MÉNAGE, pour 
Report 1532 1 5 

51 PAU MÉNAGE, pour 600 k. pendant ce trimestre 560 415 14 40 
BERGERIE, 15000 i » 361 396 360 

51 5900 balles de blé et 
avoine. . , . 566 396 93 60 

51 il CHEVAUX, p. 2700 k. pendant ce trimestre 571 401 64 80 
VACHES, 9000 » 372 425 216 > 
BERGERIE, 7000 5> 596 408 
MÉNAGE, 600 415 14 40 

50 CHEVAUX, 2700 578 4'i| 61 80 
VACHES, 9100 579 425 218 40 
.MÉNAGE, 600 41» 14 40 
BERGERIE, 9000 5S0 596 216 
BILAN DE SORTIE, montant de l'inventaire. . j 

! 

587 598 720 

i 
i 

3936 95 
i 
i 

1843. 
S43 Juin. 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte Î87 598 58 30 

TERRE 1842. 

K2 Septembre 50 

Décembre! 31 

PAR MÉNAGE, pour 30 bl. pommes de terre pen
dant ce trimestre. 
CAISSE, reçu pour 20 hl. pommes de terre. 
VACHES, pour 138 bl. pommes de lerre 

pendant ce trimestre 
A reporter 

352 415 22 50 
355; 400 40 

360 425 207 

| 269~ ~50 



420 GRAND 
DOIT POMMES DE J 

Report. 141 10 
1842 Mai. 31 A E M P L O Y É S , pour travail pendant ce mois. 3?2 403 10 40 

Juin. 30 A M A I N - D ' O E U V R E , » 341 426 105 
A C H E V A U X , V 341 400 8 16 

ti A E M P L O Y É S , » 342 405 6 24 
Septembre 30 A M A I N - D ' O E U V R E , pour travail du 1 e r juillet au 

30 septembre 
A M A I N - D ' O E U V R E , pour travail du 1 e r juillet au 

30 septembre 347 426 120 u 
A C H E V A U X , pour travail pendant ce trimestre. . 548 400 24 48 

» A E M P L O Y É S , p . 350 405 26 52 
Décembre 31 A M A I N - D ' O E U V R E , p. 557 426 10 

1843 Janvier. 15 A D I V E R S , suivant le livre de distribution. 364 D . 456 90 
Juin. " 3 0 A F R A I S G É N É R A U X , pour 3 ha. 384 406 219 

80 

I 
POMMES DE 

1843 Mai. 

Juin. 

1845 Juillet. 

1842 avri l . 

15 

30 

30 

A P O M M E S D E T E R R E 1842, pour 40 hl. pommes 
de terre semence 

A M A I N - D ' O E U V R E , p. travail pendant ce trimestre 
A C H E V A U X , » 

A E M P L O Y É S , 

A B I L A N D E R E N T R É E , pour solde de compte 

A C H E V A U X , pour travail du 23 au 30 courant 
A E M P L O Y É S , » •» 

A reporter. 

374 420 60 
576 426 110 
577 400 19 Oi 
578 405 9 36 

198 4C 

389 598 198 40 

PRÉS 

520 400 1 70 
405 65 

2 5t 



LIVRE. 

TERRE 1842. 
420 

AVOIR 

Report. 
j{2 Décembre 31 PAR MÉNAGE, pour 27 hl. pommes de terre . 

BERGERIE, 51 » 
; 843 Mars. 31 VACHES, 155 

BERGERIE, 69 
MÉNAGE, 21 

Mai. 13 POMMES DE TERRE 1815, pour 4-0 hl. pour 
semence . . 

Juin. 50 VACHES, pour 66 hl. pommes de terre . 
» MÉNAGE, 29 

» FROFITS ET PERTES,p. perle sur ce compte. 

560 
561 
572 

. ) / i -
57S 
579 
585 

425 
596 
425 
596 
415 

420 
425 
415 
422 

269 50 
40 50 
70 | 50 

202 i 50 
103 50 
36 
60 
99 50 
13 

196 80 

1127 80 

IERRE 1843. 

43 Juin. i 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte . 387 5!IS 198 40 

42. 

^Septembre! 50 PAR FOURRAGE EN MAGASIN, pour 73750 k. foin 
et regain à 59 f 

A reporter-

550 404 2870 25 

2876 ! 25 



421 
DOIT 

G R A M 

PRÉ! 

llrport. . . . 2 3! 
1842 Mai. 2 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 24 au 50 avril der. 524 426 5 7i 

16 A du 7 au 14 courant. 528 !) 
7i 

23 A M du 15 au 21 52!) 426 5 1 
31 A s du 22 au 51 551 5 6i 

» A CHEVAUX, du 1 e r au 31 552 400 3 0 
A EMPLOYÉS, 555 403 1 1 

Juin. 30 A CAISSE, le 26, payé pour fauchage de 15 ha. 540 400 120 
A MAIN-D'OEUVRE, pour travail pendant ce mois. 541 426 94 
A CHEVAUX, pour 400 8 5 

» A EMPLOYÉS, pour 542 403 6 5 
Seplembre 30 A CAISSE, payé pour fauchage de 15 ha. regain. 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 
546 400 120 A CAISSE, payé pour fauchage de 15 ha. regain. 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 
30 seplembre 547 426 330 

A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre. 348 400 28 9 
» A EMPLOYÉS, 550 403 22' 1 

1843 Janvier. 15 A LOYER 1842, pour loyer de 15 ha.. 563 412 1050 
Juin. 30 A FRAIS GÉNÉRAUX, pour 15 ha. 584 406 1095 

2907 C 

PRÉ 
1843 Mars. 31 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre 369 426 26 

Juin. 30 A CAISSE, payé pour fauchage de 15 ha. prés. . 375 400 120 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 576 426 280 ! 

» A CHEVAUX, 577 400 34 1 
A EMPLOYÉS, "» 378 403 26 
A DIVERS, pour 46 tonneaux purin depuis le 

1 e r octobre dernier à ce jour. . 381 D. 92 

1845 Juillet. 1 

578 
1 

1845 Juillet. 1 A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. "389 398 578 : 
i 





422 
DOIT 

GRAN 

PROFIT! 

1843 mars. 31 A CAISSE, pour déficit. 
Juin. 30 A DIVERS 

A MON COMPTE PERSONNEL, pour les bénéfices de 
cette année. 

36!) 400 6 5 
385 D. 281 1 

386 417 4552 7 
4820 I 3 

RACINE!, 
1842 avril. 

Mai. 

1843 Juin. 

23 
2 

9 
23 
51 

l 

30 

A CAPITAL, suivant l'inventaire de ce jour 
A CAISSE, pour 152 hl. pommes de terre et bet

teraves. 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail du 24 au 30 avril der. 
A du 1 e r au 7 courant. 
A » du 15 au 21 
A CHEVAUX, du 1 e r au 31 
A EMPLOYÉS, » • 
A PROFITS E T PERTES, p. bénéfice sur ce compte. 

317 400 88 

323 599 188 
324 426 2 1 
526 S 
330 i 4 
351 400 1 5 
552 408 7 
385 422 1 4 

"~29(T _ 1 

1 
SARRASIN 

1843 Mars. 
Juin. 

31 A CAISSE, payé àMarnod, p. 3 hl. sarrasin. 
30 A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre, 

A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, » 

1843 Juillet. A BILAN DE RENTRÉE, pOUT SOldc de CC COmplC 

568 400 27 
576 426 3 
577 400 30 (j 
578 405 H 7 

72 5 

589 598 72 5 



r PERTES, 

3 Juin. 50 PAR DIYKRS 585 D. 4820 5!) 

1 

422 

AVOIR 

AGINES. 

2 avril. 

Mai. 

J u i n . 

50 

1 0 

50 

PAR CHEVAUX, pour 8 hl. bettera\cs, à 1,10 521 400 8 80 
VACHES, pour 4 k. pommes de terre el bet

teraves. 425 5 20 
AIE.NAGE, pour 6 hl. pommes de lerre el 

betteraves 522 414 8 
POMMES DE TERRE, pour 45 hl. pommes de 

terre semence. . . 527 419 67 50 
CHEVAUX, p. 25 hl. betteraves en ce mois, 

à 1,10. . . 555 400 27 50 
VACHES, pour 82 hl. pommes de lerre, bet

teraves et carottes . . 554 425 106 
BERGERIE, pour 6 hl. pommes de terre et 

betteraves . . 596 7 80 
BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 24 hl. betteraves 

et pommes de lerre 555 599 50 80 
MÉNAGE, p. 17 hl. pommes de terre et carottes 415 22 50 

pour 4 hl. 544 6 
290 10 

S J u i n . 50 j PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 587 598 72 50 



423 
DOIT 

G f U 

SEIGLE 18« 

I842 Juin. 

Septembre 

1813 Jui u i n . 

1843 Juillet. 

1842 Septembre 

1843 Janvier. 
Juin. 

1845 Ju; 

1842 Avril. 
Jain. 
Juillet. 
Novembre 

1843 Avril. 

10 

30 

30 

30 

1 5 
30 

30 
30 
1 5 
15 
28 

A JACQUES, fermier sortant, pour 2 ha. seigle 
au clos Thiriet . . . 

A CAISSE, payé à divers pour faucillage de 2 h. 
seigle. 

A MAIN-D'OEUVRE, pour travail du 1 e r juillet au 
50 septembre. . . 

A PAILLE, pour 1050 liens. . 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre . 
A EMPLOYÉS, pour 
A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte. 

A BILAN DE RENTRÉE, p. montant de l'inventaire. 

A SEIGLE 1842, pour 3 hl. semence 
A MAIN-D'OEUVRE p. travail pendant ce trimestre 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A DIVERS, suivant le livre de distribution. 
A CHEVAUX, pour travail pendant ce trimestre . 
A EMPLOYÉS, ï 
A FRAIS GÉNÉRAUX, pour 2 ha. 

A BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

A MÉNAGE, pour 100 k. son. 
A CAISSE, le 5 payé à Baudot pour 200 k. son 
A MÉNAGE, pour 90 k. son. 

» 95 k. 
95 k. 

336 410 460 ; 

345 400 24 

547 426 10 
548 418 5 
550 400 14 
585 403 16 

422 94 
624 

i 
389 398 36 | 

SEIG1 
347 425 48 
548 426 1 
349 400 10 
350 403 3 
362 D. 393 
377 400 3 
378 403 1 
584 406 146 

~~607~~ 

589 598 607 

so: 
520 414 10 
559 400 20 
544 414 9 
354 9 
373 414 9 

3 S 



4 2 3 

l Septembre 

Novembre 
Décembre 

(3 Juin. 

ÈHETÉ AVOIR 

50 

13 
20 
51 
50 

H 3 . 
5 Juin. 

i . 

i Avril. i 
Mai. 
Jain. 
Septembre i 

Décembre; 
i J u i n . 

50 

50 
51 
50 
30 

31 
50 

PAR CAISSE, reçu pour vente de 50 hl. seigle. 
SEIGLE 1843, pour 4 hl. semence 
GÉRARD, 3 hl. seigle 
CRÉMEL, 4 hl. 
MÉNAGE, 4 bl. 

» 4 hl. 
BILAN DE SORTIR, montant de l'inventaire. . 

PAR VACHES, 

CHEVAIX, 

VACHES, 
p 

CHEHIX, p 
PROFITS ET PERTI > 

60 k. 
30 k. 
40 k. 

130 k. 
90 k. 
90 k. 
90 k. 

son, du 23 au 30 cour. 
eu mai 
en juin. 

p. ce trimestre 

p. perte sur ce compte. 

PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. . ! 587 598 

543 400 560 
547 425 48 
554 408 56 

402 48 
560 415 48 
579 48 
587 598 36 

624 

607 

3->l 423 6 
354 425 5 
542 401 4 
551 15 

425 9 
560 9 
5/8 401 9 
585 422 1 

58 



424 ut A 

DOIT TOURTEAU^1 

1842 Mai. 0 À CAISSE, pour 1000 k. lourlcaux de colza. 523 399 80 
Scptcmlire 30 

À CAISSE, pour 
800 k. » 540 400 01. Scptcmlire 

A CHEVAUX, travail pendant ce trimestre 549 400 1 
A EMPLOYÉS, 

travail pendant ce trimestre 
530 403 1 

147 

TREFJ 
1843 Juin. 30 A CAISSE, payé pour 12 hl. plâtre et fauchage 

de 3 ha. trèfle, l l C coupe 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 
A VACHES, p. 46 jours de fauchage par le vacher. 
A BILAN DE SORTIE, pour solde de compte. 

574 400 30 
576 426 57 
577 4G0 18 
578 405 10 
580 425 27 
588 398 187 

550 

ÏREF 
1843 Mars. A CAISSE, payé à Marnod, pour 133 k. graine 

de trèfle 
A MAIN-D'OEUVRE, p. travail pendant ce trimestre. 
A CHEVAUX, 
A EMPLOYÉS, 

1843 Juillet. A BILAN DE RENTRÉE, pOUI' S O l d e d e COmplC 

368 
569 
570 
571 

400 
426 
400 
405 

135 
4 
15 
5 

160 

389 598 160 



424 
TOURTEAUX. ,1 VOIR 
1_ 
i842 Mai. 31 PAR BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 180 k. tourteauxde 

colza . . 535 599 14 90 
\ Juin. 50 BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 420 k. tourteaux 
1 de colza . . 343 53 60 

Septembre 30 BOEUFS A L'ENGRAIS, pour 1202 k. tourteaux Septembre 
de colza 352 96 15 

843 Juin. 30 PROFITS ET PERTES, p. perte sur ce compte. 585 422 2 35 
147 

! 

843. 
845 Juin. 

J3 J u i l l e t . 

50 PAR CHEVAUX, p. 276 journées de trèfle en vert 
VACHES, 756 
MÉNAGE, 43 

57S 
579 

PAR BILAN DE RENTRÉE, pour solde de compte. 

401 
425 
415 

96 | 60 
220 | 80 
15 50 

550 I 90 

Ï89 5981 187 20 

15 Juin. 50 PAR BILAN DE SORTIE, pour solde de compte . 586 598 160 ; 65 



425 
DOIT 

l i R A I 
VACHE 

i i 

1842 A v r i l 

Mai. 

Juin. 

Septembre 
Décembre 

1845 Mars. 
Juin . 

1843 J u i l l e t . 

25 
30 
9 

31 
3 0 

30 
31 
31 
30 

A CAPITAL, suivant l'inventaire île ce j o u r 
(2 vaches). 

A DIVERS, pour leur consommation du 23 au 
30 c o u r a n t . 

A CAISSE, pour achat de 12 vaches et génisses, 
et 1 taureau. . 

A MAIN-D'OEUVRE, p. tr a v a i l du 1 e r au 7 courant 
A DIVERS, pour leur consommation en ce mois . 
A CAISSE, le 2 courant, payé à Epinal pour 

une vache laitière. 
A DIVERS, pour leur consommation en ce mois. 
A DIVERS, pour leur consommation pendant ce 

tri m e s t r e . . . . . 
A CAISSE, payé à Epinal, pour 2 vaches laitières 
A DIVERS, pour leur consommation p. ce t r i m . . 
A. 
A 
A DIVERS, pour gages et n o u r r i t u r e . 
A PROFITS ET PERTES, p. bénéfice sur ce compte. 

A BILAN DE RENTRÉE, p. montant de l'inventaire 

517 
521 
525 
326 
333 
338 
343 
551 
355 
560 
572 
579 
381 
385 

400 
n. 

599 
426 

400 
D. 

D. 
400 
D. 
I ) . 
D. 
D. 
422 



IVRE 4 2 5 
ACHES. A VOIR 

842 A v r i l . 3 0 PAR MÉNAGE, po u r 88 1. l a i t d o ux . . , 5 2 2 4 1 4 8 80 
Mai. 2 5 CAISSE, p o u r 2 veaux, pesant 102 k. 529 425 51 

3 1 p o u r vente de 1556 1 l a i t d o u x , 
50 k. b e u r r e et 1 vache . . 5 5 0 400 295 6 0 

LUZERNE 1812, p o u r 11 j o u r s de fauchage 
par le vacher . . . 555 412 6 6 0 

MÉNAGE, pour 156 1. l a i t doux, 14 k. b e u r r e 
et 56Ô lait caillé. . . 415 6 2 6 0 

J a i n . 5 0 CAISSE, le 50, reçu p o u r veute de b e u r r e e l 
laitage et p r i x de 4 veaux 5 5 8 4 0 0 257 10 

MÉNAGE, po u r 144 1. l a i t doux, 600 1. l a i t 
caillé et 6 k. b e u r r e . . . 5 4 4 415 55 40 

» LUZERNE 1842, p o u r 5 0 j o u r s de fauc h a g e 
par le vacher, e l c o n d u i t e 514 412 18 

: Septembre 5 0 CAISSE, reçu de di v e r s , p o u r 2 0 sauts de 
tau r e a u x , 1250 l . l a i t doux, 5 0 0 0 i . l a i t 
caillé et 1 oO k. b e u r r e . . 515 4 0 0 555 

LUZERNE 1842, p o u r fauchage et c o n d u i t e 
par le vacher, de l u z e r n e , p. 75 j o u r s . . . 551 412 45 

• MÉNAGE, p o u r l o k. b e u r r e e l 2x30 L l a i t 
d o u x e l caillé. 55" 115 157 50 

Octobre. 1 BOEL i s A I/E.VGRAIS, pour moitié des gages 
de Jérôme, vacher, du 16 mai à ce j o u r . "99 67 30 

Décembre 3 1 CAISSE, reçu po u r p r i x d'une vache grasse, 
150 k. b e u r r e c l 52001. lail d o u x . 555 100 550 

MÉNAGE, pour 2 0 0 0 1. l a i t d o ux e l caillé et 
10 k. b e u r r e . . . "60 415 155 

FUMIER 1S12, p o u r 152 v o i l u r e s à U f. 561 407 1188 
Ii3 M a r s . 5 1 (..VISSE, reçu po u r 2 veaux, 112 k. b e u r r e 

fra i s et 2700 1. lail doux et caillé . . . 567 400 406 
MÉNAGE, pour 10 k. b e u r r e f r a i s et 1840 1. 

lail doux e l caillé 575 415 127 
J a i n . 5 0 CAISSE, reçu p o u r 6 veaux, l a i t a g e , e l c . . 574 400 087 20 

MÉNAGE, po u r 15 k. b e u r r e fr a i s e l 1950 1. 
lail doux c l caillé. . . . . 579 415 142 50 

TRÈFLE 1815, p o u r 46 j o u r s de fauchage 
de trèfle par le vacher. . . . 380 124 27 60 

FUMIER 1845, p o u r 194 v o i t u r e s à 1 cheval. 408 1 7 4 6 
PRÉS 1813, p o u r 19 tonneaux p u r i n . 581 421 58 

• B i L \ N DE SORTIS., m o n t a n t de l ' i n v e n t a i r e . 5S7 598 2505 
8928 40 

i 

H * 
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1842 Mai. 

Juin. 
Seplembre 

Décembre 

1843 Mars. 

Juin. 

2 
9 

16 
25 
31 
50 
50 

51 

51 

50 

A CAÎSSE, payé a divers, p. Irav. du 24 au 50 c l 
» du l' 1'au 7 c l 

du 8 au 14 cl 
u du I 3 au 21 c l 

du 22 au 51 c l 
pour travail en ce mois. 

A CAISSE, payé à divers, pour travail pendant 
ce t r i m e s t r e . 

A CAISSE, payé à divers, p. travail pendant ce 
trimestre. . 

A CAISSE, payé à divers, pour travail pendant ce 
trimestre. . . 

A CAISSE, payé à divers pour travail pendant ce 
trimestre. 

324 399 
526 
528 
329 400 
551 n 
540 

347 » 

357 

369 

376 

(.11 VM 

MAIN-11 

44 
65 6( 
54 . 
41 41 
26 81 

553 

862 

287 51 

325 5! 

866 5' 
j 

3T26 3' 

RÉPERTOIRE. 
•a 

Améliorations foncières. 
Avances d'entrée. . 
Avoine 1842, achetée . 
Avoine 1843. 

Baptiste, garçon de charrue. 
Bariset, premier garçon 
Bergerie. . . 
Betteraves 1842. 
Betteraves 1845. 
Bilan de sortie 
Bilnr, de reniée. 
Ble ;842, acheté. 
Blé 1845 
Bœufs a l'engrais 

Caisse. 
Capital.. 
Chevaux. 
Chemins. 

594 
594 

594-595 
595 

595 
596 

396-397 
597 
597 
398 
598 
598 

598-599 
599 

599-400 
400 

400-401 
40! 

Crémel, garçon de charrue 
Colza 1845 

Effets à payer. 
Effets à recevoir 
Employés de la ferme 
Entretien des bâtiments. 
Eugénie , cuisinière. 

Fa v e l i n , ouvrier. 
Féverolles 1845. 
Fourrage en magasin. 
Fossés. . . 
Frais d'établissement. 
Frais généraux. 
Fumier 1842. 
Fumic, 1843. 

M: 

404 

407 : 

Gay 'VRlor, négociant, à Nancy 



IVRE. 426 

J'OEUVRE. AVOIR 

42 Mai. 2 PAR DIVERS, pour le travail du 24 au 30 courant 324 D. 44 42 Mai. 
9 du 1 C 1 au 7 526 D. 65 60 

16 du 8 au 14 328 D. 54 
23 du 15 au 21 329 D. 41 40 
31 du 22 au 51 331 D. 26 80 

Juin. 30 pendant ce mois 340 D. 553 
Septembre 50 pendant ce trimestre 347 D. 862 ; . 
Décembre 31 357 D, 287 50 

43 Mars. 31 369 D. 325 50 
Juin. 30 376 D. 866 50 

i 

3126 30 

I , garçon de charrue 
ïins en magasin. 

dette, berger 

irèts. 

«pies, fermier sortant 
tome, vacher. 

bour bas 1842 
tour haut 1842. 
bour bas 1843 
tour haut 1843. 
jer, 1842. 
fer, 1843. 
terne 1842 

«s 1842. 
«s 1843. 
image 
nage. . 
«es cultures préparatoires 1842. 

1843. 
obiliercle la ferme. 
compte personnel. 

408 
408-409 

409 

409 

410 
410 

410 
411 
411 
411 
412 
412 

412-413 

413 
414 
414 

414-415 
4 1 5 
416 
416 

416-417 

Monbard, aide vacher et aide berger. 
Maind'œuvre. 

Orge 1842, achetée. 
Orge 1843. 

Paille. . 
Pois 1843, 
Pommes de terre 1842. 

1843. 
Prés 1842. 
Prés 1843. 
Profils et pertes. 

Racines. 

Sarrasin 1843 . 
Seigle 1842, acheté. 
Seigle 1843. 
Son. 

Tourteaux. 
Trèfle 1843 
Trèfle 1844. 

Vaches 

417 
426 

417 
418 

418-411* 
419 

419-420 
420 

420-421 
421 
422 

422 

422 
423 
4 2 5 
423 

424 
424 
424 

425 
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VINGT-UNIÈME SECTION 

Observations sur la clôture définitive des comptes pour 
passer à l a comptabilité d'une a u t r e ferme 

On a supposé que le bail du fermier dont on vient de 
présenter l a comptabilité, a v a i t u n e d u r é e d e d i x a n s ; 
e n s o r t e qu'il s e t e r m i n e l e 2 3 a v r i l 1 8 5 2 . S i l e b a i l e s t 
renouvelé, l a comptabilité c o n t i n u e r a s u r l e s m ê m e s b a 
se s . S i l e f e r m i e r q u i t t e s o n e x p l o i t a t i o n , o u b i e n i l v e n d r a 
s o n matériel, o u b i e n i l t r a n s p o r t e r a l e t o u t o u p a r t i e d a n s 
u n e a u l r e e x p l o i t a t i o n q u ' i l a u r a e n t r e p r i s e . L e p r o d u i t d e 
ce qu'il v e n d r a s e r a porté a u crédit d e s c o m p t e s r e s p e c 
tifs d e B e s t i a u x , d e M o b i l i e r d e l a f e r m e , d e M é n a g e , e l c 
S'il enlève t o u t o u p a r t i e d e s o b j e t s p o u r l e s e m p l o y e r i\ 
l ' e x p l o i t a t i o n d'une n o u v e l l e f e r m e , i l e n d r e s s e r a u n in 
v e n t a i r e détaillé et divisé p a r c h a p i t r e s , c o m m e il l'a fait à 
la clôture d e c h a q u e e x e r c i c e , et l e m o n t a n t d e c h a q u e 
c h a p i t r e s e r a porté a u crédit d e s c o m p t e s r e s p e c t i f s p a r 
le débit d'un c o m p t e q u ' i l o u v r i r a e n l u i d o n n a n t p o u r 
l i t r e : Nouvelle ferme o u Ferme de Namccy. I l p o r t e r a 
d e m ê m e a u débit d e c e c o m p t e p a r l e crédit d e c e l u i d e 
C a i s s e , l e s s o m m e s e n espèces q u ' i l p o u r r a d i s t r a i r e d e 
l' a n c i e n n e f e r m e p o u r l e s a p p l i q u e r à l a n o u v e l l e . 

I l établira p o u r c e t t e a u t r e f e r m e , u n e comptabilité n o u 
v e l l e d a n s l a q u e l l e i l o u v r i c a u n c o m p t e s o u s l e l i t r e d e : 
Ancienne ferme o u Ferme de Rivolle; et c'est p a r l e crédit 
de c e c o m p t e , q u ' i l débitera c e u x d e b e s t i a u x , d e G r a i n s 



428 O B S E R V A T I O N S , E T C . 

en m a g a s i n , de M o b i l i e r de la f e r m e , de M é n a g e , de 
Ca i s s e , etc., de l a n o u v e l l e ferme, p o u r toutes les v a l e u r s 
qu'il t r a n s p o r t e r a de l'ancienne f e r m e à la no u v e l l e . I l 
i m p o r t e , e n effet, de séparer d'une manière complète la 
comptabilité de ces d e u x exploitations. 

Q u o i q u e l e f e r m i e r quitte l a f e r m e l e 2 3 a v r i l 1 8 52, i l 
n e p eut e n c o r e c l o r e définitivement la comptabilité de cette 
f e r m e , c a r il a se s récoltes s u r p i e d qu'il doit céder à son 
s u c c e s s e u r d'après u n e estimation d'experts q u i ne p o u r r a 
r a i s o n n a b l e m e n t être faite q ue p e u de temps avant la mois
son. S e s dépenses de m é n a g e p o u r l e c o m p t e de cette 
f e r m e c e s s e n t à p a r t i r d u 2 3 a v r i l , de m ê m e q u e l a p l u 
p a r t des a u t r e s dépenses q u i doivent figurer s u r l e compte 
de F r a i s généraux ; ma i s i l a u r a v r a i s e m b l a b l e m e n t e n c o r e 
q u e l q u e s dépenses à po r t e r s u r c e c o m p t e , notamment 
p o u r les frais de v o y a g e et d'expertise p o u r l a s e s s i o n des 
récoltes. C e n est d o n c qu'après cette e x p e r t i s e qu'il 
p o u r r a b a l a n c e r p a r l e c o m p t e de F r a i s généraux, l e s 
résidus des c o m p t e s de C h e v a u x , d'Employés, ceux des 
c o m p t e s millésimaux, ai n s i q u e l e sol d e de tous les a u t r e s 
c o m p tes q u i e n sont s u s c e p t i b l e s . A la m ê m e époque, il 
p o u r r a t e r m i n e r l e s t a b l e a u x de dis t r i b u t i o n aux d i v e r s e s 
récoltes q u i o c c u p e n t e n v i r o n l a moitié de l a ferme, en 
répartissant s u r c h a c u n e d'elles l e solde d u compte de 
F r a i s généraux, e n r a i s o n de l'étendue de t e r r e s qu'elles 
o c c u p e n t . 

N o u s s u p p o s o n s q u e cette e x p e r t i s e a été terminée le 
iO j u i l l e t 4 8 5 2 : à cette d a l e j l e f e r m i e r p a s s e au J o u r n a l 
u n a r t i c l e p o u r débiter le c o m p t e qu'il o u v r e à son s u c -
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cesseur p a r l e crédit des diverses récolles sur p i e d , d u 
mo n t a n t de la s o mme q u i d o i t l u i être payée à une époque 
déterminée p o u r p r i x de chacune d'elles. I l règle alors l e 
co m p t e de F r a i s généraux, et dresse les tableaux de d i s 
t r i b u t i o n aux diverses récoltes, c o m m e j e viens de le 
d i r e ; et il passe au J o u r n a l d'après ces tableaux, les a r t i 
cles nécessaires p o u r débiter chaque récolte des fr a i s de 
l o y e r , de l a b o u r s , de fr a i s généraux, etc., q u i les c o n c e r 
nent. I l balance ensuite à la fois p ar l e c o m p t e de P r o f i t s 
et Pertes, tous les comptes de récoltes de 4854 et 1852, 
ainsi q u e tous les autres comptes de personnes fictives, et 
ceux des débiteurs réels insolvables s'il y en a ; puis i l 
balance le c o m p t e de P r o f i t s et Pertes lui-même par son 
Compte p e r s o n n e l , et e n f i n ce d e r n i e r p ar le c o m p t e de 
Capital. 

Toutes les écritures de l'ancienne f e r m e étant m a i n t e 
nant réglées, il ne reste p l u s qu'à t r a n s p o r t e r à la n o u 
ve l l e f e r m e le passif et la p o r t i o n de l'actif q u i était restée 
à l'ancienne, ce q u i se fera de la manière suivante : s u p 
posons que l'ancienne f e r m e de R i v o l l e a déjà f o u r n i à la 
n o u v e l l e f e r m e de Name c y des v a l e u r s , tant en objets 
divers qu'en espèces, p o u r u n e somme de 25,000 f r . q u i 
figurent, c o m m e j e l'ai d i t , s ur l e compte intitulé : Ferme 
de Namecy dans la comptabilité de l'ancienne f e r m e . S u p
posons qu ' i l reste d i v e r s débiteurs p o u r une somme de 
21,000 f r . ; q u ' i l est dû par c o n t r e à di v e r s créditeurs une 
somme de 5,000 f r ; et que la balance d u compte de 
Capital de l'ancienne f e r m e se p o r t e à 44,000 f r On ba
lancera tous ces comptes par le c o m p t e intitulé : Ferme 
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de Namecy, en écrivant au Journal les deux articles ci-

après : 

Les suivants à FERME DE NAMECY. 

Pour report de la ferme de Bivolle à la ferme de 

Namecy, des soldes des comptes créditeurs dont la liqui

dation sera faite par la dernière. 

JACOB pour solde de ce que je lui dois. fr. 2,000 

NICOLET » » » » 2,400 

GUILLEMIN » » » » 600 

CAPITAL » solde de compte 41 ,000 

Total. fr. 46,000 

Et ensuite : 

FERME DE NAMECY aux suivants. 

Pour report de la ferme de Bivolle à la ferme de 

Namecy, des soldes des comptes débiteurs dont la liqui

dation sera faite par la dernière, 

à ANDRIOT,TOOWSWCv, p r solde de ce qu'il me doit. fr. 12 ,000 

à GEORGE, » » » » 1,000 

à PIERRE, » » » » 5,000 

à PAUL, » » » » 3 ,000 

Total. fr. 21,000 

Puisque nous avons supposé qu'une somme de 25 ,000 fr. 

figure déjà au débit du compte intitulé : Ferni", de Namecy, 

pour diverses avances qui lui ont élé faites, cela forme à 

son débit une somme de 4 6 , 0 0 0 fr., égale à celle qui 

figure à son crédit. Ces articles représentent donc le Bilan 

de sortie. Les écritures de l'ancienne ferme sont ainsi 
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closes, la nouvelle ferme sera chargée de la liquidation de 

l'ancienne, et la somme de 4 4 , 0 0 0 f r . qui figure ici à 

l'article du Capital, représente bien le capital net actuel du 

fermier qu'il transporte de l'ancienne à la nouvelle, toute 

liquidation de l'ancienne étant supposée opérée . La diffé

rence entre cette somme et celle du Capital avec lequel il 

a commencé son exploitation, représente le bénéfice qu'il 

a fait pendant la durée du bail ; en supposant toutefois 

qu'il n'a distrait du Capital pendant celte durée aucune 

valeur appliquée à des usages étrangers à cette entreprise, 

et qu'il n'a versé dans celte dernière , depuis la formation 

de son capital, aucune valeur provenant d'autre source. 

Dans la comptabilité de la nouvelle ferme, on passera 

au Journal deux articles qui seront la contre-partie de ceux 

dont je viens de parler, et qui font à leur égard l'office de 

Bilan de rentrée. On écrira donc : 

FERME DE RIVOLLE aux suivants. 

Pour reprise des soldes des comptes créditeurs, 

ù JACOB, pour solde de ce que je lui dois, fr 2 , 0 0 0 

ci NICOLET. » > » » 2 , 4 0 0 

à (ïni.LEMiN. » » » » 6 0 0 

à CAPITAL, » » » >» 4 4 , 0 0 0 

Total. fr. 46,000 

Et ensuite : 

Les .suivants à FERME DE HINOLLI.. 

l'cttr reprise des soldes des comptes débiteurs 
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ANDRIOT, mon s((c r,p rsolde de ce qu'il me doit. fr. 1 2 , 0 0 0 

G E O R G E , » » » » 1 , 0 0 0 

P I E R R E , » » » » 5 , 0 0 0 

PAUL, » » » » 3 , 0 0 0 

Total. fr. 21,000 

Le compte intitulé : Ferme de Rivolle, ayant déjà été 

crédité antérieurement d'une somme de 2 5 , 0 0 0 fr. pour 

diverses valeurs qu'elle avait fournies à la nouvelle, ce 

compte se trouvera balancé lorsque les articles que l'on 

vient d'écrire auront été reportés au Grand-Livre. Des 

comptes se trouveront ouverts au Capital ainsi qu'aux débi

teurs et créditeurs réels, de même qu'il en a été ouvert 

aux débiteurs fictifs, à mesure que l'on a transporté d'une 

ferme à l'autre les valeurs qui constituent les 2 5 , 0 0 0 fr. 

qui figurent déjà sur ce compte. La nouvelle comptabilité 

est donc complètement ouverte. 
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T R O I S I È M E P A R T I E 

COMPTABILITÉ APPLIQUÉE A U X A F F A I R E S D E TOUS 

L E S P A B T I C U L I E R S NON COMMERÇANTS 

CHAPITRE I 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

On vient de lire un exemple de la comptabilité d'un 

fermier. Dans quelques-uns des chapitres de la prelnière 

partie de ce volume, j 'a i indiqué les principales modifica

tions que cette comptabilité devait subir, si elle était tenue 

par un propriétaire cultivant son propre domaine. Mais ce 

propriétaire pourrait posséder en outre d'autres biens-

fonds, et des capitaux placés de diverses manières ; et i l 

pourrait avoir le désir de se procurer au moyen d'une 

comptabilité régulière la connaissance exacte de la situa

tion de sa fortune, et des variations qui pourront y surve

nir, ainsi que des détails précis sur les diverses sources de 

son revenu el sur remploi qu'il en fait, soil en dépenses 

de diverses nature*, soit en accroissement de ses capitaux. 
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Un propriétaire étranger à l'agriculture peut aussi for
mer un projet semblable. Un certain nombre d'hommes 
d'ordre dans cette classe, tiennent des notes, non-seule
ment de leurs recettes et de leurs dépenses, mais aussi 
des diverses opérations qu'embrasse l'administration de 
leur fortune. Mais faute de connaissance sur les principes 
d'une comptabilité régulière, on se livre à des écritures 
qui exigent un travail pénible, d'abord pour les tenir, et 
plus encore pour rechercher dans des notes mal combi
nées les éléments des calculs auxquels on éprouve le 
besoin de se livrer par la suite. J'ai eu l'occasion de con
naître les écritures tenues de cette manière par quelques 
propriétaires soigneux et appliqués; et j 'ai constamment 
vu qu'avec un travail beaucoup moindre, ils auraient pu 
arriver à une connaissance infiniment plus précise sur les 
diverses branches de leurs affaires. 

C'est sans doute pour éviter de se donner l'ennui d'un 
travail pénible et dont i l ne résulte rien de satisfaisant pour 
l'esprit, qu'un très-grand nombre de propriétaires n'écri
vent rien ou presque rien. Mais c'est là aussi, sans aucun 
doute, la cause principale de la décadence progressive de 
tant de fortunes. 11 ne faut pas croire que l'homme même 
qui ne possède qu une aisance moyenne, puisse facile
ment, sans l'aide d'une comptabilité régulière connaître 

exactement, d'une part, le montant de son revenu, déduc
tion faite des charges dont il est grévé, et de l'autre, le 
montant des sommes qu'il peut appliquer à chaque branche 

de ses dépenses, sans outre-passer son revenu. Aussi, il 

est bien certain que la plupart des hommes qui se ruinent 
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par des dépenses exagérées, le font sans le savoir, ou du 
moins en se faisant illusion à eux-mêmes sur la portée de 
la diminution graduelle de leurs capitaux, par l'effet des 

dettes qu'ils contractent. Mais lorsqu'un homme voit claire
ment à la fin de chaque année de quelle somme il a dé 
passé ses revenus dans ses dépenses ; lorsqu'il a sans cesse 
sous les yeux le tableau de la diminution graduelle de son 
capital, et par suite de son revenu, il en est bien peu qui 
portent l'imprévoyance au point de ne pas prendre la 
ferme détermination de s'arrêter sur cette pente funeste. 
Dès qu'un homme a pris cette détermination, la comptabi
lité lui offre tous les moyens d'ordre qu'il peut désirer 
pour rétablir l'équilibre entre ses revenus et ses dépenses. 

Combien ne rencontre-t-on pas dans le monde d'hom
mes qui, possédant une grande fortune, vivent constam
ment mal à l'aise, gênés dans leurs dépenses, et sont forcés 
après quelques années de vendre une terre ou une forêt, 
afin d'éteindre une masse de dettes, dont ils ne connaissent 
pas eux-mêmes la quotité? Combien d'autres, jouissant 
d'une fortune plus bornée, sont fréquemment réduits à 
s'imposer des privations , parce que leurs revenus sont 
absorbés par une foule de dettes provenant de dépenses 

arriérées? Pour les uns et pour les autres, le mal n'est 
peut-être pas dans des goûts immodérés de dépenses, mais 

seulement dans le défaut d'ordre. 
D'un autre côté, le père de famille économe qui veut 

améliorer ses propriétés a besoin de se rendre compte 
des sommes qu'il y emploie : il faut qu'il distingue les 
dépenses de simple entretien de celles qui doivent accroi-
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tre la valeur du fonds ; i l faut qu'il sache si ces dépenses 

sont prises sur ses revenus ou sur ses capitaux ; et lors

qu'il a apporté ainsi des améliorations successives à un 

domaine, i l faut qu'il connaisse le chiffre total de la d é 

pense, afin qu'il puisse juger s'il a obtenu par ce moyen 

un accroissement de revenu suffisant. 

Dans toutes tes situations de la vie , l'ordre est pour 

chacun la base de l'administration de son avoir. On re

commande souvent l 'économie; mais ce mot est si vague, 

que personne ne peut y attacher un sens précis : ce qui 

est économie pour l 'un, est prodigalité pour un aulre el 

serait lésinerie pour un troisième. L'ordre seul peut don

ner au mot d'économie sa signification ; mais l'ordre exige 

impérieusement la tenue de notes qui classent d'une cer

taine manière les recettes et les dépenses . La comptabilité 

n'est aulre chose que l'art de combiner et de grouper ces 

notes, de manière à répandre avec le moins de travail 

possible, la lumière sur l'ensemble et sur les détails des 

capitaux, des revenus et des dépenses . De toutes les es

pèces de comptabilité, la plus simple à la fois et la plus 

claire, c'est sans aucun doute la comptabilité en partie 

double ; et tout homme qui a appris une fois à la connaître 

et à l 'apprécier, ne voudra jamais se priver des moyens 

d'ordre qu'elle lui offre. Pour les particuliers qui ne se 

livrent pas à des opérations de culture, les écri tures sont 

infiniment plus simples et moins nombreuses que celles 

que j 'a i décrites dans les deux premières parties de ce 

volume; et elles n'exigeront qu'un travail de quelques ins

tants dans la journée , pour tout homme dont les affaire-
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n ' e m b r a s s e n t pas i e s détails multipliés qu'entraîne u n e 
g r a n d e f o r t u n e divisée e n v a l e u r s très-variées. O n s ' a p e r 
c e v r a bientôt, e n se l i v r a n t à ces écritures, q u e l e p l u s 
d i f f i c i l e n'est p a s d e t e n i r l a comptabilité, m a i s b i e n d'en 
a p p r e n d r e l a m é t h o d e . 

J e p e n s e d o n c q u e c'est u n g r a n d v i c e d e n o t r e i n s 
t r u c t i o n p u b l i q u e d e n ' a p p r e n d r e q u ' a u x h o m m e s q u i s e 
d e s t i n e n t à d e s p r o f e s s i o n s i n d u s t r i e l l e s , l e s p r i n c i p e s e t 
l e s procédés d'une b o n n e comptabilité. C'est p o u r suppléer 
à c e t t e l a c u n e d a n s l'éducation d e s h o m m e s q u i n e s o n t 
p a s c o m m e r ç a n t s , q u e j e p u b l i e c e t écrit ; e t j e m e s u i s 
efforcé d e m e t t r e t o u s c e u x q u i m e l i r o n t a v e c q u e l q u e 
a t t e n t i o n , à portée d e t e n i r e u x - m ê m e s l e u r s écritures, 
o u d e d i r i g e r d a n s c e t r a v a i l l e s a g e n t s q u ' i l s v o u d r o n t e n 
c h a r g e r . 

D a n s t o u t c e q u e j ' a i à d i r e d a n s c e t t e p a r t i e , j e s u p p o 
s e r a i q u ' o n a l u e t q u e l'on c o m p r e n d p a r f a i t e m e n t , s i n o n 
t o u s l e s détails spéciaux d e l a comptabilité d u c u l t i v a t e u r 
q u e j ' a i exposés d a n s l e s C h a p i t r e s IV et Y d e l a première 
p a r t i e , a i n s i q u e l e s n o t i o n s s u r l e s e f f e t s d e c o m m e r c e 
placés d a n s l ' a p p e n d i c e à l a fin d e c e v o l u m e , d u m o i n s 
l e s p r i n c i p e s g é n é r a u x d e l a comptabilité e n p a r t i e d o u b l e , 
q u i f o r m e n t l a matière d e s d e u x p r e m i e r s c h a p i t r e s d e la 
première p a r t i e , a i n s i q u e t o u s l e s détails q u e j ' a i d o n n é s 
d a n s l e C h a p i t r e 1ÏI s u r l e s l i v r e s f o n d a m e n t a u x d e la 
comptabilité. I l e s t d e m ê m e nécessaire q u ' o n a i l éludié 
d a n s l a comptabilité f i c t i v e , c e q u i se r a p p o r t e à l a l e c t u r e 
d u j o u r n a l e t d u G r a n d - L h r c . T o u t c e q u e j e v a i s d i r e 

s e r a i t e n e f f e t i n i n t e l l i g i b l e p o u r c e l u i q u i n e posséderait 
p a s c e s c o n n a i s s a n c e s préliminaires. 
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Les livres de complabililé d'un particulier qui n'est ni 
commerçant ni cultivateur, peuvent se réduire à un fort 
petit volume : trois mains de papiers à écrire de dimension 
ordinaire suffiront pour le Journal dans la plupart des 
cas ; et trois ou quatre mains de papier semblable com-
p oseront un Grand-Livre qui suffira aux écritures d'un 
grand nombre d'années. 11 importe, précisément à cause 
de la longue durée de ces livres, de n'en acheter que 
cartonnés solidement par les procédés qu'on emploie 
aujourd'hui pour rendre plus commode l'usage des livres 
de commerce. Us devront être rayés et réglés, de même 
que je l'ai expliqué dans le Chapitre I I I de la Première 

Partie. 
Quant aux livres auxiliaires, il n'y a de rigoureusement 

nécessaire ici pour tous les cas, qu'un Livre de Caisse dans 
la forme que j 'ai indiquée dans la 3 e section du Chapitre IV 
de la première partie, et un Brouillard sur lequel on écrit 
immédiatement, à mesure que les choses se présentent, 
des notes de toutes les opérations qui n'entraînent pas de 
mouvement d'argent, et dont il devra être passé écriture 
au Journal, ou même dont on désire conserver le souvenir. 
Un registre pour la copie des lettres sera aussi fort utile à 
toute personne qui entrelient une correspondance de 
quelque importance. Chacun, d'après la nature de ses 
affaires, reconnaîtra bientôt quels sont les autres livres 
auxiliaires qu'il peut lui être utile de tenir ; c'est-à-dire 
quels sont les objets sur lesquels il est convenable qu'il 
réunisse, sur des cahiers particuliers, les notes qui y sont 
relatives, afin d'abréger les écritures à passer au Journal. 
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Dans l'exemple que je citerai pour donner plus de clarté 
à mes explications, je supposerai un propriétaire faisant 
valoir un domaine qui lui appartient, et possédant en outre 
plusieurs autres immeubles d'une autre nature, et des 
capitaux placés de différentes manières. J'en ferai donc un 
homme fort riche ; mais ce que je dirai pourra s'appliquer 
également à une fortune plus modique, ou au propriétaire 
qui ne se livrerait à aucune opération agricole. J'ai seu
lement pour but de donner des indications spéciales sur la 

tenue des comptes qui se rapportent à tous les genres de 

propriétés. 





CHAPITRE I I 

INVENTAIRE G É N É R A L ET OUVERTURE 
DES COMPTES 

La première et la plus indispensable opération d'une 

comptabilité régul ière est la formation d'un inventaire qui 

comprenne la totalité de l'actif et dû passif de celui qui 

veut se rendre compte à lui -même, c ' es t -à -d i re la totalité 

de ce qu'il possède et de ce qu'il doit. Pour tous ceux qui 

ne cultivent pas, l 'époque qu'il convient de choisir pour 

cet inventaire est le 1 e r janvier ; la comptabilité sera close 

ensuite chaque année au 34 d é c e m b r e ; et le compte de 

Revenus et Dépenses dont je parlerai plus loin, sera par le 

fait millésimal, c ' e s t -à -d i re qu'il embrassera à chaque c lô 

ture une année du calendrier 

Dans le cas où un propriétaire qui ne réside pas pendant 

toute l 'année sur les lieux ferait valoir pour son compte 

un domaine, i l conviendra qu'il établisse pour son ex

ploitation une comptabilité particulière qui sera tenue par 

un régisseur dans la forme que j ' a i indiquée pour la 

comptabilité d'un fermier, et qui se clora par conséquent 

au 30 ju in . Le propriétaire tiendra de son côté la 

comptabilité générale de sa fortune, et l 'époque de la c lô 

ture de cette comptabilité sera fixée, .m 31 décembre . 
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Quant au propriétaire qui réside constamment sur un 
domaine qu'il exploite, il conviendra mieux qu'il réunisse 
en une seule comptabilité ses comptes agricoles et ses 
comptes généraux, et alors il prendra le 30 juin pour 

l'époque de la clôture générale, parce que cette époque 
convient beaucoup mieux, comme je l'ai déjà dit , aux 
opérations agricoles. En conséquence, il fera au 30 juin 
son inventaire général d'entrée. Dans ce cas, le compte de 
Revenus et Dépenses comprendra les douze mois du 
1 e r juillet au 30 juin suivant, et on l'indique dans le titre, 
en écrivant par exemple : Revenus et Dépenses 4843-4844. 

On doit préparer quelque temps à l'avance le travail du 
premier inventaire ; et lorsqu'on arrive au jour fixé, il doit 
être copié et mis au net. 

Le propriétaire commencera par les D E T T E S A C T I V E S , et 
ii intitulera le premier chapitre Immeubles. I l le divisera 
en autant d'articles qu'il y a d'immeubles qui doivent avoir 
un compte à part au Grand-Livre. Ainsi, si une terre se 
compose d'une maison d'habitation avec ses jardins et son 
parc, d'une ferme exploitée par le propriétaire, d'une 
autre louée à un fermier, de vignes, de bois, d'un moulin 
et d'un étang, chacune de ces parties doit former un 
article de l'inventaire. I l convient en effet d'ouvrir un 
compte spécial à chacun de ces immeubles, afin de ne 
confondre ni les dépenses dont ils sont l'objet, ni les reve

nus qu'on en tire. S'il y a plusieurs bois séparés, il faut 
même en faire des articles distincts, surtout si le mode 
d'exploitation est différent : par exemple, si l'un estexploité 
en taillis et l'autre en futaie. On assignera à chacune 
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de ces parties de l'immeuble la valeur réelle qu'on lui 

suppose, c'est-à-dire le prix auquel on présume qu'on 
pourrait le vendre, au moment où l'on en fait l'estimation. 
On indiquera dans chaque article d'une manière sommaire 
et en très-peu de mots la contenance de chaque partie. 
Je suppose que la contenance ainsi indiquée se rapporte 
à un livre terrier ou foncier que tout propriétaire soigneux 
doit tenir pour chacun de ses domaines, et dont j'ai parlé 
dans la 13e section du chapitre IV de la première partie 
de ce volume. 

On pourrait, si l'on voulait, porter en un seul article à 
l'inventaire la terre tout entière avec l'estimation totale. 
Alors, après avoir ouvert à cette terre un compte au 
Grand-Livre, i l faudrait en revenir à faire une estimation 
partielle de toutes les propriétés qui la composent, afin 
d'ouvrir à chacune d'elle un compte que l'on débiterait de 
sa valeur par le crédit du compte général de la terre. 
Mais ce travail est entièrement superflu, et il convient 
mieux de porter directement à l'inventaire les estimations 
partielles, comme je viens de le dire; et si l'on veut con
naître la valeur totale de la terre, on peut porter sur cet 
inventaire sous forme de note la somme que l'on forme 
par l'addition de ces diverses parties. 

Le même chapitre comprendra cn autant d'articles sé
parés les autres fermes, domaines, métairies, etc., que 
possède ailleurs le propriétaire, en donnant à chacun de 
ces immeubles le nom du lieu où il est situé, ou le nom 
sous lequel il est connu et cn assignant à chacun sa valeur, 
qui est toujours le prix auquel on pourrait le vendre, et 
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sans égard au r e v e n u que l'on en l i r e ; car c'est t o u j o u r s 
là la v a l e u r réelle d'une chose. Ce ch a p i t r e c o m p r e n d r a de 
m ê m e les maisons de v i l l e que possède le propriétaire, en 
y c o m p r e n a n t celle q u ' i l h a b i t e . 

U n a u t r e c h a p i t r e de l'in v e n t a i r e c o m p r e n d r a les Créan
ces, en f o r m a n t autant d'articles q u ' i l y a-de débiteurs, et 
en i n d i q u a n t p o u r chacun de ceux-ci avant la somme, le 
n o m d u débiteur, la n a t u r e , la date et l'échéance d u t i t r e 
o u de l'ob l i g a t i o n v e r b a l e . Si u n débiteur d o i t , o u t r e le 
cap i t a l , u n e p o r t i o n d'intérêts échus et n o n payés, on en 
p o r t e r a la somme à p a r t sur l'article q u i le concerne. Si 
les f e r m i e r s o u locataires de biens i m m e u b l e s d o i v e n t des 
p o r t i o n s de l o y e r s o u de fermages échus et n o n acquittés, 
c'est dans ce ch a p i t r e qu'ils d o i v e n t être portés ; car ce 
n'est pas l'immeuble q u i d o i t cette somme, mais u n dé
b i t e u r p a r t i c u l i e r a u q u e l i l faut a v o i r u n compte au Grand-
L i v r e , de m ê m e que ce débiteur devra en av o i r u n par la 
suite p o u r les sommes qu' i l devra au m ê m e t i t r e , à mesure 
des échéances, et p o u r tous les décomptes que l'on aura à 
régler avec l u i . 

Si l e propriétaire fa i t e x p l o i t e r une f e r m e p o u r son 
compte, c'est dans ce c h a p i t r e q u ' i l c o n v i e n t de placer le 
cap i t a l q u ' i l e m p l o i e à cette e x p l o i t a t i o n . Cette dernière 
sera donc considérée comme u n débiteur avec l e q u e l i l 
a u r a à l'avenir des comptes à régler, et q u i l u i d o i t , p o u r 
le présent, les sommes q u i sont consacrées à l'exploitation 
et d o n t l e m o n t a n t est fixé par la balance d u compte de 
capi t a l dans la comptabilité de l' e x p l o i t a t i o n de la ferme, 
c o m m e j e le d i r a i dans les 2 e et 3 e sections d u c h a p i i r e I I I . 
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Le débiteur sera ici Y Exploitation de la firme de M 

U en sera ent ièrement de m ê m e , si le propriétaire fait 

valoir pour son compte une usine, par exemple une forge 

qui lui appartient : la valeur de l'usine figurera dans le 

chapitre des immeubles, et le fonds de roulement ou 

d'exploitation trouvera sa place dans le chapitre des c r é a n 

ces. I l pourra paraître plus rationnel à quelques personnes 

de réunir dans le m ê m e chapitre de l'inventaire l'immeuble 

et le capital qui est employé à l'exploiter ; mais dans la 

pratique de la comptabilité, on comprendra bientôt que 

ces deux espèces de valeurs doivent être complètement 

séparées dans les comptes. 

Si le propriétaire a confié à un régisseur l'administration 

d'une lerre éloignée, i l doit également faire fleurer dans 

le chapitre des créances le montant des sommes qui se 

trouvent en ce moment dans la caisse du régisseur 

d'après le compte que le propriétaire a dù se faire rendre 

à cette époque par le régisseur I I établira donc, dans son 

inventaire un article : Régie de la terre de M Si le 

propriétaire possède des denrées destinées à être vendues, 

il pourra, soit en faire un chapiire à part dans son inven

taire, soit les comprendre par analogie, dans le chapitre 

des créances. 

C'est encore dans le chapitre des créances que seront 

inscrits les capitaux placés en Rente:; sur l'État ou en 

Actions industrielles. L'évaluation en sera faile d'après les 

cours du jour . 

Un troisième chapiire sera celui des Effets à recevoir, il 

comprend ion- les Hï 'ri • né"ociahle- <|iii devront cire 
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réunis sur un seul compte au Grand-Livre : effectivement, 

quoiqu'il y ait ici plusieurs débiteurs , chaque effet pourra 

être négocié avant son échéance ; et dans ce cas, on en 

recevra le montant d'une autre personne que le souscrip

teur originaire ou les endosseurs qui sont les véritables 

débi teurs . On crée donc pour tous un débiteur fictif que 

l'on nomme Effets à recevoir. Mais l'inventaire doit p r é 

senter le détail de tous les effets, en indiquant pour chacun 

d'eux le nom du souscripteur, le lieu où le payement doit 

être fait, l 'échéance et la somme. I l est t rès -bon de donner 

à tous les effets un numéros d'ordre que l'on continuera 

par la suite pour tous ceux qu'on recevra ou que l'on sous

crira, en formant des traites sur des débiteurs ; car ce 

sont encore là des Effets à recevoir. 

Un autre chapitre comprendra le Mobilier I c i , il ne 

peut être question pour un propriétaire de procéder à un 

inventaire estimatif pièce par pièce de tous ses meubles. 

Sa comptabilité doit être exacte, mais largement et sans 

minutie; et c'est à juste titre que le plus grand nombre 

des propriétaires repousseraient un mode de comptabilité 

qui les forcerait à procéder chaque année à un inventaire 

de leur mobilier. D'ailleurs le mobilier d'un particulier 

n 'éprouvant pas en général de grandes variations de valeur 

d'une année à l'autre se reproduira, sauf les cas excep

tionnels que j'indiquerai plus loin, pour la m ê m e somme à 

la clôture des comptes de chaque année ; en sorte qu'il 

n'est pas d'une grande importance pour la fixation des 

dépenses de chaque année , que l'estimation de la valeur 

du mobilier soit un peu trop forte ou trop faible. Ainsi, le 
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propriétaire pourra estimer approximativement et en une 

somme ronde, la valeur de ses meubles meublants, de sa 

garde-robe, de son linge de corps et de ménage , de son 

argenterie et de ses bijoux, de sa bibl iothèque, de ses 

tableaux, de ses chevaux, de ses voitures, etc.; et il en 

fera autant d'articles séparés sur l'inventaire. Cette division 

en articles devra au surplus être en rapport avec la 

classification qu'on établira entre les divers genres de 

dépenses, comme je le dirai dans la 7° section du chapi

tre I I I ; car la valeur de chaque article du mobilier devra 

figurer, comme je le dirai tout a l'heure, au débit du 

compte de dépense qui le concernera. Quant au linge, à 

la garde-robe et aux bijoux de son épouse et rie ses 

enfants, i l n'en sera pas fait mention, car ce sont des 

objets donnés . 

Si le propriétaire possède d'autres habitations à la cam

pagne, il en estimera de m ê m e le mobilier ; et il pourra. 

dans beaucoup de cas, le porter en un seul article sur 

l'inventaire, sous le titre Mobilier de ma maison de M.... 

On pourra comprendre dans ce chapitre spécial <]>• 

l'inventaire, ou placer dans le chapitre du Mobilier, les 

Provisions déménage qui seront divisées en articles corres

pondant aux divisions qu'on veut établir entre les diver« 

genres de dépenses , comme je le dirai dans la 7 e section 

du chapitre I I I : ainsi, on pourra former un article de 

provision de Chauffage et. d 'Ecla irage . un autre ('e 

Boissons ou Vins cl liqueurs, etc., en indiquant sommaire

ment la quantité de vins de diverses classes; chacun de 

ces objets formera un article séparé à l ' inventaire; cl les 
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écritures en seront passées au commencement et à la fin 
de l'exercice, de même que pour les articles du mobilier 
Quant aux provisions de ménage dont la valeur a peu 
d'importance, on les omettra complètement sur l'inven
taire ; et même pour les vins et objets de chauffage, les 
propriétaires qui n'en posséderaient pas pour une valeur 
d'une certaine importance pourraient se dispenser d'en 
faire mention à l'inventaire. I l en résulterait seulement 
que chaque année les dépenses faites pour les objets de 
ce genre figureraient sur les comptes de dépenses, comme 
si les objets étaient consommés. 

Enfin le dernier chapitre de l'inventaire comprendra les 
D E T T E S P A S S I V E S , en indiquant en autant d'articles séparés 
le nom du créancier, l'origine de la dette, son échéance 
et la somme. Afin d'éviter dans le chapiire des dettes 
passives des articles de peu d'importance pour des sommes 
dues à des personnes auxquelles il ne serait pas nécessaire 
d'ouvrir des comptes, le propriétaire devra, à l'époque où 
il veut dresser son inventaire, régler et solder tous les 
mémoires de fournisseurs et autres dettes de ce genre. Et 
s'il se trouvait malgré cela quelques dettes ne portant pas 
intérêt, et trop peu importantes pour qu'il fût nécessaire 
d'ouvrir un compte à chaque créancier, on les porterait cn 
détail à l'inventaire, mais en ne tirant hors ligne dans la 
colonne des sommes que le montant total de ces diverses 
dettes. On agirait de même, pour le cas analogue, à l 'é
gard des créances. Ces sommes sont ainsi placées dans 
l'inventaire, parce qu'elles doivent ensuite être comprises 
dans un compte que l'on ouvrira au Grand-Livre, sou> le 
t i tre de f)ci>>lrui's cl Crorfilcttj-.s. 
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J e n e p a r l e pas i c i des Effets à payer q u i d e v r a i e n t è!re 

considérés c o m m e d e t t e s p a s s i v e s , p a r c e q u ' u n proprié
t a i r e n o n c o m m e r ç a n t n'en s o u s c r i t guère ; et l e s e f f e t s d e 
c o m m e r c e n e s o n t généralement considérés p a r l u i q u e 
c o m m e u n p l a c e m e n t d e f o n d s . 

A f i n de r e n d r e t o u t c e c i p l u s c l a i r , j e v a i s présenter u n 
e x e m p l e de l ' i n v e n t a i r e d'un p a r t i c u l i e r résidant à P a r i s e t 
f a i s a n t v a l o i r p a r u n régisseur, da n s u n e de ses t e r r e s , 
u n e f e r m e d o n t l a comptabilité e n p a r t i e d o u b l e était déjà 
établie à l'époque d u 1 e r j u i l l e t 1 8 4 3 . 

I N V E N T A I R E G É N É R A L au 1er janvier ISU. 
L DETTES ACTIVES. 

Immeubles. 

M a i s o n d ' h a b i t a t i o n , à P a r i s f r . 1 2 0 0 0 0 
M a i s o n , r u e Bergère, à P a r i s 8 5 0 0 0 

Château de V a r e n n e s , j a r d i n s , 
p a r c e t dépendances, c o n t e n a n t 
6 h e c t a r e s . . 55 0 0 0 

T e r r e 

L a f e r m e d e V a r e n n e s , c o n t e n a n t 
2 4 0 h e c t a r e s , e t bâtiments d'ex
p l o i t a t i o n 4 2 0 000 

Va r e n n e s . 

de 
L a f e r m e d u C h a l e t , c o n t e n a n t 

9 0 h e c t a r e s , e t bâtiments d'ex
p l o i t a t i o n 145 0 0 0 

L e m o u l i n d e S a u r u , a v e c 3 h e c 
t a r e s t e r r e s et prés 3 0 0 0 0 

V i g n e s , 1 0 h e c t . , et v e n d a n g e o i r . 3 4 0 0 0 
L'étang de la Chaussée, a v e c la 

m a i s o n d u i r a r d e 45 000 
. 1 rc/mrlrr 9 3 4 o n n 
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Terre 

du 

Bourdet. 

I N V E N T A I R E G É N É R A L 

Report. 934 000 

La ferme du Bourdet, 160 hect., 

et bâtiments d'exploitation.. 250 000 

Les 6 métairies de Neuville, de la 

Haie, du Jollivet, du Coteau, de 

Fromenteau, et de Rochot, en

semble 140 hectares, et 6 mai

sons d'exploitation avec dépen

dances, y compris les cheptels. 174 000 

Le bois de Grandpré, 210 hectares 

taillis sous futaie et maison du 

garde. 215 000 

Maison au Bourdet, habitée par le 
régisseur, et jardin de 25 ares. 12 000 

Créances. 

Créance sur Charles Duret, suivant contrat du 

26 décembre 1842, intérêts à 5 0/0.. 

Une année d'intérêts du même, échue le 26 

décembre 1843 et non payée. 

Billet de Rigolot du 20 mars 1841, intérêts à 

5 0 / 0 . . 

Dû par Laffitte et Comp., banquiers à Paris, 

pour solde de compte suivant leur extrait 

de compte arrêté au 31 décembre 1843 

Dû par Samuel, pour prix d'un cheval que je 

lui ai vendu le 15 novembre 1843 et qu'il 

doit payer fin janvier prochain.. 

A reporter 

12 000 

600 

3 000 

4 012 

560 

1605 172 
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Report. 1605 172 

Dû par F rédé r i c , pour autant que je lui ai 

prê té le 15 décembre 1843 et qu'il doit me 

rendre fin mai prochain 300 

Dû par Montigny, tapissier, pour vente de 

divers meubles en décembre 1843, qui se

ront déduits de son prochain mémoi re 240 

Dû par Gorette, meunier de Sauru, selon le 

compte ar rê té le 26 décembre 1843 1 020 

Dû par Richard, fermier du Chalet, selon le 

compte ar rê té 1 231 

Dû par Cardeau, principal locataire de ma 

maison, rue B e r g è r e , pour un trimestre 

échu le 25 décembre 1843 et non p a y é . . 1 000 

Fonds d'exploitation de la ferme de T â t o n n e s . 

d 'après la balance du compte 'Je • • ip ' , ; , i de 

ladite exploitation à la date nu 31 décembre 

1843.. 60 221 
Vins en magasin, au vendangcoir de Varennes, 

2,150 hectolitres.. à f r . 20 43 000 

Dû par le régisseur de la terre de Bourdet, 

pour reliquat de caisse, selon le compte 

ar rê té ce jour 340 

110 hectolitres de blé, existant en magasin au 

Bourdet. à f r . 16 1 760 

Fne inscription de 5,000 f r . de rentes 5 0/o, 
n° 10664, série n° 547, au cours de fr 4 14 114 000 

l ue dito de 1,200 fr de rentes 5 0/o, 

A reporter 1*28 284 
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Report. 1*28 2 8 ; 

n° 4:3506, série n° 283, au cours de l'r 114. 27 360 

Effets à recevoir. 

N n 1. Billet à ordre de Marin, à Paris, échéan

ce au 14 août 1844. 3 000 

N° 2. Billet à ordre de Simon, à Paris, 

échéance au 10 décembre 1844. . 2 5 0 0 

N° 3. Traite de Simon, de Paris, sur Lebœuf, 

de Lyon, échéance au 1 5 mars 1844.. 4 000 

Mobilier. 

Meubles meublants, suiv. estimation sommaire. 1 8 5 0 0 

Garde-robe » » 1 000 

Linge de corps et de mén . » » 4 9 0 0 

Argenterie et bijoux » » 1 1 600 

Bibliothèque » » 3 800 

Tableaux » » 1 700 

Chevaux » » 2 500 

Voilures » » 3 700 

Mobilier du château de Varennes » 6 600 

Somme existant en caisse à Paris. 6 358 

TOTAL . 1 925 802 

I L DETTES PASSIVES. 

Dû à Barbier sur le prix de la terre du Bour

det, payable moitié au 15 mai 1844 et 
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moitié a u 15 m a i 1845, a v e c intérêts à 4 0/o f. 60 0 0 0 
P o u r capital d'une rente viagère de 30 0 fr . , 

léguée par feu m o n père à Ca t h e r i n e Thié-
baud, p a y a b l e a u 14 m a i de c h a q u e année, 
au d e n i e r d i x . 3 0 0 0 

Pour capital d'une rente viagère de 50 0 fr., 
léguée par le m ê m e à Nicol a s Binot, p a y a 
ble a u 15 mai de chaq u e année, a u d e 
nier douze.. 4 166 

TOTAL. fr. 67 166 

L'inventaire général étant ainsi dressé, on o u v r e les 
écritures du J o u r n a l à la date du 1 e r j a n v i e r 1844, par 
deux art i c l e s a i n s i conçus : 

Les suivants à CAPITAL, 
selon l'inventaire général dressé ce jour 

MAISON D'HABITATION, à PARIS fr 120 000 
MAISON, rue Bergère, à PARIS 85 000 
CHÂTEAU DE VARENNES 55 000 
FERME DE VARENNES 420 000 
FERME DU CHALET, terre de Varennes. 145 000 
MOULIN DE SAURU, terre de Varennes. 30 000 
VIGNES, terre de Varennes. 34 000 
ETANG DE LA CHAUSSÉE, lerre de Varennes.. 45 000 
FERME DU BOURDET 250 000 
MÉTAIRIES, terre du Bourdet 174 000 
Bois DE GRANDPRÉ, terre du Bourdet 215 000 

A reporter 1573 000 
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Report. 1608 î)63 

MAISON DU BOURDET 4 2 0 0 0 

DURET Charles, obligation par contrat du 2 6 

décembre 4 8 4 2 , avec intérêts à 5 0/o 
l ' an . . f r . 4 2 0 0 0 

Une année d'intérêts échus et non 

p a y é s . 6 0 0 4 2 6 0 0 

RIGOLOT , billet du 2 0 mars 4844 3 0 0 0 

L A F F I T T E ET COMPAGNIE, à PARIS , pour solde 

de compte. 4 0 1 2 

DÉBITEURS ET CRÉDITEURS, pour les 3 débiteurs 

suivants : 

Samuel, pour prix d'un cheval à payer au 

34 janvier 4 8 4 4 . . f r . 5 6 0 

Frédéric, pour somme prê tée , à 

rembourser le 34 mai 4 8 4 4 3 0 0 

Montigny, à compter sur son 

premier mémoire 2 4 0 4 1 0 0 

G O R E T T E , meunier de Sauru, pour reliquat de 

compte. 4 0 2 0 

RICHARD, fermier du Chalet, pour reliquat de 

compte. 4 234 

CARDEAU, principal locataire de la maison rue -

Bergère, à Paris, pour un trimestre échu 

le 2 5 décembre 4 8 4 3 et non p a y é . 4 0 0 0 

RÉGIE DE LA TERRE DE VARENNES , suivant la 

balance du compte de capital à Varennes, à 

A reporter. 1608 ( J63 



ET OUVERTURE DES COMPTES. 457 

Report. 1608 9G3 
l a d a t e d u 31 d é c e m b r e 1843.. GO 221 

VINS EN MAGASIN au vendangeoir de Varennes, 
p o u r 2,150 h e c t o l i t r e s à f r 20 43 000 

RÉGIE DE LA TERRE DU BOURDET , r e l i q u a t d e 
l a c a i s s e d e B e r n a r d , régisseur. 340 

BLÉ EN MAGASIN AU BOURDET, p o u r 110 h e c t o 
l i t r e s d e blé. à f r . I G 1 7G0 

BENTES 5 POUR 100, 2 i n s c r i p t i o n s , e n s e m b l e 
G,200 f r a n c s a u c o u r s d e f r . 114. 141 3G0 

EFFETS A RECEVOIR, p o u r 3 e f f e t s . 9 500 
MEUBLES MEUBLANTS A PARIS. 1 8 500 
GARDE-ROBE 1 000 
LINGE 4 900 
ARGENTERIE ET BIJOUX 1 1 600 
BIBLIOTHÈQUE 3 800 
TABLEAUX 1 700 
CHEVAUX. 2 500 
VOITURES 3 700 
MOBILIER DU CHÂTEAU DE VARENNES .. 6 G00 
CAISSE, p o u r c e q u i e x i s t e c n c a i s s e à P a r i s . 6 358 

TOTAL. f r . i 925 

E t e n s u i t e p o u r l e s d e t t e s p a s s i v e s , o n écrira : 

CAPITAL aux suivants, 
s e l o n l ' i n v e n t a i r e g é n é r a l dressé c e j o u r . 

à BARBIER, p o u r r e s t a n t d u p r i x d e l a t e r r e d u 
B o u r d e t , p a y a b l e moitié a u 15 m a i 1844 e t 
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moitié au 15 mai 1845, avec intérêts à 4 

pour 100. fr. 60 000 

à THIÉBAUD , Catherine, pour capital d'une 

rente viagère de 300 fr. payable au 45 mai 

de chaque année, au denier dix. 3 000 

à BINET, Nicolas, pour capital d'une rente 

viagère de 500 fr. payable au 15 mai de 

chaque année, au denier douze 4 406 

TOTAL. fr. 67 4 66 

Lorsque ces deux articles seront reportés au Grand-

Livre, le compte de Capital présentera pour balance la 

somme de 4,858,636 fr., qui forme bien le capital net de 

celui qui ouvre cette comptabilité ; et, d'un autre côté, des 

comptes se trouveront ouverts à tous les débiteurs ou 

créditeurs réels ou fictifs qui concourent à la formation de 

ce capital. Les écritures sont ensuite passées au Journal et 

au Grand-Livre, à mesure des opérations, ce qui se fera 

dans la forme que j'ai indiquée dans le chapiire I I I de la 

première partie de ce volume ; et à mesure que l'occasion 

se présentera, on ouvrira le petit nombre de nouveaux 

comptes qui devront être ajoutés à ceux qui figurent dans 

les deux articles précédents. 



CHAPITRE III 

OBSERVATIONS» SUR DIVERS COMPTES 

PREMIÈRE SECTION 

Des comptes d'immeubles loués ou affermé!» 

Les comptes ouverts à chaque immeuble, loué ou af

fermé, portent déjà à leur débit, d 'après le premier article 

de Capital, le montant de leur \aleur Dans le cours de 

l'année, le propriétaire y portera également à leur débit 

par le crédit du compte de Caisse, le montant des dépenses 

d'entretien, ainsi que le montant des contributions foncières 

ou des portes et fenêt res , à mesure de leur acquittement, 

si c est le propriétaire qui les acquitte ; et si c'est le fermier 

ou le locataire qui les paie à la décharge du propriétaire, 

en déduction de ses redevances, ce dernier, d'après les 

quittances qui sont remises, soit à lui soit au régisseur, 

débite le compte de l'immeuble du montant de ces sommes, 

par le crédit du compte qu'il a ouvert au fermier ou au 

locataire qui les a payées . D'un autre côté, il portera au 

crédit de chacun de ces comptes, à mesure des échéances, 

par le débit des comptes des fermiers ou des locataires, le 

nmnliinl des sommes dues par ces derniers. A la clôture, ces 

file:///aleur
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comptes seront crédités par le débit du Bilan de sortie, de 
la valeur de l'immeuble, pour une somme égale à celle 
qui a été portée à leur débit à l'entrée, sauf les augmen
tations qui pourraient être occasionnées par des amélio
rations foncières exécutées pendant le cours de l'année, 
comme je l'expliquerai dans la quatrième section de ce 
chapitre en parlant du compte d'Améliorations foncières ; 
et la différence ou balance du compte sera portée au crédit 
du compte de Revenus et Dépenses dont je parlerai plus 
loin. Cette balance présente bien en effet le revenu produit 
pendant l'année par l'immeuble, sous la déduction des 
dépenses annuelles dont il a été l'objet. 

Quant aux maisons habitées par le propriétaire, ce der
nier peut se dispenser de porter au crédit de leurs comptes, 
par le débit du compte de Bevenus et Dépenses, le montant 
du loyer présumé qu'il pourrait en tirer, puisqu'il faudrait 
alors porter à leur débit par le crédit du même compte la 
même somme, comme dépenses du propriétaire pour son 
habitation. I l se contentera donc à la clôture, de porter la 
balance de ces comptes au débit du compte de Revenus el 
Dépenses, après avoir porté au crédit des comptes des 
maisons d'habitation, par le débit du Bilan de sortie, le 
montant de leur valeur, comme je viens de le dire. La 
balance portée ainsi au débit du compte de Revenus et 
Dépenses, représente la totalité des dépenses faites dans 
l'année pour contributions el entretiens. 

Dans ce que j'ai dit tout à l'heure pour les comptes 
d'immeubles loués ou affermés, j'ai supposé que le pro
priétaire reçoit lui-même les revenus, et paie les dépenses. 
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J'indiquerai dans la troisième section de ce chapitre, les 

modifications que le propriétaire doit apporter aux comptes 

de cette espèce, s'il emploie l'entremise d'un régisseur pour 

faire les recettes et les dépenses . 

DEUXIÈME SECTION 

Des comptes des régisseurs 

Pour le propriétaire que j'ai cité comme exemple dans 

la section précédente , on peut supposer que le régisseur 

de l'exploitation de la ferme de Varennes sera également 

chargé des recettes et des dépenses qui concernent les 

autres immeubles dépendant de cette lerre. Quant au 

régisseur du Bourdet, il est chargé, je suppose, des recettes 

et des dépenses concernant les aulrcs immeubles qui 

composent cette terre. Le propriétaire se fera adresser aux 

époques qu'il déterminera , par exemple à la fin de chaque 

mois ou au plus tard à la fin de chaque trimestre, la copie 

de leurs comptes, comme je le dirai plus loin. 

Je suppose que le régisseur de Varennes tient une 

comptabilité en parlie double pour l'exploitation de la ferme 

qu'il fait valoir pour le compte du propriétaire, parce que 

tout autre mode de comptabilité appliqué à son exploitation 

rurale présente si peu de sécurité, que je Conseillerais à un 

propriétaire de renoncer à faire valoir en son absence une 

ferme pour son compte, s'il n'avait pas un régisseur ca-
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pable de tenir une comptabilité en partie double. Ce dernier 
ouvrira donc une comptabilité complète comme celle dont 
j 'ai donné l'exemple dans la deuxième partie de ce volume. 
Pour les affaires du propriétaire qui sont étrangères à 
l'exploitation de la ferme, la comptabilité qu'il tiendra sera 
également en partie double et réunie à celle de la ferme, 
par une combinaison que j'indiquerai tout à l'heure, et au 
moyen de laquelle la comptabilité de la ferme est toujours 
bien distincte parmi les articles qui concernent les autres 
affaires du propriétaire. 

Dans la comptabilité de la ferme, le compte de Capital 
représentera le fonds d'exploitation tel qu'il a dû être fixé 

par l'inventaire d'entrée. Ce capital représentera ensuite 
aux deux époques du 30 juin et du 31 décembre de chaque 

année, comme je le dirai plus loin, la contre-partie du 
compte tenu par le propriétaire sous le titre : Régie de la 
terre de Varennes. 

Le régisseur ouvrira dans la comptabilité de la ferme un 
compte personnel au propriétaire en l'intitulant : Le pro
priétaire son compte personnel. C'est au Crédit de ce 
compte qu'il portera, par le débit du compte de Caisse, 
toutes les sommes qu'il recevra, soit pour fermage, soit 
pour toute autre cause étrangère à l'exploitation de la 
ferme qu'il cultive, comme ventes de vins, de poissons, 
elc. I l portera de même, au crédit du compte personnel 
par le débit du compte de Caisse, les sommes que le pro
priétaire lui remettra ou lui enverra en espèces. C'esl 
encore au crédit du compte personnel du propriétaire que 
le régisseur portera à l'échéance convenue, par le débit du 
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compte de Loyer des (erres, le montant du loyer que le 

propriétaire a attr ibué à la ferme de Varennes ; et par le 

débit du compte d'Intérêts, le montant de ceux qui sont 

dus au propriétaire pour le fonds d'exploitation déterminé 

par le compte de Capital. 

Le régisseur portera, d'un autre côté au Débit du compte 

personnel du propriétaire par le crédit du compte de 

Caisse, le montant de toutes les sommes qu'il payera pour 

contributions, entretien, salaires et autres frais qu'il a 

acquittés pour le compte du propriétaire, en dehors des d é 

penses de l'exploitation de la ferme dont il dirige la culture; 

ainsi que les sommes qu'il remettra en espèces au proprié

taire, ou qu'il payera pour son compte pour quelque cause 

que ce soit. Ce compte personnel, tenu par le régisseur de 

Varennes. représente donc pour le propriétaire toutes les 

dépenses et recettes qui se rapportent à de> affaires part i 

culières du propriétaire, é t rangères à l'exploitation, aussi 

bien qu'il représente pour lui , toutes les sommes qu ' il 

aurait pu recevoir du régisseur ou qu'il peul lui avoir 

remises. 

Le régisseur s 'ouvrira à lu i -même un compte en -on 

nom ; i l portera au crédit de ce compte par le débit du 

compte de frais généraux, le moulant du traitement qui lui 

est alloué, à mesure des échéances ; et il débitera son 

compte par le crédit de celui de Caisse, des sommes qu'il 

prélèvera pour son usage personnel. 

A la clôture des comptes au 30 juin, le régisseur balan

cera le compte de IVolils et Perles de l'exploitation par le 

compte personnel du propriétaire M ce dernier par relui 
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de Capital. Pour la facilité des comptes du propriétaire qui 
clôt ses comptes au 31 décembre, le régisseur balancera 
aussi à cette date le compte personnel du propriétaire par 
celui de Capital. 

Outre les écritures dont je viens de parler, le régisseur 
tiendra pour toutes les affaires du propriétaire étrangères 
à l'exploitation de la ferme des notes en forme de compte, 
qui seront en dehors de sa comptabilité en partie double. 
Ainsi il ouvrira sur un registre particulier des comptes par 
Doit et Avoir à Richard fermier du Chàlet, à Gorcttc 

meunier de Sauru, à chacun des vignerons, etc. ; il tiendra 
un registre d'entrée et de sortie des vins, etc. Ces écri
tures ne peuvent entrer dans la comptabilité en partie 
double du régisseur, attendu que je suppose que tous les 
articles qui les concernent figureront au débit et au crédit 
d'un compte unique qui les représente tous dans cette 
comptabilité, et qui est le Compte personnel du proprié
taire. Si l'on voulait faire ouvrir par le régisseur dans sa 
comptabilité en partie double des comptes spéciaux pour 
les divers objets qui concernent les affaires du propriétaire 
indépendantes de l'exploitation, cette marche présenterait 
des difficultés et des inconvénients que je m'abstiendrai 
d'exposer ici. C'est seulement dans la comptabilité tenue 
par le propriétaire que ces divers objets doivent être 
classés dans des comptes spéciaux, comme je le dirai dans 

la section suivante. 
Le propriétaire se fera envoyer par le régisseur à la fin 

de chaque mois l'extrait de son compte personnel, c'est-à-

dire, la copie de ce compte pendant le mois écoulé, dont 
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tous les articles doivent porter les détails inscrits au Journal 

tenu par le régisseur . Ce dernier lui enverra également 

copie des notes, des ventes à terme et autres, dont le pro

priétaire croira avoir besoin comme renseignement. I l y 

joindra pour l 'ordre, le chiffre de la balance de son livre 

de Caisse réglée à cette m ê m e date. D'après ces pièces, le 

propriétaire établira les écri tures de sa comptabilité g é n é 

rale, comme on le verra dans la section suivante. 

Quant au régisseur de la terre du Bourdet, nous suppo

serons qu'il ne tient pas de comptabilité en partie double 

ce qui est moins nécessaire pour lui que pour celui de 

Varennes, attendu que ses opérations ne contiennent pas 

les détails d'une exploitation agricole. U tiendra un livre de 

Caisse sur lequel i l inscrira jour pur jour, sur la page à 

gauche intitulée Recettes, toutes les sommes qu'il recevra 

pour le compte du propriétaire ; et sur la page à droite 

intitulée Dépenses, toutes les sommes qu'il payera. Chaque 

article indiquera le nom de la personne de qui il a 

reçu ou à qui il a payé, el contiendra en outre l 'exposé des 

motifs de la recette ou de la dépense . Le propriétaire 

pourra autoriser !<• régisseur à prélever sur ses recettes, à 

des époques déterminées, le montant des appointements 

qu'il lui accorde ; el dans ce cas le régisseur formera un 

article de dépense sur son livre de Caisse, de la somme 

qu'il prélève ainsi pour son compte, cn écrivant : payé à 

moi-morne pour mes appointements à tel jour, Ce livre 

ainsi tenu se balancera de même que je l'ai dit en parlant 

du livre de Caisse dans la comptabilité cn parlie doùbl^ ; cl 

la balance indiquera à chaque in-lani la *onime qui doit 

exbier en caisse. 
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Le régisseur aura en outre un registre de comptes en 
partie simple, sur lequel i l ouvrira des comptes par Doit 
et Avoir à chacun des deux métayers, au fermier, à 
chacun des adjudicataires des coupes de bois, ainsi qu'à 
toutes les autres personnes avec qui il aura des comptes à 
régler. 

I l dressera sur ce même registre un compte en nature, 
auquel il donnera le titre de Blé en magasin, et sur lequel 
il écrira sur la page gauche les entrées, et sur la page 
droite les sorties. Chaque article d'entrée indique la date, 
le nom du métayer ou du fermier de qui il a reçu le blé ; 
et à chaque article de sortie, la date et le nom de la per
sonne à laquelle i l a vendu ou livré du blé pour quelque 
cause que ce soit, en indiquant le motif de chaque entrée 
ou sortie. La dernière colonne de chaque page portera en 
hectolitres la quantité qui forme l'objet de chaque article. 
mais sans attribuer au blé aucune valeur et par conséquent 
sans porter aucune somme. Ce compte est donc tout sim
plement un livre d entrée el de sortie, qui se balance de 
même que le livre de caisse par un nombre qui indique la 
quantité d'hectolitres de blé qui doivent se trouver encore 
en magasin. 

Lorsque le régisseur recevra d'un métayer une portion 
de grain pour la part du propriétaire, il la portera dans la 

même forme que je viens d'indiquer, d'abord à la page 
d'entrée du compte de cette espèce de grains, el aussitôt, 
sous forme de simple note et sans indication de somme, à 
la page de l'Avoir du métayer de qui il l'a reçue. A la 
clôture de ce compte, soit parce que le magasin est vidé. 
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soit parce qu'on vérifie l'existant en magasin par un inven

taire, il se trouvera vraisemblablement par diverses causes 

une différence entre le résultat matériel et les chiffres 

portés à l'entrée et à la sortie. Le régisseur portera celte 

différence dans la colonne de l'entrée, si elle est en e x c é 

dant, en la faisant précéder des mots : excédant de me

sure; et si la différence est en sens inverse, il la portera 

dans la colonne de la sortie en la faisant précéder des 

mots : déficit de mesure. Le régisseur établira un compte 

d'entrée et de sortie semblable à celui-ci, pour chacune 

des espèces de grains qu'il reçoit pour le compte du pro

priétaire, et il les intitulera Avoine en magasin, Orge en 

magasin, etc. 

On cherche souvent à réunir plusieurs comptes de ce 

genre sur le même folio en forme de tableau ; mais on 

reconnaît bientôt dans la pratique que cette forme offre 

moins de clarté, et qu'elle est beaucoup plus sujette à faire 

commettre des méprises. Elle exige d'ailleurs tout autant 

d'écritures que lorsqu'on sépare !es comptes sur des folios 

différents. Le registre qui contiendra ces diverses écritures 

sera numéroté par folios et portera au commencement ou 

à la fin un répertoire par ordre alphabétique, afin qu'on 

puisse trouver immédiatement les folios dont on a besoin. 

Le régisseur tiendra en outre un cahier sur lequel il 

inscrira comme simples notes et à la suite des autres, en 

indiquant la date de chacune, les marchés ou conventions 

qu'il conciliera ci toutes les .autres opérations dont il faul 

conserver le souvenir, et qui ne donnent lieu immédiate-

m-'ii! à aucun pavenu ni fa il ou reçu, à aucune livraison ou 
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réception de grains; car dans ces derniers cas, ces o p é r a 

tions seront inscrites soit sur le livre de caisse, soit sur les 

comptes de grains en magasin. I l donnera à ce brouillard 

le litre notes diverses. 

Lorsque le fermier, ou métayer ou un adjudicataire 

payera une somme en argent au régisseur, à valoir sur 

ses redevances, celui-ci l'inscrira en recelte à sa date sur 

son livre de caisse, en écrivant : reçu de lel pour telle 

cause à compte ou pour solde; et aussitôt il portera la 

même somme à l'avoir du compte de celui de qui i l l'a 

reçue , en écrivant la date, et ensuite reçu cn espèces. Si la 

somme reçue forme le prix d'une certaine quantité de 

grains, au moment de la livraison le régisseur l'inscrira 

avec la date sur son livre de caisse, en écrivant : reçu de 

tel pour prix de tant d'hectolitres de tel grain vendu ce 

jour, etc. S'il livre une quantité de grains payable à une 

époque déterminée, i l écrira sur la page de sortie du 

compte de cette espèce de grain : Livré à tel au prix de 

tant l'hectolitre payable à telle date ; et à la suite dans la 

dernière colonne le nombre d'hectolitres. A moins que ce 

prix ne soit payable à un t rès-bref délai et en une seule 

fois, le régisseur ouvrira aussitôt un compte à l'acheteur, 

et portera la somme à son Doit, en la faisant précéder des 

mots : pour prix de tant d'hectolitres de tel grain livré 

ce jour à tel prix el payable à telle époque. 

Si un fermier ou un métayer avait payé une cote de 

contributions à la décharge du propriétaire, le régisseur, 

lorsqu'on lui remettra la quittance, la recevra comme ar

gent comptant, c ' es t -à -d i re qu'il portera la somme en 
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r e c e t t e s u r s o n l i v r e d e caisse, c o m m e s'il l'avait reçue d u 
f e r m i e r e t i l p o r t e r a e n m ê m e t e m p s e n dépense s u r ce 
l i v r e d e caisse, c o m m e s'il a v a i t payé la m ê m e s o m m e a u 
f e r m i e r p o u r r e m b o u r s e m e n t de s o n a v a n c e . Ces d e u x 
a r t i c l e s d e r e c e t t e e t dépense s ' a n n u l l e n t réciproquement ; 
m a i s i l est nécessaire q u ' i l s figurent i c i , p o u r q u e l e p r o 
priétaire e n a i t c o n n a i s s a n c e . E n m ê m e t e m p s q u e l e 
régisseur passe les d e u x a r t i c l e s de caisse d o n t j e v i e n s d e 
p a r l e r , i l p o r t e l a m ê m e s o m m e a u crédit d u c o n q u e d u 
f e r m i e r o u d u métayer, c o m m e si l'un de ces d e r n i e r s la 
l u i a v a i t r e m i s e en espèces. 

S'il r e m e t u n e s o m m e e n espèce à u n métayer à t i t r e 
d'avances, i l l ' i n s c r i r a d e m ê m e e n dépense à son l i v r e d e 
caisse et à la p a g e d u Doit d u c o m p t e de ce métayer, c n 
p o r t a n t la s o m m e dans l a dernière c o l o n n e . Si le régisseur 
fa i t u n e r e m i s e a u propriétaire o u à t o u t e a u l r e p e r s o n n e 
p o u r c o m p t e d e ce d e r n i e r , i l la p o r t e s i m p l e m e n t en 
dépense s u r s o n l i v r e d e caisse, de m ê m e q u ' i l p o r t e r a i t 
e n r e c e t t e s u r ce m ê m e l i v r e les s o m m e s q u e l e p r o 
priétaire p o u r r a i t l u i r e m e t t r e o u f a i r e r e m e t t r e e n espèces. 

Ces e x e m p l e s s u f f i r o n t , j e p e n s e , p o u r q u e l'on t r o u v e 
f a c i l e m e n t c o m m e n t d e v r o n t être passées dans t o u s les 
a u t r e s cas les écritures d u régisseur d u B o u r d e t . Ce d e r 
n i e r a d r e s s e r a à la fin de c h a q u e m o i s o u de c h a q u e t r i 
m e s t r e a u propriétaire, l a c o p i e d e son l i v r e d e caisse 
balancé à c e t t e d a t e , a i n s i q u e l a c o p i e de ses c o m p t e s 
d'entrée c l d e s o r t i e d e g r a i n s . U l u i d o n n e de p l u s p a r 
c o r r e s p o n d a n c e , les r e n s e i g n e m e n t s c o n v e n a b l e s s u r t o u t e s 
ses opérations. Q u e l q u e t e m p s a v a n t la fin de l'année, le 
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régisseur réglera tous ses comptes a v e c les f e r m i e r s , m é 
t a y e r s , etc., et i l a d r e s s e r a a u propriétaire, en m ê m e 
temps que les c o p i e s de c o m p t e s d u 31 décembre, les 
arrêtés de c o m p t e de toutes les p e r s o n n e s de q u i il a des 
s o m m e s à r e c e v o i r I I procédera a l o r s a u m e s u r a g e de 
tous les g r a i n s r e s t a n t s en magasin, et e n a d r e s s e r a égale
m e n t l'inventaire a u propriétaire. A u 31 d é c e m b r e le 
régisseur b a l a n c e r a tous ses c o m p t e s s u r son l i v r e , et il 
les c l o r a en portant, soit a u débit soit a u crédit s u r le 
c o m p t e nouveau, la balance du c o m p t e précédent. P o u r 
les c o m p tes de g r a i n s en m a g a s i n cette b a l a n c e indique la 
quantité de c h a q u e espèce qui existe en m a g a s i n à l'ou
v e r t u r e de l'année qui c o m m e n c e . 

TROISIEME SECTION 

Iles comptes du propriétaire pour les biens administré* 
p a r des régisseurs 

J e c o m m e n c e r a i p a r d o n n e r i c i le détail de la tenue des 
c o m p t e s d u propriétaire p o u r la t e r r e de V a r e n n e s . J e 
ferai de m ê m e en s u i t e p o u r c e qui c o n c e r n e la t e r r e de 
Bourdet. 

Nous avons v u que le propriétaire reçoit au c o m m e n 
c e m e n t de c h a q u e mois l'extrait réglé à la fin du mois 
précédent, de s o n c o m p t e p e r s o n n e l dans la comptabilité 
en p a r l i e double tenue par le régisseur de V a r e n n e s . L e 
propriétaire fera le dépouillement de cet extrait de compte. 
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et i l p o r t e r a a u débit et a u crédit d e s c o m p t e s q u ' i l a o u 
v e r t s à Ferme du Chalet, à Étang de la Chaussée, à Moulin 
de Saura, à Vignes, à Vins en magasin, à Gorelle m e u 
n i e r d e S a u r u , à Richard f e r m i e r d u C h a l e t , e t c . , l e s 
a r t i c l e s q u i c o n c e r n e n t c h a c u n d e c e s c o m p t e s , t o u j o u r s 
p a r l e crédit o u l e débit d u c o m p t e d e Régie de la terre de 
Varennes. C e d e r n i e r c o m p t e e s t d o n c p o u r l u i d a n s s a 
comptabilité à P a r i s , à l a f o i s l a c o n t r e - p a r t i e d e s o n 
Compte personnel t e n u p a r l e régisseur d e V a r e n n e s et d u 
c o m p t e d e Capital t e n u p a r l e m ê m e p o u r l e f o n d s d ' e x 
p l o i t a t i o n ; e t e n s u p p o s a n t q u e l e régisseur e n v o i e a u 
propriétaire l e s f o n d s d i s p o n i b l e s à m e s u r e q u ' i l s s e t r o u 
v e n t e n c a i s s e , l a b a l a n c e d u c o m p t e d e Régie de Van-nues 
i n d i q u e à c h a q u e i n s t a n t a u propriétaire l e m o n t a n t d u 
t o n d s d ' e x p l o i t a t i o n q u i figure a u débit d e c e c o m p t e à 
l ' o u v e r t u r e , a c c r u d e s v a l e u r s r e ç u e s d e s a u t r e s b r a n c h e s 
d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d u régisseur, et q U e l e propriétaire 
a u r a i t laissées e n t r e l e s m a i n s d e c e d e r n i e r , o u d i m i n u é 
d e s s o m m e s q u e l e propriétaire s e s e r a i t f a i t r e m e t t r e , c n 
excéda n t d e s p r o d u i t s d e s p a r t i e s d e l a t e r r e étrangères à 
l ' e x p l o i t a t i o n r u r a l e . 

L o r s q u e l e propriétaire a u r a r e ç u a u c o m m e n c e m e n t d e 
j u i l l e t l ' e x t r a i t d e s o n c o m p t e p e r s o n n e l réglé a u 3 0 j u i n , 
il p o r t e r a a u débit d u c o m p t e d e Régie de la ferre de 
Varennes, d ' a b o r d p a r l e crédit d u c o m p t e f o n c i e r d e l a 
Ferme de Varennes, l e m o n t a n t d u l o y e r i m p u t é à c e l l e 
f e r m e d a n s l a comptabilité d u régisseur, et e n s u i t e p a r l e 
crédit d u c o m p t e d e Revenus el Dépenses l e m o n t a n t d e s 
intérêts d o n t h; c o m p t e p e r s o n n e l a élé crédité p a r l e r é -
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gisscur à la clôture de ses comptes pour le capital d'exploi

tation. Quant à l'article de Profils et Pertes que le 

régisseur porte à la clôture de ses comptes, au débit et au 

crédit du compte personnel du propriétaire , selon qu'il y 

a eu perle ou profit sur l'exploitation de la ferme, le pro

priétaire en portera le montant soit au débit soit au crédit 

du compte de la Ferme de Varennes, par le crédit ou le 

débit du compte de Régie de la terre de Varennes. Ce 

dernier compte sera clos au 31 décembre , en le balançant 

simplement par Bilan de sortie. Cette balance représente 

en effet le fond d'exploitation, dans la situation où il se 

trouve à cette époque. 

A u moyen des écritures que je viens d'indiquer, le 

compte foncier de la Ferme de Varennes présentera au 

crédit, le loyer de ce domaine comme l'a fixé le pro

priétaire, c ' es t -à -d i re au taux où i l aurait pu le louer à un 

fermier ; et i l présente de plus au crédit le bénéfice de 

l'exploitation fait pour son compte, s'il y en a eu. Ce 

compte présente d'autre part au débit, outre la valeur 

foncière du domaine, les dépenses de contributions et 

d'entretien, ainsi que le montant de la perte, si l'exploita

tion de la ferme en a entraîné. I l sera donc balancé au 

31 décembre par le compte de Revenus el dépenses, 

après avoir été crédité par Bilan de sortie de la valeur 

foncière de l'immeuble, telle qu'on f a portée à l'ouverture 

au débit de ce compte. La balance de ce compte indique 

bien en effet le produit ou loyer qu'on a tiré de la ferme 

dans le courant de l 'année, sous la déduction des dépenses 

qu'elle a occasionnées, et avec les modifications qu'ont pu 
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y apporter les prolits ou les perles qu'à entraînés l 'exploi

tation de la ferme pour le compte du propriétaire . 

Quant aux autres comptes de biens administrés par le 

régisseur de Varennes, le propriétaire , après avoir passé 

dans le cours de l 'année, comme je l'ai dit, d 'après les 

extraits de son compte personnel, au débit et au crédit de 

chacun de ces comptes, les articles qui le concerneront, 

les clora au 31 décembre de la manière suivante : 

Pour les comptes fonciers de la ferme louée et du 

moulin, i l procédera comme je l'ai dit dans la l r c section 

de ce chapitre pour les immeubles loués : c ' es t -à -d i re 

qu'il portera au crédit de ces comptes par le débit des 

comptes de Richard fermier du Chalet, el de Gorelte 

meunier de Sauru, le montant des loyers échus, pour 

chacun d'eux dans le courant de Tannée. D'un autre côté. 

le montant des contributions el frais d'entretien figure 

déjà au débit des comptes des immeubles, puisqu'ils y 

ont été portés d'après les extraits de comptes envoyés 

mensuellement par le régisseur. A la clôture, il ne restera 

donc au propriétaire qu'à porter au crédit de chacun de 

ces comptes, par le débit du Rilan de sortie, la valeur 

foncière de l'immeuble qui ligure à l'ouverture au débit 

de ce compte. La balance indiquera ensuite le produit du 

domaine, déduction faite des charges. Ces comptes seront 

donc balancés par celui de Revenus et Dépenses. 

Les comptes de Richard fermier et de Gorelte meunier, 

qui portent déjà à leur crédit les sommes qu'ils ont payées 

entre les mains du régisseur, seront balancés à la clôture 

par Bilan de sortie, de même que les autres comptes de 

débiteurs , s'ils ne sont pas soldés. 
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Le compte d'Étang de la Chaussée sera balancé à la 

clôture par Bilan de sortie et par le compte de Revenus et 

Dépenses, comme je l'expliquerai dans la section suivante 

qui traitera spécialement dés comptes d'Étangs. 

Le compte de Vignes se trouve déjà chargé au débit de 

toutes les dépenses de contributions, frais de culture, 

fabrication du vin et autres, d'après les extraits du compte 

envoyés chaque mois par le régisseur. Le propriétaire 

créditera ce compte par le débit du compte de Vins en 

magasin, selon le cours du jour, de la valeur du vin pro

duit par la dernière récolle, d'après les notes recueillies 

au moment de la mise en tonneaux, et qui lui ont été 

tramsmises par le régisseur On comprend bien que si 

tout ou partie de la vendange avait été vendu sur pied, le 

produit de cette vente ne figurerait pas au compte de Vins 

en magasin, mais serait porté directement, d'après l'extrait 

de compte fourni par le régisseur, au crédit du compte de 

Vignes, par le débit du compte de Régie de la terre de 

Varennes, pour la partie qui aurait été payée comptant au 

régisseur, ou par le débit d'un compte que l'on ouvrirait 

à l'acheteur, pour la partie qui serait encore due. Au 

31 décembre le compte de Vignes est balancé comme les 

comptes d'immeubles dont j'ai parlé; c'est-à-dire que l'on 

porte la valeur foncière à son crédit par le débit du Bilan 

de sertie, et qu'on le balance par celui de Revenus et 

Dépenses. 

On pourrait se dispenser d'ouvrir un compte à Vins en 

magasin, et porter les produits directement au crédit du 

compte de Vignes, si les vins doivent être vendus chaque 
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année à une époque très-rapprochée de la récol te ; et dans 

ce cas, ce qui pourrait rester invendu serait por té d 'après 

l'inventaire au crédit du compte de Vignes par le débit du 

Bilan de sortie, en l'ajoutant à la valeur foncière de l ' i m 

meuble. Mais on répand beaucoup plus de clarté sur le 

tout, en séparant ces deux comptes pour tous les cas où 

les vins ne sont pas vendus aussitôt après la récolte. 

D'ailleurs, i l peut être fort utile au propriétaire de distin

guer nettement le revenu qu'il pourrait tirer de ses vignes, 

en vendant son vin au prix qu'il pourrait en trouver 

depuis l 'époque de la vendange jusqu'au o l décembre , du 

profit ou de la perte que lui offre la spéculation qu'il fait 

en les conservant. C'est celte spéculation que représente 

pour le propriétaire son compte de Vins en magasin. 

Je n'ai pas besoin de dire sans doute, que si le p ro 

priétaire a fait venir dans le cours de l 'année des vins de 

ses récoltes pour l'usage de sa maison, il aura crédité son 

compte de Vins en magasin par le débil de son compte 

de Boissons, de la valeur de ces vins évalués au cours du 

jour. De m ê m e que s'il avait donné l'ordre à son régisseur 

d'expédier pour son compte à un négociant de Paris, des 

vins qu'il lui aurait vendus, et dont le prix aurait dû être 

payé entre ses mains, il cn aurait porté la valeur au crédit 

du compte de Vins en magasin, par le débit de son compte 

de caisse, s'il en a reçu le prix comptant, par le débit du 

compte qu'il aura ouvert à l'acbetcur, si la vente a élé 

faite à terme, ou par le crédit du compte d'Effets à rece

voir, s'il en a reçu le prix en effets de commerce. 

Le compte de Vins cn magasin sera clos en portant à 
18* 
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son crédit par le débit du Bilan de sortie, la valeur des 

vins, soit dans la dernière récolte, soit dans les récoltes 

p récéden tes , existants en magasin, d'après l'inventaire 

dressé au 31 décembre par le régisseur et qu'il enverra 

au propriétaire . Les vins seront évalués au cours du jour. 

Enfin ce compte sera balancé par le compte de Revenus 

et D é p e n s e s , puisque cette balance indique réellement 

pour le propriétaire le profit ou la perte qui sera le résul

tat de la spéculation qu'il a laite en conservant ses vins. 

D'après la marche que je viens de tracer pour la tenue 

des comptes du propriétaire relatifs à la Régie de la terre 

de Varennes, ce dernier ne connaîtrait que par leurs r é 

sultats géné raux , les opérations faites pour son compte 

dans l'exploitation de la ferme de Varennes. S'il désire 

avoir une connaissance détaillée de ces opérations, il devra 

se faire adresser par le régisseur à la fin de chaque mois, 

au lieu de l'extrait de son compte personnel, comme je l'ai 

dit, une copie complète du Journal. I l trouvera dans ce 
Journal tous les articles relatifs à son compte personnel, et 

d 'après lesquels i l passera ses écri tures, comme je viens de 

le dire. U y trouvera de plus tous les détails des opérations 

du régisseur relativement à l'exploitation rurale. Le pro

priétaire pourrait m ê m e , d 'après ce Journal, établir chez 

lui sur un Grand-Livre destiné spécialement à cet usage, 

la copie complète du Grand-Livre tenu par le régisseur 

Le propriétaire peul aussi se faire adresser à la fin du mois 

la copie de ceux des livres auxiliaires dont i l désirerait 

connaître tous les détails. De cette manière , le propriétaire 

pourrait exercer sur toute la comptabilité du régisseur, 

la surveillance la plus complète . 
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Les détails dans lesquels je viens d'entrer sur les comptes 

que tient le propr ié ta i re , relativement à l'exploitation de la 

terre de Varennes, éclairent déjà beaucoup ce que j 'ai à 

dire sur les comptes qui concernent la régie de la terre du 

Bourdet. En effet la forme sera la m ê m e ; seulement les 

articles seront passés d 'après les copies du livre de caisse, 

envoyées à la fin de chaque mois ou de chaque trimestre 

par le régisseur du Bourdet, et d 'après les autres rensei

gnements qu'il y joindra, au lieu de l'être d 'après l'extrait 

du compte personnel du propriétaire à Varennes. Le p ro 

priétaire portera donc au débit et au crédit du compte : 

Régie de la terre du Bourdet, par le crédit et le débit des 

comptes respectifs, les sommes que le régisseur a reeues 

ou p a y é e s : ce compte formera pour le propriétaire, la 

contre-partie du compte de Caisse du régisseur el se ba

lancera à la clôture par Bilan de sortie. Ainsi , poui la 

ferme louée, le propriétaire ouvrira également un compte 

au fermier et passera les écritures sur ce compte, ainsi 

que sur le compte foncier de la ferme, de m ê m e que je 

l'ai dit pour la ferme du Chalet à A'arennes. 

J'ai supposé que le propriétaire n'ouvrirait qu'un seul 

compte aux six métairies, parce qu'ici les produits étant 

prélevés par un partage de récoltes qui se mêlent ensem

ble dans les greniers du propriétaire, et à une époque où 

il y aurait quelque inconvénient dans la comptabilité à 

attribuer encore aux grains une valeur déterminée, il serait 

embarrassant de régler à part le produit de chacune. Le 

propriétaire portera donc au débit du compte de Métairies 

par le crédit de celui de Kégie du Bourdet, toutes les 
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dépenses q u i o n t été faites par le régisseur p o u r c o n t r i b u 
tions et e n t r e t i e n , r e l a t i v e m e n t aux six métairies, e l il 
créditera ce compte par le débit de ce l u i de Régie du 
Bou r d e t , des sommes q u i o n t p u être payées en argent 
par les métayers p o u r diverses redevances. Quant aux 
grains reçus des métairies, les écritures seront passées 
c o m m e j e vais l'expliquer ; et à la clôture, le compte de 
Métairies sera balancé par c e l u i de Revenus et Dépenses, 
après qu'on aura porté à son crédit par le débit de Bilan 
de s o r t i e , la v a l e u r foncière des six métairies. 

P o u r la p o r t i o n de grains vendus p r o v e n a n t de la récolte 
des métairies de la dernière année, le p r i x en sera porté 
au crédit d u compte de Métairies, par le débit d u compte 
de Régie d u B o u r d e t . Si les grains de la dernière récolle 
n'étaient pas vendus en totalité à la clôture des comptes, il 
serait nécessaire que le propriétaire o u v r i t des comptes de 
Blé en magasin au Bourdet, d'Avoine en magasin, e l c , 
et qu'il portât au débit de ces comptes, d'après l'inventaire 
q u i l u i sera adressé par le régisseur et au cours d u j o u r , 
la v a l e u r de ces g r a i n s , par le crédit d u compte des 
Métairies o u de la F e r m e d u B o u r d e t , si le f e r m i e r paye 
en n a t u r e . Dans la suite, le régisseur de v r a i n d i q u e r sur 
son l i v r e de caisse p o u r chaque vente de grains qu'il 
opérera, si ce sont des gr a i n s de la dernière récolle ou de 
ceux q u i avaient été portés au débit des comptes de Ma
gasin au 31 décembre précédent. Dans le p r e m i e r cas, le 
propriétaire p o r t e r a le p r i x au crédit du compte de M é 
tair i e s o u de F e r m e d u B o u r d e t ; et dans le second, au 
crédit des comptes de Blé en magasin, A v o i n e en magasin, 
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e t c . , t o u j o u r s p a r l e débit d u c o m p t e d e R é g i e d u B o u r 
d e t . L e propriétaire a g i r a a u s u r p l u s p o u r c e s d e r n i e r s 
c o m p t e s , c o m m e j e l ' a i d i t e n p a r l a n t d u c o m p t e d e V i n s 
e n m a g a s i n à V a r e n n e s . 

D a n s l e s a n n é e s s u i v a n t e s , s ' i l e x i s t a i t e n c o r e e n m a g a s i n , 
à l ' é p o q u e d e l a clôture d e s c o m p t e s , d e s g r a i n s d e s r é 
c o l t e s antérieures à c e l l e d e l a der n i è r e a n n é e , o n p r o 
c é d e r a à u n e e s t i m a t i o n d e l e u r v a l e u r a c t u e l l e , e t l ' o n e n 
créditera l e s c o m p t e s d e g r a i n s e n m a g a s i n p a r l e débit d u 
B i l a n d e s o r t i e , e n y réunissant l a v a l e u r d e s g r a i n s i n 
v e n d u s d a n s l a d e r n i è r e récolte p o u r u n e s o m m e égale à 
c e l l e d o n t l e c o m p t e a été débité p a r l e crédit d u c o m p t e 
d e métairies. L a différence q u e p o u r r a i t p résenter e n p l u s 
o u e n m o i n s l a v a l e u r d e s v i e u x g r a i n s , s u r c e l l e p o u r 
l a q u e l l e i l s f i g u r a i e n t à l ' o u v e r t u r e d e l ' e x e r c i c e , c o n s t i t u e 
u n bénéfice o u u n e p e r t e a u p r o l i l o u a u préjudice d e s 
c o m p t e s d e g r a i n s e n m a g a s i n . E n c o n s é q u e n c e o n p a s s e 
r a i t a u J o u r n a l u n a r t i c l e p o u r créditer l e c o m p t e d e 
R e v e n u s e t D é p e n s e s p a r l e débit d e s c o m p t e s d e g r a i n s 
e n m a g a s i n , d u m o n t a n t d e c e l t e différence, s i e l l e e s t c n 
a c c r o i s s e m e n t d e v a l e u r , o u p o u r débiter l e m ê m e c o m p t e 
p a r l e crédit d e s a u t r e s , s i l a v a l e u r a é p r o u v é u n e d i m i 
n u t i o n . 

I l s e r a v r a i s e m b l a b l e m e n t nécessaire q u e l e propriétaire 
o u v r e u n c o m p t e intitulé : Avances aux six métayers du 

Bourdet, a f i n d e f a i r e f i g u r e r a u débit d e c e c o m p t e , p a r 
l e crédit d e c e l u i d e K é g i e d u B o u r d e t , l e s s o m m e s q u e l e 
régisseur s e r a i t forcé d e r e m e t t r e a u x m é l a v e r s à l i n e 
d ' a v a n c e s S e l o n i e s c i r c o n s t a n c e s , il p o u r r a m ê m e c o n -
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venir que le propriétaire ouvre un compte particulier à 
chaque métayer pour les avances que chacun d'eux a 
reçues et dont le régisseur tient de son côté des notes en 
forme de compte. 

Si le propriétaire veut attribuer une valeur locative à la 
maison occupée par le régisseur du Bourdet et qu'il aurait 
pu louer, il considérera dans le cas actuel sa propre admi
nistration, comme étant son locataire : en conséquence, il 
débitera à la clôture, son compte de Frais d'administration, 
par le crédit de celui de la Maison du Bourdet, du mon
tant de ce loyer au prix qu'il aura fixé ; et ensuite le 
compte de la Maison du Bourdet sera'balancé par le Bilan 
de sortie et par le compte de Bevenus et Dépenses, de 
même que les autres comptes d'immeubles. Nous verrons 
plus loin que le compte de Frais d'administration sera lu i -
même balancé par celui de Revenus et Dépenses ; en sorte 
que les écritures ainsi passées ne changent rien au résultat 

définitif de ce compte, qui serait entièrement le même, si 
l'on n'eût fait aucune mention du loyer de la maison du 
Bourdet, et si l'on se fût contenté de balancer le compte 
de cette maison par Bilan de sortie pour la valeur de l'immeu
ble, et par le débit du compte de Revenus et Dépenses, 

pour le montant des dépenses de contributions et d'entretien. 

U ne conviendrait donc de faire entrer le loyer en compte 
que dans le cas où le propriétaire voudrait réunir sur le 
même compte les frais de tout genre qu'entraîne l'admi

nistration de sa fortune, afin de connaître le montant total 

de ces frais. 
J'ai dit dans la section précédente que le régisseur du 
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Bourdet a été autorisé à prélever sur les fonds en caisse, 

le montant de son traitement. D'après les copies du livre 

de Caisse qui lui sont envoyées par le régisseur, le p ro 

priétaire portera directement ces sommes au débit de son 

compte de Frais d'administration, par le crédit du compte 

de Régie du Rourdet, à moins qu'il ne lui convienne 

d'ouvrir un compte particulier au régisseur . Dans ce der

nier cas, c'est un compte qui sera débité de ces sommes, 

par le crédit de celui de Régie du Rourdet ; et à la clôture, 

le compte du régisseur sera crédité par le débit du compte 

de Frais d'administration, du montant du traitement du 

régisseur pendant l 'année, et ensuite balancé, s'il y a lieu. 

par Rilan de sortie pour le solde dont le régisseur pourrait 

être débiteur ou créditeur Les comptes des autres d é 

biteurs du Bourdet. comme ceux du Fermier, des Avances 

aux métavers , etc.. seront aussi balancés par Bilan de 

sortie, de m ê m e que les autres comptes de débiteurs. 

Je ne parle pas ici du compte du Ho'tx do Grandprè du 

Bourdet. parce que je traiterai dans la :v section de ce 

chapiire de- comptes de b'ens de cette nature. 

Je parle dan- '0111 ceci. a(in de me faire mieux entendre. 

des compte- intitules : Rè(jh> do la terre de Varennes el 

Mégie de la terre dn Dourdel. Mais v.c< titres sont trop 

longs pour être écrits en entier à chaque article qu'on passe 

au Journal ou que l'on reporte au Grand-Livre. D'ailleurs 

ils ont l 'inconvénient de commence»- par le même mot, ce 

q l , * i l j m p o r t e d'éviter parce que cela peut occasionner des 

méprises en pa-sant les écritures II sera donc préférable 

,|o leur donner pour litre au Grand-Livre : VARENNES. 
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régie de la terre de; et BOURDET, régie de la terre de. 

Ensuite, dans tous les articles que l'on passera ou repor

tera, on se contentera d'écrire : Varennes ou Bourdet, 

en sous-entendant le reste du titre. 

QUATRIÈME SECTION 

Des comptes d'étangs et d'améliorations foncières 

Je suppose que le propriétaire exploite pour son compte 

Y Étang de la Chaussée, et qu'il charge le régisseur de la 

ferme de Varennes de faire les recettes et les dépenses qui 

y sont relatives, de m ê m e que pour les vignes. Je suppose 

également que l 'étang reste en eau pendant trois années 

et qu'il est cultivé la quatr ième, et loué à cet effet à divers 

particuliers du lieu. Le propriétaire, d 'après les copies du 

Compte personnel qui lui sont adressées par le régisseur, 

débitera le compte d 'Étang de la Chaussée, par le crédit 

du compte de Régie de Varennes, du montant des frais 

payés par le régisseur pour contributions, fi ais de garde, 

alvinage et autres dépenses d'entretien ; et i l créditera le 

compte d 'Étang de la Chaussée, par le crédit du compte 

de Régie de Varennes, de toutes les sommes reçues par le 

régisseur pour loyer de terrain dans l 'année de cullure, 

ou pour vente de poissons à l 'époque de la pèche . 

A la f in de l 'année de mise en culture, le propriétaire 

balancera le compte d 'Étang de la Chaussée par celui de 
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Revenus et Dépenses , après avoir por té au crédit du pre

mier compte par le débit de Bilan de sortie, le montant de 

la valeur foncière de l 'étang. Quant à l 'année de pêche, il 

ne serait pas raisonnable de considérer le produit de cette 

pêche comme revenu d'une seule année ; et i l conviendrait 

de répart i r ce produit sur trois années . En conséquence, 

si la pêche est vendue en moyenne pour 0,000 francs qui 

ne seront portés au crédit du compte de l 'Étang qu'au 

moment de la vente, le propriétaire portera au crédit de 

ce compte par le débit de Bilan de sortie, la valeur fon

cière de l'immeuble, accrue d'une somme de 2,000 francs 

qui devront former le revenu de la première année ; et il 

balancera ensuite le compte de l 'Étang par celui de Reve

nus et Dépenses , comme je viens de le dire. L année 

suivante, i l portera à 4,000 francs la somme qu'il ajoutera 

à la valeur foncière sur le Bilan de sortie, à l 'époque de la 

c lô ture : et à la clôture de la troisième année , il ne portera 

plus au Bilan de sortie que la valeur de l'immeuble. Chaque 

fois, i l clora ce compte de l 'Étang, en le balançant par le 

compte de Revenus et Dépenses ; et de cette manière , le 

revenu de chaque année sera formé d'une somme d e 

2,000 francs, sous la déduction des frais d'entretien. 

J'ai déjà indiqué le compte (VAméliorclitms foncières. 

On pourrait se dispenser d'ouvrir ce compte, cn portant 

directement au débit de chaque compte d'immeuble, le 

montant des dépenses qui en accroissent la valeur, de 

* m ê m e qu'on y porte les dépenses de pur entretien. .Mais 

je crois qu'il importe beaucoup de distinguer nettement 

ees deux genres de dépenses. D'ailleurs les dépenses q i i " 
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pourront entraîner les constructions de nouveaux bâ t i 

ments, pourront se composer d'un grand nombre d'arti

cles ; et i l ne convient pas de surcharger ainsi les comptes 

fonciers d'immeubles. Je pense donc qu'il vaut mieux 

ouvrir un compte spécial intitulé : Améliorations foncières, 

et au débit duquel on portera par le crédit des comptes de 

Caisse, de Régie, etc., selon les cas, toutes les dépenses 

qu'entraînent les opérations qui accroissent la valeur du 

fonds d'une manière permanente, comme construction de 

bâtiments ou de nouveaux chemins, formation d'enclos, 

nivellements de prairies, ouverture d'un canal qui a m è n e 

rait de l'eau destinée à des irrigations, etc. Chaque article 

porté sur ce compte indiquera avec détail, la nature de 

l'amélioration et le nom du domaine où elle a été exécutée. 

A la clôture, on fera le dépouillement de ce compte, afin 

de déterminer la somme qui doit être appliquée à chaque 

immeuble; et après s'être assuré que le tolal que donne le 

dépouillement est égal à la balance du compte d'Amélio

rations foncières, on balancera ce compte par le débit des 

comptes ouverts aux immeubles pour lesquels les a m é 

liorations ont été exécutées. On écrira donc : 

Les suivants à AMÉLIORATIONS FONCIÈRES, 
pour solde de ce compte : 

CHÂTEAU DE VARENNES , FERME DE VARENNES MOULIN DE 
SAURU, MÉTAIRIES DI ROURDET, elc. 

Ce compte se trouvera ainsi définitivement soldé à la fin 

de chaque exercice. Quant aux divers comptes d' immeu

bles, la valeur foncière qui devra être por tée pour chacun 
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au B i l a n d e s o r t i e se c o m p o s e r a de la v a l e u r portée à 
l ' o u v e r t u r e d e l ' e x e r c i c e , e n y a j o u t a n t l e m o n t a n t des 
améliorations exécutées dans l'année, e l q u i , p a r la m a r c h e 
( p i e j e v i e n s d ' i n d i q u e r , se t r o u v e porté en u n s e u l a r t i c l e 
a u débit de c h a q u e c o m p t e d ' i m m e u b l e . 

CINQUIÈME SECTION 

Des comptes île bois on forets et de piaulai ion» 

Nous avons vu que la terre du Bourdet comprend un 
bo i s a u q u e l l e propriétaire a o u v e r t u n c o m p t e sous le 
l i t r e d e Boi* de Grandprè. L e propriétaire d'après l e -
c o p i e s de c o m p t e s q u i l u i sont adressées p a r l e régisseur. 
p o r t e a u débil de ce c o m p t e , p a r le crédit de c e l u i de itéuie 
d u B o u r d e t . les s o m m e s q u e le régisseur a pavées p o u r 
c o n t r i b u t i o n s , f r a i - de g a r d e et a u t r e s dépendes r e l a t i v e s ;'i 
cet i m m e u b l e ; et i l p o r t e au crédit d u c o m p t e de Bois de 
(irandpré. p a r l e débit d u c o m p t e de BéiMO d u B o u r d e t . 
l e ^ s o m m e s q u e l e régisseur a reçues p o u r p r i x de c o u p e s 
de b o i s . Si u n e p a r l i e d e ce p r i x est e n c o r e d u e p a r u n 
a d j u d i c a t a i r e , a u m o m e n t où l e régisseur e n v o i e c o p i e de 
ses c o m p t e s , l e propriétaire p o r t e également c e t t e s o m m e 
au crédit d u c o m p t e de B o i s de (irandpré, m a i s p a r le débil 
d'un c o m p t e q u ' i l o u v r e p e r s o n n e l l e m e n t à l ' a d j u d i c a t a i r e . 
Si u n e p o r t i o n d u b o i s est accordée a u régisseur p o u r son 
c h a u f f a g e , la v a l e u r de c e l l e f o u r n i t u r e s era portée a u 
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débit du compte de Frais d'administration par le crédit du 

compte de Bois de Grandprè ; et si des pièces de bois sont 

employées par le propriétaire à des travaux d'entretien des 

bâtiments, la valeur en sera por tée au débit du compte de 

l'immeuble où les travaux ont été exécutés, toujours par 

le crédit du compte qui a fourni celte valeur, c 'es t -à-dire 

celui du compte de Bois de Grandprè . 

A la clôture, le propriétaire portera au crédit du compte 

de Bois de Grandprè par le débit du Bilan de sortie, une 

somme égale à la valeur de l'immeuble portée au débit de 

ce compte à l'ouverture de l'exercice, cl il le balancera 

par le crédit de son compte de Revenus et Dépenses. 

Dans la marche que je viens de tracer, j'ai supposé que 

le bois s'exploite en taillis sous futaie et qu'il est aménagé 

en coupes réglées, dont une se vend chaque année. Je 

suppose aussi que dans la marque de la futaie, on fait des 

réserves nécessaires pour conserver constamment la même 

valeur à un immeuble qui se déprécierait sans cesse par 

une diminution progressive de la futaie; et que les coupes 

t a n t en futaies qu'en taillis seront vendues sur pied. 

Sous ce dernier rapport, si le propriétaire fait exploiter 

pour son propre compte par l'entremise du régisseur , 

l 'époque du 31 décembre ne conviendrait en aucune façon 

pour la clôture du compte, que le propriétaire ouvre dans 

sa comptabilité au Bois de G r a n d p r è ; car alors les travaux 

d'exploitations sont déjà commencés , et les frais qui ont pu 

être payés ne doivent figurer que dans l'exercice suivant. 

I l conviendrait beaucoup mieux de fixer la clôture de ce 

compte au 30 septembre, car à celte époque tous les Irais 
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d ' e x p l o i t a t i o n s o n t p ayés e t l e s b o i s s o n t v r a i s e m b l . i b i e -
n i e n t v e n d u s . A i n s i , l e propriétaire après a v o i r porté a u 
débil o u a u crédit d e c e c o m p t e d e p u i s l e 1 e r o c t o b r e d e 
l'année précédente e t j u s q u ' a u 3 0 s e p t e m b r e c o m p r i s , p a r 
l e crédit o u l e débit d u c o m p t e d e Régie d u B o u r d e t e t 
d'après l e s c o p i e s d e c o m p t e s f o u r n i e s p a r l e régisseur, l e 
m o n t a n t d e s dépenses e t d e s r e c e t t e s q u i o n t élé f a i t e s p a r 
ce d e r n i e r p o u r c e t o b j e t , b a l a n c e r a à c e l t e d a t e l e c o m p t e 
de B o i s d e G r a n d p r è , e n p a s s a n t a u J o u r n a l l e s d e u x 
a r t i c l e s s u i v a n t s : 

B o i s DE GRANDPRÈ, compte nouveau — au même, compte 

ancien, pour valeur de l'immeuble, e t c . f r . 2 1 : ) , 0 0 0 . 

C e t a r t i c l e passé, i l l e r e p o r t e a u G r a n d - L i v r e d ' a b o r d 
a u crédit d e c e c o m p t e s e u l e m e n t , e n écrivant : par lui-
même compte nouveau, pour valeur de l'immeuble. I l 
a d d i t i o n n e r a l e s d e u x c o l o n n e s d u débil e l d u crédit, i l e n 
f a i t l a b a l a n c e , et p a s s e e n s u i t e a u J o u r n a l l e s e c o n d a r t i c l e 
c o m m e i l s u i t : 

B o i s DE GRANDPRÈ à REVENUS ET DÉPENSES 
pour la balance de ce compte f 

L o r s q u e c e t a r t i c l e e s t reporté a u G r a n d - L i v r e , o n clôt 
ce c o m p l e e n traçant u n t r a i t s o u s l e s d e u x c o l o n n e s , o n 
les a d d i t i o n n e e n écrivant l e s t o t a u x a u - d e s s o u s , et l'on 
t r a c e e n c o r e u n i r a i t s o u s ces t o t a u x . C'est s e u l e m e n t a l o r s 
q u e l ' o n r e p o r t e a u débit d u c o m p l e , e n écrivant : à lui-
m ê m c _ comple ancien, la c o n t r e - p a r l i e d e l ' a r t i c l e q u e 
l'on a déjà reporté a u crédit d e l ' a n c i e n c o m p t e Ce c o m p l e 
se t r o u v e a i n s i débité à n o u v e a u , c o m m e i l d u i i lèlrc a u 
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commencement de l'exercice, de la valeur foncière de 
l'immeuble. 

La marche que je viens d'indiquer pour la clôture de ce 
compte et sa réouverture à nouveau n'est pas rigoureuse
ment régulière, puisque les deux parties d'un article ne 
sont pas reportées au même instant. Mais cette irrégularité 
ne présente pas d'inconvénients; et l'on évite par là les 
calculs qu'il faudrait faire à part pour trouver la balance 
qui doit faire l'objet du second article, si on voulait l'écrire 
au Journal avant l'autre, ce qui serait la marche rigoureu
sement méthodique. A la clôture générale des comptes qui 
aura lieu au 31 décembre, ce compte sera simplement 
balancé dans l'état où il se trouve par le Bilan de sortie. 

Si le propriétaire, par des coupes de bois anticipées, ou 
en forçant l'abatage de la futaie, dépassait la somme qu'il 
peut réellement tirer du bois comme revenu permanent, il 

diminuerait d'autant la valeur du fonds, et il importe beau
coup dans ce cas de distinguer dans les produits la por
tion qui forme le revenu de celle qui entraine une véritable 
diminution du capital foncier. Cela se fait dans la compta
bilité, en évaluant à la fin de l'exercice, la diminution que 
doit avoir éprouvée la valeur foncière du bois par l'effet 
des opérations qui ont été exécutées. Le propriétaire qui 
agit consciencieusement dans cette circonstance, et qui se 
fait aider des avis d'hommes spéciaux si le cas l'exige, peut 

toujours déterminer ainsi, avec assez d'exactitude, la por

tion des produits d'une forêt qu'il doit considérer comme 
ayant élé prise sur la valeur foncière de l'immeuble. Alors, 
au lieu de porter à la clôture au crédit de ce compte par 
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le débil de Bi l a n de s o r l i e , la val e u r foncière du bois, 
comme elle a été estimée à l ' o u v e r t u r e de l'exercice, il n'y 
po r t e r a que la v a l e u r q u i l u i reste après les coupes forcées 
q u i y o n t été faites ; et le compte se balancera ensuite au 
débit c o m me à l ' o r d i n a i r e , par le crédit d u compte de 
Revenus et Dépenses. 

A f i n de r e n d r e c l a i r le résultat que l'on obtient par cette 
manière d'opérer, supposons une forêt en coupes réglées, 
dont la v a l e u r foncière a été portée à l'ouverture au débit 
du compte q u i l u i est o u v e r t p o u r une somme de 100,000 f., 
et dont la coupe annuelle se vend sur pi e d e n v i r o n 4,000 f. 
Supposons m a i n t e n a n t que le propriétaire, en forçant 
l'exploitation de la futaie, en t i r e dans une année u n p r o 
duit de 10,000 f r . , et que la valeur de cette forêt après 
cette coupe forcée est estimée à 94,000 f r . Le compte se 
t r o u v e r a ainsi établi, en négligeant les Irais de c o n t r i b u 
tions, de garde et autres : au débil du compte l i g u r e In 
somme de 100,000 f r . , au crédit, celle de 10,000 f r . q u i a 
été portée par le débit de Caisse, au moment où le p r o 
priétaire a reçu le montant du p r i x de la vente, ou par le 
débit d'un compte de Régie si le p r i x a été reçu par un 
régisseur A u crédit d u co m p l e de la forêt figure égale-
l e m e n l par le débit d u Bilan de so r t i e , la somme de 94,000 f. 
valeur actuelle de 1 immeuble. Cela f o r m e donc 104,000 f. 
au crédit, e l 100,000 f r . au débil; e l la balance à p o r t e r 
au débit par le crédit du compte de Revenus e l Dépenses, 
sera de 4,000 f r de m ê m e que s'il n'y avait pas eu de 
coupe forcée. Mais les 0,000 f r . d'excédant de pr o d u i t ont 
été reçus par la caisse; et si le propriétaire ne les dépense 
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pas, c'est une valeur qui reste sous une autre forme dans 

la masse du capital. Si au contraire le propriétaire emploie 

ees 6,000 fr à des dépenses improductives, le compte de 

Revenus et Dépenses se trouvera chargé à la clôture d'une 

somme de 0,000 f r . en excédant de dépenses sur les re 

venus ; el d 'après l'explication que je donnerai plus loin 

sur le mécanisme de ce dernier comple, on verra que 

cette somme de 6,000 fr figurera en définitive en d i m i 

nution du capital général du propriétaire. 

Si au contraire un propriétaire voulait s'abstenir pendant 

quelques années de faire des coupes dans une forêi afin 

d'accroître la valeur du fonds, il ne serait pas rigoureuse

ment nécessaire qu'il se privât pendant ce temps du revenu 

p ré sumé qu'il aurait pu en tirer Supposons par exemple 

qu'une forêt cn bois taillis est aménagée à 48 ans, et que 

le propriétaire jugeant plus .profitable de l 'aménager à 

21) ans, se dé t e rmine , afin de faciliter la transition, à 

s'abstenir d'y faire des coupes pendant trois ans. S'il juge 

qu 'après cette pér iode la propriété aura réellement une 

valeur foncière de 9,000 fr de plus, il pourra répartir 

celte somme sur les trois années , et prélever en c o n s é 

quence chaque année sur ses capitaux circulants une 

somme de 3,000 f r . à titre de revenus. Pour arriver à ce 

résultat il accroîtra chaque année à la c lô ture , d'une 

somme de 3,000 f r . la valeur foncière de la forêt, dont il 

crédite ce compte par Bilan de sortie ; et i l le balancera au 

débit par le crédit du compte de Revenus et Dépenses . La 

somme ainsi por tée pour balance sera de 3,000 f r . sous la 

déduction des frais annuels; et à la fin des trois années, la 
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v a l e u r foncière de l a forêt sera a c c r u e au débit de ce 
c o m p t e d'une somme de 9,000 f r . 

U ne m u l t i t u d e d'autres cas p e u v e n t se présenter; mais 
les exemples que j e viens de c i t e r suffisent p o u r i n d i q u e r 
c o m m e n t d o i v e n t se résoudre toutes les questions de cette 
n a t u r e . T o u t se réduit à u n seul p r i n c i p e q u i consiste à 
f a i r e f i g u r e r la forêt au B i l a n de s o r t i e p o u r la v a l e u r 
qu'elle a réellement à la fin de l'exercice, tant p o u r le sol 
que p o u r l a s u p e r f i c i e . O n balance ensuite ce c o m p t e p a r 
c e l u i de Revenus et Dépenses, de m ê m e que tous les autres 
c o m p t e d'immeubles. I l ne faut pas c r o i r e que p o u r s u i v r e 
cel t e m a r c h e , il soit nécessaire de procéder chaque année 
à une e s t i m a t i o n m i n u t i e u s e de la v a l e u r de la s u p e r f i c i e 
dans les diverses p a r t i e s de la forêt. C e l l e e s t i m a t i o n ayant 
été une fois f a i t e , il n'y aura plus r i e n à y changer, si les 
coupes annuelles sont calculées de manière à ne pas alté
r e r g r a v e m e n t la n a t u r e d u fonds ; et il sera t o u j o u r s f a c i l e , 
dans le cas c o n t r a i r e , d'évaluer très-approximativement la 
différence de la v a l e u r de la s u p e r f i c i e , d u moins dans les 
cas de coupes forcées o u anlicipées, car la d i m i n u t i o n d u 
fonds sera, dans la p l u p a r t des cas, égale au m o n t a n t des 
p r o d u i t s qu'on en a tirés par a n t i c i p a t i o n . U peut t o u t e f o i s 
se r e n c o n t r e r des circonstances où la v a l e u r de la forêt 
sera diminuée dans une p r o p o r t i o n plus considérable que 
celle q u e j e viens d ' i n d i q u e r ; et c'est une évaluation q u i 
p o u r r a être faite par u n f o r e s t i e r expérimenté. 

Si u n propriétaire v e u t créer une forêt n o u v e l l e par v o i e 
de semis o u de p l a n t a t i o n s , i l l u i o u v r i r a u n c o m p l e a u 
q u e l il p o u r r a d o n n e r p o u r t i t r e : Plantation de N...., en 
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y ajoutant le nom de la pièce de terre qu'il y consacre. Ce 

compte sera débité d'abord par le crédit du compte du 

Domaine dont i l a fait parlie jusqu'alors, de la valeur fon 

cière qu'on lui attribue. I l sera débité ensuite par le crédit 

du compte de Caisse ou de tout aulre comple qui aurait 

fourni les valeurs, de toutes les dépenses d'ensemence

ment, de plantations, de clôture, de garde, etc. A la clô

ture, ce comple sera débité par le crédit de celui de Re

venus et Dépenses , du montant des intérêts du capital qui 

y est engagé, c ' es t -à -d i re de la somme totale qui figure à 

son débit. Cet intérêt courra pendant l 'année entière pour 

le capital foncier, si la pièce de terre a été consacrée à la 

plantation dès le commencement de l'exercice; quant au 

montant des dépenses faites pendant l 'année, le p rop r i é 

taire arbitrera approximativement la durée de l'intérêt 

d 'après la moyenne des époques auxquelles les dépenses 

ont été faites. L'intérêt devra naturellement ici être fixé à 

un taux peu élevé, par exemple trois pour cent ou m ê m e 

moins; mais en bonne administration, on ne peut se dis

penser d'en tenir compte. Un propriétaire dira peu t - ê t r e 

qu'i l a pris ces dépenses sur ses revenus, cl qu'il ne doit 

pas par conséquent leur imputer d'intérêts. Ce raisonne

ment serait mal fondé, car le propriétaire aurait pu don

ner un aulre placement utile aux économies qu'il fait sur 

ses revenus ; et s'il a fait ces plantations pour se procurer 

une occupation agréable, ce n'est pas un motif de se dis

penser d'entretenir un compte exact. La comptabilité n'est 

pas faite pour entraver nos jouissances, mais bien pour 

nous apprendre ce qu'elles nous coulent. Si le propriétaire 
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e n f a i s a n t exécuter des p l a n t a t i o n s p o u r s o n p l a i s i r , p a r 
v i e n t à e n f a i r e u n e spéculation p r o f i t a b l e , i l t r o u v e r a 
c e r t a i n e m e n t e n c o r e là des m o t i f s d'une n o u v e l l e s a t i s f a c 
t i o n ; et dans l e cas c o n t r a i r e , i l est u t i l e p o u r s o n i n s t r u c 
t i o n q u ' i l c o n n a i s s e e x a c t e m e n t l e c h i f f r e des s a c r i f i c e s qu'a 
entraînés c e l t e opération. 

Après a v o i r porté a u débit d u c o m p t e de Plantations, 
p e n d a n t l a première année, les s o m m e s q u e j e v i e n s d ' i n 
d i q u e r , l e propriétaire, à la clôture, b a l a n c e s i m p l e m e n t 
ce c o m p t e a u crédit p a r l e débit d u B i l a n de s o r t i e ; e t i l 
c o n v i e n d r a d'agir d e m ê m e dans les années s u i v a n t e s , e n 
fa i s a n t p o r t e r les intérêts s u r l a totalité d u c a p i t a l engagé 
à l'époque de c h a q u e clôture. Ce c o m p t e se b a l a n c e r a 
d o n c sans cesse p a r lui-même, et se t r o u v e r a reporté à 
ch a q u e e x e r c i c e p a r l e B i l a n de rentrée dans l'état où il se 
t r o u v a i t à la clôture de l ' e x e r c i c e précédent. L o r s q u e la 
p l a n t a t i o n c o m m e n c e r a à d o n n e r q u e l q u e p r o d u i t p a r des 
éclaircies, n e t t o y e m e n t s o u élagages, les s o m m e s q u i c n 
p r o v i e n d r o n t s e r o n t portées a u crédit de ce c o m p t e ; et 
l'intérêt sera a l o r s décompté s u r la b a l a n c e d u c o m p t e q u i 
représente le c a p i t a l engagé à c e l t e époque. 

O n c o n t i n u e r a d e s u i v r e l a m a r c h e q u e j e v i e n s d ' i n d i 
q u e r , jusqu'à l'époque où l'on j u g e r a q u e la p l a n t a t i o n e s t 
s u s c e p t i b l e d'une appréciation e x a c t e de sa v a l e u r , a i n s i 
q u e d u r e v e n u q u e l'on p o u r r a e n t i r e r . C e l l e époque n'ar
r i v e r a p r e s q u e j a m a i s a v a n t u n e q u i n z a i n e d'années ; e t 
s o u v e n t e l l e se f e r a attendre b e a u c o u p p l u s l o n g t e m p s . 
L o r s q u ' o n v o u d r a l i q u i d e r a i n s i l'opération a f i n de c o n 
naître l e bénéfice o u l a p e r t e q u i e n est résulté, o n p r o -
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cédera à une es t i m a t i o n de la forêt ainsi créée. Cette va
l e u r se compose p o u r t o u t e espèce de bois, d'abord de la 
v a l e u r d u sol q u i devra a v o i r acquis u n accroissement de 
v a l e u r plus o u moins considérable depuis q u ' i l est c o u v e r t 
d'arbres, et ensuite de l a v a l e u r actuelle de l a s u p e r f i c i e , 
q u i p o u r r a être fixée très-approximativement par tous les 
f o r e s t i e r s i n s t r u i t s . L a réunion de ces deux vale u r s f o r m e r a 
celle de la forêt ; et c'est cette somme q u i sera portée au 
crédit d u co m p t e p a r le débit d u B i l a n de s o r t i e , au l i e u 
de l a s i m p l e balance qu'on y a portée jusque-là. L e c o m p t e 
se balance ensuite, soit au débit, soit au crédit, par une 
s o m m e q u i i n d i q u e r a l e p r o f i t o u la p e r t e qu'a entraîné la 
spéculation. L e c o m p l e sera donc balancé à la clôture de 
cette année p a r c e l u i de Capital. A p a r t i r de celte époque, 
ce c o m p t e sera soumis aux m ê m e s règles que j'ai indiquées 
p o u r les comptes de Bois ; et à la f i n de chaque exercice, 
il sera de m ê m e crédité par le débit d u B i l a n de s o r t i e , de 
la v a l e u r qu'aura l a forêt à cette époque, tant p o u r l e sol 
que p o u r l a s u p e r f i c i e , et balancé ensuite par le crédit d u 
com p t e de Revenus et Dépenses. 

SIXIEME SECTION 

Des comptes de débiteurs, de créanciers, de rentes sur 
l ' E t a t , d'effets à r e c e v o i r , et de débiteurs et créditeurs 
di v e r s 

L e c o m p t e d'une p e r s o n n e q u i nous d o i t u n capital 
p o r t a n t intérêt, et que j e suppose à l ' o u v e r t u r e , débité d u 
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m o n t a n t de ce cap i t a l , sera aussi débité dans le cours de 
l'année par le crédit d u compte de Revenus et Dépenses 
d u m o n t a n t des intérêts, à mesure des échéances. Par 
co n t r e , i l sera crédité par le débit du compte de Caisse de 
toutes les sommes q u i sont payées, soit p o u r intérêts, soit 
à v a l o i r sur le c a p i t a l . A la clôture, ce compte sera ba
lancé au crédit p a r le débit du B i l a n de so r t i e . De cette 
manière s'il a r r i v a i t que les intérêts échus restassent encore 
dus, soit en totalité, soit en p a r t i e , le m o n tant t o t a l de ces 
intérêts ne serait pas moins acquis aux revenus de l'année 
écoulée ; mais le débiteur dont le n o m f i g u r e en t i t r e d u 
compte, en d e m e u r e r a i t débité à l'ouverture de l'exercice 
suivant, puisque cette somme est ajoutée à ce q u i est dû 
en capital. L o r s q u ' i l a c q u i t t e r a ces intérêts arriérés, son 
compte sera simplement crédité par le débit de c e l u i de 
Caisse. 

L e compté d'une personne à q u i nous devons une 
somme p o r t a n t intérêt, se l i e n t de m ê m e que le précédent: 
au-dessous de la somme p r i n c i p a l e q u i f i g u r e au crédit de 
ce compte, on p o r t e à chaque échéance, par le débit d u 
compte de Revenus et Dépenses, le montant des intérêts 
dus ; et lorsqu'on acquitte ces intérêts o u une p o r t i o n de la 
somme p r i n c i p a l e , on en p o r t e le montant au débit de ce 
compte par le crédit de ce l u i de Caisse, si le payement a 
élé fait en espèces. A la clôture, ce compte sera balancé 
au débit par le crédit du Bil a n de sortie. L e créancier a u 
quel ce compte sera o u v e r t se t r o u v e r a ainsi crédité à 
l'o u v e r t u r e de l'exercice suivant, de la somme q u i l u i reste 
due. P o u r les débiteurs comme p o u r les créanciers, les 
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comptes se trouvent définitivement balancés et clos, par 

le dernier payement qui a soldé le capital et les intérêts. 

Quant aux comptes de Rentes sur l'Etal, si le p r o p r i é 

taire possède des fonds publics de plusieurs natures, i l est 

bon qu'il leur ouvre à chacun un comple spécial : ainsi i l 

ouvrira un compte de Rentes 5 0\Q, un autre de Rentes 

3 OjO, etc. Le compte de Rentes sera débité dans le cours 

de l 'année par le crédit du compte de Caisse, ou du compte 

du banquier qui a versé les fonds, du montant de la somme 

employée à l'achat de ces renies. À l 'échéance de chaque 

semestre d' intérêts, comme la somme est toujours reçue 

intégralement en un seul payement, le propriétaire, s'il en 

fait toucher immédiatement le montant, peul se dispenser 

de faire figurer celte somme sur le compte de la Rente ; 

mais i l la portera immédiatement au crédit du compte de 

Revenus et Dépenses , par le débit de celui de Caisse. À la 

clôture, le comple sera simplement balancé au crédit par 

le débit du Bilan de sortie. 

Je suppose ici que le propriétaire ne considère ses 

achats de rentes que comme un placement permanent de 

fonds, et non comme une spéculation ayant pour but de 

les vendre avec bénéf ice . Dans le premier cas, en effet, le 

propriétaire n'a pas à s'occuper à la clôture de ses comptes, 

de savoir si les cours de la rente ont haussé ou baissé ; el 

ce qu'il considère ic i , c'est r in lérè l qu'il tire comme re 

venu de ses fonds. C'est seulement lorsqu'il viendra à les 

vendre par la suite, qu'il aura à balancer ce comple par 

celui de Capital, pour la différence de la valeur de la rente 

à l 'époque où il s'en défait, relativement au cours auquel 
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i l l'a originairement acheté . C'est pour cela que je conseille 

de balancer à la f in de chaque exercice le compte de Rentes 

par Rilan de sortie au lieu de chercher la valeur de cette 

rente au cours du jour, pour porter cette valeur au débil 

du Bilan de sortie, en balançant chaque fois le compte de 

Rentes par celui de Capital. Cependant, i l conviendrait, je 

pense, de suivre cette dernière marche, si l'on avait vendu 

dans le courant de l 'année une portion de la rente, parce 

que le taux auquel on a vendu affecte dans le compte la 

valeur de ce qui reste. Dans ce cas, le compte aurait été 

crédité par le débit de celui de Caisse, ou de celui du ban

quier que l'on a chargé de l'encaissement, du montant du 

produit de la vente. A la clôture, on établira la valeur de 

la portion restante au cours du jour, et l'on portera cette 

valeur au crédit du compte par le débit de Rilan de sortie. 

Le comple sera ensuite balancé par celui de Capital. 

Pour les comptes IY Actions dans les sociétés ou entre

prises particulières, on agira ent ièrement de m ê m e que je 

viens de le dire pour les comptes de Rentes sur l 'État. 

Je suppose que les Effets à recevoir ne sont considérés 

par le propriétaire que comme un placement de fonds dont 

il veut tirer un intérêt sous forme d'escompte, en se réser

vant la faculté d'en réaliser promptement la valeur par 

négociation, dans le Cas où il le désirerait. Le compte qu'il 

ouvrira à Effets à recevoir sera débité à chaque achat par 

le crédit du compte de Caisse, ou de tout autre compte 

qui aurait fourni la valeur, non pas de la somme nominale 

que représen te l ' e f f e t , mais de la somme réellement payée 

pour l 'acquérir , c ' e s t -à -d i re la valeur nominale sous la 
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déduction de l'escompte. On ajoutera au prix d'achat le 
montant du courtage payé à l'agent de change qui a fait la 
négociation, si on le paye comptant. Dans le cas contraire, 
le montant des frais de courtage serait porté en bloc au 
débit du compte par le crédit de celui de Caisse, quand on 
les acquittera. Lorsqu'un effet sera encaissé à son échéance 
ou négocié avec ou sans escompte, le produit net de l'en
caissement ou de la négociation sera porté au crédit du 
compte d'Effets à recevoir par le débit de celui de Caisse. 

A la clôture, on fera un inventaire des effets existants en 
portefeuille, au moyen d'un bordereau que l'on dressera 
sur le brouillard, et qui indiquera pour chaque effet : 1° le 
numéro d'ordre qu'on y a inscrit en le recevant; 2° le 
nom de celui qui doit l'acquitter; 3° le lieu où l'effet doit 
être payé; 4° l'échéance; 5° enfin la somme. Si tous les 
effets qui ont été achetés ou négociés l'avaient été au pair 
c'est-à-dire sans escompte, le total de ce bordereau devrait 
se trouver égal à la balance du compte d'Effets à recevoir ; 
mais ce compte n'a été débité et crédité dans le cours de 
l'année que des sommes réellement payées ou reçues, et 
la différence que l'on trouvera entre ces deux sommes, 

après que l'on aura ajouté au crédit le montant du borde
reau des effets existants en portefeuille, indiquera le 
montant des intérêts reçus sous forme d'escompte pour 
tous les effets achetés, encaissés, ou négociés dans l'année. 
On portera donc le total du bordereau au crédit du compte 
d'Effets à recevoir, par le débit de Bilan de sortie ; et le 

compte se balancera au débit par le crédit du comple de 

Revenus et Dépenses. 
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Les banquiers elles négociants opèrent autrement: pour 

chaque effet acheté ou négocié, ils portent au crédit ou 

au débit de leurs comptes d ' Intérêts , de Change, ou de 

Profits et Pertes, la différence entre la valeur nominale de 

l'effet et la somme qui a été payée ou reçue . Chaque effet 

figure ainsi pour sa valeur nominale sur le compte d'Effets 

à recevoir. La marche que j ' a i tracée exige moins d 'éc r i 

tures et convient mieux, je pense, a un propriétaire . Je 

ferai toutefois remarquer que dans l'une et l'autre manière 

de tenir ce compte, la somme qui représente l'escompte 

des effets existants en portefeuille à la clôture, se trouve 

comprise dans les intérêts ou les revenus de l 'année écou

lée, puisque l'exercice suivant recevra les effets pour leur 

valeur nominale. Cela aura peu d'importance pour un 

proprié ta i re , si la masse des effets qu'il a en portefeuille 

n'est pas cons idérable , et si ces effets sont à courte 

échéance. C'est un léger emprunt que les revenus de 

l 'année font aux revenus de l 'année suivante, et qui se 

compense dans beaucoup de cas par le solde d'un em

prunt du m ê m e genre fait à l'ouverture des comptes sur 

l'exercice précédent . 

Cependant i l peut arriver des cas où cette source 

d'inexactitude aurait quelque importance : par exemple, si 

le propriétaire a acheté dans les derniers jours de l 'année 

écoulée, sous l'escompte de 4 pour cent l'an, un effet de 

10,000 f r . à un an de date, cet. effet n'a réellement 

qu'une valeur de 9,000 fr à la clôture des comptes; les 

400 f r . d 'excédant sont un intérêt qui appartient à l'exer

cice suivant et que l'on ferait entrer dans les revenus de 
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l'exercice écou lé , si l 'on faisait figurer l'effet pour sa 

valeur nominale au Bilan de sortie. Af in de rectifier les 

inexactitudes de celte espèce, dans les cas où elles auraient 

assez d'importance pour le méri ter , le propriétaire agirait 

de la manière suivante : après avoir dressé au brouillard 

le bordereau des effets dont j 'a i par lé , i l portera à la suite 

de la somme nominale de chaque effet le montant de l'es

compte, au taux où i l pourrait le négocier ce jour - l à , 

d 'après le terme de l 'échéance. Ainsi pour l'effet dont je 

viens de parler, i l porterait à la suite de la somme de 

10,000 f r . , et dans la colonne des Escomptes, celle de 

400 f r . U agirait de m ê m e pour les autres effets; et en 

déduisant le total de la colonne des comptes, de celui de 

la colonne des sommes nominales, on aura le chiffre qui 

représente la valeur réelle des effets cn portefeuille, et 

qu'il faut porter au crédit du compte d'Effets à recevoir, 

par le débit de Bilan de sortie. La balance de ce compte 

qui sera ensuite por tée au crédit de celui de Revenus el 

Dépenses , présentera avec exactitude le revenu produit 

pendant l 'année par la circulation des effets. 

Le compte d'Effets à recevoir peut tenir lieu à la fois 

d'un compte d 'entrée et de sortie des ces effets que l'on 

tient souvent à part. I l suffit pour cela de le tenir de la 

manière suivante : à la page du débit et à celle du crédit, 

on tracera, avant la colonne qui termine chaque page à 

droite, une seconde colonne destinée à recevoir la somme 

nominale de chaque effet. Chaque fois qu un effet a élé 

acheté , on inscrit sur la page du débit à la suite de la date 

que porte l'article au Journal, les détails qui se rapportent 
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a 1 e f f e t , e t à l a fin d e l a l i g n e , d a n s l a p remière c o l o n n e , 
l a s o m m e n o m i n a l e d e l ' e f f e t , e t d a n s l a dernière c e l l e p o u r 
l a q u e l l e i l a été acheté. O n écrira d o n c p a r e x e m p l e : 
juin 6, à CAISSE n° 8 traite de Pierre de Paris sur Paul, 
à Lyon au 10 octobre f. 4 , 0 0 0 — f . 3,9GO — A l a p a g e d u 
crédit, i l s u f f i r a à l a s o r t i e d e l ' e f f e t , d ' i n d i q u e r l e n u m é r o 
d e l ' e f f e t d o n t l e détail se t r o u v e s u r l a p a g e d u débit, p u i s 
à l a fin d e l a l i g n e , d a n s l a première c o l o n n e n o m i n a l e , 
e t d a n s l a dernière l a s o m m e reçue p o u r e n c a i s s e m e n t 
o u négociation. 

O n c o m p r e n d b i e n q u e d a n s u n c o m p t e a i n s i t e n u , l e s 
s o m m e s d e l a dernière c o l o n n e d e c h a q u e p a y e l'ont s e u l e s 
p a r t i e d e l a comptabilité e n p a r t i e d o u i l l e . L a u t r e c o l o n n e 
n'est destinée qu'à r e c e v o i r s o u s f o r m e d e n o t e s , l a s o m m e 
n o m i n a l e d e s e f f e t s , a f i n q u ' o n p u i s s e connaître à c h a q u e 
i n s t a n t p a r l a b a l a n c e d e s d e u x c o l o n n e s d e s s o m m e s n o 
m i n a l e s a u débit c! a u crédit, l e m o n t a n t d es e f f e t s q u i 
e x i s t e n t c n p o r t e f e u i l l e . A l'époque d e l a c o n f e c t i o n d e 
l ' i n v e n t a i r e , c e t t e b a l a n c e d o i t être égale a u t o t a l d u b o r d e 
r e a u d e s e f f e t s c n p o r t e f e u i l l e . S'il e n était a u t r e m e n t , i l 
a u r a i t été c o m m i s q u e l q u e e r r e u r d a n s l e s écritures s u r 
l'enliée o u la s o r t i e d es e f f e t s . 

L e c o m p l e d ' E f f e t s à r e c e v o i r e s t u n i q u e m e n t destiné 
a u x e f f e t s d e c o m m e r c e , P o u r t o u t e s o m m e d u e p a r b i l l e t 
n o n négociable, e l l e d o i t f i g u r e r s u r u n c o m p t e p a r t i c u l i e r 
o u v e r t a u débiteur o u s u r u n c o m p t e général ( p i e l ' o n 
o u v r e s o u s l e t i t r e d e Débiteurs et Créditeurs divers. O n 
n e d o i t a u r e s t e p o r t e r s u r c e d e r n i e r c o m p t e , q u e d e s 
s o m m e s q u i n e p o r t e n t p a s intérêt, q u i d o i v e n t être r e m -
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boursées dans un bref délai, et qui le seront vraisemblable
ment en un seul payement : autrement, ce compte deviendrait 
fort confus. Tous les débiteurs étant placés les uns à la 
suite des autres au débit de ce compte, à mesure que l'un 
d'eux s'acquitte et en même temps qu'on porte la somme 

reçue au crédit du compte par le débit de celui de Caisse, 
on marque d'un signe particulier sur la page du débit, 
l'article de ce débiteur, afin d'indiquer que cette somme 
est acquittée. A la clôture, ce compte se balance par Bilan 
de sortie. 

Pour plus de clarté, si les débiteurs sont un peu nom
breux, i l est bon, à la clôture de chaque exercice, de 
dresser sur le brouillard un bordereau de ceux qui doivent 
encore, et le total du bordereau doit être égal à la balance 
du compte. A l'ouverture de l'exercice suivant, au lieu de 
porter la balance au débit du compte en une seule somme, 

on écrira sur autant de lignes, les noms des débiteurs et la 
somme due par chacun d'eux. On tirera un trait sous ces 
sommes, et l'on portera en dessous le résultat de l'addition, 

qui forme la somme du Bilan de rentrée. On évitera, par 
ce moyen, des recherches pénibles sur les comptes des 
années précédentes, pour ce qui concerne la somme due 

par chaque débiteur. 
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SEPTIÈME SECTION 

Des comptes de dépenses 

On a vu dans les sections précédentes, dans quelle forme 

les comptes peuvent être tenus, pour les sommes que le 

propriétaire emploie à l'entretien de ses immeubles, au 

payement de ses contributions, etc., et m ê m e à des amé

liorations foncières ou à des placements de capitaux. Tous 

ces articles constituent bien des dépenses ; mais la présente 

section est consacrée spécialement à ce genre de dépenses 

qui forment pour un propriétaire , l'emploi de la portion 

libre de son revenu, qu'il ne veut pas appliquer à l'accrois

sement de son capital foncier ou mobilier. Je les désignerai 

sous le nom général de Dépenses de maison. Le p r o p r i é 

taire pourrait donc ouvrir un compte sous ce litre, ci 

porter au débit de ce compte par le crédit de celui de 

Caisse loules les sommes qu'il emploie pour dépenses de 

nourriture, de chauffage, d'éclairage, de toutes les per

sonnes de sa maison ; au payement des gages de ses do

mestiques ; à des achats d'ameublement, de linge, d'habil

lement, de chevaux ou d'équipages ; à des frais de voyage 

et à toutes les dépenses de m ê m e nature. A la clôture, ce 

comple serait balancé au crédit par le débit du compte de 

Revenus et Dépenses dont je parlerai dans la section sui

vante. 
Mais tout homme d'ordre voudra, sans doute, se rendre 

à lui-même un compte plus exact de ses dépenses , en les 
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classant selon leur nature. I l ouvrira donc plusieurs comp

tes, que chacun pourra établir selon ses convenances, mais 

parmi lesquels je vais indiquer ceux qui présenteront gé

néralement le plus d'utilité. Je ferai remarquer d'abord 

que l'on se tromperait ent ièrement si l'on croyait qu'on 

augmente beaucoup le travail de la comptabilité en établis

sant un plus grand nombre de comptes : chaque comple 

exige à la vérité le travail nécessaire pour l 'ouvrir, c'est-

à-dire pour écrire le litre en tê t e d'un folio du Grand-Livre, 

et à la clôture , i l y aura une balance à faire pour chaque 

compte. Mais pendant tout le cours de l 'année, le travail 

des écri tures est ent ièrement le m ê m e , soit qu'on réunisse 

les articles sur le m ê m e compte, soit qu on écrive chacun 

d'eux sur un compte spécial qui lui est destiné. Et comme 

cette division des comptes répand beaucoup de lumière sur 

la comptabilité, toutes les personnes qui en ont acquis 

quelque habitude sont disposées à ne pas craindre de m u l 

tiplier les comptes autant que cela est utile pour classer 

convenablement tous les articles. 

Les dépenses de bouche pourront être classées dans 

deux comptes : l'un est intitulé Comestibles et l'autre Bois

sons. I I peut convenir, en effet, de séparer les dépenses 

de ces deux espèces, parce que le comple de Boissons sera 

dans la plupart des cas le seul qui comporte un inventaire 

à la clôture, pour déterminer , du moins approximative

ment la valeur des vins et liqueurs qui existent en appro

visionnement ; et quand m ê m e on ne procéderai t pas à cet 

inventaire, comme je l'ai dit dans le Chapitre i l , i l con

viendra presque toujours de tenir note à part de ce genre 
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de dépenses . Dans tout le cours de l 'année, on portera au 

débit des comptes de Comestibles ou de Boissons, par le 

crédit du compte de Caisse, toutes les sommes qu'on em

ploiera à des achats relatifs à l'un ou à l'autre de ces 

comptes ; et ceux-ci seront balancés à la clôture par le 

débil du compte de Revenus et Dépenses . 

I l est un grand nombre de dépenses de bouche que le 

maître ne soldera vraisemblablement pas lu i -même; mais 

i l chargera une personne de sa famille, un domestique ou 

un employé, sous quelque dénomination que ce soit, de 

payer ces dépenses sur les sommes qu'il lui remet et dont 

i l lui sera rendu comple. Le maître doit exiger dans ce 

cas, que cette personne tienne un carnet ou livret sur le

quel on pourra inscrire les recettes et les dépenses sur 

deux colonnes placées l'une à la gauche el l'autre à la 

droite de chaque page. La première (le ces colonnes sera 

intitulée Recettes, el le maître y inscrira à mesure les 

sommes qu'il remettra pour subvenir aux dépenses . La 

personne qui tient le livret devra inscrire immédiatement 

dans la dernière colonne intitulée Dépenses, toutes les 

sommes qu'elle paie, en Indieuant la date dans une colonne 

placée au commencement de la page, et à la suite, la na

ture el la quantité de l'objet acheté el au'.ant (pie possible 

le nom de la pei sonne à qui il a é lé p a y é , Pourvu qu'une 

personne sache é c r i r e et qu'elle soit douce de quelque i n 

telligence, i l n'est pas difficile de l'habituer bientôt à tenir 

un tel carnet avec régulari té. Le maître doit l 'arrêter et le 

balancer à la fin de chaque mois ou même de chaque se

maine ; et la balance, c ' es t -à -d i re l 'excédant des recettes 
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s u r les dépenses, est portée sous l a d a t e d e l'arrêté d u 
c a r n e t à c o m p t e n o u v e a u dans la c o l o n n e des r e c e t t e s . 

Si la p e r s o n n e q u i t i e n t ce c a r n e t n'est chargée de p a y e r 
q u e des dépenses de b o u c h e a u t r e s q u e des b o i s s o n s , l e 
maître p e u t p o r t e r immédiatement a u débit de s o n c o m p t e 
de Comestibles p a r l e crédit d u c o m p l e de Caisse, les 
s o m m e s à m e s u r e q u ' i l l es l u i r e m e t ; et a l o r s i l n'y a u r a 
pas d'autres écritures à en passer. M a i s i l a r r i v e r a p l u s 
s o u v e n t q u e les dépenses portées s u r ce c a r n e t s e r o n t de 
d i v e r s e n a t u r e , et se r a p p o r t e r o n t à p l u s i e u r s c o m p t e s 
t e n u s p a r l e maître. D a n s ce cas, i l sera nécessaire q u e l e 
maître o u v r e u n c o m p t e q u ' i l p o u r r a i n t i t u l e r : Avances 
au ménage, e t c'est p a r l e débit de ce c o m p t e q u ' i l crédi
t e r a s o n c o m p t e de Caisse de t o u l e s les s o m m e s q u ' i l r e 
m e t à l a p e r s o n n e q u i t i e n t l e l i v r e t . E n réglant ce d e r n i e r 
à l a f i n de c h a q u e m o i s , i l f e r a u n dépouillement des a r t i 
c les q u ' i l c o n t i e n t , et créditera en conséquence l e c o m p t e 
d'Avances au ménage, p a r l e débit des d i v e r s c o m p t e s p o u r 
l e s q u e l s les dépenses o n t élé f a i l e s . 

L e c h a u f f a g e , l'éclairage, les m e u b l e s , l a g a r d e - r o b e , l e 
l i n g e , l ' a r g e n t e r i e e t les b i j o u x , l a bibliothèque, l e s t a 
b l e a u x , l e s c h e v a u x , le s v o i t u r e s , etc., p e u v e n t aussi f a i r e 
l a matière d'autant de c o m p t e s d o n t o n p e u t a u s u r p l u s 
réunir p l u s i e u r s en u n s e u l , s i o n l e j u g e c o n v e n a b l e ; de 
m ê m e qu'on p o u r r a i t établir dans q u e l q u e s - u n s de ces 
c o m p t e s des s u b d i v i s i o n s , s i l'on v o u l a i t c lasser p l u s spé
c i a l e m e n t les dépenses q u i y so n t r e l a t i v e s . 

L a p e r s o n n e q u i v o u d r a i t connaître l a s o m m e q u e l l e a 
employée dans l'année à d o n n e r des fêtes o u à f a i r e des 
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voyages, pourrait ouvrir des comptes sous ces titres. U 

est nécessaire , dans tous les cas, d'ouvrir un compte i n t i 

tulé : Dépenses diverses, où l'on portera les dépenses qui 

ne peuvent pas se placer sur d'autres comptes, et qui n'ont 

pas assez d'importance pour qu'on leur consacre des comp

tes spéciaux. Four tous ces comptes, les sommes payées 

sont por tées à leur débit par le crédit du compte de Caisse, 

et à la clôture, ils sont balancés par le comple de Revenus 

et Dépenses , après toutefois qu'on a porté à leur crédit 

par le débit du Rilan de sortie, le montant de l'estimation 

des objets qui les concernent, pour ceux de ces comptes 

qui ont un inventaire. J'ai déjà dit, au reste, dans le Cha

pitre I I , qu'un inventaire m ê m e sommaire n'est essentiel

lement utile que pour les comptes qui présentent un maté

riel de quelque importance, par exemple, pour ceux de 

Meubles, de Chevaux, de Voilures, d'Argenleric ou autres 

analogues. J'ai dit aussi que pour les comptes qui compor

tent un inventaire, i l n'est pas nécessaire qu'un p r o p r i é 

taire p rocède chaque année à un inventaire détaillé : ainsi 

on portera dans la plupart des cas, au crédit de chaque 

comple à la clôture, par le débit du Rilan de sortie, une 

somme égale à celle qui a été portée à son débit à l ' ou -

verlure. U n'y aurait d'exception à cette règle, que pour 

les cas où i l serait survenu dans le cours de l 'année un 

changement important dans la valeur du matériel relatif à 

un compte : par exemple, si l'on avait meublé de nouveaux 

appartements ; ou si par des changements dans l 'ameu

blement des anciens,on en avait beaucoup accru la valeur; 

ou s'il était survenu dans le cours de l 'année de grands 
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changements dans la valeur des chevaux, des voitures, etc. 

Dans ces cas, on procéderai t sommairement, à la fin de 

l'exercice, à une estimation de la différence de valeur, et 

l'on porterait au débit du Bilan de sortie par le crédit du 

compte, la valeur approximative du matériel existant ac

tuellement. 

On trouvera dans chaque compte les éléments n é c e s 

saires pour juger s'il y a eu augmentation ou diminution 

dans la valeur des objets qui le concernent, puisque le 

comple comprend toutes les dépenses qui y sont relatives, 

ainsi que le produit de la vente des objets s'il en a été 

vendus. Pour le compte de Meubles on peut généralement 

évaluer à sept ou huit pour cent, la diminution annuelle de 

valeur par l'effet de l'usage ; et si les sommes dépensées 

dans l 'année dépassaient beaucoup eette quotité, i l pourrait 

y avoir lieu à porter l 'excédant en augmentation de valeur 

des meubles existants, de m ê m e que cette valeur serait 

réel lement diminuée à peu près dans la m ê m e proportion, 

s'il n'avait pas été fait dans l 'année de dépenses pour répa

ration ou pour achat de nouveaux meubles. Après avoir 

déterminé de cette manière la valeur des meubles à la fin 

de l'exercice, c'est cette somme que l'on porterait au c r é 

dit du compte par le débit du Bilan de sortie. Pour le 

linge, si l'on avait fait une estimation de celui qui existait à 

l 'origine, la diminution de valeur par l'usure devrait v r a i 

semblablement être por tée à dix ou quinze pour cent ou 

m ê m e davantage, selon les diverses circonstances, et l'on 

procédera d 'après la base qu'on aura adoptée , de m ê m e 

que je viens de le dire pour les meubles. Quant à la bibl io-
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thèque, comme les livres éprouvent peu de diminution de 

valeur, on pourra ajouter au montant de l'inventaire pr i 

mitif, la moitié ou les deux tiers des sommes que l'on aura 

payées dans le courant de l'année pour achat d'autres 

livres. Ces exemples suffisent pour indiquer la marche 

qu'on doit suivre pour les autres comptes. 

Dans l'exemple de comptabilité appliquée aux opérations 

d'un cultivateur, j'ai supposé que ce dernier s'ouvrait un 

comple à lui -même sous son nom personnel, parce que 

celte comptabilité ne comprenait que le capital appliqué à 

l'exploitation, et alors le maître peut avoir d'autres affaires 

qui le déterminent à prélever ou à verser des sommes qu'il 

porte au débit ou au crédit de son comple personnel. Mais 

il ne peut en être de même dans la comptabilité qui nous 

occupe ici, puisque cetle comptabilité embrassant tout l'a

voir du maître, ce dernier ne peut y être représenté que 

par son compte de Capital. Cependant le maître voudra 

presque toujours avoir à sa disposition quelques sommes 

dont il n'aura plus à passer écritures parce qu'il les dépen

sera. U portera donc ces sommes sur un compte particu

lier qu'il pourra intituler : Dépenses de poche. Ce comple 

sera débité par le crédit du compte de Caisse, des sommes 

qu'il destinera à cet usage, el ces sommes devront être 

placées aussitôt dans un tiroir particulier où elles ne puis

sent pas se confondre avec celles qui restent dans la caisse. 

A la clôture, le compte de Dépenses de poche sera balancé 

par le compte de Revenus et Dépenses. De cette manière 

le maître connaîtra du moins à la fin de l'année, le mon

tant des sommes qu'il a employées à des dépenses qui ne 

figurent pas en détail sur la comptabilité. 
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Les domestiques, les employés de tout genre, devront 
avoir un compte personnel ouvert à chacun d'eux, et cn 
tète duquel il sera bon d'écrire, pour la commodité, le 
montant des gages ou du traitement qui lui est alloué. Dans 
le cours de l'année, on porte au débit de chacun de ces 

comptes, par le crédit de celui de Caisse, les sommes que 
l'on paye à chaque employé. A la clôture, on règle pour 
chaque employé entré dans le courant de l'année, ses gages 

ou son traitement pour le temps couru jusqu'à cette épo
que, en sorte que tous les gages partent du 1 e r janvier. 
Cette marche est fort commode pour l'ordre, et ne pré
sente aucun inconvénient, quoique le temps d'engagement 
des employés parte d'autres époques. On porte à la clôture, 
au crédit du compte de chaque employé par le débit du 

compte de Revenus et Dépenses, le montant de ses gages 

pour toute l'année, ou pour le temps couru, soit depuis 
son entrée jusqu'au jour de la clôture, soit pour le temps 
de son service pendant le cours de l'année, s'il est sorti à 
une autre époque. Chaque compte d'employé se balance 
ensuite, soit au débit, soit au crédit, par le Bilan de sortie, 
en sorte qu'à l'ouverture de l'exercice suivant, chaque 

employé se trouvera créditeur de la somme qui lui sera 
redue sur le temps de son service jusqu'à cette époque, ou 
débiteur de la somme qu'il aurait reçue par anticipation. 

Je viens de dire que l'on porte au compte de Revenus 

et Dépenses, le montant des gages ou traitements des 
employés. Cependant pour quelques-uns de ces derniers, 

il pourra convenir d'agir autrement : ainsi si l'on veut 

réunir sur un même comple toutes les dépenses relatives 
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aux Equipages, on pourra porter au débit de ce compte 

les gages du cocher et des autres hommes qui y sont e m 

ployés . On pourra de m ê m e porter au débit du compte de 

Frais d'administration, le traitement du commis qui y est 

employé, ainsi que ceux des régisseurs . Ces sommes se 

trouveront ainsi réunies aux frais de bureau et aux autres 

dépenses d'administration qui doivent figurer sur ce 

compte. Comme les deux comptes dont je viens de parler, 

seront ensuite balancés e u x - m ê m e s par celui de Revenus 

et Dépenses, le résultat sera cn définitive le m ê m e ; mais 

les dépenses seront classées avec plus d'ordre. 

On comprend, d 'après ce que je viens de dire, que si 

l'on donne une gratification à un employé, comme la ba

lance du compte de ce dernier doit toujours présenter sa 
situation relativement à ce qui lui est dû ou à ce qu'il doit, 

si cette somme a été payée comptant, cl portée par con

séquent au débit du comple de l 'employé, i l faudrait, pour 

rétablir l 'équilibre du compte, le créditer cn m ê m e temps 

d une somme égale par le débit d'un aulre compte, qui 

pourrait être intitulé : Dons et Gratifications, el sur lequel 

on réunirai t toutes les sommes qu'on aurait payées à titre 

de libéralité. 

I l est donc plus simple de porter directement ces 

sommes sur ce dernier compte par le crédit de celui de 

Caisse, sans les faire figurer sur les comptes des employés 

qui les ont reçues . Le compte de Dons el Gratifications 

sera balancé à la clôture par celui de Revenus et Dépenses . 

Si l'on ne lient pas à conserver des notes de ces libéralités, 

soit pour savoir à quelles personnes elles ont été appli-
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quées , soit pour connaître le montant total à la l in de 

l 'année, on pourra les prendre sur le fonds de Dépenses de 

poche, et alors i l n'en sera passé aucune écr i tu re . 

Le pè re de famille, qui a des habitudes d'ordre, a cou

tume d'allouer à sa femme ainsi qu 'à chacun de ses en

fants, soit par mois, soit par année , une somme fixe pour 

leur entretien. Dans ce cas, i l ouvrira à chacun d'eux un 

compte personnel, au débit duquel i l portera par le crédit 

de Caisse, les sommes qu'il leur remettra pour cet objet, 

et sous la réserve des dons et cadeaux particuliers qui ne 

doivent pas ordinairement figurer sur ses comptes, comme 

je l'ai expliqué en parlant des comptes des employés . S'il a 

des enfants en bas âge, i l pourra classer les dépenses dont 

ils sont l'objet, sur un comple particulier spécial à chaque 

enfant ou sur un compte général qui les comprendra tous. 

Tous ces comptes seront balancés à la clôture par celui 

de Revenus et Dépenses . I l est toutefois une circonstance 

qui pourrait faire exception à celle règle : c'est le cas où 

un des enfants adultes aurait reçu pour payement de ses 

dettes, ou pour toute autre cause, des sommes dont le p è r e 

de famille aurait l'intention de le rendre débiteur envers 

lui ou envers sa succession. Dans ce cas, avant de balancer 

à la clôture, le compte de cet enfant par celui de Revenus 

et Dépenses , i l portera au crédit de son compte par le 

débit de Rilan de sortie la somme dont i l entend le rendre 

débiteur, en indiquant par quelques mots ses intentions 

relativement à cette avance. Ainsi, après les mots par 

BILAN DE SORTIE, i l ajoutera pour avances à lui faites el 

cpCil doit rendre ci telle époque ou pour avancement 
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d hoiries, etc. Des écri tures ainsi tenues préviendront des 

difficultés qui surviennent souvent à l'ouverture des suc

cessions relativement aux intentions du pè re de famille, 

dans les remises de fonds qu'il a faites à quelques-uns de 
ses enfants. 

HUITIÈME SECTION 

Du compte de revenus et dépenses : des profits et des 
pertes, et de l a clôture générale des comptes 

Si l'on a bien compris le mécanisme du compte de 

Revenus cl Dépenses, d 'après ce que j 'en ai dit dans les 

sections précédentes , on voit que les revenus de toute 

espèce viennent se ranger au crédit de ce compte, tandis 

que les dépenses de tout genre figurent à son débit. En 

effet, pour les immeubles, on a porté sur ce compte le 

revenu de chacun d'eux net de frais d'entretien et de con

tributions. Pour les immeubles loués, i l convient pour la 

simplicité de considérer comme revenu de l 'année, tous les 

termes de loyer ou de fermage échus pendant sa du rée , 

sans distinction de la période de jouissance que représente 

chacun de ces termes. Les intérêts des sommes prêtées 

échus pendant le courant de l 'année, figurent également 

au crédit de ce compte. I c i , on pourrait bien suivre la 

marche que j ' a i indiquée pour les salaires des employés , 

c ' e s t - à -d i re régler les intérêts de toutes les créances 

jusqu'au jour de la c lô tu re , quelle que soit l 'époque de 
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l'échéance» Mais les mêmes motifs n'existent pas ici ; el il 
est plus facile et plus simple de considérer comme reve
nus de l 'année, ainsi que pour les immeubles tous les 
intérêts échus du 1 e r janvier au 31 décembre; et l'on agira 

de même pour les dettes passives. I l résultera sans doute 
de cette marche, que les portions d'intérêts courant depuis 
la dernière échéance et non encore exigibles, seront re
portées à l'exercice suivant ; mais cela est sans importance, 
ou du moins cela ne peut modifier les résultats que pour 
la première année de comptabilité, ou pour la première 
année d'un placement, si le capital n'a pas été prêté à 

l'époque même où l'on a reçu le remboursement. Si les 
intérêts d'une créance demeurent fixés aux mêmes échéan
ces, le terme ou les termes qui échoient dans le cours 
d'une année équivalent en effet à une année entière d'in
térêts ; et chaque année a reçu de l'exercice précédent la 
même avance qu elle fait à l'exercice suivant. 

Quant aux dépenses qui ont dû être prises sur le revenu 

disponible, elles se trouvent portées, comme je l'ai dit dans 
la section précédente, au débit du comple de Revenus et 
Dépenses ; et la balance ou la différence entre les totaux 
des deux colonnes du compte, représente la somme que le 
propriétaire a économisée sur les revenus dans le cours 

de l'année, ou le montant de la dépense par laquelle i l a 
excédé ses revenus. Ce compte est donc balancé à la 

clôture, soit au débit, soit au crédit, par le compte de 

Capital ; car toute dépense qui outre-passe les revenus, est 

une véritable diminution du capital, de même que ce der
nier s'accroît de la portion du revenu qui n'a pas été 

dépensée. 
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U est quelques articles qui constituent également un 

accroissement ou une diminution de capital, et qui ne 

peuvent cependant pas en bonne administration, figurer 

sur le compte de Revenus et Dépenses : ainsi, le p r o 

priétaire peut vendre un immeuble à un prix plus élevé 

que l'estimation qui figurait au débit du compte de cet 

immeuble. Je suppose par exemple que le bois de Grandprè 

qui a été porté pour une valeur de 215,000 f r . au débit 

de son compte spécial, ainsi qu'au crédit du compte de 

Capital, est vendu ensuite à André pour une somme de 

235,000 fr L excédant de 20,000 f r . est bien une augmen

tation de capital; ainsi, on passera l'article comme i l suit, 

au moment où la vente a été effectuée : 

ANDRÉ aux suivants 

pour prix du bois de Grandprè que je lui ai vendu 

aujourd'hui, 

à Rois DE GRANDPRÈ pour le moulant de cet im
meuble f. 215,000 

à CAPITAL pour excédant du prix de vente sur 

l'estimai ion 20,000 

Total. f. 235,000 

Si au contraire cet immeuble avait été vendu pour un 

prix inférieur de 20,000 f r . à l'estimation on écrirait : 

Les suivait!s ci Bois DE GRANDPRÈ 
pour vente faite aujourd'hui de cet immeuble 

ANDRÉ, pour prix de vente f. 1 '•>:>,000 

CAPITAL, pour déficit sur le prix d'estimation 20,000 

Total. f. 215,000 
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D a n s ces d e u x cas, l e c o m p t e de l ' i m m e u b l e s e r a b a 
lancé et c l o s , s a u f les a r t i c l e s de dépenses e t de p r o d u i t s 
q u i p e u v e n t y f i g u r e r , e t q u i s e r o n t balancés e u x - m ê m e s 
à l a p r o c h a i n e clôture des c o m p t e s p a r c e l u i de R e v e n u s 
et Dépenses. 

I l e n est de m ê m e d'un débiteur i n s o l v a b l e : i l n e c o n 
v i e n t pas de l a i s s e r s u b s i s t e r l e c o m p t e de ce débiteur, dès 
qu'on est assuré qu'on n e p o u r r a r i e n e n o b t e n i r . O n 
b a l a n c e r a d o n c ce c o m p t e p a r c e l u i de Capital. S i l e p r o 
priétaire se t r o u v e impliqué dans u n e f a i l l i t e p o u r u n e 
créance q u e l c o n q u e , o u s'il a a f f a i r e à u n débiteur d o u t e u x 
d o n t i l n e p e u t r e c o u v r e r m o m e n t a n é m e n t ce q u i l u i est 
d û , i l c o n v i e n d r a q u ' i l l u i o u v r e u n c o m p t e t e m p o r a i r e 
sous l e l i t r e de Créance de tel; a i n s i i l débitera ce c o m p l e 
p a r l e crédit de c e u x q u i e n o n t été débités o r i g i n a i r e m e n t , 
d u m o n t a n t d e l a som m e . I l p o r t e r a a u crédit de ce 
c o m p t e p a r l e débit de c e l u i de Caisse, les s o m m e s q u ' i l 
r e c e v r a p o u r d i v i d e n d e s . A l a f i n de c h a q u e e x e r c i c e , ce 
c o m p t e s e r a balancé p a r B i l a n de s o r t i e ; et à la l i q u i d a t i o n 
complète de l a f a i l l i t e , i l s e ra balancé p a r l e débit d u 
c o m p t e d e Capital, p u i s q u e c e t t e b a l a n c e représente l a 
p e r t e éprouvée s u r c e t t e créance. Ces d i v e r s a r t i c l e s 
s o n t de c e u x qu'un négociant p o r t e r a i t s u r son c o m p t e de 
P r o f i t s et P e r t e s ; m a i s c o m m e ce s o n t des cas q u i se pré
s e n t e n t r a r e m e n t p o u r u n propriétaire, et c o m m e le c o m p t e 
d e P r o f i t s et P e r l e s d o i t se b a l a n c e r l u i-même p a r l e 
c o m p l e de C a p i t a l , i l est p l u s s i m p l e de p o r t e r d i r e c t e m e n t 
ces a r t i c l e s s u r ce d e r n i e r c o m p l e . 

P a r l a m a r c h e q u e j e v i e n s d ' i n d i q u e r , i l p o u r r a a r r i v e r 
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qu'un fermage qui n'a pas été payé à l 'échéance, se trouve 

porté parmi les revenus au compte de Revenus et Dépenses , 

tandis qu'il est por té au débit du compte d'un fermier qui 

sera p e u t - ê t r e insolvable, et l'on aurait pu dépenser ainsi 

un revenu chimérique. Ce cas assez commun dans le 

monde, se présentera rarement pour les propriétaires qui 

administrent bien ; et je suppose qu'il en sera ainsi pour 

celui qui prend le soin de tenir une comptabilité régul ière . 

Lorsqu'un propriétaire n'exige pas pour un domaine un 

loyer supérieur à celui que peut payer un fermier qui tire 

de son exploitation un bénéfice raisonnable, il est à por tée 

de choisir son fermier, et d'exiger de lui des sûretés con

venables. Lorsqu'ensuite i l a soin de tenir son fermier au 

courant de ses payements et de régler constamment a\ec 

lui des comptes bien clairs, i l n'y aura guère à craindre 

des non-valeurs de ce genre, qui sont presque toujours 

dues, soit à l'avidité qui porte souvent les propriétaires à 

exagérer le taux des fermages, soit au désordre des comptes 

qui laisse s'accumuler les redevances des fermiers. 

Des déficits du m ê m e genre peuvent se présenter dans 

les intérêts des capitaux prêtés ; mais ces casseront encore 

fort rares sous une administration active et soigneuse. S'il 

arrivait au reste, que les revenus d'une année éprouvassent 

un déficit par des causes de ce genre, le propriétaire peul 

ordinairement le p révoi r ; et s'il ne veut pas entamer son 

capital, i l faut qu'il réduise ses dépenses d 'après cette p r é 

vision. Mais les écritures doivent être passées comme je 

l'ai dit, parce qu'en supposant la solvabilité des débiteurs, 

le propriétaire peut réellement dépenser une somme égale 
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à celle qui lui reste duc sur ses revenus de l'année. C'est 
ici le cas de faire remarquer qu'il y a toujours de grandes 
chances d'une diminution progressive du capital, pour ceux 
qui règlent leurs dépenses ordinaires sur le montant total 
de leurs revenus ; car pour l'homme qui ne se livre pas à 
des spéculations commerciales, il se rencontre beaucoup 
plus de sources de perte que de profit. Tout homme pru
dent s'arrangera donc de manière à accroître chaque année 
son capital d'une certaine portion de ses revenus, afin de 
faire face aux éventualités d'où il peut résulter une diminu
tion de ce capital, comme cela arrivera s'il est forcé, par la 

suite, de balancer par le débit de son compte de Capital 
le compte d'un fermier ou d'un autre débiteur insolvable. 

J'ai supposé que le propriétaire a fixé au 31 décembre 
la clôture de ses comptes. Vers le 30 novembre, i l devra 
dresser un Bilan de vérification, afin de s'assurer qu'il 
n'existe pas d'erreurs de chiffres dans sa comptabilité jus
qu'à ce jour, et afin d'avoir le temps de rechercher ces 
erreurs s'il s'en rencontre. J'ai donné les explications 
relatives à celte opération dans la 3 e section du chapitre I I I 
de la première partie de ce volume. Avant le jour de !a 
clôture, le propriétaire parcourera tous ses comptes au 
Grand-Livre afin de reconnaître s'il ne reste pas quelques 
articles à passer pour la régler : par exemple, les articles 
de revenus échus ou à échoir jusqu'à la fin du mois, à 
passer au crédit du compte de Revenus et Dépenses, ou les 

comptes de débiteurs insolvables à balancer par celui de 

Capital. U balancera, si cela n'a pas encore été fait, le 
compte d'Améliorations foncières, par le débit des comptes 
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des immeubles qui y sont intéressés. En un mot, i l aura 

soin de passer tous les articles pour lesquels i l n'est pas 

nécessaire d'attendre au jour de la clôture. U passera de 

m ê m e au Journal, jour par jour, les articles du service 

courant, et i l les portera sans relard au Grand-Livre, afin 

qu'il ne reste rien d 'arr iéré dans les écr i tures , lorsqu'il 

faudra procéder à la clôture des comptes. I I soldera toutes 

les sommes dues à des fournisseurs, du moins celles qui 

présentent quelque importance, afin d'éviter d 'être forcé de 

faire figurer ces dettes à la clôture sur le compte de D é b i 

teurs et Crédi teurs . 

Lorsque les articles du 31 décembre au Journal sont 

reportés au Grand-Livre, i l ne rcstcplus qu'à procéder à la 

clôture des comptes, pour laquelle, en suivant la marche 

que je vais indiquer, on peut fort bien se dispenser de 

dresser l'inventaire général que font les négociants dans 

ce cas, ou m ê m e l'inventaire partiel que j 'ai conseillé dans 

la comptabilité agricole. On remarquera d'abord que tous 

les comptes doivent maintenant se balancer, soit par le 

Bilan de sortie, pour les sommes qui doivent se reproduire 

dans la comptabilité de l 'année suivante, soit par le comple 

de Revenus et Dépenses , ou par l'un ou l'autre à la fois. 

Dans l'ordre rigoureusement méthodique, il conviendrait 

d 'écrire et de reporter les articles de Revenus et de D é 

penses avant de s'occuper du Rilan de sortie ; mais i l est 

plus commode dans la pratique, de commencer par écrire 

sur tous les comptes au Grand-Livre les sommes qui de

vront figurer sur le Rilan de sortie, avant m ê m e de dresser 

ce bilan. De celle manière , on obtiendra par la simple ba-



520 OBSERVATIONS 

lance de tous les comptes, les sommes qui doivent être 
portées au compte de Revenus et Dépenses. 

Cette marche ne présente d'ailleurs aucun inconvénient. 

Ainsi, en prenant l'un après l'autre tous les comptes au 
Grand-Livre, on écrira sur chacun d'eux, soit au débit, soit 
au crédit, les sommes qui devront figurer sur le Bilan de 
sortie. Pour les comptes qui portent un inventaire, celte 
somme est celle de l'inventaire actuel, que l'on détermi
nera comme je l'ai expliqué dans la section précédente. 
Pour les comptes d'immeubles, cette somme sera la valeur 
de l'immeuble qui figure au débit à l'ouverture des comptes, 
sauf les modifications dont j 'ai parlé. Pour les comptes de 
débiteurs, c'est le montant de ce qu'ils redoivent, tant cn 
capital qu'en intérêts ; de même que pour les comptes de 
dettes passives, c'est le montant de ce que l'on doit à 
chacun, etc. On écrira en avant de chaque somme, entre 
la date portée dans la colonne qui lui est destinée, les 
mots : par BILAN DE SORTIE, si la somme est au crédit du 
compte. Pour les comptes qui portent un inventaire, on 
ajoutera à ces mots ceux-ci : pour montant de l-inventaire. 
Pour les comptes d'immeubles on ajoutera : pour valeur 
de l'immeuble. Pour le compte d'Effets à recevoir on 

mettra : pour valeur de lel nombre d'Effets existants en 
portefeuille, etc. Quant aux comptes Débiteurs ou Créditeurs 
dont l'article de Bilan de sortie forme la balance, on écrira 

selon que cette dernière se trouve au crédit ou au débit : 

par BILAN DE SORTIE OU à BILAN DE SORTIE, pour solde de 

compte. 

On dresse ensuite sur le Brouillard un tableau formant 
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deux larges colonnes dont l'une est intitulée : Dépenses, et 

l'autre Revenus. On divise chacune de ces colonnes en deux, 

dont l'une est destinée à recevoir les titres des comptes, et 

l'autre les sommes. Prenant alors l'un après l'autre tous 

les comptes au Grand-Livre qui ne sont pas encore balancés, 

à l'exception des comptes de Capital, on fait la balance de 

chacun d'eux, on l'écrit au crayon pour souvenir sur le 

compte m ê m e à côté de la colonne des sommes ; ensuite 

on écrit cette balance sur le tableau du Brouillard dans la 

colonne des dépenses pour les balances qui se trouvent au 

crédit des comptes, en faisant précéder les sommes dans la 

colonne des revenus, par celles qui se trouvent au débit 

des comptes, en faisant précéder les sommes dans les deux 

colonnes par le titre du comple dont i l présente la balance. 

Dans une colonne étroite placée à la gauche de chacune de 

ces deux colonnes, on écrit le folio de chaque comple au 

Grand-Livre. Lorsque ces tableaux sont terminés, et après 

en avoir vérifié l'exactitude par un pointage sur le Grand-

Livre, on écrit sur le Journal deux articles : 

REVENUS ET DÉPENSES aux suivants; 

Les suivants à REVENUS ET DÉPENSES 

On fait figurer dans le premier de ces deux articles tous 

les nombres qui sont portés dans la colonne des dépenses 

du tableau, en écrivant en avant de chaque nombre le titre 

du compte auquel il se rapporte, que l'on fait précéder de 

la préposition à ; el l'on porte de m ê m e , dans le second 

article, tous les nombres qui figurent dans la colonne des 

revenus du tableau, en faisant précéder chaque nombre du 
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titre du compte. Lorsque ces deux articles sont reportés 
au Grand-Livre, on balance le compte de Revenus et Dé -

. penses par celui de Capital, puisque si les revenus ont 
excédé les dépenses, l'excédant représente un accroisse
ment réel du Capital ; et si ce sont au contraire les dépenses 
qui ont excédé les revenus, le capital se trouve diminué 
d'autant. Ainsi, on passera au Journal un article pour dé 
biter ou créditer le compte de Revenus et Dépenses par 
celui de Capital, selon que les revenus sont supérieurs ou 
inférieurs aux dépenses. Lorsque cet article a été reporté 
au Grand-Livre, on balance le compte de Capital lui-même, 
et l'on porte celte balance dans la colonne du débit, en la 
faisant précéder de ces mots : 

A BILAN DE SORTIE, pour solde de comple. Tous les 
comptes sont alors balancés ; et pour indiquer qu'ils sont 
clos, on a dû, à mesure qu'on balance un compte, tirer 
sous les totaux des deux colonnes, au débit et au crédit, 

une barre pareille à celle qui se trouve au-dessus des 
totaux. 

I l ne reste plus qu'à dresser le Bilan de sortie, qui se 

compose de deux articles, comme je vais le dire. On doit 
écrire d'abord ces deux articles sur le Brouillard, parce 
qu'il convient de ne l'inscrire au Journal que lorsqu'on se 

sera assuré de l'exactitude du Bilan, ce qu'on reconnaît par 
la parfaite égalité des totaux des deux articles. On tracera 
donc sur le Brouillard un tableau semblable à celui que je 
viens d'indiquer pour le comple de Revenus et Dépenses. 
Les deux colonnes seront intitulées : Doit et Avoir. Pre

nant ensuite successivement tous les comptes du Grand-



SUR DIVERS COMPTES. 523 

Livre sur lesquels on a déjà inscrit les articles de Bilan de 

sortie, on reporte les sommes avec le titre des comptes, 

ainsi que l'indication des folios du Grand-Livre, dans la 

colonne du débit pour ceux dont la somme se trouve au 

crédit dans le Grand-Livre, et dans la colonne du crédit, 

pour ceux dont la somme se trouve au débit. Si les totaux 

des deux colonnes ne se trouvent pas égaux entre eux, i l 

est évident qu'il a élé commis quelque erreur de chiffres 

depuis l 'époque du dernier bilan de vérification; et l'on r e 

chercherait, ces erreurs par les moyens que j ' a i indiqués. 

Lorsqu'on est arrivé à la parfaite égalité des deux co

lonnes, on les transcrit sur le Journal en deux articles. 

Pour le premier on écrit : 

BILAN DE SORTIE aux suivants; 

et à la suite, tous les nombres qui figurent au débit du 

tableau du Brouillard, ainsi que les titres de ces comptes, 

que l'on fera précéder de la préposition à, sans omettre 

d'indiquer pour chacun le folio du compte au Grand-Livre. 

Pour le second article on écrit : 

Les suivants à BILAN DE SORTIE; 
el l'on place à la suite les litres des comptes qui figurent 

dans la colonne au crédit du Brouillard, ainsi que les 

nombres et l'indication des folios. On fait au bas de ces 

deux articles les totaux qui doivent être égaux à ceux du 

Brouillard. On ne reporte pas ces articles au Grand-Li\re, 

puisque, comme je l'ai dit, tous les articles partiels qui les 

composent ont élé portés par anticipation sur les comptes 

respectifs. 
18* 
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La comptabilité de l'année écoulée est alors entièrement 

close ; el quoique j'aie jugé convenable d'entrer dans des 
détails étendus sur cette clôture, le travail sera réellement 
peu considérable : en supposant un Grand-Livre compre

nant une soixantaine de comptes, il pourra se terminer en 
trois ou quatre jours au plus, en y consacrant seulement 
quelques heures par jour. I l reste maintenant à ouvrir la 
comptabilité du nouvel exercice, ce qui se fait en écrivant 
au Journal le Bilan de rentrée formé des deux articles qui 
ne sont que la contre-partie de ceux du Bilan de sortie. 
Ainsi, on écrira : 

Les suivants à BILAN DE RENTRÉE ; 

et l'on placera à la suite tous les articles qui figurent sur 
l'article Bilan de sortie aux suivants. On écrira ensuite 
pour le second article : 

BILAN DE RENTRÉE aux suivants; 

et, à la suite, tous les articles partiels qui composent l'ar
ticle les suivants à Bilan de sortie. On indique de même 
pour chaque article partiel le titre du compte, et l'indica
tion du folio. On reporte enfin ces deux articles au Grand-
Livre , et alors la comptabilité du nouvel exercice est 

ouverte. 
J'ai supposé, dans tout ce que je viens de dire, que l'on 

pourrait procéder à la clôture des comptes dès le 1 E R jan

vier. Mais pour le propriétaire qui aurait des régisseurs 

éloignés, dont les comptes doivent être compris dans sa 

comptabilité générale, i l serait nécessaire d'attendre l'ar

rivée de ces comptes, qu'il devra toujours se faire adresser 
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"ans Je plus bref délai possible après le 1 " janvier. Ainsi, 
après avoir passé au Journal et reporté au Grand-Livre les 
articles du 31 décembre, comme je l'ai dit, i l suspendra 
ses écritures au Journal jusqu'à la réception des comptes 
des régisseurs. Aussitôt qu'il les aura reçus, i l passera au 
Journal tous les articles qui y sont relatifs, comme je l'ai 
expliqué dans la 3 e section de ce chapitre, et alors il pro
cédera à la clôture générale, en commençant par porter 
sur tous les comptes au Grand-Livre les sommes qui de
vront figurer sur le Bilan de sortie, et en procédant d'ail
leurs en tout comme je viens de l'expliquer. 

* 





APPENDICE 

DES E F F E T S DE COllME&tlCE 

PREMIÈRE SECTION 

Considérations générales 

Dans l'intérêt des cultivateurs et des personnes étran

gères au commerce, pour lesquels j ' a i tracé dans ce volume 

des méthodes de comptabilité, je crois devoir placer ici 

quelques notions sur les règles les plus importantes qui 

régissent les effets de commerce. Les cultivateurs qui ap

pliquent à leur exploitation un capital de quelque impor

tance sont quelquefois dans le cas de souscrire des effets 

de ce genre, ou du moins d'en recevoir et d'en transmettre 

par endossement; et il cn est de m ê m e , dans beaucoup de 

cas, pour les personnes qui ne font pas du commerce leur 

profession. 
Je commencerai toutefois par dire aux cultivateurs que 

ce n'est qu'avec une extrême réserve qu'ils doivent se 

laisser entraîner à souscrire des effets de ce genre ; et l'on 

ne peut le faire prudemment que dans le cas où l'on a une 

complète certitude d'être cn mesure d'acquitter l'effet au 

jour m ê m e de l 'échéance. Trop souvent, des cultivateurs 
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ont été séduits par l'espérance qu'on leur donnait d'une 
prolongation ou d'un renouvellement, dans le cas où les 
fonds ne seraient pas encore disponibles à l'échéance, 
comme cela arrive souvent dans cette profession, même à 
des hommes très-solvables. On s'expose par là aux plus 
fâcheux embarras ; car la rigueur des formes et des pour
suites dans cette matière est telle, qu'on se met complète
ment à la merci de l'homme en faveur de qui l'on a souscrit 
un effet de commerce, si les espèces ne peuvent être 
comptées au jour précis. Lorsqu'on transmet un effet de 
commerce qu'on a reçu, il faut aussi être en mesure d'en 
rembourser le montant, en cas de protêt, à celui auquel on 

l'a cédé, sauf à réclamer ensuite le même remboursement 
à celui de qui on avait reçu l'effet. 

Un homme d'ordre ne manque jamais de conserver une 
copie textuelle des effets qu'il souscrit, ou qui passent par 
ses mains, car dans beaucoup de circonstances il est utile 
de posséder ces copies. On les transcrit à la suite les uns 
des autres, sur un cahier à ce destiné et intitulé : Copie 
d'effets. Cependant la personne qui en souscrit rarement 
peut éviter de tenir ce cahier, en copiant les effets sur son 

copie de lettres. 
Les effets de commerce sont de deux espèces : les bil

lets à ordre et les billets de change ou mandats, que l'on 

nomme aussi quelquefois assignations. Je vais exposer 
succinctement ce qui se rapporte à ces deux classes. 
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DEUXIÈME SECTION 

Des billets à ordre 

Le billet à ordre est une obligation par laquelle on s'en

gage à payer à tel jour une somme déterminée à celui 

envers lequel on contracte cet engagement, ou à son ordre, 

c'est-à-dire à la personne qu'il indiquera par l'endossement 

du billet, ou à la personne que cette dernière désignera 

par un second endossement, et ainsi de suite. Le billet à 

ordre est ordinairement conçu dans la forme suivante : 

NANCY, le huit mars 4843. B. P. F. C00. — 

Au huit juin prochain je payerai à l'ordre de Monsieur 

Deslelle la somme de six CENTS FRANCS, valeur reçue comp

tant. 
LEPONTOIS. 

On stipule comme ici valeur reçue comptant, lorsque 

le billet a été réellement remis cn échange d'espèces. S'il 

était donné pour prix de marchandises, on dirait : valeur 

reçue en marchandises, ou pour prix d'un cheval, etc. On 

peut mettre aussi : valeur en compte, lorsque la dette 

résulte d'un compte entre les parties, qui n'est pas encore 

soldé; et si c'est pour balance de tout compte au jour où le 

billet a été souscrit, on écrira: valeur pour solde de compte. 

Mais on ne doit jamais manquer d'indiquer ainsi la nature 

de la valeur pour laquelle le billet a été fait, car la loi en 

fail une obligation. C'est une obligation aussi de dater le 
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billet, c'est-à-dire d'indiquer le lieu et le jour où i l a été 

fait. 

Ordinairement dans le commerce, on place cn tète du 

billet renonciation en chiffres de la somme. Celte é n o n -

ciation n'est utile que pour la commodité des porteurs, 

mais elle n'est pas essentielle à la validité du billet, dans le 

corps duquel l 'énoncialion de la somme doit toujours être 

por tée en toutes lettres. 

Le billet doit être écrit de la main de celui dont i l porte 

la signature ; et s'il est écrit par une autre personne, le 

signataire écrit au-dessus de sa signature : Bon pour ., 

en indiquant la somme en toutes lettres. La loi excepte de 

la nécessité de cet approuvé , les marchands, artisans, l a 

boureurs, vignerons, gens de journée et de service. 

Lorsque le prê teur exige une garantie outre celle que 

lui offrirait la signature de l'emprunteur, ce dernier pourra 

faire un billet solidaire qu'il signera conjointement avec 

une autre personne agréée par le premier, en stipulant 

dans le corps de l'effet : nous payerons solidairement 

Vun pour l'autre; si c'est la femme de l'emprunteur, on 

ajoutera ces mots : moi et ma femme que f autorise à cet 

effet, etc..; et la femme signera le billet de m ê m e que son 

mari , en écrivant au-dessus de la signature : Bon pour.... 

Mais le plus souvent, le principal débiteur passe le billet à 

l 'ordre du caulionnaire, qui, à son tour, l'endosse à l'ordre 

du p rê t eu r . Dans l 'un et dans l'autre cas, chacun des s i 

gnataires est tenu à la garantie solidaire de la totalité du 

billet envers le porteur. 

Quelquefois le billet à ordre est payable dans un autre 
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lieu que le domicile de celui qui l'a souscrit. Cela peut 

arriver principalement lorsque le signataire habitant la 

campagne, celui qui reçoit le billet p ré fère qu'il soit ac

quitté dans une ville, afin de rendre l'effet plus facilement 

négociable. Alors, celui qui souscrit le billet fait choix d'un 

notaire, d'un négociant ou de toute autre personne dont i l 

a reçu le consentement, chez laquelle i l s'engage à faire 

acquitter le billet à son échéance ; et i l y fait élection de 

domicile, en écrivant au bas du billet sur la gauche de sa 

signature, à mon domicile chez M. N à N 

Les billets à ordre ne stipulent jamais d'intérêts, à cause 

des embarras qui cn résulteraient pour la négociation. 

Lorsque les intérêts sont convenus, on en ajoute le mon

tant à la somme principale ; ou bien celui qui fournit la 

valeur du billet retient le montant des intérêts sur la somme 

qu'il délivre. L' intérêt prend dans ce dernier cas le nom 

d'escompte. L'escompte est donc un intérêt perçu à l'a

vance ; et i l est facile de comprendre que cela en accroit 

le taux, puisque si le billet est de 1,000 f r . pour un an 

avec cinq pour cent d'intérêts, l'emprunteur ne reçoit 

réellement que 9UQ f r . C'est pour celle somme et non 

pour 1,000 f r . , qu'il payera 50 f r . d'inlérêts à l 'échéance 

du billet. 
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TROISIÈME SECTION 

Des lettres de change 

Dans le billet à ordre, nous n'avons vu figurer que deux 

personnes ; car lorsque le billet est payable au domicile 

d'un autre, cette personne est étrangère à la transaction 

et n'y contracte aucune obligation. Mais trois personnes 

figurent nécessairement dans la lettre de change ou man
dat : ce sont le tireur qui souscrit la lettre, le tiré qui doit 

la payer, et celui à l'ordre de qui elle est tirée et qui en est 

le preneur. Du reste, la plupart des règles que j 'ai indi
quées pour le billet à ordre, s'appliquent également à la 

lettre de change. Cette dernière est ordinairement for
mulée comme i l suit : 

NANCY, le 1% avril 1843 B. P. Fr. IQOO. — 
Au vingt-cinq mai prochain, payez par ce mandat à 

Vordre de Monsieur L. Bard la somme de MILLE FRANCS, 
valeur reçue comptant que passerez en compte suivant 
l'avis de Messieurs 

PÉRIER FRÈRES ANT. DROUOT. 
à PARIS. 

Les derniers mots du corps de la lettre signifient que le 

tireur donnera avis au tiré de la disposition qu'il fait sur 

lui ; et il ne doit pas manquer de le faire. Quelquefois 

aussi, surtout pour de légères sommes, on écrit sur la 

lettre : sans avis ou bien suivant ou sans avis. On suppose 
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a l o r s q u e l e tiré n e f e r a p a s d e difficultés p o u r a c q u i t t e r 
s a n s a v o i r reçu d' a v i s . 

A u l i e u d ' i n d i q u e r l e j o u r d e l'échéance a u c o m m e n c e 
m e n t d e l a l e t t r e , o n d i t s o u v e n t : A quinze jours de date, 
à deux, à trois ou à six mois de date. L e j o u r d e l'é
c h é a n c e s e t r o u v e a l o r s indiqué p a r l a d a t e d e l a l e t t r e . 
L o r s q u e c e t t e dernière e s t f a i t e à u n o u à p l u s i e u r s m o i s 
d e d a t e , l e j o u r d e l'échéance c o r r e s p o n d à c e l u i d e l a 
d a t e . O n c o m p t e l e s m o i s p l e i n s , et s a n s égard a u n o m b r e 
d e j o u r s d o n t i l s s e c o m p o s e n t . A i n s i l a t r a i t e f a i t e à d e u x 
m o i s d e d a t e l e 31 d é c e m b r e , e s t e x i g i b l e l e 2 8 février; 
m a i s c e l l e q u i s e r a i t f a i t e l e 2 8 février à d e u x m o i s d e 
da t e a u r a i t s o n é c h é a n c e a u 2 8 a v r i l . 

Q u e l q u e f o i s o n fa i t a u s s i l a l e t t r e d e c h a n g e à vue o u 
à présentation; et a l o r s o n d i t : A présentation o u à vue 
payez, e t c ; c'est-à-dire q u e l e tiré d e v r a l ' a c q u i t t e r l e 
j o u r m ê m e o ù o n l a l u i présentera. D ' a u t r e s f o i s o n d i t : 
A trois, à dix o u à quinze jours de vue payez, e t c . ; 
l'échéance e s t a l o r s indiquée p a r l a d a t e d u v i s a q u e l e 
tiré d o i t y a p p o r t e r l o r s q u ' o n l u i présentera l a l e t t r e d e 
c h a n g e . 

D a n s l e c o m m e r c e , l e t i r e u r fait q u e l q u e f o i s l a l e t t r e à 
l' o r d r e d e l u i - m ê m e l o r s q u ' i l t i r e p a r appoint, c'est-à-dire 
p o u r b a l a n c e o u s o l d e d e c o m p t e et l o r s q u ' i l n e s a i t p a s 
e n c o r e à q u i i l l a r e m e t t r a ; a i n s i i l dit : payez à mon 

ordre, e t c . ; et p o u r obéir à l a p r e s c r i p t i o n générale d e 
l ' i n d i c a t i o n d e v a l e u r , i l a j o u t e valeur cn moi-même. I I s e 
réserve a l o r s d ' e n d o s s e r p l u s l a r d l a l e t t r e d e c h a n g e à 
l' o r d r e d'une a u t r e p e r s o n n e d o n t i l e n r e c e v r a l a v a l e u r 
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d'une manière quelconque : ce n'est réellement que par 
cet endossement que la lettre de change est complète, 
puisque jusque-là il n'y figure que deux personnes, le 
tireur et le tiré. 

Dans quelques cas, on fait une lettre de change en dou
ble et même cn triple original ; on écrit alors sur l'une : 
payez par celte première de change, etc.; et sur la secon
de : payez par celte deuxième de change, la première ne 
l'étant, etc. Ces derniers mots signifient : si vous n'avez 
pas payé la première. Cela se fait par exemple pour des 
lettres de change tirées des pays d'outre-mer, parce 
qu'afin de diminuer les risques de la navigation, on fait 
partir les deux lettres par des navires différents. Cela se 
fait aussi dans quelques autres circonstances commerciales 
dont il n'est pas nécessaire de faire mention ici. Dans tous 
les cas, les deux ou trois lettres ainsi tirées sont supposées 
n'en faire qu'une; et le tiré ayant acquitté la première des 
deux qu'on lui présente ou y ayant apposé son acceptation, 
n'est pas tenu d'accepter ou d'acquitter l'autre. 

Une lettre de change s'appelle aussi traite ou disposition, 
dans les rapports entre le tireur et le tiré. Ainsi, le tireur 
dit : j'ai disposé sur vous de telle somme, à l'ordre de tel, 
à telle échéance; et le tiré dira : j'ai accepté ou j'ai payé 
votre traite ou votre disposition de, etc. Elles prennent 
aussi le nom de remises relativement à celui auquel on les 
envoie, ou auquel on les remet. Les remises peuvent, au 

reste, être faites aussi en d'autres valeurs, comme des 
espèces, des billets à ordre, etc. Ainsi, un négociant à qui 
il est dû, peut dire : faites moi des remises, c'est-à-dire 
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remettez moi des valeurs; et celui qui a envoyé des va

leurs, dit : ma lettre de telle date vous portait ma remise 
de telle somme. 

QUATRIÈME SECTION 

De la négociation et de l'endossement 

L'endossement est la formule par laquelle on transmet 

la proprié té d'un effet de commerce, c ' es t -à -d i re d'un 

billet à ordre ou d'une lettre de change. L'endosseur est 

le cédant relativement au cessionnaire, à qui il en transmet 

la propr ié té . Le cédant dit qu'il négocie un effet, lorsqu'il 

en reçoit la valeur cn espèces. Si l 'opération se fait moyen

nant un escompte, le cessionnaire qui a payé le montant 

sous déduction de l'escompte, dit qu'il a escompté l'effet. 

On nomme porteur d'un effet de commerce, celui à qui i l 

appartient actuellement. 

On place l'endossement au dos de l'effet et cn travers, 

de manière (pie les endossements successifs se trouvent 

placés les uns au-dessous des autres. L'endossement est 

ordinairement conçu dans la forme suivante : 

Payez à tordre de M. D. Marin, 

valeur reçue en marchandises 

Lunéville, le 20 avril L . BARD. 

La date et l enoncialion de la valeur sont ici de rigueur, 

de m ê m e que dans le corps de l'effet. Ainsi, si la personne 
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à qui on le transmet doit en passer la valeur en compte, au 

lieu de la remettre en espèces ou de toute autre manière, 

on écrit valeur en comple. I l est défendu d'antidater les 

ordres, à peine de faux. 

Quelquefois on endosse un effet en blanc, c'est-à-dire 

qu'on y appose sa signature en laissant au-dessus la place 

suffisante pour qu'on inscrive plus tard l'endossement. 

Cela se fait par exemple lorsqu'on remet un effet à un 

agent de change, pour qu'il le négocie ; car on ne connaît 

pas encore le nom de la personne au profit de laquelle 

devra être fait l'endossement. Mais on ne doit jamais agir 

ainsi lorsqu'on connaît cette personne ; et l'agent chargé de 

la négociation doit y inscrire régulièrement l'endossement, 

car tout endossement en blanc est irrégulier, et présente 

de graves inconvénients pour l'endosseur et même pour 

les endosseurs subséquents. E n effet, il est admis en prin

cipe que l'endossement irrégulier ne transmet pas la pro

priété de l'effet, et n'a de valeur que comme procuration 

donnée à un tiers qui n'y est pas dénommé, et auquel on a 

remis l'effet pour en opérer la transmission à la personne 

à laquelle il le négociera. 

Dans les négociations des effets de commerce, celui qui 

reçoit l'effet et qui en fournit la valeur, prélève, sous le titre 

d'escompte, le montant des intérêts à courir depuis le jour 

de la négociation jusqu'à l'échéance. L a négociation des 

lettres de change donne lieu aussi à une retenue ou à une 

bonification relative à ce qu'on nomme le change, et dont 

je vais faire connaître succinlement la nature. C'est par le 

moyen des lettres de change que le commerce fait près -
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que toutes les remises de valeur de place en place. Ainsi, 
si u n négociant de Strasbourg a un paiement à faire à 
Paris, au l i e u d'y envoyer des espèces, i l cherche du pa
pier sur Paris, c'est-à-dire des lettres de change sur cette 
place, dont l'échéance soit en rapport avec ses besoins. I l 
s'adresse donc à un agent de change auquel se sont 
adressés également des négociants qui ont à faire venir des 
fonds de Paris. E t au moyen d'une le t t r e de change que le 
premier enverra à son correspondant de Paris, deux affaires 
à la fois se tr o u v e r o n t terminées sans transport d'écus, 
puisque le premier aura livré les espèces pour se procurer 
la l e t t r e de change, à celui qui avait un paiement à rece
v o i r à Paris, et qui touche immédiatement ses fonds, en 
tirant la l e t t r e de change sur son débiteur à Paris. 

Les lettres de change sont fréquemment employées, 
non-seulement pour opérer des remises de valeurs dans 
la v i l l e sur laquelle elles sont tirées, mais aussi dans tout 
autre l i e u . E n effet, les lettres de change tirées sur les 
grandes places de commerce trouvant facilement sur toutes 
les autres des preneurs, on envoie fréquemment dans tous 
les lieux où l'on a des remises à faire du papier sur Paris, 
L y o n ou Bordeaux, parce qu'on sait que celui qui le rece
vra trouvera facilement à en réaliser la valeur. 

Mais il ar r i v e souvent que sur une place de commerce, 
la masse des fonds que l'on a besoin d'envoyer sur telle 
a ulre place n'est pas égale à celle qu'on a besoin d'en 
faire venir ; en sorte que le papier sur telle place sera plus 
recherché que les espèces, ou réciproquement. Alors le 
papier gagne ou perd, selon que la demande ou l'offre en 
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sont p l u s o u m o i n s fortes q u e c e l l e s des écus. O n n o m m e 
le change, l a p r i m e q u e donnen t o u reçoivent a l o r s c e u x 
q u i échangent l e u r s écus c o n t r e d u pap i e r . Q u e l q u e f o i s l e 
c h a n g e a b s o r b e l'escompte, l o r s q u e l e p a p i e r est recherché. 
A i n s i , l e p a p i e r s u r telle p l a c e , à q u i n z e o u à tre n t e j o u r s 
d'échéance se négociera a u p a i r , c'est-à-dire sans d i m i n u 
tion d'escompte; et dans des c i r c o n s t a n c e s c o n t r a i r e s , o n 
ne t r o u v e r a à négocier d u p a p i e r q u e m o y e n n a n t u n 
esc o m p t e très-élevé, p a r c e q ue l e c h a n g e v i e n t s'ajouter à 
l'escompte. L e s opérations r e l a t i v e s a u x chan g e s sont 
l'objet de l'industrie d es b a n q u i e r s . 

CINQUIÈME SECTION 

De l'acceptation, du paiement, du protêt et de ses suites 

Lorsqu'on présente avant l'échéance une lettre de change 
à c e l u i s u r q u i el l e est tirée, c e l u i - c i doit l a revêtir de son 
acc e p t a t i o n , qu'il f o r m u l e e n apposant a u - d e s s u s d u c o r p s 
de l a le t t r e s a s i g n a t u r e qu'il fait précéder d u mot : 
accepté, ou, c e q u i est p l u s régulier, accepté pour telle 

somme q u e l'on écrit en toutes l e t t r e s . L ' a c c e p t e u r est 
a l o r s obligé s o l i d a i r e m e n t a u pa i e m e n t de l a le t t r e . S'il 
r e f u s e , l e p o r t e u r peut f a i r e p r o t e s t e r l a l e t t r e de change, 
c'est c e qu'on n o m m e protêt faute d'acceptation. C'est i c i 
q u e s e r e m a r q u e la différence e s s e n t i e l l e e n t r e l a l e t t r e de 
c h a n g e tirée s u r u n t i e r s , et l e bil l e t à o r d r e p a y a b l e a u 
d o m i c i l e de cette m ê m e p e r s o n n e . D a n s c e d e r n i e r c a s , 
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celle-ci n'est pas tenue d'accepter; et c'est seulement à 

L'échéance que peut être fait le protêt faute de paiement. 

Il suit de là que pour le billet à ordre, il suffît que le 

signataire fasse remettre les fonds à l'échéance à la per

sonne chez laquelle il a élu domicile. Mais pour la lettre 

de change, il ne suffit pas que les fonds soient faits à 

l'échéance, il faut que le tireur ait fait la provision chez le 

tiré, c'est-à-dire que ce dernier soit son débiteur pour 

une somme au moins égale, du moment que la lettre de 

change est émise ; à moins toutefois que le tiré n'ait con

senti à donner son acceptation à découvert, c'est-à-dire 

sans être nanti des fonds. E n effet, celui qui accepte une 

lettre de change s'oblige personnellement à la payer, quel 

que soit à l'échéance l'état de ses relations avec le tireur. 

Pour les lettres de change tirées à tant de jours ou de 

mois de vue, l'acceptation accompagne ordinairement le 

visa dont j'ai parlé dans la 3 e section ; et l'on écrit : accepté 

pour payer à telle éclœance. 

Dans les relations courantes des négociants entre eux, 

il n'est pas d'usage de présenter à l'acceptation des lettres 

de change dont la somme est peu élevée, surtout lors

qu'elles sont faites sur papier libre. On a quelquefois 

appelé mandat ces lettres de change, qui ne sont pas sus

ceptibles d'acceptation ; mais la loi ne les reconnaît pas, et 

l'acceptation peut toujours être exigée par le porteur, à 

moins qu'il ne soit exprimé textuellement dans la lettre 

qu'e//e n'est pas susceptible d'acceptation. Un mandat 

ainsi stipulé n'est réellement qu'un billet à ordre payable 

à un domicile élu par le signataire. 
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On écrit quelquefois aussi à la fin d'une lettre de change 
les mots retour sans frais, ce qui signifie que le porteur 
est invité à ne pas faire opérer le protêt faute d'acceptation 
ou de paiement, le tireur s'engageant à rembourser la 
lettre de change ou le mandat non acquitté, sans la forma
lité du protêt; et les endosseurs répètent souvent cette 
formule dans leur endossement. Cette stipulation ne doit 
au reste être considérée que comme une invitation. Le 
porteur a toujours le droit de faire opérer le protêt; et 
celui des endosseurs qui n'aurait pas exprimé la stipulation 
retour sans frais, ne peut être contraint à rembourser le 
montant de l'effet à défaut de paiement, que sur la pré
sentation du protêt légalement opéré. Aussi, c'est seule

ment pour des sommes de peu d'importance, et par l'effet 
de la confiance dans le tireur et les endosseurs, que le 
retour s'opère assez souvent sans frais dans le commerce. 

Tout effet de commerce doit être présenté à l'encaisse
ment, c'est-à-dire à celui qui doit le payer, le jour même 
de l'échéance. Si ce jour est un jour légalement férié, il 
doit être présenté la veille. Si l'effet reçoit bon accueil, 
c'est-à-dire si l'on offre de le payer, le porteur le remet, 
en apposant au dos sa signature qu'il fait précéder des 
mots : pour acquit. Celui qui paie le montant d'un effet de 
commerce ne doit pas manquer de le faire ainsi acquitter, 
après s'être assuré par l'examen des endossements que la 
personne qui le présente en est le légitime propriétaire ; 
car il est responsable de la valeur d'un effet mal payé, 
c'est-à-dire payé à une personne qui n'avait pas le droit 

d'en toucher le montant. 
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Si l'effet n'est pas payé pour quelque motif que ce soit 
lorsqu'il est présenté, on doit faire opérer le protêt faute 
de paiement, le lendemain du jour de l'échéance, terme 
de rigueur. Les lettres à vue, à un ou à plusieurs jours 
ou mois de vue, doivent être présentées au paiement ou à 
l'acceptation, ou prolestées s'il y a lieu, dans les six mois 
à partir de leur date, sous peine pour le porteur de perdre 
son recours contre les endosseurs, et même contre le 
tireur si celui-ci prouve qu'il avait fait la provision chez le 
tiré. 

Le protêt est un acte dressé par un huissier ou par un 
notaire, et qui constate soit le refus d'acceptation, soit le 
défaut de paiement à l'échéance. Le porteur d'une lettre 
de change qui a négligé de faire opérer à l'échéance le 
protêt faute de paiement, perd son recours contre les en
dosseurs. Il perd également son recours contre le tireur, 
en cas de faillite du tiré, si le tireur justifie que la provision 
était faite à l'échéance chez le tiré. 

Lorsque le protêt a été opéré régulièrement, tous les 
endosseurs, le tireur et l'accepteur, et chacun d'eux en 
particulier deviennent solidairement garants envers le por
teur du paiement de la somme principale, intérêts et frais ; 
et ce dernier peut s'adresser à l'un ou à l'autre d'entre 
eux pour lui en demander immédiatement le rembourse
ment. Dans l'usage ordinaire, c'est à son cédant, c'est-à-
dire au dernier endosseur qui lui a transmis l'effet, que le 
porteur s'adresse pour lui en demander le remboursement, 
en lui remettant l'effet accompagné du protêt. Celui qui 
en a ainsi opéré le remboursement s'adresse à son tour à 
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son cédant ou au précédant endosseur ; et l'effet accom
pagné du protêt remonte ainsi d'endosseur en endosseur 
jusqu'au signataire de l'effet, qui doit en rembourser le 
montant au premier endosseur auquel il l'avait transmis. 
Mais un endosseur quelconque pourrait aussi réclamer 
immédiatement le remboursement au signataire de l'effet ; 
et ce remboursement libérerait tous les endosseurs. Si 
l'un des endosseurs rembourse l'effet protesté, tous les 
endosseurs qui viennent après lui sont libérés ; mais le 
tireur, l'accepteur et les endosseurs qui le précèdent sont 
solidairement garants envers lui. 

Le délai de rigueur accordé au porteur par la loi pour 
exercer cette garantie, en faisant assigner l'un des endos
seurs ou le tireur, est de quinze jours à dater du protêt, si 
celui auquel il s'adresse réside dans un rayon de cinq 
myriamètres ; et ce délai est augmenté d'un jour par deux 
myriamètres et demi de distance excédant les cinq myria
mètres. Chaque endosseur jouit des mêmes délais envers 
l'un des endosseurs précédents ou. le tireur, à dater du 
lendemain du jour où il a été cité en justice pour le rem
boursement de la lettre de change. Lorsque le retour 
s'opère sans l'intervention des tribunaux, comme c'est le 
cas le plus fréquent, chaque renvoi se fait dans un bref 
délai. 

Outre l'acte du protêt, la lettre de change, dont on ré
clame ainsi le remboursement, est accompagnée d'un 
compte de retour, c'est-à-dire d'un décompte dans lequel 
chaque réclamant fait figurer les intérêts qui lui sont dus, 
les frais qu'il a acquittés, ainsi que le rechange, c'est-à-dire 
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l a b o n i f i c a t i o n à l a q u e l l e il a dro i t p a r suite des c o m b i n a i 
s o n s d e c h a n g e dont j'ai déjà parlé. 

E n c a s de protêt d'une le t t r e de c h a n g e faute d'accepta
tion, l e t i r e u r et les e n d o s s e u r s sont t e n u s de f o u r n i r c a u 
t i o n a u p o r t e u r p o u r l e p a i e m e n t à l'échéance ; s i l a 
c a u t i o n n'est pas f o u r n i e , le p o r t e u r a le d r o i t d'exiger l e 
r e m b o u r s e m e n t d a n s les m ê m e s f o r m e s q u e p o u r le protêt 
fa u t e de pa i e m e n t . 

L a l o i e x i g e q u e tous les effets de c o m m e r c e s o i e n t faits 
s u r p a p i e r timbré a u droit p r o p o r t i o n n e l . I l c i r c u l e t o u t e 
fois u n g r a n d n o m b r e d'effets s u r p a p i e r l i b r e ; m a i s s'il y 
a l i e u à protêt faute d'acceptation o u de paiement, a i n s i 
q u e dans tous les c a s où l e s effets doivent être p r o d u i t s 
e n j u s t i c e , le s i g n a t a i r e est p a s s i b l e d'une a m e n d e de s i x 
p o u r c e n t du montant de l'effet : et en ou t r e l'accepteur, 
ou à s o n défaut le p r e m i e r e n d o s s e u r , est p a s s i b l e d'une 
a m e n d e égale. 

L e s c o n t e s t a t i o n s et réclamations r e l a t i v e s aux let t r e s de 
c h a n g e s o n t de l a compétence des tr i b u n a u x de c o m 
m e r c e : c e u x - c i p e u v e n t p r o n o n c e r la c o n t r a i n t e p a r c o r p s , 
p o u r toute s o m m e de deux cents f r a n c s et au- d e s s u s , 
c o n t r e tous c e u x q u i ont c o n c o u r u à l a l e t t r e , soit c o m m e 
t i r e u r s , soit c o m m e e n d o s s e u r s , s a n s distinction de c o m 
merçant et n o n co m m e r ç a n t . L e s t r i b u n a u x de c o m m e r c e 
c o n n a i s s e n t également des d e m a n d e s et des contestations 
r e l a t i v e s a u bi l l e t à o r d r e , l o r s q u e des commerçants y ont 
c o n c o u r u , s o i t c o m m e si g n a t a i r e s , soit c o m m e e n d o s s e u r s ; 
m a i s c e s t r i b u n a u x n e p e u v e n t dans ce cas p r o n o n c e r l a 
co n t r a i n t e p a r c o r p s q ue c o n t r e les débiteurs c ô m m e r -
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çants, à moins que l'engagement n'ait été p r i s o u la s i 
g n a t u r e donnée pour une opération de c o m m e r c e , de 
trafi c ou de change; car, dans ce d e r n i e r cas, les i n d i v i d u s 
m ê m e non commerçants sont- s o u m i s à la contrainte p ar 
c o r p s . 

FIN DU TOME V ET DERNIER, 
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